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Le rapport 2006 de l’Observatoire national des Zones
urbaines sensibles (ONZUS) se fonde pour l’essen-

tiel sur des données de 2005. Chacun garde le souvenir
des émeutes qui ont embrasé nos banlieues à l’automne
2005. Le retentissement médiatique de ces violences
urbaines a suscité des commentaires au-delà du cercle
des spécialistes. Ils ont pu puiser dans les deux premiers
rapports de l’ONZUS des éléments pour un état des lieux,
un tableau sans concession de la situation difficile que
vivent ces territoires et leurs habitants.

L’observation ne suffit pas à répondre aux questions qui
ont été alors posées : quels sont les mécanismes à l’ori-
gine de ces poussées de fièvre? Ne pourrait-on identifier
des signes avant-coureurs ? Y a-t-il des initiatives effica-
ces dans ce vaste champ de la politique de la ville ?

Le rapport 2006 ne permet pas de déceler en 2005 une
situation plus favorable des ZUS. Surchômage et pauvreté,
mauvaise santé et difficultés scolaires et une délinquance
dopée par les près de 7000 faits de violences urbaines d’oc-
tobre-novembre 2005 donnent la mesure du malaise.

Le rapport 2006 marque un progrès dans la connais-
sance de la mobilisation des politiques de droit com-
mun comme l’avait souhaité le conseil d’orientation de
l’ONZUS. Il fait, aussi, le point sur l’état d’avancement à
fin 2005 du Programme national de rénovation urbaine

(PNRU) lancé par la loi du 1er août 2003, celle-là même
qui a créé l’ONZUS. Démolitions, réhabilitations, cons-
tructions, résidentialisations sont désormais bien enga-
gées même si le nouveau visage de nos banlieues ne se
dessinera visiblement qu’autour de 2010.

C’est aussi une œuvre de longue haleine qui s’impose en
matière d’égalité des chances : le lancement effectif en
2005 des Équipes de réussite éducative (ÉRE) devra être
prolongé avant qu’on en mesure l’impact global même
si la personnalisation de la démarche doit permettre
d’enregistrer des résultats individuels plus rapidement.

La mise en place de l’Agence nationale de rénovation
urbaine (ANRU), la réforme de la Dotation de solidari-
té urbaine (DSU), la création de l’Agence nationale pour
la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSÉ) et la
désignation de préfets délégués à l’égalité des chances
sont venues compléter le dispositif de la politique de la
ville. Au-delà de la multiplicité des outils, il ne faut pas
oublier que c’est la même réalité qui est vécue dans
les ZUS. C’est pourquoi nous émettons le vœu de voir
la mission de l’ONZUS étendue au champ d’action de
l’ensemble de ces organismes et de ces dispositifs.

La meilleure articulation entre l’observation, l’évalua-
tion et l’action peut être un élément même de l’efficaci-
té du Plan national de cohésion sociale.
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Avant-propos
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Secrétaire générale du ministère de l’Intérieur

et de l’Aménagement du territoire

Présidente du conseil d’orientation de l’ONZUS
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La loi du 1er août 2003 d’orientation et de program-
mation pour la Ville donnait pour objectif à la poli-

tique de la ville, la réduction significative, sur une pério-
de de cinq ans, des écarts entre ses territoires prioritaires,
les Zones urbaines sensibles (ZUS), et le reste des terri-
toires urbains dans cinq grands domaines : l’habitat,
l’emploi et l’activité économique, la réussite scolaire, la
santé, la sécurité et la tranquillité publiques.

Les indicateurs recueillis par l’Observatoire national des
Zones urbaines sensibles (ONZUS) pour son troisième
exercice portent pour la plupart sur la situation en 2005
(fin d’année ou premier trimestre 2006 pour les plus
récents). Certains de ces indicateurs reflètent une dyna-
mique positive, notamment dans le domaine économique
avec les créations d’activités dans les Zones franches
urbaines (ZFU), ou rendent compte de l’engagement du
Programme national de rénovation urbaine (PNRU).
Cependant, sur la période 2003-2005, la plupart de ces
indicateurs n’attestent pas d’une réduction des inégali-
tés entre les ZUS et leurs villes d’appartenance. Dans plu-
sieurs domaines comme ceux de l’accès à l’emploi, de la
réussite scolaire, de la concentration spatiale des situa-
tions de pauvreté ou de l’insécurité ressentie par les habi-
tants, le processus de décrochage entamé depuis des
années n’est pas enrayé. On constate même le creuse-
ment d’écarts entre les quartiers classés en ZUS et les
autres quartiers des agglomérations auxquelles ils appar-
tiennent. Miroirs grossissants des difficultés économiques
et sociales ou espaces spécifiques, les quartiers sensibles
pourront-ils rejoindre la dynamique urbaine générale ?
Il est trop tôt en tout cas pour mesurer le plein impact
des politiques décidées depuis 2003.

La synthèse présentée ci-dessous reprend, thème par
thème, les principaux constats du rapport annuel de
l’ONZUS.

L’emploi

L’activité et les taux de chômage
En 2005, déficit d’accès à l’emploi, chômage et inactivi-
té élevés continuent de toucher les populations vivant en
ZUS. Au cours de cette même année, d’après l’enquête
« Emploi » de l’Insee, parmi les personnes âgées de 15 à 59
ans résidant en ZUS, 34 % étaient inactives, 14 % au chô-
mage et 51 % occupaient un emploi ; ces proportions
étaient respectivement de 28 %, 8 % et 65 % dans les aut-
res territoires des agglomérations ayant une ZUS.

En ZUS, les femmes âgées de plus de 25 ans sont plus
fréquemment inactives et les jeunes sortis du système
scolaire, mais non insérés sur le marché du travail, sont
en proportion deux fois plus nombreux.

Entre 2003 et 2005, l’évolution la plus marquante des
comportements d’activité concerne les jeunes des ZUS
dont les entrées sur le marché du travail se font plus
précoces.

En moyenne sur l’année 2005, le taux de chômage dans
les ZUS est plus de deux fois supérieur à celui des au-
tres quartiers. Il atteint ainsi 22 %, soit une progression
d’environ deux points par rapport à 2003, alors que le
niveau du chômage est resté sensiblement stable dans
les autres quartiers des villes comportant une ZUS
(10,5 % en 2005). Sur cette période, le « surchômage »
dans les ZUS tend donc à s’accentuer, mais cette aggra-
vation ne concerne en fait que la population masculine
de moins de 50 ans, et parmi celle-ci davantage les moins
de 25 ans que les plus âgés, alors qu’elle semble épar-
gner la population féminine.

De même, l’amélioration, toute relative, de la situation
des actifs immigrés originaires des pays extérieurs à
l’Union européenne constatée au niveau national et plus
particulièrement dans les territoires urbains ne s’étend
pas à ceux d’entre eux qui résident en ZUS. Pour ces der-
niers le chômage s’est aggravé en deux ans, pour attein-
dre en 2005 un niveau supérieur de près de 10 points à
celui des immigrés actifs résidant dans le reste des agglo-
mérations ayant une ZUS.

Même après correction des effets liés aux structures socio-
démographiques des populations (surreprésentation en
ZUS des jeunes, des non-diplômés, des immigrés), le
risque d’être au chômage, reste, en 2005, plus impor-
tant pour les habitants des ZUS ; ce qui confirme les
constats des années précédentes.

Les Zones de redynamisation urbaines (ZRU) et les ZFU
ont été créées en 1996 par le pacte de relance pour la
ville dans les ZUS présentant les plus grandes difficul-
tés. De 2003 à 2005, les ZRU et les ZFU génération 1996
ont connu une progression du chômage plus rapide que
les autres ZUS. Parmi ces dernières figurent aussi bien
des ZUS non classées en ZRU et des ZUS qui ont été clas-
sées en ZFU à partir de 2004. Les dispositifs ZRU et ZFU,
conçus d’abord comme des aides au maintien et au ren-
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forcement du tissu économique des quartiers, semblent
donc ne pas avoir eu un impact mécanique suffisant sur
le chômage de leurs habitants pour compenser l’am-
pleur du handicap de départ affectant ces territoires.

Les demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE
En 2004, le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à
l’ANPE et habitant en ZUS avait légèrement diminué. En
2005, d’après les premières estimations disponibles, le
nombre de demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE et
habitant en ZUS aurait diminué de près de 6 points en
glissement annuel. Cette diminution est cependant moins
forte que celle observée dans les agglomérations, où sont
situés ces quartiers.

Le mouvement de baisse est plus prononcé pour les
moins de 25 ans, également plus prononcé pour les hom-
mes que pour les femmes ainsi que pour les ouvriers, les
techniciens, agents de maîtrise et les cadres. La plus fai-
ble baisse concerne les chômeurs de très longue durée
(inscrits depuis plus de 2 ans).

La nature des emplois occupés 
par les habitants des ZUS
Une analyse des emplois occupés en 2004 montre que
les actifs résidant en ZUS sont plus souvent surqualifiés
au regard des emplois qu’ils occupent par rapport aux
actifs des autres quartiers : parmi les habitants des ZUS
ayant un emploi et diplômés du supérieur, la moitié seu-
lement accède à des postes de cadre ou de catégorie
intellectuelle supérieure, contre les deux tiers pour les
actifs résidant dans les autres quartiers des mêmes Unités
urbaines. Cette difficulté d’accès aux emplois supérieurs
est encore plus accentuée pour les femmes diplômées
habitant en ZUS.

De même, les actifs occupés résidant en ZUS subissent
davantage la flexibilité du marché du travail, à travers
les contrats d’embauche précaires et des temps de travail
plus souvent contraints.

L’accès contrasté des résidents des ZUS 
aux dispositifs de la politique de l’emploi
En 2004, les résidents en ZUS sont plus ou moins bien
représentés parmi les entrants des différents dispositifs
de la politique de l’emploi : les CES et les SIFE collectifs
sont les dispositifs les plus ouverts aux résidents des ZUS.
Cependant, les contrats destinés aux jeunes (contrats
en alternance d’adaptation, d’orientation ou de quali-
fication et le dispositif de soutien à l’embauche des jeu-
nes en entreprise SEJE) ont accueilli en moindre pro-
portion les habitants des quartiers sensibles.
L’Aide aux chômeurs créateurs d’entreprises (ACCRE)
est, en outre, le dispositif intégrant la plus faible pro-
portion d’habitants des ZUS.
Entre 2003 et 2004, la part des résidents des ZUS dans
les entrées en CES et CEC est restée stable mais elle s’est
légèrement réduite en CIE.

Pour les demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE, les taux
d’accès aux CES ou aux SIFE collectifs sont plus élevés
lorsqu’ils résident en ZUS ; dans ces quartiers ces taux
sont par contre plus faibles qu’ailleurs pour les CEC, CIE,
ACCRE, SIFE individuels ou SAE.

Une fois corrigé des effets mécaniques de la composi-
tion sociodémographique des ZUS, l’avantage relatif des
demandeurs d’emploi qui résident dans ces quartiers se
réduit. Mais cet avantage demeure significatif pour l’ac-
cès aux CES et SIFE collectif.

En revanche, en CEC et CIE, on ne constate aucune dif-
férence entre les ZUS et les autres territoires une fois pris
en compte les effets de structures sociodémographiques.
En SIFE individuel, SAE et ACCRE, le désavantage rela-
tif des ZUS persiste cependant.

Pour les chômeurs de longue durée, les chances d’accé-
der au CES sont supérieures en ZUS mais cet avantage
relatif se réduit, une fois neutralisées les différences de
structures sociodémographiques. Les chômeurs de lon-
gue durée des ZUS paraissent en revanche désavantagés
dans l’accès à l’ACCRE, que l’on corrige ou non les écarts
de structures sociodémographiques.

Il en est de même pour l’accès des RMIstes aux contrats
aidés, à l’exception des CES. Seuls les SIFE collectifs offrent
un accès privilégié aux bénéficiaires du RMI inscrits à
l’ANPE et résidant en ZUS.

Alors que le taux d’accès aux CES, CEC ou CIE est supé-
rieur pour les jeunes chômeurs et inactifs qui résident en
ZUS, leurs chances d’accéder à un stage de formation
pour demandeurs d’emploi ne sont pas sensiblement dif-
férentes de la moyenne nationale. Enfin, pour ces jeunes
résidents des ZUS, les chances d’entrer en contrat de
qualification ou dans un contrat du secteur marchand
réservé aux jeunes (contrats jeunes en entreprise notam-
ment) sont nettement plus faibles que pour les jeunes
chômeurs et inactifs résidant hors de ces quartiers.

Entre 2003 et 2004, les inégalités d’accès aux contrats
aidés (contrats jeunes et adultes) des jeunes chômeurs
des ZUS se sont même légèrement accentuées.

L’insertion professionnelle 
des jeunes résidents en ZUS
L’enquête « Génération 98 », réalisée par le Céreq, a per-
mis d’analyser, sur trois ans, les trajectoires sur le marché
du travail des jeunes sortis  du système éducatif en 1998.
Ainsi, il apparaît que l’entrée dans la vie active est plus
difficile pour les jeunes résidents des ZUS : chômage,
instabilité de l’emploi, faibles rémunérations et moind-
re qualification des postes occupés caractérisent davan-
tage leur parcours que celui des jeunes issus des autres
quartiers.
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Certes, le niveau de formation, en moyenne, plus faible
de cette population relativement à celle des quartiers
voisins, explique ces parcours plus chaotiques.
Cependant, le simple fait de résider dans une ZUS appa-
raît aussi un facteur discriminant. Il existe néanmoins
des différences dans ces parcours selon le niveau de for-
mation : l’« effet quartier » a plus d’impact sur les moins
diplômés qui subissent davantage le chômage. Il joue
également pour les plus diplômés dont les parcours pro-
fessionnels sont davantage marqués par des périodes de
chômage et par des rémunérations plus faibles. En revan-
che, il est plus atténué, voire inexistant, pour les jeunes
ayant suivi un cursus professionnalisant.

L’activité économique
La progression du nombre d’établissements implantés
dans les ZFU de première génération tend à ralentir.
Cependant, entre janvier 2003 et janvier 2005, cette pro-
gression a été plus élevée en ZFU que dans leurs Unités
urbaines d’appartenance. Pendant leur première année
d’activité, les 41 ZFU créées en 2004 ont connu une crois-
sance particulièrement rapide du nombre d’établisse-
ments présents sur leur territoire (+9 % contre +1,7 %
dans les Unités urbaines).

Entre 2003 et  2005, les taux d’installation d’établisse-
ments (créations, reprises d’activité ou transferts) dans
les ZFU de 1re génération ont progressé plus rapidement
que dans leurs agglomérations. Ce dynamisme des instal-
lations est encore plus accentué dans les ZFU créées en
2004. Dans près de deux cas sur trois une installation
en ZFU correspond à une création d’établissement.

De 2002 à 2005, le nombre d’établissements employeurs
bénéficiant d’exonération de charges sociales au titre du
dispositif ZFU a augmenté de 50 % avec un net ralentis-
sement en 2005. Sur la même période, les effectifs sala-
riés de ces établissements se sont accrus de 25 %.

Le nombre d’établissements en ZRU, hors périmètre des
ZFU des deux premières générations, a augmenté d’en-
viron un quart entre 1999 et 2005, tandis que le nom-
bre d’établissements implantés en ZFU (génération
1996) progressait de 50 % environ. En progression cons-
tante depuis 2002, les taux d’installation d’établisse-
ments dans les ZRU se situent à des niveaux légèrement
inférieurs à ceux observés dans les ZFU de 1re généra-
tion. Les ZRU entrées dans le dispositif ZFU en 2004
bénéficiaient, dès 2002 et 2003, de taux d’installation
supérieurs aux autres ZRU.

Dans les autres ZUS (hors ZFU et hors ZRU) le nombre
d’établissements a augmenté de près de 9 % entre 1999
et 2004, puis s’est stabilisé. Dans ces quartiers, les taux
d’installation évoluent peu depuis 2002 et restent net-
tement inférieurs à ceux des ZRU.

Les revenus des habitants
Les différents indicateurs disponibles, qu’ils soient issus
de la source fiscale, des fichiers des CAF ou de la CNAM
révèlent les mêmes constats : la faiblesse moyenne des
revenus des ménages vivant en ZUS, la concentration
des situations de pauvreté mais aussi la diversité des
niveaux de revenus dans ces quartiers.

Selon la source fiscale, le revenu annuel moyen par Unité
de consommation des ménages vivant en ZUS s’élève à
10769 euros en 2002, soit un revenu inférieur de 42 % à
celui des ménages vivant dans les Unités urbaines cor-
respondantes. La dispersion des niveaux de revenus entre
les ZUS est forte mais reste stable : en 2002, dans 10 %
des ZUS le revenu médian est inférieur à 6115 euros par
Unité de consommation et dans les 10 % les plus
« aisées » il est supérieur à 12 419 euros, soit un écart
identique à celui de l’année 2001.

Les allocataires de la CAF vivant dans les ZUS se distin-
guent des autres allocataires par la faiblesse de leurs res-
sources : les trois-quarts d’entre eux perçoivent en 2003
ou 2004 une aide au logement, prestation versée sous
conditions de revenus, contre 57 % sur l’ensemble des
allocataires de France métropolitaine. De plus, les popu-
lations à bas revenus et celles touchant le RMI dans les
ZUS sont proportionnellement près de 3 fois supérieures
à la moyenne nationale.

Une information plus récente (portant sur le premier tri-
mestre 2006) et issue des fichiers du régime général de
l’assurance maladie confirme la concentration des situa-
tions de bas revenus dans les ZUS : la proportion des
bénéficiaires de la Couverture maladie universelle com-
plémentaire (CMUC) – mesure accordée sous condition
de ressources mensuelles de 587 euros maximum pour
une personne seule en juin 2006 – représente en ZUS
plus du quart des personnes de moins de 60 ans, con-
tre 10 % au niveau national. Cet indicateur rend comp-
te également de la grande diversité des ZUS : la propor-
tion de bénéficiaires de la CMUC peut varier de moins
de 10 % pour une trentaine de quartiers à plus de 50 %
pour une quinzaine d’entre eux.

L’habitat

L’avancement du Programme national de rénovation
urbaine (PNRU)
Au 31 mai 2006, l’ANRU a engagé 120 dossiers dont la
convention a été signée et 62 dossiers non encore signés,
mais dont la convention est passée en Comité d’enga-
gement. L’ensemble des projets touche 182 communes
et concerne principalement des ZUS, mais aussi égale-
ment des quartiers dérogatoires communément appe-
lés « quartiers article 6 ».
Les 120 conventions signées prévoient, d’ici à 2010, la
résidentialisation d’environ 128000 logements, 111000
réhabilitations, 56 000 démolitions et 54 000 construc-
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tions. Le nombre de logements pour lesquels des opé-
rations ont été engagées avant fin 2005 en ZUS ou en
« quartiers article 6 », dans le cadre d’une convention
signée, peut être estimé à environ 16 000 démolitions,
6 600 constructions, 23 600 réhabilitations et 19 000
résidentialisations. Ce qui correspond à un montant total
de subventions de l’ANRU de 440 millions d’euros sur les
deux années. Si l’on prend en compte l’ensemble des pro-
jets approuvés en Comité d’engagement au 31 mai 2006,
les nombres d’opérations engagées dans les deux pre-
mières années du programme s’élèvent à près de 22000
démolitions, 12000 constructions, 37000 réhabilitations
et 41 000 résidentialisations pour un montant total de
636 millions d’euros de subventions. Le ratio construc-
tions/démolitions s’élève ainsi, en cumul sur 2004 et 2005,
à 41,6 % pour les conventions signées et à 53,5 % pour
les projets incluant ceux approuvés en Comité d’engage-
ment. Les trois-quarts des constructions sont financés par
des Prêts locatifs à usage social construction-démolition
(PLUS-CD), et l’offre locative ainsi reconstituée est domi-
née par des logements de taille modeste (2 et 3-pièces)
en collectif et des 3 et 4-pièces en individuel.

Si l’on rapproche les rythmes d’engagement des opéra-
tions observées en 2004 et 2005 des objectifs du PNRU
actualisés par la loi du 18 janvier 2005, il apparaît que
les opérations engagées à fin 2005 représentent 10,1 %
des résidentialisations, 9,2 % des réhabilitations, 8,8 %
des démolitions et 4,7 % des constructions autorisées
par le législateur au titre du programme. Si l’on se réfè-
re aux seules opérations effectivement programmées
dans les 120 conventions signées, le niveau d’engage-
ment du programme apparaît plus élevé (15 % des rési-
dentialisations, 21 % des réhabilitations, 29 % des démo-
litions et 12 % des constructions programmées).

L’amélioration du parc de logements privés 
dans les ZUS
Le nombre de logements du parc privé situés en ZUS
bénéficiant de subventions de l’Anah a diminué en 2005
par rapport aux années 2003 et 2004. Durant ces deux
années en effet les aides annuelles concernaient plus de
15000 logements, contre 11600 logements en 2005. La
baisse est également importante sur les seuls logements
locatifs : de 14300 logements en 2004, on passe à moins
de 10000 en 2005 alors qu’au niveau de la France entiè-
re le nombre de logements dans cette catégorie a aug-
menté de 11 %. Ce constat doit être nuancé par l’aug-
mentation des subventions destinées aux ZUS entre 2004
et 2005. En effet, 25,6 millions d’euros ont bénéficié
aux propriétaires habitant en ZUS en 2004, contre
29,3 millions d’euros en 2005.

La baisse sensible du nombre de logements subven-
tionnés par l’Anah affecte également les logements en
copropriétés dégradées, traités dans le cadre de plans
de sauvegarde : dans les ZUS, on en dénombrait 7 700
en 2004, et seulement 2600 en 2005. Cependant, l’am-

pleur de cette baisse tient essentiellement aux retards
pris par une très importante opération.

Depuis 2003, la diminution des aides aux propriétaires-
occupants concerne les ZUS, comme le reste de la France:
2800 logements de propriétaires-occupants en ZUS ont
bénéficié de ces aides en 2003, contre seulement 1740 en
2005. Enfin, près de 1000 logements en ZUS sont sortis
de leur situation d’habitat indigne en 2005, soit près du
tiers des interventions de l’Anah en France dans ce
champ.

Mouvements résidentiels et dynamique 
des quartiers
Les enjeux de la mobilité résidentielle et de ses consé-
quences sur la composition sociale des ZUS avaient été
analysés dans le précédent rapport de l’Observatoire en
se fondant sur des données couvrant la période 1990-
1999. Il est  proposé dans le présent rapport une analy-
se fine des mouvements résidentiels d’arrivées et de
départs du logement entre 1999 et 2003  dans les aires
urbaines de Lille, Lyon et Marseille. L’approche par quar-
tier permet de distinguer le cas des ZUS. Selon la base
de données Filocom, support de l’étude, la mobilité est
intense puisque 40 % des ménages dans ces trois agglo-
mérations ont déménagé en quatre ans et ce phénomè-
ne touche également les ZUS. Or la sélectivité des marchés
de l’habitat et la disparité géographique de l’offre de
logement ont conduit à la précarisation des ZUS et plus
particulièrement de celles qui accueillaient les popula-
tions aux plus faibles ressources. Cette concentration de
précarité dans les ZUS s’accompagne d’une concentration
plus nette des ménages aisés et très aisés dans d’autres
quartiers. Ainsi, l’ampleur des mouvements résidentiels
auraient pu être l’occasion d’un desserrement des dis-
tances sociales entre territoires. Or, au contraire, ils ont
entraîné, de 1999 à 2003, un accroissement des distan-
ces sociales entre catégories de quartiers.

La santé
La disponibilité récente de l’enquête décennale « Santé »
conduite par l’Insee en 2002-2003 a incité l’ONZUS à
confier à une équipe de l’IRDES la réalisation d’une étude
sur l’état de santé et le recours aux soins des habitants
des ZUS, thèmes sur lesquels aucune enquête en popu-
lation générale n’avait jusqu’ici apporté d’éclairage aussi
complet pour ces quartiers.

L’état de santé
Près du tiers des résidents en ZUS se déclarent en mau-
vaise santé contre un quart des personnes qui ne vivent
pas en ZUS. À âge, sexe, niveau d’études ou catégorie
sociale égale, les habitants des ZUS se perçoivent en
moins bonne santé que le reste de la population.

23 % des résidents des ZUS déclarent au moins une inca-
pacité contre 19,6 % pour le reste de la population. Ce
sont là aussi les personnes les plus âgées et les catégo-
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ries sociales les plus défavorisées qui déclarent le plus
souvent au moins une incapacité, et cette déclaration
est toujours plus fréquente parmi les résidents en ZUS.

Ces différences sont moins marquées pour les autres indi-
cateurs de santé, telles les maladies chroniques et les limi-
tations d’activité quotidienne. Elles sont peut-être sous-
estimées par une mauvaise connaissance que les résidents
des ZUS ont de leur état de santé, entraînant une igno-
rance de leur part de maladies chroniques tel le diabète.

« L’effet ZUS » sur la santé est accentué tant pour les
locataires du parc public que pour ceux du parc privé.
L’effet des facteurs qui déterminent l’état de santé d’un
individu (par exemple l’âge) est plus important pour la
population des ZUS.

Le recours aux soins
Les résidents des ZUS sont plus nombreux à avoir subi
au moins une hospitalisation dans les douze derniers
mois (15,6 % contre 13,5 % pour la population ne vivant
pas en ZUS), mais ils recourent moins fréquemment à
un spécialiste (57,2 % versus 64,4 %). Aucune différence
significative ne peut être mise en évidence pour la pro-
portion d’habitants ayant recouru au moins une fois
dans l’année à un généraliste, mais la fréquence de
consultation est plus élevée pour les habitants des ZUS.

« L’effet ZUS » est là aussi accentué pour les locataires du
parc HLM, qui ont une probabilité plus élevée de se faire
hospitaliser. L’impact des facteurs qui déterminent le recours
aux soins est aussi amplifié pour les habitants des ZUS.

L’offre de soins
On constate globalement une plus faible présence médi-
cale et paramédicale dans les ZUS, par rapport aux autres
quartiers des communes où elles sont implantées.
Surtout, la médecine spécialisée y est peu présente et
peu diversifiée. Cependant, certaines ZUS sont bien
dotées en service de soins de proximité. Ces quartiers
sont généralement très peuplés et possèdent de nombreux
équipements, tels que commerces ou écoles.

De plus, les habitants des ZUS sont rarement domiciliés
à de grandes distances des équipements médicaux, même
lorsque ceux-ci ne sont pas présents dans le quartier.

La réussite scolaire
Le nombre moyen d’élèves par structure pédagogique
dans les collèges a sensiblement augmenté entre 2003-
2004 et 2004-2005, alors qu’il avait diminué entre les
deux années scolaires précédentes. Cette augmentation
est légèrement plus marquée dans les collèges situés hors
ZUS si bien que l’avantage relatif des ZUS sur ce critère
s’est légèrement accru.
La proportion d’enseignants en poste depuis moins de
deux ans dans un même collège reste plus forte en ZUS
qu’ailleurs, mais, en un an, l’écart avec les autres collè-

ges a diminué. L’effet inverse est observé pour la pro-
portion d’enseignants de moins de 30 ans pour laquel-
le l’écart entre les ZUS et les autres territoires s’accroît.
En ce qui concerne les indicateurs de réussite scolaire,
le pourcentage d’élèves en retard de deux ans ou plus en
6e a diminué dans les mêmes proportions dans les col-
lèges en ZUS et dans ceux situés hors de ces quartiers.
Par contre, les écarts se sont creusés au détriment des
ZUS pour la plupart des autres indicateurs, qu’il s’agisse,
du devenir des élèves de 3e qui avaient été orientés vers
une seconde professionnelle, de la proportion d’élèves
redoublant la seconde ou du taux de réussite au brevet
en 2004-2005, nettement plus faible dans les collèges
des ZUS, avec près de 13 points d’écart par rapport aux
autres collèges. Pour ce dernier indicateur, l’écart de
réussite entre filles et garçons, en faveur des premières
est particulièrement net en ZUS.

La sécurité et la tranquillité publiques

Les faits de délinquance constatés en ZUS
Entre 2004 et 2005, le nombre de faits de délinquance
enregistrés pour les 28 catégories d’infractions obser-
vées dans les ZUS situées en zone de police est resté qua-
siment stable (+0,3 %). En augmentation de 1,1 %, la
progression de la délinquance est plus nette dans les ter-
ritoires environnant ces quartiers (les circonscriptions
de sécurité publique comportant une ZUS). Ces évolu-
tions d’ensemble recouvrent des situations plus contras-
tées selon les catégories d’infractions. Les plus fortes
hausses, observées tant dans les ZUS que dans les autres
quartiers des circonscriptions de sécurité publique envi-
ronnantes, relèvent de faits de type violences urbaines :
« incendies volontaires de biens privés, incendies volontaires de
biens publics » et, à un moindre degré, « violences et outra-
ges à dépositaires de l’autorité ». Ces progressions sont sans
doute la conséquence des émeutes survenues sur l’en-
semble du territoire en novembre 2005.

Les « destructions et dégradations de véhicules privés » restent
stables et les « autres destructions de biens et dégradations de
biens privés » décroissent. Les augmentations les plus signi-
ficatives concernent différentes formes de violences envers
les personnes (« autres coups et blessures volontaires », « vols
violents sans arme »). Par contre, les atteintes aux biens,
tels les « cambriolages d’habitation principale » ou surtout les
« vols d’automobiles, vols à la roulotte, vols de deux-roues ou
d’accessoires » diminuent, et parfois plus nettement dans
les ZUS que dans les circonscriptions de sécurité publique
dont elles relèvent.

Selon un décompte des faits de violences urbaines enregis-
trés dans les ZUS par les services de police, entre le 27 octo-
bre et le 20 novembre 2005, près de 7000 faits ont été rele-
vés dans 537 ZUS (sur 655 ZUS de zone police). Les
« incendies de véhicules » représentent les trois-quarts de
ces infractions, loin devant le nombre de « dégradations
de biens privés » et celui des « dégradations de biens publics ».
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Les renseignements fournis par les services de gendar-
merie sur l’année 2005 ne sont pas relevés dans les ZUS
mais dans des périmètres plus larges (en général leur
commune d’appartenance), ce qui interdit la consoli-
dation avec les données recueillies sur les ZUS par les
services de police et rend l’interprétation de ces résul-
tats délicate.

Insécurité et sentiment d’insécurité dans les ZUS
L’enquête permanente « Conditions de vie » réalisée
annuellement par l’Insee, à laquelle l’Observatoire natio-
nal de la délinquance (OND) et l’ONZUS se sont asso-
ciés, interroge les individus de plus de 14 ans sur les faits
dont ils ont été victimes durant les deux dernières années.
Cette enquête interroge également les personnes sur la
perception qu’ils ont de leur cadre de vie et sur les
manques ou les problèmes concernant leur quartier. 

Selon l’enquête de janvier 2005, les problèmes liés à la
délinquance et aux incivilités sont ceux les plus souvent
ressentis par les habitants des ZUS, suivis par la répu-
tation perçue à l’extérieur de leur quartier et la dégra-
dation de l’environnement. Un sentiment d’insécurité se
développe en ZUS avec plus de prégnance qu’ailleurs :
un tiers des habitants des ZUS déclarent se sentir sou-
vent ou de temps en temps en insécurité dans leur quar-
tier. Ils sont ainsi deux fois plus nombreux que les autres
citadins à exprimer ce sentiment. S’ils ne sont pas plus
souvent victimes de cambriolage ou de vol dans leur loge-
ment (ou d’autres formes de vol) que les habitants
des mêmes villes, les habitants des ZUS se déclarent
plus souvent témoins d’actes de délinquance ou de
dégradations volontaires d’équipements collectifs
dans leur quartier. 

Parcours de de vie et construction 
des identités des habitants des ZUS 
L’enquête « Histoire de vie » sur la construction des iden-
tités a été réalisée auprès de plus de 8 000 personnes au
printemps 2003. Menée par l’Insee et ses partenaires,
dont la DIV, l’objectif de cette enquête est de détermi-
ner les principaux processus par lesquels les individus
s’insèrent et affirment leur identité dans la société. Elle
recueille ainsi une pluralité d’appartenances (familiale,
professionnelle, géographique, religieuse, politique, etc.)
à travers un ensemble de questions objectives mais aussi
plus subjectives, tels le recueil d’opinions, de convictions,
de passions, d’engagements, etc. Elle permet ainsi d’é-
tudier finement la population des ZUS. 
Le fait de « Vivre en ZUS » traduit une localisation de rési-
dence le plus souvent stigmatisante mais ne reflète en
rien la diversité des personnes et des parcours de ses
habitants.
Cette diversité est mise en évidence par la construction,
à partir de l’enquête « Histoire de vie », d’une typologie
en cinq profils type d’habitants des ZUS et qui permet
de dresser deux constats. 
Tout d’abord, derrière l’homogénéité apparente de ces
territoires se dessine une grande diversité tant dans le
parcours de ses habitants que dans leurs attitudes et
comportements. 

De plus, les habitants des ZUS reflètent une rupture par
rapport aux figures classiques du monde ouvrier.
Composée d’habitants plus jeunes, plus « colorés », la
population des ZUS est également plus précarisée. Elle
est surtout représentative des nouvelles classes populai-
res aux parcours de vie plus accidentés dont l’insécurité
sociale et professionnelle est plus prégnante.              ■
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Les indicateurs commentés

L’emploi

Indicateurs associés à l’emploi
définis dans la loi du 1er août 2003

• Évolution annuelle du taux de chômage dans l’ensemble des    
Zones urbaines sensibles (ZUS) et dans l’ensemble des   
agglomérations concernées par la politique de la ville ;

• Évolution du même taux pour les actifs de faible niveau de 
formation et pour les jeunes actifs de moins de 25 ans dans les 
ZUS et les agglomérations de référence ;

• Évolution annuelle du nombre des demandeurs d’emploi de 
catégorie 1 inscrits à l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) 
dans les ZUS et des demandeurs d’emploi étrangers résidant en ZUS.

• Taux de couverture des différents dispositifs d’aide à l’emploi 
dans les ZUS comparé à leurs agglomérations :
• aides à l’embauche en entreprise ;
• aides aux emplois des entreprises d’insertion ;
• aides aux emplois d’utilité sociale ;
• stage de formation et d’insertion ;
• contrats en alternance.

• Taux de suivi des demandeurs d’emploi en ZUS par les services 
publics de l’emploi.
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Les jeunes de 15 à 24 ans résidant en ZUS
sont moins souvent inactifs que ceux rési-
dant dans le reste des Unités urbaines où
se situent ces quartiers (65 % contre 68 %).
Cependant, les inactifs comprennent aussi
les individus en cours d’études ou de for-
mation, or, si l’on ne considère que les jeu-
nes inactifs sortis du système éducatif,
cette catégorie apparaît plus importante
en ZUS que dans leurs Unités urbaines
(tableau 1).

Entre 2003 et 2005, l’évolution la plus mar-
quante concerne les jeunes des ZUS dont les
entrées sur le marché du travail se font plus
précoces : la part des inactifs au sein de la
population âgée de 15 à 59 ans a surtout
baissé pour les plus jeunes résidant en ZUS
(-1,6 point contre une évolution nulle sur
l’ensemble de la population) (graphique 2). Les
femmes âgées de 15 à 24 ans résidant en ZUS
sont davantage concernées par la baisse du
taux d’inactivité que les jeunes hommes de
ces quartiers (respectivement -2,2 points
contre -1 point).

En 2005, déficit d’accès à l’emploi, chô-
mage et inactivité élevés continuent de

caractériser la situation des populations
vivant en Zone urbaine sensible (ZUS).
D’après l’enquête « Emploi » de l’Insee, en
moyenne sur l’année 2005, parmi l’ensem-
ble des personnes âgées de 15 à 59 ans et
résidant en ZUS, 34 % étaient inactives, 14 %
au chômage et 51 % occupaient un emploi
(graphique 1). La part des inactifs dans les au-
tres territoires de France métropolitaine est
plus faible, puisqu’elle est de seulement 28 %
dans le reste des Unités urbaines ou se situent
les ZUS et de 25 % dans les agglomérations
n’ayant aucune ZUS et dans les zones rurales.
Les 865 000 inactifs en ZUS dénombrés par
l’enquête « Emploi » représentent 8,6 % de
la population inactive de cette même classe
d’âge de France métropolitaine.

Comme dans le reste de la France, en ZUS,
l’inactivité est plus fréquente chez les fem-
mes : un peu plus de 4 femmes sur 10 vivant
en ZUS sont inactives, contre seulement un
quart des hommes.

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

L’inactivité, l’activité
et les taux de chômage

Lecture : en 2005, parmi les habitants des ZUS âgés de 15 à 59 ans, 14 % étaient au chômage (situation de France métropolitaine sur l’année).
Champ : population âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquête « Emploi » 2005, Insee.

Graphique 1
Répartition du statut d’activité selon le lieu de résidence des individus âgés de 15 à 59 ans
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et tableau 3). En ZUS, le chômage touche
près de 42 % des jeunes actifs âgés de 15
à 24 ans (soit près de 15 % de l’ensemble de
cette classe d’âge), contre 20 % des actifs de
25 à 49 ans et près de 14 % de ceux âgés de
50 à 59 ans.

Dans les ZUS, parmi les actifs de 15-24 ans,
45 % des hommes et 38 % des femmes sont
au chômage, contre 22 % des hommes et
23 % des femmes dans le reste des Unités
urbaines où se situent ces quartiers. Dans les
autres Unités urbaines ou dans le rural, les
taux de chômage sont respectivement de
16,5 % pour les jeunes hommes et de 23,2 %
pour les jeunes femmes.

Chômage : les écarts 
se creusent entre ZUS 
et Unités urbaines
En 2005, en moyenne sur l’année, on comp-
tait d’après l’enquête « Emploi », dans les
ZUS, près de 366 000 chômeurs âgés de 15
à 59 ans, représentant alors près de 13,6 %
de l’ensemble de la population de France
métropolitaine au chômage.

Le taux de chômage dans les ZUS dépasse
de plus de deux fois celui observé dans les
autres quartiers : il atteint 22 %, contre
10,5 % dans le reste des Unités urbaines
ayant une ZUS et 7,8 % dans les autres Unités
urbaines ou dans les zones rurales (tableau 2
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Lecture : en 2005, parmi l’ensemble des hommes âgés de 15 à 24 ans et vivant en ZUS, 61,9 % étaient inactifs, 55 % étaient en cours d’étu-
des ou de formation et 6,9 % étaient sortis du système éducatif.
Champ : population âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquête « Emploi » 2005, Insee.

Tableau 1
Taux d’inactivité au sens du BIT selon le sexe, l’âge et le lieu de résidence en 2005 (en %)

Hommes Femmes Ensemble

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

15-24 ans 61,9 65,3 59,9 67,2 70,9 69,7 64,6 68,1 64,5
Proportion d’inactifs âgés 55,0 61,5 56,6 57,1 65,2 63,9 55,6 63,4 60,0
de 15 à 24 ans en cours d’études
ou de formation 
Proportion d’inactifs âgés 6,9 3,8 3,3 10,1 5,7 5,8 9,0 4,7 4,5
de 15 à 24 ans qui ne sont
plus en cours d’études
ou de formation
25-49 ans 10,6 6,3 4,2 30,6 18,7 17,2 21 12,6 10,7
50-59 ans 25,1 19,8 22,6 43,2 31,2 32,9 34,5 25,7 27,7
Ensemble 26,4 22,5 19,6 41,7 33,1 30,7 34,3 27,9 25,1

Graphique 2
Évolution des taux d’inactivité au sens du BIT, entre 2003 et 2005, selon le sexe, l’âge et le lieu de résidence
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Lecture : entre 2003
et 2005, la part des
hommes inactifs vivant
en ZUS a augmenté
de 0,5 point.
Champ : population
âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquête
« Emploi » 2003-2005,
Insee.
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Alors que le taux de chômage de France
métropolitaine est identique en 2005 à celui
de 20031, celui des populations en ZUS a
progressé de plus de 2 points2. Dans les au-
tres quartiers urbains ou dans les zones rura-
les, il est resté relativement stable (respecti-
vement 0,1 point et – 0,2 point) (graphique 3).

Ce sont les jeunes qui enregistrent la plus
forte augmentation (+5 points pour ceux
résidant en ZUS). Toutefois, pour ce groupe
d’âge, les évolutions sont plus ou moins mar-
quées selon le sexe. Les jeunes femmes rési-
dant en ZUS ont vu leur taux de chômage
augmenter de seulement 1,6 point durant
les deux dernières années, alors que le taux
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Lecture : parmi les habitants des ZUS, le taux de chômage des hommes actifs âgés de 15 à 24 ans est de 44,9 % en 2005.
Champ : population âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquête « Emploi » 2005, Insee.

Hommes Femmes Ensemble
En ZUS Reste Unités

des Unités urbaines
urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

15-24 ans 44,9 22,2 16,5 38,0 23,3 23,2 41,7 22,7 19,2
25-49 ans 19,7 8,8 5,7 21,2 10,8 8,5 20,4 9,7 7,0
50-59 ans 14,8 7,3 5,3 13,3 7,4 6,5 14,1 7,4 5,8
Ensemble 22,1 9,8 6,6 22,0 11,2 9,3 22,1 10,5 7,8

Tableau 2
Taux de chômage au sens du BIT selon le sexe, l’âge et le lieu de résidence en 2005 (en %)

Champ : population âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquête « Emploi » 2003-2004-2005, Insee.

Tableau 3
Rapport des taux de chômage dans les ZUS et dans les Unités urbaines
comportant une ZUS

2003 2004 2005
Hommes
15-24 ans 1,6 1,5 2,0
25-49 ans 1,8 2,0 2,2
50-59 ans 2,1 1,8 2,0
15-59 ans 1,9 1,9 2,3
Femmes
15-24 ans 1,7 1,9 1,7
25-49 ans 1,9 2,0 2,0
50-59 ans 2,1 2,2 1,8
15-59 ans 1,9 2,1 2,0
Ensemble des 15-59 ans 1,9 2,0 2,1

Lecture : parmi les habitants des ZUS, le taux de chômage des hommes âgés de 15 à 24 ans a augmenté de plus de 8 points entre 2003
et 2005.
Champ : population active âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquêtes « Emploi » 2003-2005, Insee.

Graphique 3
Évolution du taux de chômage entre 2003 et 2005 selon le sexe, l’âge et le lieu de résidence
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2004) et enregistrent les évolutions les plus
importantes depuis 2003 (respectivement
de l’ordre de 4 à 5 points, alors que des évo-
lutions peu significatives se dégagent tant
pour les ZUS non ZRU ni ZFU que dans les
ZFU de seconde génération) (tableau 5) 3.

Les ZFU sont les quartiers prioritaires qui béné-
ficient, de par la loi, des interventions les plus
fortes de la part des pouvoirs publics, notam-
ment en termes d’exonérations fiscales et socia-
les. Ces exonérations ont pour but de favori-
ser l’emploi dans ces quartiers, mais aussi,
depuis le 1er janvier 2003, dans les au-tres quar-
tiers prioritaires (ZUS) situés dans les mêmes
Unités urbaines. Ces exonérations sont dispen-
sées aux entreprises en ZFU dont un tiers du
personnel au moins réside en ZUS, cette clau-
se étant applicable dès la troisième embauche.

L’évolution, entre 2003 et 2005, des taux de
chômage des populations vivant dans les

de chômage des jeunes hommes a augmenté
de plus de 8 points. Pour ces tranches d’âges,
comme pour les adultes de moins de 50 ans,
les écarts se creusent donc entre les hommes
habitant en ZUS et ceux habitant dans les
autres quartiers des mêmes villes.

Le chômage touche
particulièrement
les immigrés...
Parmi les personnes résidant en ZUS, les
immigrés originaires de pays n’appartenant
pas à l’Union européenne voient davantage
augmenter leur taux de chômage, entre 2003
et 2005, que l’ensemble de la population. 

Alors que pour la population non immigrée
le taux de chômage dans les ZUS a progres-
sé de 1,6 point, durant cette période, la pro-
gression a été de près de 5 points pour les
immigrés originaires de pays en dehors de
l’Union européenne (tableau 4). On note, par
ailleurs, que, pour l’ensemble des immigrés
originaires de ces pays seules les ZUS subis-
sent cette augmentation de taux de chômage
tandis que les autres quartiers des mêmes
Unités urbaines ou les Unités urbaines ne
comprenant pas de ZUS et les zones rurales
voient leur taux de chômage baisser respec-
tivement de 2,8 points et 2,5 points.

... et progresse surtout
dans les ZRU et ZFU
Parmi l’ensemble des quartiers prioritaires
créés par le pacte de relance pour la ville de
1996, les ZRU et les ZFU de première géné-
ration sont ceux pour lesquels les taux de
chômage de la population sont les plus éle-
vés en 2005 (respectivement 26,6 % et 25,7 %
contre 17,6 % pour les ZUS n’étant classées
ni en ZRU ni en ZFU et 20,1 % pour les ZFU
de seconde génération mises en place en
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L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville

➥
Tableau 4
Taux de chômage 2003 et 2005 selon l’origine immigré ou non (en %)

En ZUS Partie hors ZUS Unités urbaines
des Unités urbaines avec ZUS sans ZUS et rural

2003 2005 2003 2005 2003 2005

Non immigré 18,1 19,7 9,5 9,7 7,8 7,6
Immigré originaire pays de l’UE 14,3* 9,6* 7,2 8,5 7,4 9,4
Immigré originaire 26,8 31,7 24,3 21,5 20,8 18,3
pays hors de l’UE
Ensemble 19,7 22,1 10,4 10,5 8,0 7,8

* effectifs trop faibles pour toute interprétation.
Lecture : parmi les actifs d’origine non immigrée résidant en ZUS, 19,7 % étaient au chômage en 2005 et 18,1 %
en 2003.
Champ : population âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquêtes « Emploi » 2003-2005, Insee.

Tableau 5
Taux de chômage, en 2003 et 2005 dans les ZUS, ZRU et les ZFU (en %)

Statut du quartier en 2005 2003 2004 2005

ZUS non ZFU ni ZRU 16,0 17,1 17,6
ZRU non ZFU 22,9 23,3 26,6
ZFU génération 1996 20,3 22 25,7
ZFU génération 2004 19,0 22,1 20,1

Lecture : en 2005, parmi les actifs résidant en ZUS n’appartenant pas à une ZRU
ni à une ZFU, 17,6 % étaient au chômage contre 17,1 % en 2004.
Champ : population âgée de 15 à 59 ans.
Source : enquêtes « Emploi » 2003-2004-2005, Insee.

1. Après une augmentation de 0,1 point entre 2003 et 2004, le taux
de chômage de France métropolitaine a connu une baisse de 0,1 point
entre 2004 et 2005 en moyenne annuelle.
2. Compte tenu de la marge d’incertitude liée au sondage ces évolu-
tions doivent être tenues pour des ordres de grandeur dans le cas des
ZUS. On peut cependant conclure à une hausse significative et exclu-
re l’hypothèse d’une réduction de l’écart de taux de chômage entre les
ZUS et le reste du territoire sur la période observée.
3. La localisation précise des habitants en ZFU n’est pas connue dans
les enquêtes « Emploi », par actifs en ZFU on entend ici actifs habi-
tant dans des ZUS ayant servi de support à la délimitation de la ZFU.
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Baisse des demandeurs 
d’emploi en ZUS
La loi d’orientation et de programmation pour
la ville du 1er août 2003 a fixé un objectif de
réduction d’un tiers du nombre de chômeurs
dans les ZUS entre 2004 et 2008. Le suivi du
nombre de demandeurs d’emploi, habitant
en ZUS, inscrits à l’ANPE, permet de rendre
compte de l’évolution de cet objectif.
Après une baisse peu prononcée en 2004, le
nombre de demandeurs d’emploi inscrits à
l’ANPE et habitant en ZUS connaît une baisse
plus prononcée en glissement annuel en 2005,
ceci tant en ce qui concerne les demandeurs
inscrits en catégorie 1 (définitions) (-5,8 %) que
si l’on se réfère à l’indicateur regroupant les
demandeurs de catégorie 1,2 et 3 hors ceux
ayant exercé des activités réduites dans le
mois (-5,7 %). Ce mouvement reflète cepen-
dant plus une tendance générale à l’ensem-
ble des agglomérations comportant une ZUS
qu’il ne traduit un phénomène propre à ces
quartiers. Dans ces derniers, la baisse esti-
mée est en effet légèrement en retrait par rap-
port à celle enregistrée dans les autres terri-
toires de ces agglomérations4 (tableau 8).

ZUS des Unités urbaines comportant une
ZFU est plus forte que celle des populations
résidant dans les autres territoires des Unités
urbaines avec ZFU (respectivement + 1,6 point
contre + 0,2 point), et ce, malgré la prise
d’effet de la création des 41 nouvelles ZFU
courant 2004 (tableau 7).
L’évolution des taux de chômage dans les
ZUS des Unités urbaines comportant une
ZFU semble toutefois moins marquée que
celle observée dans les autres ZUS, même si
elle augmente également. Alors que la part
des chômeurs au sein des actifs vivant en
ZUS a augmenté de près de 2,4 points
entre 2003 et 2005, elle n’a augmenté que
de 1,6 point dans les ZUS des Unités urbai-
nes ayant au moins une ZFU.
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Encadré 1

Ni le faible capital scolaire, ni les structures sociodémogra-
phiques des populations en ZUS, ni les contextes économiques
régionaux dans lesquels se situent ces quartiers n’expliquent
entièrement le plus haut niveau de chômage dans ces quar-
tiers et l’on a mis en évidence un effet résiduel majorant la
probabilité de chômage « toutes choses égales par ailleurs »
pour les actifs résidant en ZUS (cf. les rapports 2003 et 2004
de l’Observatoire national des ZUS). Cet effet est de nouveau
confirmé en 2005 (tableau 6), mais alors qu’en 2003 et 2004
il semblait plus net pour les femmes, il est en 2005 plus pro-
noncé et en forte progression pour les hommes. Ainsi pour ces

derniers le fait de résider en ZUS accroît la probabilité de chô-
mage de plus de 8 points par rapport aux actifs présentant les
mêmes caractéristiques mais résidant dans les autres quar-
tiers des Unités urbaines ayant une ZUS.

Les disparités liées à l’origine des personnes n’évoluent pas
dans le même sens pour les hommes (pour lesquels l’écart
entre les immigrés d’origine non européenne et les non immi-
grés semble se réduire) que pour les femmes, puisque pour ces
dernières l’écart « toutes choses égales par ailleurs » s’accroît
depuis 2003.

Une évolution temporelle de l’effet « ZUS » ?

Tableau 6 
Effet résiduel du quartier de résidence sur le risque de chômage des actifs résidant dans des Unités urbaines comportant une ZUS

Quartier de résidence
ZUS 4,4 5,5 8,3 5,5 7,3 5,4
Hors ZUS Réf Réf Réf Réf Réf Réf

2003 2004 2005 2003 2004 2005

Hommes Femmes
Effet estimé Effet estimé

Champ : population active des 15 ans à moins de 60 ans résidant dans une Unité
urbaine ayant une ZFU.
Source : enquêtes « Emploi » 2003-2004-2005, Insee.

Tableau 7
Taux de chômage en 2003 et 2005 dans les ZUS des Unités urbaines ayant une
ZFU et le reste de ces Unités urbaines (en %)

ZUS des Unités urbaines ayant une ZFU 19,4 20,5 21,0
Autres quartiers des Unités urbaines ayant une ZFU 10,3 10,4 10,5

2003 2004 2005

4. Les observations définitives viendront ou non confirmer cet écart
mais notons toutefois que la révision des résultats portant sur 2004
a conduit à minorer de 1 point l’ampleur de la baisse du nombre de
DEFM de catégorie 1 en ZUS: estimée dans un premier temps à – 1,6 %,
elle est ici chiffrée à – 0,6 %.

Source : enquêtes « Emploi » 2003-2004-2005, Insee
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enregistrée pour les chômeurs de très longue
durée (inscrits à l’ANPE depuis deux ans ou
plus) puisque cette population, qui repré-
sente près de 13 % des demandeurs de caté-
gorie 1 en ZUS, voit ses effectifs diminuer de
1,5 % sur l’année, signalant ainsi les plus gran-
des difficultés rencontrées sur le marché du
travail pour les populations les plus durable-
ment exclues de l’emploi (tableau 9 à tableau 13).

Sur l’année 2005, le mouvement de baisse du
nombre de demandeurs inscrits en catégorie 1
touche dans les ZUS toutes les populations
mais il est plus prononcé pour les moins de
25 ans (-8,2 %), pour les hommes (-6,4 %),
pour les emplois ouvriers ou les emplois de
techniciens agents de maîtrise et cadres, il
concerne davantage les demandeurs étran-
gers que les Français. La plus faible baisse est
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Note : données brutes.
*Les données présentées dans le rapport national des zones urbaines sensibles de 2005, concernant l’évolution du nombre de demandeurs
d’emploi en ZUS entre le 31 décembre 2003 et le 31 décembre 2004, constituaient une première estimation réalisée par l’Insee. Aussi, les
données présentées dans le présent rapport, concernant cette même évolution 2003-2004, sont différentes puisqu’il s’agit des évolutions
effectives. De même, les évolutions entre le 31 décembre 2004 et le 31 décembre 2005 présentées ici sont provisoires et seront donc revues
lors du prochain rapport lorsque les résultats définitifs seront disponible.
Source : ANPE-Insee, 2002-2003-2004-2005.

Tableau 8
Évolutions du nombre des demandeurs d’emploi, entre 2003 et 2005, dans les ZUS, leurs agglomérations et en France métropolitaine (en %)*

Catégorie 1 Categories Catégorie 1 Catégories Catégorie 1 Catégories
1, 2, 3 1, 2, 3 1, 2, 3

hors activités hors activités hors activités
Dates réduites réduites réduites

31/12/02 au 31/12/03 2,8 2,4 5,8 4,7 5,9 4,8
31/12/03 au 31/12/04 -0,6 -1,1 0,0 -0,8 -0,1 0,7
31/12/04 au 31/12/05 -5,8 -5,7 -6,9 -7 -5,2 -5,3

ZUS Agglomérations France métropolitaine
comportant une ZUS

Moins de 25 ans 20,8 0,5 -8,2 19 2,5 -7,9
de 25 à 49 ans 67,7 -0,8 -5,4 67,7 -0,1 -6,8
50 ans et plus 11,5 -1,4 -4 13,3 -2,8 -5,8
Hommes 56,3 -1,4 -6,4 53,7 -0,8 -7,6
dont moins de 26 ans 23,4 22,4
Femmes 43,7 0,6 -5 46,3 0,9 -6
dont moins de 26 ans 26,9 24
Ensemble 100 -0,6 -5,8 100 0,0 -6,9

Tableau 9
Structure et évolution des demandeurs d’emploi (catégorie 1) par sexe et âge (en %)

Structure Évolution Évolution Structure Évolution Évolution
au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004 au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004

Note : les données sur les ZUS pour l’année 2005 sont provisoires.
Source : ANPE-Insee, DEFM 2003-2004-2005.

ZUS Agglomérations comportant une ZUS

Niveau VI Sortie avant 3e 21,8 -7,2 -10 13,5 -6,9 -10,5
Niveau V bis CEP ou SES 9,7 0,1 -5,4 7,2 0,5 -5,8
Niveau V CAP ou BEP ou BEPC 38,4 -0,1 -5,1 34,8 0,3 -5,4
Niveau IV BAC 16,1 4,2 -2,7 18,5 3,1 -5
Niveau I, II et III BAC + 2 ou plus 14,1 5,2 -5,5 25,9 1,8 -8,9
Ensemble 100 -0,6 -5,8 100 0,0 -6,9

Tableau 10
Structure et évolution des demandeurs d’emploi (catégorie 1) par niveau de formation (en %)

Structure Évolution Évolution Structure Évolution Évolution
Niveau de formation au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004 au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004

Note : les données sur les ZUS pour l’année 2005 sont provisoires.
Source : ANPE-Insee, DEFM 2003-2004-2005.

ZUS Agglomérations comportant une ZUS
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Manœuvres, ouvriers spécialisés 16,2 -5,5 -7,4 10,3 -3,0 -6,3
Ouvriers qualifiés 14 -6 -9,2 11,2 -4,7 -8,6
Employés non qualifiés 26,7 2,9 -3,8 20,5 4,2 -3,3
Employés qualifiés 34,9 1,9 -4,4 38,5 1,8 -5,7
Techniciens, agents de maîtrise, cadres 8,3 -0,6 -9,5 19,6 -2,5 -11,8
Ensemble 100 -0,6 -5,8 100 0,0 -6,9

Tableau 11
Structure et évolution des demandeurs d’emploi (catégorie 1) par qualification de l’emploi recherché (en %)

Structure Évolution Évolution Structure Évolution Évolution
Qualification de l’emploi recherché au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004 au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004

Note : les données sur les ZUS pour l’année 2005 sont provisoires.
Source : ANPE-Insee, DEFM 2003-2004-2005.

Note : les données sur les ZUS pour l’année 2005 sont provisoires.
Source : ANPE-Insee, DEFM 2003-2004-2005.

Note : les données sur les ZUS pour l’année 2005 sont provisoires.
Source : ANPE-Insee, DEFM 2003-2004-2005.

Note : les données sur les ZUS pour l’année 2005 sont provisoires.
Source : ANPE-Insee, DEFM 2004-2005.

ZUS Agglomérations comportant une ZUS

Français 74,6 0 -5,2 84 -0,1 -7
Étrangers 25,4 -2,2 -7,7 16 0,1 -6,5
Ensemble 100 -0,6 -5,8 100 0,0 -6,9

Tableau 12
Structure et évolution des demandeurs d’emploi (catégorie 1) selon leur nationalité (en %)

ZUS Agglomérations comportant une ZUS
Structure Évolution Évolution Structure Évolution Évolution

Nationalité au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004 au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004

Moins de 6 mois 49,8 -2,8 -5,9 49,7 -2,5 -6,6
De 6 mois à moins de 1 an 19,1 2,2 -7,1 19,1 2,1 -8,6
De 1 an à moins de 2 ans 18,3 -0,5 -7,1 18,5 0 -8,2
2 ans et plus 12,7 4,8 -1,5 12,7 7,6 -3,2
Ensemble 100 -0,6 -5,8 100 0,0 -6,9

Tableau 13
Structure et évolution des demandeurs d’emploi (catégorie 1) selon l’ancienneté au chômage (en %)

ZUS Agglomérations comportant une ZUS
Structure Évolution Évolution Structure Évolution Évolution

Ancienneté au chômage au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004 au 31/12/2005 2004/2003 2005/2004

Tableau 14
Estimation du nombre des demandeurs d’emploi inscrits au 31 décembre 2005 et évolution entre 2004
et 2005, dans les ZUS, les ZRU et les ZFU de France métropolitaine

Nombre de DEFM de catégorie 1 au 31/12/2005 Évolution 2005/2004

ZUS 312 524 -5,8
ZRU 217 840 - 4,9
ZFU 100 736 -6,7

Sur un an, la baisse du nombre de deman-
deurs d’emploi inscrits en catégorie 1 est la
plus prononcée dans les ZFU où elle est esti-
mée à – 6,7 %. Elle est de – 4,9 % dans les
ZRU, elle est donc encore plus faible parmi
les ZRU qui ne bénéficient pas du dispositif
ZFU (tableau 14).

Les résidents des ZUS : surtout
des ouvriers et des employés
Les actifs résidant en ZUS occupent essen-
tiellement des emplois ouvriers ou employés,
dès lors qu’ils accèdent à l’emploi.
Les actifs occupés des ZUS exercent, en 2004,
davantage des postes d’employés ou d’ouvriers
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est par ailleurs encore plus marqué pour les
femmes: elles sont seulement 2 % à être arti-
sans, commerçants ou chefs d’entreprise,
contre 4 % pour les hommes et 6 % à occu-
per des postes de cadres ou de catégorie intel-
lectuelle supérieure, contre 9 % des hommes.

Beaucoup d’emplois surqualifiés…
Les actifs résidant en ZUS sont davantage
surqualifiés au regard des postes qu’ils occu-
pent que ceux des autres quartiers : parmi
l’ensemble de la population active occupée
âgée de 15 à 59 ans, diplômée du supérieur,
soit 135 500 personnes, à peine la moitié
accède à des postes de cadre ou de catégo-
rie intellectuelle supérieure, alors que parmi
les 2 191 000 actifs occupés diplômés du
supérieur de cette même classe d’âge, mais
résidant dans les autres quartiers des Unités

que l’ensemble des actifs occupés de France
métropolitaine (tableau 15). 36 % et 33 % de
ceux ayant un emploi occupent respective-
ment des postes d’employés ou d’ouvriers
contre moins de 29 % et 31 % pour ceux ne
résidant pas en ZUS. Les femmes sont tou-
tefois plus souvent employées (57 % d’entre
elles contre seulement 20 % des hommes) et
les hommes ouvriers (48 % contre seulement
14 % des femmes).

À l’inverse, les actifs occupés vivant en ZUS
occupent moins souvent des emplois de ca-
dres ou de professions intellectuelles supé-
rieures (8 % d’entre eux contre 20 % de ceux
vivant dans les autres quartiers des Unités
urbaines avec ZUS) et sont moins souvent
artisans, commerçants ou chefs d’entrepri-
ses (3 % d’entre eux contre 5 %). Ce constat
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* effectifs trop faibles pour toute interprétation.
Lecture : 1 actif occupé vivant en ZUS sur 5 exerçait, en 2004, une profession intermédiaire.
Champ : actifs occupés âgés de 15 à 59 ans.
Source : enquête « Emploi » 2004, Insee.

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

En ZUS Reste Unités
des Unités urbaines

urbaines sans ZUS
avec ZUS et rural

Agriculteurs exploitants * 0 6 * 0 4 * 0 5
Artisans, commerçants 4 7 8 2 3 4 3 5 7
et chefs d’entreprises
Cadres et professions intellectuelles 9 24 11 6 16 6 8 20 9
supérieures
Professions intermédiaires 19 25 21 21 28 22 20 26 21
Employés 20 15 10 57 45 50 36 29 28
Ouvriers 48 29 44 14 7 13 33 19 31

Tableau 15
Catégorie socioprofessionnelle selon le sexe et le lieu de résidence des actifs occupés (en %)

Hommes Femmes Ensemble

Encadré 2 

Accompagnement des demandeurs d’emploi résidant en ZUS

La loi du 1er août 2003 et la convention passée entre la DIV et
l’ANPE prévoient des mesures d’accompagnement renforcées
pour les demandeurs d’emploi résidant en ZUS afin de favori-
ser leur accès à l’emploi. Un effort particulier doit être fait en
direction de ces publics par l’ANPE pour qu’ils bénéficient d’une
offre de services d’accompagnement sous trois formes :
• un accompagnement de type social (orientation du deman-
deur vers des services pouvant apporter une aide dans les domai-
nes de la santé, du logement ou du soutien psychologique) ;
• un accompagnement dans la phase de détermination d’un
projet professionnel ;
• un accompagnement dans la recherche d’offres d’emploi ou
de formation.

Un indicateur annuel permettant de mesurer les taux d’accès
à ces services des demandeurs d’emploi résidant en ZUS est
disponible pour la première fois pour les demandeurs inscrits
en catégories 1, 2, ou 3 au 31 décembre 2005 en France métro-
politaine. 
Parmi ces demandeurs de moins de 26 ans et résidant en
ZUS, 23,8 % ont bénéficié d’un accompagnement renforcé,
soit un taux supérieur de 2,5 points à celui des demandeurs
de même âge résidant hors ZUS (20,3 %). Pour les deman-
deurs de plus de 26 ans, le ciblage sur les ZUS est moins net :
les taux d’accompagnement renforcé sont respectivement de
14,9 % pour les résidents en ZUS et de 14,2 % pour les rési-
dents hors ZUS.
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Graphique 4
Catégorie socioprofessionnelle des diplômés du supérieur, âgés de 15 à 59 ans, selon le sexe
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Couleur foncé  - En ZUS
Couleur intermédiaire  - Partie hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS
Couleur claire  - Unités urbaines sans ZUS et rural

%

Note : en raison d’effectifs trop faibles dans les catégories des « agriculteurs ou des exploitants agricoles » et des « artisans, commerçants
ou chefs d’entreprises », ces deux catégories ont été enlevées du champ d’étude pour se concentrer uniquement sur les trois catégories
mentionnées ici et qui permettent une hiérarchisation.
Lecture : en 2004, parmi les hommes âgés de 15 à 59 ans, diplômés du supérieur et vivant en ZUS, 3 sur 5 occupent un poste de cadre ou
de profession intellectuelle supérieure.
Champ : diplômés du supérieur âgés de 15 à 59 ans occupant des postes de cadres, professions intermédiaires, ouvriers ou employés.
Source : enquête « Emploi » 2004, Insee.

urbaines avec ZUS, au moins deux tiers occu-
pent ce type de postes (graphique 4). À niveau de
diplôme plus faible, les actifs occupés des ZUS
restent aussi davantage employés ou ouvriers
(77 % des 102 000 individus ayant le BEPC,
contre moins de 74 % des 1480000 personnes
disposant d’un BEPC et résidant dans d’autres
quartiers) (graphique 5). Aussi, même si le diplô-
me permet aux personnes en ZUS d’occuper
des postes de catégorie socioprofessionnelle
supérieure, il leur en facilite moins l’accès qu’aux
personnes ne résidant pas en ZUS.

... surtout pour les femmes…
Ce constat s’accentue d’autant plus pour les
femmes : parmi les 70500 femmes ayant un
diplôme supérieur, seules 34 % occupent des
postes de cadre ou de profession intellectuelle
supérieure, contre 60 % des 65000 hommes
répondant aux mêmes critères d’âge et de
niveau de formation.

... et les immigrés originaires
des pays hors de l’Union européenne
L’origine influe sur l’accession à des postes
en cohérence avec le niveau de formation
(graphique 6). Les actifs occupés originaires
des pays en dehors de l’Union européenne

et résidant en ZUS occupent davantage des
postes pour lesquels ils sont surqualifiés que
les actifs occupés non immigrés vivant en
ZUS. Ils sont 19 % parmi les 19 000 diplô-
més du supérieur d’origine étrangère non
européenne à accéder à des postes de cadre
ou à une profession intellectuelle supérieu-
re, contre 51 % parmi les 114000 non immi-
grés diplômés du supérieur.

Les résidents en ZUS occupent 
plus souvent des emplois précaires
La population active vivant en ZUS contrac-
te plus souvent pour des durées déterminées
que l’ensemble de la population active métro-
politaine, puisque seuls 77 % des actifs occu-
pés de ces quartiers bénéficient d’un contrat
à durée indéterminée (CDI)5 contre au moins
83 % pour le reste de la population occupée
(graphique 7). Parmi l’ensemble des contrats
dits précaires, les actifs occupés des ZUS ont
plus souvent des contrats à durée détermi-
née non saisonniers (respectivement 16 %
contre moins de 11 %) et des contrats d’intérim

5. L’enquête « Emploi »  2005 ne permet pas de distinguer les indi-
vidus qui bénéficient du Contrat nouvelle embauche (CNE) de ceux qui
bénéficient d’un CDI. Aussi, les personnes qui, à partir du troisième tri-
mestre 2005, ont contracté un CNE sont incluses dans la catégorie CDI.
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Les indicateurs commentés

Graphique 5
Catégorie socioprofessionnelle des personnes ayant le BEPC, âgés de 15 à 59 ans, selon le sexe
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Couleur foncé  - En ZUS
Couleur intermédiaire  - Partie hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS
Couleur claire  - Unités urbaines sans ZUS et rural

* effectifs trop faibles pour toute interprétation. En raison d’effectifs trop faibles dans les catégories des « agriculteurs ou des exploitants
agricoles » et des « artisans, commerçants ou chefs d’entreprises », ces deux catégories ont été enlevées du champ d’étude pour se concen-
trer uniquement sur les trois catégories mentionnées ici et qui permettent une hiérarchisation.
Lecture : en 2004, parmi les hommes âgés de 15 à 59 ans, ayant un BEPC et vivant en ZUS, 73 % sont ouvriers ou employés.
Champ : individus âgés de 15 à 59 ans ayant pour seul diplôme le BEPC et occupant des postes de cadres, professions intermédiaires, ouvriers
ou employés.
Source : enquête « Emploi » 2004, Insee.

Graphique 6
Catégorie socioprofessionnelle des personnes, âgées de 15 à 59 ans, diplômées du supérieur selon l’origine
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%

* effectifs trop faibles pour toute interprétation. En raison d’effectifs trop faibles dans les catégories des « agriculteurs ou des exploitants
agricoles » et des « artisans, commerçants ou chefs d’entreprises », ces deux catégories ont été enlevées du champ d’étude pour se concen-
trer uniquement sur les trois catégories mentionnées ici et qui permettent une hiérarchisation.
Lecture : en 2004, parmi les hommes, âgés de 15 à 59 ans, diplômés du supérieur, vivant en ZUS et originaires d’un pays en dehors de l’Union
européenne, 1 sur 5 occupe un poste de cadre ou de profession intellectuelle supérieure.
Champ : personnes âgées de 15 à 59 ans diplômés du supérieur et occupant des postes de cadres, professions intermédiaires, ouvriers ou
employés.
Source : enquête « Emploi » 2004, Insee.
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Lecture : en 2005, parmi les hommes actifs occupés, âgés de 15 à 59 ans et vivant en ZUS, 92 % travaillaient à temps complet.
Champ : actifs occupés âgés de 15 à 59 ans.
Source : enquête « Emploi » 2005, Insee.

Graphique 8
Temps de travail subi ou non des actifs occupés selon le sexe et le lieu de résidence
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* effectifs trop faibles pour toute interprétation.
Lecture : en 2005, parmi les hommes actifs occupés, âgés de 15 à 59 ans et vivant en ZUS, 78 % disposent d’un contrat à durée indéterminée.
Champ : actifs occupés âgés de 15 à 59 ans.
Source : enquête « Emploi » 2005, Insee.

Graphique 7
Type de contrat d’embauche des actifs occupés selon le sexe et le lieu de résidence
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des Unités urbaines avec ZUS (respective-
ment 80 % et 82 %), celle des bénéficiaires
de contrats de travail à temps partiel qui
déclarent qu’ils souhaiteraient travailler
davantage diffère assez fortement de celle
des actifs non résidents en ZUS (8 % contre
5 %) (graphique 8). Les femmes vivant en ZUS
travaillant à temps partiel semblent être davan-
tage contraintes par ce temps de travail que
les hommes, puisqu’elles sont 13 % à décla-
rer qu’elles aimeraient travailler plus contre
seulement 3 % des hommes vivant en ZUS. ■

ou de travail temporaire (respectivement 5 %
contre 3 %). Les hommes des ZUS contractent
davantage des emplois intérimaires que les
femmes (7 % contre 3 % ) et, les femmes, des
contrats à durée déterminée (CDD) de type
non saisonnier (19 % contre 12 %).

Des temps de travail plus souvent
contraints
Si la part des actifs occupés des ZUS tra-
vaillant à temps complet se distingue peu de
celle des actifs occupés des autres quartiers

Les indicateurs commentés

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville

➥

Encadré 3

Précision des résultats issus des enquêtes « Emploi » sur les ZUS

Les mesures des taux de chômage et des taux d’activité pré-
sentés ici ne sont pas obtenues à partir d’une statistique exhaus-
tive mais à partir des enquêtes « Emploi » de l’Insee réalisées
par sondage et donc affectées de marges d’incertitude. L’Insee6

estime ainsi que lors d’une enquête trimestrielle sur l’emploi
pour laquelle un échantillon de 54 000 logements est interro-
gé, un taux de chômage au niveau national de l’ordre de 9 %
est connu à + ou - 0,4 point près au seuil de 95 % (la proba-
bilité que le taux de chômage soit compris entre 8,6 % et 9,4 %
est de 95 %). Les marges d’incertitudes sont d’autant plus gran-
des que la sous-population concernée, et partant de l’échantillon,
est plus faible. Ainsi, le résultat précédent était valable pour une
population active de l’ordre de 27 millions d’individus, mais, lors
de la même enquête trimestrielle (1er trimestre 2002) le taux
de chômage des jeunes hommes de 15 à 24 ans (dont l’effectif
de population active était alors d’environ 1,6 million d’indivi-
dus) est estimé à 17,6 % avec une marge d’incertitude de + ou
- 1,8 point. La population active résidant en ZUS compte, en
2005, environ 1650000 individus, en absence d’informations
plus précises sur l’impact du mode de constitution de l’échan-
tillon de l’enquête « Emploi » au cas spécifique des ZUS, on consi-
dérera qu’une marge d’incertitude similaire pèserait sur un taux

de chômage issu d’une enquête trimestrielle (environ + ou - 2
points pour un taux de chômage de l’ordre de 20 %), aussi pour
consolider les résultats, les observations sur les ZUS présentées ici
sont-elles fondées sur « l’empilement » de 4 enquêtes trimes-
trielles successives permettant un calcul en moyenne annuelle
d’une précision vraisemblablement double de celle d’une enquê-
te trimestrielle 7. Le tableau 16 résume les marges d’incertitude
affectant les taux de chômage de quelques catégories de popu-
lation résidant en ZUS.
Le tableau (tableau 17) présente, toujours sous les mêmes hypo-
thèses de doublement de la précision obtenue par la somma-
tion de 4 enquêtes trimestrielles, l’incertitude affectant le nom-
bre de chômeurs par sexe et âge dans les ZUS en 2005.
Enfin, les deux tableaux suivants (tableaux 18 et 19) présentent
les estimations de la précision sur le nombre de chômeurs de
15 à 59 ans ainsi que le taux de chômage par sexe dans les
différents zonages prioritaires.

6. cf. Pauline Givord « Une nouvelle enquête emploi » in Économie et statistique, Insee,
n° 362 – 2003.
7. l’Insee n’a jusqu’à présent pas réalisé de calcul de précision sur les résultats obtenus
par cumul de 4 enquêtes trimestrielles successives. On utilise donc ici un résultat géné-
ral sur les sondages aléatoires simples qui veut que la précision d’un estimateur varie
proportionnellement à la racine carrée de la taille de l’échantillon.

Tableau 16
Taille de l’échantillon et estimation du taux de chômage en moyenne annuelle sur 2005 selon l’âge et le sexe (en %)

Taille Estimation Taille Estimation Taille Estimation
de l’échantillon du taux de chômage de l’échantillon du taux de chômage de l’échantillon du taux de chômage

en 2005* en moyenne annuelle en 2005* en moyenne annuelle en 2005* en moyenne annuelle
2005 2005 2005

Hommes Femmes Ensemble (H+F)

15-24 ans 835 44,9 +/- 4,0 733 38,0 +/- 4,3 1 568 41,7 +/- 3,0
25-49 ans 3 600 19,7 +/- 1,6 3 209 21,2 +/- 1,7 6 809 20,4 +/- 1,2
50-59 ans 992 14,8 +/- 2,7 871 13,3 +/- 2,7 1 863 14,1 +/- 2,0
15-59 ans 5 427 22,1 +/-1,3 4 813 22,0 +/- 1,4 10 240 22,1 +/- 1,0

*nombre d’individus actifs enquêtés en 2005
Source : enquête « Emploi » 2005, Insee.
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Hors ZUS 72 398 8,2 +/-0,2 65 242 10,3+/-0,3 137 640 9,2+/-0,2
ZUS non ZRU ni ZFU 1 929 16,9 +/-2 1 792 17,2+/-2,1 3 721 17,1+/-1,5
ZRU non ZFU 2 045 26,8 +/-2,3 1 838 26,4+/-2,5 3 883 26,6+/-1,7
ZUS ZFU 1996 611 24,9 +/-4,2 449 27,1+/-5 1 060 25,8+/-3,2
ZUS ZFU 2004 609 22 +/-4 564 18+/-3,9 1 173 20,2+/-2,8
ZUS ZFU 2006 239 19,9 +/-6,2 182 25,7+/-7,8 421 22,4+/-4,9

Taille Estimation Taille Estimation Taille Estimation
de l’échantillon du taux de l’échantillon du taux de l’échantillon du taux

en 2005 de chômage en 2005 de chômage en 2005 de chômage
(moyenne (moyenne (moyenne

annuelle 2005) annuelle 2005) annuelle 2005)

Hommes Femmes Ensemble (H+F)

Tableau 19
Estimation de la précision du taux de chômage par sexe dans les différents zonages prioritaires (en moyenne annuelle 2005) (en %)

Source : enquête « Emploi » 2005, Insee.

Tableau 18
Estimation de la précision sur le nombre de chômeurs de 15 à 59 ans par sexe dans les différents zonages prioritaires (moyenne
annuelle 2005)

Nombre Estimation Nombre Estimation Nombre Estimation
d’observations du nombre d’observations du nombre d’observations du nombre

de chômeurs de chômeurs de chômeurs
(en milliers) (en milliers) (en milliers)

Hommes Femmes Ensemble (H+F)

Hors ZUS 6 047 1 113 +/-32 12 892 2 318+/-48 6 845 1 205+/-33
ZUS non ZRU ni ZFU 324 56 +/-6 655 106+/-8 331 50+/-5
ZRU non ZFU 533 88 +/-7 1 030 164+/-11 497 75+/-7
ZUS ZFU 1996 158 23 +/-3 280 42+/-5 122 18+/-3
ZUS ZFU 2004 118 21 +/-3 225 36+/-4 107 14+/-2
ZUS ZFU 2006 47 8 +/-2 95 16+/-3 48 8+/-2
ZRU ni ZFU 1996 ni 2004 580 97 +/-8 1 125 180+/-11 545 83+/-7

Source : enquête « Emploi » 2005,Insee.

Bibliographie

Attal-Toubert K., Lavergne H., « Premiers résultats de l’enquête sur l’emploi 2005 », Insee
Première, Insee, n° 1070, mars 2006.

Tableau 17
Estimation de la précision sur le nombre de chômeurs par sexe et âge en ZUS (moyenne annuelle 2005)

Hommes Femmes Ensemble (H+F)
15-24 ans 58 +/ - 6 43 +/- 5 100 +/- 9
25-49 ans 118 +/- 9 108 +/- 9 226 +/- 13
50-59 ans 23 +/- 4 17 +/- 3 40 +/- 5
15-59 ans 199 +/- 12 168 +/- 11 366 +/- 17

Source : enquête « Emploi » 2005,Insee.

018-031_F11_emploi.qxd  19/02/07  17:08  Page 30



Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

31

Les indicateurs commentés

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire
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Définitions

Enquêtes « Emploi » de l’Insee
Les enquêtes « Emploi » mesurent le taux d’activité, c’est-à-dire le rapport entre le nombre d’actifs
(actifs occupés et le chômage) et la population totale correspondante, au sens du Bureau inter-
national du travail (BIT).
La population active occupée « au sens du BIT » comprend les personnes (âgées de 15 ans ou
plus) ayant travaillé (ne serait-ce qu’une heure) au cours d’une semaine de référence, qu’elles
soient salariées, à leur compte, employeurs ou aides dans l’entreprise ou l’exploitation familiale.
Elle comprend aussi les personnes pourvues d’un emploi mais qui sont temporairement absente,
pour un motif tel qu’une maladie (moins d’un an), des congés payés, ou congé de maternité, un
conflit du travail, une formation, une intempérie, etc. Les militaires du contingent, les apprentis et
les stagiaires rémunérés effectuant un travail font partie de la population active occupée.
Le chômage « au sens du BIT » correspond aux personnes en âge de travailler (15 ans ou plus) qui
(1) n’a pas travaillé au cours de la semaine de référence, (2) est indisponible pour travailler et (3)
a entrepris des démarches effectives de recherche d’emploi ou (3’) a trouvé un emploi qui com-
mence plus tard. Le taux de chômage est le nombre de chômeurs rapporté à la population active
totale (salariés, non salariés, chômeurs).
Les inactifs sont alors définis, de manière conventionnelle, comme les personnes qui ne sont ni
en emploi ni au chômage, c’est-à-dire les étudiants, les retraités, les hommes et les femmes au
foyer, les personnes en incapacité de travailler, etc.

Demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM)
• DEFM de catégorie 1 : demandeurs d’emploi à la recherche d’un contrat en CDI à temps plein.
• DEFM de catégories 1, 2, 3 hors activités réduites : demandeurs d’emploi à la recherche d’un
contrat à durée indéterminée à temps plein, à durée indéterminée à temps partiel (catégorie 2),
à durée déterminée (catégorie 3) n’ayant effectué aucun travail occasionnel au cours du mois
écoulé. Cet agrégat est, parmi les indicateurs pouvant être obtenus à partir de la statistique de
l’ANPE, celui qui est conceptuellement le plus proche du chômage au sens du BIT.
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Les contrats à destination des jeunes ont
accueilli en moindre proportion les habitants
des quartiers sensibles : ces derniers repré-
sentaient, en 2004, 8 % des entrées en contrat
en alternance (adaptation, orientation, qua-
lification) et moins de 9 % des embauches
dans le dispositif de Soutien à l’embauche
des jeunes en entreprise (SEJE) (tableau 1).

Les CES et les SIFE collectifs sont les dispo-
sitifs les plus ouverts aux résidents des ZUS :
ces derniers représentent 19 % des entrées en
SIFE collectifs et 17 % des embauches en CES.
En revanche, seuls 6 % des bénéficiaires de
l’ACCRE résident en ZUS (tableau 2 et tableau 3).
La part des résidents des ZUS dans les entrées
en CES et CEC est restée stable entre 2003
et 2004 mais elle s’est légèrement réduite en
CIE (10,5 % en 2004 contre 11,3 % en 2003).

Des taux d’accès aux CES et SIFE
collectifs plus élevés pour les
demandeurs d’emploi des ZUS
Si l’on rapporte le flux annuel d’embauches en
CES de demandeurs d’emploi au nombre de
demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE2 en
début d’année, le « taux d’accès » au CES des
résidents des ZUS est supérieur à celui des
demandeurs d’emploi résidant sur le reste du
territoire : 8 % contre 5 %, soit une chance

L a population en ZUS représente, au
recensement de 1999, un peu moins de

8 % de la population nationale. La popula-
tion de ces quartiers est particulièrement
exposée au risque de chômage car plus jeune
et moins qualifiée ; le taux de chômage y est
d’ailleurs près de deux fois plus élevé que
pour l’ensemble de la France métropolitai-
ne. Compte tenu de la fréquence de leurs dif-
ficultés d’accès à l’emploi, les résidents des
ZUS sont directement ou indirectement des
publics cibles des politiques de l’emploi.

CES et SIFE collectifs ciblent
davantage les résidents des ZUS
En 2004, 823 000 salariés ont été embau-
chés dans un dispositif de la politique de
l’emploi financé par l’État, hors apprentis-
sage (encadré 1). 12 % d’entre eux résidaient
dans une ZUS de France métropolitaine, soit
une proportion nettement supérieure au
poids des ZUS dans la population active
(7 %) mais plutôt inférieure au poids des ZUS
dans la population au chômage (13 %).

Les résidents des ZUS représentaient 13 %
des embauches en contrats aidés « adultes »
(CES, CEC, CIE, ACCRE ou ZRR-ZRU) et
16 % des entrées en stage pour demandeurs
d’emploi (SIFE collectif et individuel, SAE).
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L’accès des résidents des ZUS
aux dispositifs de la politique de l’emploi en 2004(*)

MARION BACHELET, HÉLÈNE THÉLOT, ESTELLE VIGER

Dares

Encadré 1

Le champ des dispositifs de la politique de l’emploi

Les dispositifs de politique de l’emploi analysés dans cette étude
ne couvrent pas l’ensemble des mesures spécifiques en faveur de
l’emploi. Ainsi, le contrat d’apprentissage, qui représente à lui
seul 36 % des embauches en contrats aidés du secteur mar-
chand en 2004, n’a pu être étudié, faute de données géoloca-
lisées suffisamment exhaustives1. Les contrats aidés du secteur
non marchands sont intégralement couverts. Dans le champ
de la formation professionnelle, seuls les stages de formation

pour demandeurs d’emploi SIFE et SAE, financés par l’État,
sont analysés. Les stages de l’AFPA subventionnés par l’État,
les stages financés par l’Unedic et les stages financés par les
régions (soit approximativement 86 % des entrées en stages
formation pour demandeurs d’emploi en 2004) n’ont pu être
suivis au niveau des ZUS.

1. Les données relatives au département de Seine-Saint-Denis, dans lequel sont situées
de nombreuses ZUS, étaient notamment très mal renseignées en 2004.

(*) Les dispositifs dont il est question dans cette étude sont présentés dans le glossaire en fin de volume.
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la mesure ACCRE sont même 2,5 fois moin-
dres pour les résidents des ZUS. Entre 2003
et 2004, les taux d’accès relatifs aux CES,
CEC ou CIE se sont peu modifiés.

Les taux d’accès des femmes sont supérieurs
à ceux des hommes en CES, CEC et SIFE col-
lectifs, trois dispositifs majoritairement fémi-
nins (annexe 1). L’avantage relatif des résidents

1,5 fois supérieure d’accéder à un CES en
ZUS (encadré 2). Les chances d’accéder à un
SIFE collectif sont également supérieures en
ZUS : 2,4 % contre 1,4 % hors ZUS, soit une
chance 1,8 fois supérieure (tableau 4).

Pour les CEC, CIE, ACCRE, SIFE individuel
ou SAE, les demandeurs d’emploi des ZUS
apparaissent en revanche plutôt défavorisés.
Leurs chances d’accéder à un CEC, un SIFE
individuel ou un SAE sont légèrement infé-
rieures à celles des demandeurs d’emploi rési-
dant hors ZUS. Les chances de bénéficier de
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Les indicateurs commentés

Tableau 1
Entrants dans les dispositifs de la politique d’emploi, hors apprentissage, en 2004

Tableau 3
Entrants en contrats en alternance et stages de formation pour demandeurs d’emploi en 2004

Total Contrats aidés Contrats jeunes Contrats en Dont : contrats Stages de
(CES, CEC, CIE, (SEJE, NS-EJ) alternance en alternance formation pour

ACCRE,ZRR-ZRU) (C. qualification, jeunes demandeurs
C. adaptation, d’emploi
C. orientation)

Entrants en France métropolitaine 822 718 492 412 85 648 161 452 153 318 83 206
Entrants en ZUS 96 477 62 568 7 353 13 080 12 137 13 475
Entrants en ZUS (%) 11,7 12,7 8,6 8,1 7,9 16,2
Entrants dans les UU ayant une ZUS 443 381 249 452 40 403 101 979 96 765 51 545
Entrants dans les UU ayant une ZUS (%) 53,9 50,7 47,2 63,2 63,1 61,9

Note : les données sur l’apprentissage au niveau des ZUS sont indisponibles.
UU = Unité urbaine.
Lecture : en 2004, sur 83 206 entrées dans un stage de formation pour demandeurs d’emploi en France métropolitaine, 13 475 concernaient
des résidents des ZUS (16,2 %).
Source : Dares.

Tableau 2
Entrants dans les principaux contrats aidés en 2003 et 2004

Total CES CEC CIE ACCRE ZRR-ZRU

Entrants en France métropolitaine 436 937 252 295 119 393 65 249
Entrants en ZUS 61 565 42 133 12 059 7 373
Entrants en ZUS (%) 14,1 16,7 10,1 11,3
Entrants en France métropolitaine 418 391 234 615 93 294 90 482 63 230 10 791
Entrants en ZUS 58 297 39 345 9 460 9 492 3 661 611
Entrants en ZUS (%) 13,9 16,8 10,1 10,5 5,8 5,7

2003

2004

Lecture : en 2004, sur 93 294 entrées en CEC en France métropolitaine, 9 460 concernaient des résidents des ZUS, soit 10,1 %.
Source : Dares.

Total SIFE coll. Sife SAE Total Contrat Contrat Contrat Contrat
stages pour indiv. alternance d’adaptation d’orientation de qualif. de qualif.

chômeurs adulte

Entrants en France 83 206 54 198 18 067 10 941 161 452 38 733 5 366 109 219 8 134 
métropolitaine
Entrants en ZUS 13 475 10 411 2 070 993 13 080 2 351 633 9 153 944
Entrants en ZUS (%) 16,2 19,2 11,5 9,1 8,1 6,1 11,8 8,4 11,6
Entrants dans les 51 545 35 857 10 260 5 428 101 979 22 725 3 364 70 676 5 215
UU ayant une ZUS
Entrants dans les 61,95 66,2 56,8 49,6 63,2 58,7 62,7 64,7 64,1
UU ayant une ZUS (%)

UU = Unité urbaine.
Lecture : en 2004, sur 54 198 entrées en SIFE collectifs en France métropolitaine, 10 411 concernaient des résidents des ZUS, soit 19,2 %.
Source : Dares.

2. Demandeurs d’emploi = DEFM 1+2+3+6+7+8 = personnes sans
emploi, immédiatement disponibles, à la recherche d’un emploi CDD
ou CDI, à temps plein ou temps partiel.

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville
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demandeurs d’emploi dans les territoires. Au
sein des demandeurs d’emploi, certaines
populations font l’objet d’un effort particu-
lier du service public de l’emploi compte tenu
des difficultés spécifiques d’insertion qu’el-
les rencontrent : bénéficiaires de minima
sociaux, chômeurs de très longue durée,
seniors, peu qualifiés…

Certaines de ces populations (chômeurs de
longue durée, bénéficiaires du RMI, person-
nes peu qualifiées) sont particulièrement repré-
sentées en ZUS. Pour neutraliser les différen-
ces de structures sociodémographiques locales
et tenter d’isoler un « effet ZUS » spécifique,

des ZUS dans l’accès au SIFE collectif est
supérieur pour les femmes : celles-ci ont 2,1
fois plus de chances d’accéder à un SIFE col-
lectif si elles résident en ZUS contre 1,5 pour
les hommes. Peu de différence selon le genre
est en revanche observée pour les autres
dispositifs.

Un effort spécifique du service public
de l’emploi en faveur des demandeurs
d’emploi des ZUS.
Les écarts de taux d’accès entre les ZUS et le
reste de la France métropolitaine doivent être
interprétés avec prudence car ils reflètent en
partie l’hétérogénéité de la population des
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Tableau 4
Taux d’accès aux contrats aidés et stages de formation des demandeurs d’emploi de plus de 25 ans (en %)

Taux d’accès à l’ACCRE Taux brut Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CIE Taux brut Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CES Taux brut Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CEC Taux brut Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1

Taux d’accès au SIFE collectif Taux brut Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1

Taux d’accès au SIFE individuel ou SAE Taux brut Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1 Taux brut Taux net1

en ZUS 0,5 0,6 0,8 1,0 0,2 0,3 *
hors ZUS 1,4 1,3 2,0 1,9 0,8 0,8 *
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,4 0,4 0,4 0,5 0,3 0,4 *

en ZUS 1,7 1,9 1,9 * 2,4 2,4 * 1,4 1,5 *
hors ZUS 1,8 2,3 2,2 * 2,8 2,6 * 1,9 1,8 *
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,9 0,8 0,9 * 0,9 0,9 * 0,7 0,8 *

en ZUS 8,7 7,6 6,5 5,8 5,1 9,5 8,1
hors ZUS 6,0 5,1 5,3 4,0 4,2 6,1 6,3
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 1,5 1,5 1,3 1,5 1,2 1,6 1,3

en ZUS 2,9 2,1 2,1 * 1,7 1,6 * 2,3 2,6 *
hors ZUS 3,5 2,4 2,2 * 1,8 1,5 * 3,5 2,8 *
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,8 0,9 1 * 1,0 1 * 0,7 0,9 *

en ZUS 2,4 1,9 1,7 1,5 3,0 2,4
hors ZUS 1,4 1,3 1,2 1,2 1,5 1,5
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 1,8 1,5 1,5 1,3 2,1 1,6

en ZUS 0,6 0,6 0,8 0,8 * 0,4 0,4
hors ZUS 0,7 0,7 0,8 0,8 * 0,5 0,5
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,9 0,8 1,0 1 * 0,7 0,7

Ensemble Ensemble Hommes Femmes

2003 2004

* écart ZUS/hors ZUS non significatif au seuil de 5 %.
(1) Le taux net est le taux d’accès pour une population de demandeurs d’emploi de structure sociodémographique moyenne (en termes
de sexe, âge, niveau de formation, nationalité…).
Note : le taux d’accès brut rapporte les entrées annuelles des demandeurs d’emploi en contrat aidé au nombre de demandeurs d’emploi
au 31 décembre de l’année précédente. Ce rapport n’est qu’une approximation des taux réels. Ce sont donc surtout les écarts entre terri-
toires qui importent.
Le « rapport des chances » est un indicateur d’inégalité qui permet de comparer deux proportions (encadré 2).
Lecture : en 2004, 7,6 % des demandeurs d’emploi ont accédé à un CES en ZUS, contre 5,1 % sur le reste du territoire. Un demandeur d’em-
ploi adulte a 1,5 fois plus de chances d’accéder à un CES s’il réside en ZUS [(7,6 %*(1-5,1 %)]/[(1-7,6 %)*5,1 %)].
Champ : DEFM de catégories 1+2+3+6+7+8 de plus de 25 ans.
Calculs : Dares.
Source : Dares-ANPE.
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Ce résultat peut s’interpréter comme une
« discrimination positive » envers les deman-
deurs d’emploi des ZUS dans l’accès aux CES
et aux SIFE collectifs. La mise en œuvre de la
loi d’orientation et de programmation pour
la ville et la rénovation urbaine du 1er août
2003 pourrait notamment avoir conduit le
service public de l’emploi à privilégier les rési-
dents des Zones urbaines sensibles dans l’ac-
cès aux contrats aidés au cours de l’année
2004. Cette loi se fixe en effet comme objec-
tif la « réduction des inégalités dans les Zones
urbaines sensibles », en renforçant « les poli-
tiques d’insertion par l’emploi des popula-
tions à faible qualification et de celles dura-
blement exclues du marché du travail ».

L’avantage relatif des femmes par rapport
aux hommes dans l’accès au SIFE collectif
en ZUS se réduit sensiblement mais persis-
te, une fois tenu compte des différences de
structure sociodémographique : une femme
de caractéristique sociodémographique
moyenne a 1,6 fois plus de chances d’accé-
der à un SIFE collectif si elle réside en ZUS
contre 1,3 pour un homme.

on estime un taux d’accès « net » aux contrats
aidés sur chaque territoire (ZUS ou hors ZUS)
pour un demandeur d’emploi ayant la com-
position sociodémographique moyenne (en
terme de sexe, âge, nationalité, niveau de for-
mation, ancienneté au chômage et bénéfice
du RMI) (encadré 2).

Un taux d’accès net plus élevé en ZUS que
sur le reste du territoire peut s’interpréter
comme le signe d’un effort spécifique d’ou-
verture des dispositifs de l’emploi aux deman-
deurs d’emploi des ZUS, au-delà des chan-
ces « spontanées » d’accès aux dispositifs
auxquelles les prédisposent leurs caractéris-
tiques sociodémographiques.
Une fois neutralisées les différences de struc-
ture dans la population des demandeurs
d’emploi, l’avantage relatif des ZUS dans
l’accès aux CES et SIFE collectif se réduit,
comme l’on pouvait s’y attendre. L’écart reste
toutefois significatif : les chances d’accéder
à un CES d’un demandeur d’emploi ayant
les caractéristiques sociodémographiques
moyennes restent 1,3 fois plus élevées s’il
réside en ZUS (1,5 fois en SIFE collectif).
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Encadré 2

Peut-on isoler un « effet ZUS » dans l’accès
aux politiques de l’emploi ?

Afin d’isoler l’impact du lieu de résidence sur les
chances d’accéder à un dispositif de l’emploi, il
est nécessaire de raisonner sur des populations
ayant des caractéristiques sociodémographiques
comparables. Afin de neutraliser les différences
locales de structures de la population, on estime
des taux d’accès nets aux dispositifs de politique
d’emploi en supposant que dans chaque territoi-
re (ZUS ou hors ZUS) les demandeurs d’emploi
ont la composition démographique de la moyen-
ne nationale.

Pour chaque dispositif de politique d’emploi, le
taux d’accès est défini en rapportant le nombre
de demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE embau-
chés dans le dispositif au cours de l’année n au
nombre de demandeurs d’emploi inscrits à
l’ANPE au 31 décembre de l’année n-1. Les
caractéristiques sociodémographiques dont il est
tenu compte pour « neutraliser » l’impact sur l’ac-
cès aux mesures de la structure de la population
sont les suivantes : sexe, âge, niveau de forma-
tion, nationalité, ancienneté au chômage, béné-
ficiaire du RMI.

Les taux d’accès nets aux dispositifs en ZUS et
hors ZUS sont estimés à partir d’une modélisa-
tion économétrique cherchant à expliquer la dispa-
rité des taux d’accès aux dispositifs de politiques
de l’emploi de sous-populations de chômeurs défi-
nies par le croisement de variables sociodémo-
graphiques (sexe, âge, niveau de formation, natio-
nalité, ancienneté au chômage, bénéficiaire du
RMI) et territoriales (ZUS/hors ZUS) en fonc-
tion de ces caractéristiques.
Pour comparer l’écart entre le taux d’accès (brut
ou net) à un dispositif des résidents des ZUS
(pzus) et celui des résidents hors ZUS (phzus),
on calcule un « rapport des chances » (odd ratio)
défini par le ratio (pzus (1-phzus)/ phzus*(1-
pzus)). Cet indicateur s’interprète comme une
mesure d’inégalité. En SIFE collectif, la compa-
raison des taux d’accès net conduit à un ratio égal
à 1,5. Cela signifie que la probabilité qu’un
demandeur d’emploi (de caractéristiques socio-
démographiques moyennes) résidant en ZUS accè-
de à un SIFE collectif alors que le même indivi-
du résidant hors ZUS n’y accède pas est 1,5 fois
plus élevée que la probabilité inverse.

032-043_F12_emploi.qxd  19/02/07  17:09  Page 35



L’
em

p
lo

i

36

de structures sociodémographiques (tableau 5).
Les chômeurs de longue durée des ZUS
paraissent en revanche moins représentés
dans l’accès à l’ACCRE que l’on corrige ou
non les écarts de structures sociodémogra-
phiques alors qu’aucun « effet ZUS » signi-
ficatif n’est constaté pour les autres contrats
aidés ou stages de formation.

... mais les RMIstes
sont défavorisés pour accéder
aux contrats aidés
Les bénéficiaires du RMI inscrits à l’ANPE
sont très présents dans les entrées en contrats
aidés en ZUS : 47 % des embauches de plus
de 25 ans en CES, CEC, CIE ou ACCRE les
concernent, contre 31 % en France métro-
politaine (graphique 1).

En CEC et CIE, aucune différence significa-
tive entre les ZUS et les autres territoires
n’est en revanche constatée une fois que
l’on neutralise les différences de structures
sociodémographiques de la population des
demandeurs d’emploi. En SIFE individuel,
SAE et ACCRE, le désavantage relatif des
ZUS persiste.

En ZUS, les chômeurs
de longue durée accèdent
davantage au CES...
Des constats globalement identiques peuvent
être dressés pour les chômeurs de longue durée.
Les chances d’accéder au CES sont supérieu-
res en ZUS (14,8 % contre 10,3 % hors ZUS)
et l’avantage relatif des ZUS se réduit mais
persiste, une fois neutralisées les différences
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Tableau 5
Taux d’accès aux contrats aidés et stages de formation des chômeurs de longue durée de plus de 25 ans (en %)

Taux d’accès à l’ACCRE Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CIE Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CES Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CEC Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au SIFE collectif Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au SIFE individuel ou SAE Taux brut Taux brut Taux net1

en ZUS 0,7 0,7
hors ZUS 1,6 1,5
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,4 0,5

en ZUS 3,1 3,6 3,7*
hors ZUS 3,5 4,3 4,2*
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,9 0,8 0,9*

en ZUS 16,8 14,8 12,3
hors ZUS 12,3 10,3 10,3
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 1,4 1,5 1,2

en ZUS 6,2 4,5 4,6*
hors ZUS 7,7 5,2 4,7*
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,8 0,9 1,0*

en ZUS
hors ZUS
Rapport des chances ZUS/hors ZUS

en ZUS 0,7 0,7*
hors ZUS 0,7 0,7*
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 1,0 0,9*

2003 2004

* écart ZUS/hors ZUS non significatif au seuil de 5 %.
Note : le taux d’accès brut rapporte les entrées annuelles des demandeurs d’emploi en contrat aidé au nom-
bre de demandeurs d’emploi au 31 décembre de l’année précédente.
(1) Le taux net est le taux d’accès pour une population de demandeurs d’emploi de structure
sociodémographique moyenne (en termes de sexe, âge, niveau de formation, nationalité…).
Le « rapport des chances » est un indicateur d’inégalité qui permet de comparer deux proportions (encadré 2).
Champ : DEFM de catégories 1+2+3+6+7+8, de plus de 25 ans incrits à l’ANPE depuis plus d’un an.
Calcul : Dares.
Source : Dares-ANPE.
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Tableau 6
Taux d’accès aux contrats aidés et stages de formation des bénéficiaires du RMI inscrits à l’ANPE (en %)

Taux d’accès à l’ACCRE Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CIE Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CES Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au CEC Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au SIFE collectif Taux brut Taux brut Taux net1

Taux d’accès au SIFE individuel ou SAE Taux brut Taux brut Taux net1

en ZUS 0,3 0,3
hors ZUS 0,6 0,6
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,5 0,5

en ZUS 2,3 1,3 1,3
hors ZUS 3,2 1,7 1,7
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,7 0,8 0,9

en ZUS 24,8 11,1 10,4*
hors ZUS 24,3 10,1 10,0*
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 1,0 1,1 1,0*

en ZUS 5,6 2,0 1,9
hors ZUS 8,2 2,5 2,3
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,7 0,8 0,8

en ZUS 2,3 2,1
hors ZUS 1,7 1,7
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 1,4 1,2

en ZUS 0,4 0,4
hors ZUS 0,5 0,5
Rapport des chances ZUS/hors ZUS 0,9 0,8

2003 2004

* écart ZUS/hors ZUS non significatif au seuil de 5 % .
Note : le taux d’accès brut rapporte les entrées annuelles des demandeurs d’emploi en contrat aidé au nom-
bre de demandeurs d’emploi au 31 décembre de l’année précédente.
(1) Le taux net est le taux d’accès pour une population de demandeurs d’emploi de structure sociodémogra-
phique moyenne (en termes de sexe, âge, niveau de formation, nationalité…).
Le « rapport des chances » est un indicateur d’inégalité qui permet de comparer deux proportions (encadré 2).
Champ : DEFM de catégories 1+2+3+6+7+8 de plus de 25 ans bénéficiaires du RMI.
Calculs : Dares.
Source : Dares-ANPE.

Graphique 1
Part des demandeurs d’emploi dans les entrées en CES, CEC, CIE, ACCRE selon l’ancienneté au chômage et
la perception du RMI, en 2004
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Champ : flux d’entrants en CES, CEC, CIE et ACCRE en France métropolitaine en 2004.
Lecture : 93,4 % des entrants en CES, CEC, CIE ou ACCRE en ZUS sont inscrits à l’ANPE.
En France métropolitaine, c’est le cas de 92,4 % d’entre eux.
Source : Dares.
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ZUS. L’avantage relatif de ces RMIstes se réduit
lorsque l’on tient compte des écarts de struc-
ture sociodémographique mais reste néan-
moins significatif : un demandeur d’emploi
RMIste, de caractéristiques sociodémogra-
phiques moyennes, a 1,2 fois plus de chances
d’accéder à un SIFE collectif s’il réside en ZUS.

Certains dispositifs profitent
moins aux jeunes chômeurs
Les jeunes chômeurs et inactifs3 accèdent un
peu moins fréquemment à un contrat aidé, un
contrat en alternance ou un stage de forma-
tion lorsqu’ils résident en ZUS: leurs chances
d’accès sont 1,1 fois moindres (=1/0,9) que
celles des jeunes sur l’ensemble du territoire.

De fortes disparités s’observent toutefois dans
l’accès aux dispositifs. Alors que le taux d’ac-
cès des jeunes aux CES, CEC ou CIE est supé-
rieur lorsqu’ils résident en ZUS, leurs chan-

Cette forte mobilisation ne permet toutefois
pas de compenser la forte surreprésentation
des bénéficiaires de minima sociaux, inscrits
à l’ANPE, sur ces territoires. Le taux d’accès
au CES des bénéficiaires du RMI inscrits à
l’ANPE et résidant en ZUS est à peine supé-
rieur à celui des personnes résidant hors ZUS
et est nettement inférieur pour les autres
contrats aidés (tableau 6).

Une fois neutralisés les écarts de structure
sociodémographique, les demandeurs d’em-
ploi, RMIstes, des ZUS apparaissent plutôt
défavorisés dans l’accès aux contrats aidés, à
l’exception des CES pour lesquels aucun
« effet territoire » spécifique n’est observé.

Seuls les SIFE collectifs offrent un accès privi-
légié aux bénéficiaires du RMI, inscrits à
l’ANPE, des ZUS : leurs chances d’accéder à
un SIFE collectif sont 1,4 fois supérieures en

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Tableau 7
Taux d’accès brut des jeunes de 25 ans ou moins aux contrats aidés et stage de formation (en %)

Taux d’accès au CES, CEC, CIE
En ZUS 5,7 4,4
En France métropolitaine 4,3 3,7
Rapport des chances (ZUS/France métropolitaine) 1,3 1,2

Taux d’accès aux stages de formation SIFE co, SIFE ind et SAE
En ZUS 0,7
En France métropolitaine 0,7
Rapport des chances (ZUS/France métropolitaine) 1,0

Taux d’accès aux contrats en alternance jeunes (Orientation, Adaptation, Qualification)
En ZUS 1,7
En France métropolitaine 2,6
Rapport des chances (ZUS/France métropolitaine) 0,6

Taux d’accès aux contrats pour jeunes (NS-EJ, SEJE)
En ZUS 2,9 1,8
En France métropolitaine 4,0 2,7
Rapport des chances (ZUS/France métropolitaine) 0,7 0,6

Taux d’accès à l’ensemble des dispositifs, hors apprentisssage
En ZUS 8,8
En France métropolitaine 10,2
Rapport des chances (ZUS/France métropolitaine) 0,9

Note : le taux d’accès brut rapporte les entrées annuelles en dispositif des chômeurs et inactifs de moins de
25 ans au nombre de chômeurs et inactifs au 31 décembre de l’année précédente.
Le « rapport des chances » est un indicateur d’inégalité qui permet de comparer deux proportions (encadré).
Lecture : en 2004, 4,4 % des chômeurs ou inactifs de moins de 25 ans ont accédé à un CES, CEC ou CIE en ZUS,
contre 3,7 % en France métropolitaine. Un chômeur ou inactif de moins de 25 ans a donc 1,2 fois plus
de chances de bénéficier d’un contrat aidé s’il réside en ZUS [(4,4 %*(1-3,7 %)]/[(1-4,4 %)*3,7 %)].
Champ : jeunes de 25 ans ou moins se déclarant au chômage ou inactif.
Calculs : Dares.
Source : Dares et enquête « Emploi » , INSEE.

2003 2004
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ces d’accéder à un stage de formation pour
demandeurs d’emploi ne sont pas sensible-
ment différentes de la moyenne nationale.

En revanche, leurs chances d’entrer en
contrat de qualification ou dans un contrat
du secteur marchand réservé aux jeunes
(contrats jeunes en entreprise notamment)
sont nettement plus faibles que celles des
jeunes chômeurs et inactifs résidant sur le
territoire national.

Entre 2003 et 2004, les inégalités d’accès aux
contrats aidés (contrats jeunes et adultes)
des jeunes chômeurs des ZUS se sont même
légèrement accentuées (tableau 7).               ■

3. Les chômeurs et inactifs ne représentent parfois qu’une faible part
des entrants dans les dispositifs spécifiques aux jeunes. Ainsi, seuls
18 % des jeunes embauchés en contrat de qualification étaient deman-
deurs d’emploi en 2004 en France métropolitaine. 42 % sortaient de
scolarité, 18 % étaient salariés et 19 % venaient d’achever un contrat aidé
ou une formation professionnelle. Dans le dispositif de soutien à l’em-
ploi des jeunes en entreprise, seuls 36 % des jeunes embauchés étaient
demandeurs d’emploi, inscrits ou non à l’ANPE, la majorité étant pré-
cédemment salariés ou en contrats aidés (annexes I et II).
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Annexe I

Profil des entrants en contrats aidés et stages de formation financés par l’État (en %)

Sexe
Hommes 42,1 41,5 39,1 41,7 38,0 35,4 64,9 58,7 57,1 77,5 69,6 68,6
Femmes 57,9 58,5 60,9 58,3 62,0 64,6 35,1 41,3 43,0 22,5 30,4 31,4
Niveau de formation
Niveau > au Bac 2,7 5,3 4,6 5,5 8,2 5,8 29,2 44,0 37,1
Niveau Bac avec diplôme 4,5 6,7 6,6 5,9 8,4 7,4 15,7 15,7 16,4
Niveau Bac sans diplôme 4,7 6,2 5,7 6,0 7,5 6,4
Niveau CAP-BEP avec diplôme 13,1 15,0 16,3 13,7 16,3 17,2 33,1 27,8 33,4
Niveau CAP-BEP sans diplôme 27,7 27,7 28,5 29,2 29,3 30,1
Niveau < au BEP-CAP 47,3 39,2 38,3 39,7 30,4 33,2 22,0 12,6 13,0
Inscription au chômage
Non inscrit 5,9 6,7 7,1 9,9 10,8 11,7 9,1 8,0 7,6 -* -* -*
Moins d'un an 28,2 25,7 23,9 16,0 15,0 14,2 25,5 23,1 23,9 50,2 50,7 52,7
De 1 à 2 ans 28,8 28,4 28,3 24,5 23,9 23,1 34,1 34,3 34,6 27,0 27,7 26,9
De 2 à 3 ans 18,8 19,5 20,4 17,6 17,7 17,7 22,5 24,6 24,5 12,4 13,1 12,5
Plus de 3 ans 18,3 19,8 20,4 32,0 32,6 33,4 8,9 10,0 9,5 10,5 8,5 7,9
Public prioritaire
Bénéficiaires du RMI 49,0 44,5 40,8 34,0 26,9 22,3 27,0 21,5 17,9 25,8 15,6 13,4
Bénéficiaires des ASS 7,0 8,3 9,4 10,3 10,4 10,7 9,3 10,7 10,7 6,3 6,1 6,2
Chômeurs longue durée 10,2 12,4 13,7 25,0 27,8 28,2 19,9 21,0 26,4 6,9 7,5 7,2
De plus de 50 ans
Personnes handicapées 11,7 12,5 13,9 13,8 14,7 16,2 15,9 15,1 18,0
Nationalité
Nationalité française 75,7 81,8 88,1 79,6 87,1 93,0 74,4 89,9 92,5
Nationalité non française 24,3 18,2 12,0 20,5 12,9 7,0 25,6 10,1 7,5
Qualification du dernier emploi
Ouvriers 34,1 30,8 32,3 26,6 21,8 24,0 39,6 20,6 24,5
Employés 26,5 30,0 29,2 29,1 33,8 31,2 38,3 37,9 38,7
Cadre, TAM, PI 0,6 0,9 0,8 1,2 1,6 1,4 18,2 38,7 33,9
Inactif ou sans expérience 14,8 13,1 12,4 12,2 11,0 11,3 - - -
professionnelle
Autre 24,1 25,3 25,3 31,0 31,7 32,2 4,0 2,9 2,9
Situation avant l'embauche
Salarié
Demandeur d'emploi inscrit
ou non à l’ANPE
Formation professionnelle,
Contrat aidé
En études, militaire
Autre

ZUS UU FM ZUS UU FM ZUS UU FM ZUS UU FM
ayant ayant ayant ayant

une ZUS une ZUS une ZUS une ZUS

CES CEC CIE ACCRE

* L’information concernant l’inscription à l’ANPE dans le dispositif ACCRE n’est pas disponible, ainsi, la répartition est ici faite uniquement
pour l’ensemble des inscrits.
Champ : flux d’entrants en politique d’emploi en 2004.
Lecture : en 2004, 39,1 % des entrants en CES en France métropolitaine sont des hommes. En ZUS, c’est le cas de 42,1 % de ces entrants.
Source : Dares.
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Les indicateurs commentés

Champ : flux d’entrants en politique d’emploi en 2004.
Source : Dares.

Profil des entrants en contrats aidés et stages de formation financés par l’État (en %)

ZUS UU FM ZUS UU FM ZUS UU FM ZUS UU FM
ayant ayant ayant ayant

une ZUS une ZUS une ZUS une ZUS

ZRR ZRU SIFE CO SIFE IND SAE

Sexe 
Hommes 76,8 73,8 70,6 37,8 41,0 40,0 74,7 61,3 60,3 60,4 58,4 56,4
Femmes 23,2 26,2 29,4 62,2 59,0 60,1 25,3 38,7 39,7 39,6 41,6 43,6
Niveau de formation
Niveau > au Bac 14,4 24,4 17,8 8,8 13,8 12,4
Niveau Bac avec diplôme 14,4 17,9 18,8 13,7 16,0 15,4
Niveau Bac sans diplôme
Niveau CAP-BEP avec diplôme 30,9 32,4 41,1 31,9 32,2 35,8
Niveau CAP-BEP sans diplôme
Niveau < au BEP-CAP 40,4 25,4 22,3 45,6 38,0 36,4
Inscription au chômage
Non inscrit 0,0 0,0 0,0 0,4 0,6 1,3
Moins d'un an 53,8 54,9 56,4 68,0 68,9 71,0
De 1 à 2 ans 27,1 27,0 26,5 20,3 18,9 16,9
De 2 à 3 ans 12,5 11,8 11,1 7,6 7,7 7,7
Plus de 3 ans 6,6 6,3 6,0 3,6 3,8 3,2
Public prioritaire
Bénéficiaires du RMI 35,7 32,3 28,1 25,2 19.62 16,5 17,4 13,9 10,3
Bénéficiaires des ASS 10,2 11,8 12,7 7,4 6.80 7,1 5,6 5,4 5,7
Chômeurs longue durée 4,8 5,9 6,0 1,0 1,7 1,6
De plus de 50 ans
Personnes handicapées 16,1 17,9 19,9 13,7 12,4 14,2 4,8 3,8 4,3
Nationalité
Nationalité française 69,7 74,4 80,6
Nationalité non française 30,3 25,6 19,4
Qualification du dernier emploi
Ouvriers 36,2 32,5 35,3 26,0 16,7 19,3 31,2 22,3 26,5
Employés 39,4 40,5 40,5 63,8 63,8 62,3 60,2 62,1 59,7
Cadre, TAM, PI 8,3 13,8 12,7 10,2 19,5 18,4 8,6 15,7 13,8
Inactif ou sans expérience 16,2 13,2 11,5 - - - - - -
professionnelle
Autre - - - - - - - - -
Situation avant l'embauche
Salarié 30,0 35,3 41,0
Demandeur d'emploi inscrit 49,7 45,7 39,9
ou non à l’ANPE
Formation professionnelle, 1,8 2,2 3,9
Contrat aidé
En études, militaire 4,3 4,3 3,3
Autre 14,2 12,5 12,0

Champ : flux d’entrants en politique d’emploi en 2004.
Source : Dares.
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Sexe
Hommes 63,4 63,7 69,1 46,7 40,2 38,4 64,4 61,6 63,8
Femmes 36,7 36,3 30,9 53,3 59,8 61,6 35,6 38,4 36,3
Niveau de formation
Niveau > au Bac 34,8 54,9 53,3 33,1 52,6 48,1
Niveau Bac avec diplôme 30,8 26,1 28,3 27,2 23,3 24,0
Niveau Bac sans diplôme 14,0 15,4 13,2
Niveau CAP-BEP avec diplôme 38,1 43,4 50,1 26,6 15,6 15,6 26,1 17,9 21,2
Niveau CAP-BEP sans diplôme 19,1 17,2 16,1
Niveau < au BEP-CAP 28,7 23,9 20,6 7,9 3,5 2,8 13,6 6,2 6,6
Inscription au chômage
Non inscrit 59,8 59,4 57,3
Moins d'un an 29,3 31,5 32,8
De 1 à 2 ans 6,5 6,2 6,6
De 2 à 3 ans 2,8 1,7 1,8
Plus de 3 ans 1,6 1,3 1,4
Nationalité
Nationalité française 92,7 96,4 97,7 93,9 96,7 97,2
Nationalité non française 7,3 3,6 2,3 6,1 3,3 2,8
Situation avant l'embauche 
Salarié 27,4 28,5 31,6 25,1 22,8 24,6 41,2 36,9 37,8
Demandeur d'emploi 42,6 39,8 36,5 66,6 66,2 65,1 29,9 27,2 28,5
inscrit ou non à l'ANPE
Formation professionnelle, 11,2 12,7 16,4 0,3 0,3 0,3 6,6 7,2 7,8
Contrat aidé
En études, militaire 12,3 12,1 9,8 6,0 7,9 6,9 12,8 20,4 18,2
Autre 6,4 6,9 5,7 2,0 2,8 3,1 9,5 8,2 7,8

Annexe II

Profil des entrants en contrats aidés jeunes et contrats en alternance (en %)

ZUS UU FM ZUS UU FM ZUS UU FM
ayant ayant ayant

une ZUS une ZUS une ZUS

SEJE NS-EJ Contrat d’adaptation

Champ : flux d’entrants en politique d’emploi en 2004.
Source : Dares.
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Profil des entrants en contrats aidés jeunes et contrats en alternance (en %)

Sexe
Hommes 54,6 53,2 57,7 44,8 47,9 49,7 58,4 54,7 52,8
Femmes 45,4 46,8 42,3 55,2 52,1 50,3 41,6 45,3 47,2
Niveau de formation
Niveau > au Bac 0,9 2,2 1,8 11,7 15,5 15,3 14,2 21,0 20,0
Niveau Bac avec diplôme 23,2 33,5 30,5 46,2 51,0 49,2 20,9 25,7 25,2
Niveau Bac sans diplôme
Niveau CAP-BEP avec diplôme 20,0 17,1 16,5 28,2 25,1 27,0 34,6 32,5 35,5
Niveau CAP-BEP sans diplôme
Niveau < au BEP-CAP 55,9 47,2 51,2 13,9 8,5 8,6 30,4 20,8 19,3
Inscription au chômage
Non inscrit
Moins d'un an
De 1 à 2 ans
De 2 à 3 ans
Plus de 3 ans
Nationalité
Nationalité française 91,5 94,5 95,8 93,2 96,4 97,3 73,5 83,2 87,8
Nationalité non française 8,5 5,5 4,2 6,8 3,6 2,7 26,5 16,8 12,2
Situation avant l'embauche
Salarié 7,7 10,9 9,8 19,3 19,0 18,5 18,9 20,1 22,2
Demandeur d'emploi 43,0 36,9 34,3 23,9 18,3 17,9 58,4 57,7 56,9
inscrit ou non à l'ANPE
Formation professionnelle, 12,1 10,0 11,6 17,6 18,2 18,9 9,5 9,7 9,6
Contrat aidé
En études, militaire 25,2 30,9 32,3 38,8 44,3 44,5 5,6 6,2 6,3
Autre 12,0 11,4 11,9 0,4 0,3 0,2 7,7 6,3 5,1

ZUS UU FM ZUS UU FM ZUS UU FM
ayant ayant ayant

une ZUS une ZUS une ZUS

Contrat d’orientation Contrat de qualification Contrat qualif. adulte

Champ : flux d’entrants en politique d’emploi en 2004.
Lecture : en 2004, 17,9 % des entrants en contrat de qualification en France métropolitaine sont des demandeurs
d’emploi. En ZUS, c’est le cas de 23,9 % de ces entrants.
Source : Dares.

032-043_F12_emploi.qxd  19/02/07  17:09  Page 43



L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Les établissements et la réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique de la ville

➥

044-045_F20_entreprises.qxd  19/02/07  17:11  Page 44



45

Les indicateurs commentés

Les entreprises

Indicateurs associés aux entreprises 
définis dans la loi du 1er août 2003 

• Nombre d’entreprises existantes, créées ou transférées ;

• Nombre d’emplois existants, transférés et créés dans les ZFU et   
nombre d’embauches réalisées par les entreprises implantées 
dans ces zones de personnes résidant en ZUS ;

• Investissements publics réalisés dans chaque ZUS, Zone de 
redynamisation urbaine (ZRU) et ZFU.
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augmenté de 5,5 % entre 2002 et 2003, de
2,1 % entre 2003 et 2004 et de seulement
1,7 % entre 2004 et 2005, alors que dans les
ZFU correspondantes, après une baisse de
près de 4 % entre 2002 et 2003, le nombre
d’établissements a augmenté de respective-
ment 5,9 % et 2,8 % entre 2003 et 2004 et
2004 et 2005. De même, dans les ZFU de
seconde génération, entre 2004 et 2005, le
nombre d’établissements a augmenté de plus
de 9 % contre une évolution de seulement
1,7 % dans leur Unité urbaine.

Les nombres d’installations d’établissements
enregistrées sur une année ont, eux aussi,
augmenté, passant de 3 400 établissements
nouveaux en 2002 à 5 700 en 2005 dans les
ZFU de première génération et de 3000, en
2004, à 3500, en 2005, dans les ZFU de
seconde génération (tableau 2). Les créations
pures représentent près des 2/3 des instal-
lations.

En 2005, les installations en ZFU de première
génération et de seconde génération repré-
sentent, respectivement, près de 3 % et 2 %
des installations d’établissements dans leurs
Unités urbaines. Mais, relativement au nom-
bre d’établissements implantés en ZFU, les
installations n’ont cessé d’augmenter depuis
2002, passant de 15 % à près de 20 % en
2005 dans les ZFU de première génération
et de 25 % à 27 % entre 2004 et 2005 dans
les ZFU de seconde génération (graphique 2). 

La comparaison avec la stabilité des taux
d’installation dans les Unités urbaines cor-
respondantes atteste du fort dynamisme du
tissu économique dans les quartiers en ZFU.

L’implantation des entreprises en ZFU relè-
ve de critères incitatifs. Les entreprises qui

L es Zones franches urbaines (ZFU), qui,
en 1997, ont été instaurées, pour 5 ans,

dans des zones défavorisées au regard de cri-
tères objectifs tels que le nombre d’habitants
(plus de 10000), la proportion de jeunes de
moins de 25 ans, de non diplômés et du poten-
tiel fiscal des habitants comptaient au nom-
bre de 44, dont 38 en France métropolitaine.
En 2003, ce dispositif a été reconduit pour une
année puis, étendu, en 2004, à 41 nouveaux
quartiers. En 2006, la loi pour l’égalité des
chances a porté création de 15 nouvelles ZFU
à compter du 1er août 2006. Cette dernière
génération de ZFU ayant été créée durant
l’année, les données la concernant ne sont
pas à ce jour disponibles, c’est pourquoi
seront étudiées dans cette fiche, les données
portant uniquement sur les deux premières
générations de ZFU.
Le nombre d’établissements de l’industrie,
du commerce ou des services implantés en
ZFU n’a cessé d’augmenter entre 1999 et 2005
(sauf en 2002). Au premier janvier 1999, le
stock y était de 17000 établissements, pour
atteindre 25 600 en 2005 dans les ZFU de
première génération (tableau 1) de France
métropolitaine. Au 1er janvier 2004, les ZFU
de seconde génération comprenaient près de
12 000 établissements et 13 100 au 1er jan-
vier 2005.

À cette date, le nombre d’établissements
installés en ZFU représentait seulement près
de 2,7 % des établissements situés dans leurs
agglomérations. Toutefois, même si la pro-
gression du nombre d’établissements implan-
tés dans les ZFU de première génération ainsi
que dans leur Unité urbaine tend à ralentir,
elle reste à des niveaux plus élevés en ZFU
(graphique 1). En effet, dans les Unités urbai-
nes ayant au moins une ZFU de première
génération, le nombre d’établissements a
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L’activité économique
dans les Zones franches urbaines (ZFU)

Tableau 1
Nombre d’établissements implantés dans les ZFU de France métropolitaine

1er janvier 1999 1er janvier 2002 1er janvier 2003 1er janvier 2004 1er janvier 2005

ZFU de 1re génération 17 000 24 500 23 500 25 000 25 700
ZFU de 2de génération 12 000 13 100
Ensemble des ZFU 17 000 24 500 23 500 37 000 38 800

Source : répertoire Sirène, Insee.
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Source : répertoire Sirène, Insee.

Définition : le taux d’installation rapporte le nombre d ‘installations enregistrées en un an au stock d’établis-
sements présents en début d’année.
Source : répertoire Sirène, Insee.

Graphique 1
Évolution du nombre d’établissements dans les ZFU et dans leur Unité urbaine
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Tableau 2
Nombre annuel d’installations dans les ZFU de France métropolitaine

2002 2003 2004 2005

ZFU de 1re génération Nombre d’installations 3 400 4 800 5 300 5 700
Part des créations pures dans l’ensemble des installations 61 % 64 % 64 % 64,5 %

ZFU de 2de génération Nombre d’installations 3 000 3 500
Part des créations pures dans l’ensemble des installations 65 % 63 %

Ensemble 
des ZFU Nombre d’installations 3 400 4 800 8 300 9 200

Part des créations pures dans l’ensemble des installations 61 % 64 % 65 % 64 %

Définition : installations = créations pures, réactivations, reprises, transferts.
Source : répertoire Sirène, Insee.

Graphique 2
Taux d’installations des entreprises dans les ZFU et dans leur Unité urbaine

14
16

20

16

21

25

17 17

22

27

17 16

0

5

10

15

20

25

30

de 1re génération  de 2de génération  de 1re génération de 2de génération
ZFU Unités urbaines ayant au moins une ZFU

%
2002
2003
2004
2005

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville

➥

046-051_F21_entreprises.qxd  19/02/07  17:12  Page 47



Le
s 

en
tr

ep
ri

se
s

48

1 %, 50 salariés et plus. Les établissements
des ZFU de première génération étaient alors
davantage employeurs que les établissements
de leur agglomération : 54 % des établisse-
ments implantés dans les Unités urbaines
ayant une ZFU de première génération n’em-
bauchaient aucun salarié. La distinction entre
les établissements implantés en ZFU de
seconde génération et les établissements de
leur agglomération est moins marquée. Ceci
tient probablement à la plus forte propor-
tion d’établissements implantés depuis moins
d’un an dans les ZFU de seconde génération
or, à son lancement, une entreprise est sou-
vent constituée d’une seule personne : son
responsable.

Les établissements employeurs implantés
dans des ZFU exercent davantage leur acti-
vité dans les secteurs des services aux per-
sonnes et aux entreprises, dans la construc-
tion ou dans l’industrie, alors que ceux qui
n’ont pas recours au salariat exercent davan-
tage dans les secteurs de l’immobilier, de l’é-
ducation, de la santé, de l’action sociale ou
dans le commerce (graphique 3).

Pour bénéficier des exonérations de charges
sociales patronales, les établissements sont
tenus d’embaucher un tiers de leur person-
nel parmi les habitants des quartiers classés
en ZUS de l’agglomération et ce, à partir de
la troisième embauche. Or en 2004, 8 % des

s’y implantent sont exonérées à taux plein
pendant 5 ans et ensuite à taux dégressifs
durant les années suivantes (de 3 à 9 ans)
des charges sociales patronales, de la taxe
professionnelle, de l’impôt sur les bénéfices
et, pour certaines, de la taxe foncière et des
propriétés bâties.

Fin 2005, 13900 établissements bénéficiaient
d’exonérations de charges sociales patrona-
les au titre des ZFU. Depuis 2004, ce sont
plus de 400 établissements supplémentaires
qui ont bénéficié de ces exonérations et plus
de 4 600 depuis 2002.
Les salariés ouvrant droit à l’exonération de
charges sociales patronales en ZFU repré-
sentaient, en 2005, 70,6 % de l’ensemble des
salariés des établissements bénéficiant des
exonérations, contre 75,8 % en 2004, 67,2 %
en 2003 et 72 % en 2002.
La part des salariés embauchés dans le cou-
rant de l’année pour l’ensemble des salariés
ouvrant droit à l’exonération augmente régu-
lièrement depuis 2002, passant de 14,3 % à
15,3 % en 2003, à 17,4 % en 2004 et à
19,9 % en 2005.

Jusqu’en 2006, les exonérations concernaient,
toutefois, uniquement les entreprises de
moins de 50 salariés, soit, en 2005, la moi-
tié des établissements de l’ensemble des ZFU
(tableau 4). Près de 49 % des établissements
n’employaient aucun salarié et seulement
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Tableau 3
Exonérations de charges sociales patronales

Effectifs
2002 2003 2004 2005

Nombre d’établissements bénéficiant de l’exonération de charges patronales en ZFU 9 248 10 147 13 500 13 900
Dont : nombre d’établissements ayant embauché au moins 2 307 2 339 3 664 n. d.

un salarié ouvrant droit à l’exonération
Nombre de salariés total dans les établissements bénéficiant de l’exonération 77 200 81 300 90 500 95 900
Nombre de salariés total ouvrant droit à l’exonération de charges sociales patronales en ZFU 55 567 54627 68 600 67 700

Dont : nombre de salariés embauchés 7 923 8 376 11 930 13 463

Note : les effectifs salariés sont en équivalent temps plein.
Champ : ZFU de 1re et de 2de génération pour 2004 et 2005 de France métropolitaine.
Source : Acoss, Dares.

Tableau 4
Distribution des établissements selon leur nombre de salariés, le lieu d’implantation et la génération de ZFU, en 2005

ZFU Unité urbaine ZFU Unité urbaine ZFU Unité urbaine
ayant une ZUS ayant une ZUS ayant une ZUS

Aucun salarié De 1 à 49 salariés 50 salariés et plus

ZFU de 1re génération 45,0 54,2 53,8 44,3 1,2 1,6
ZFU de 2de génération 56,0 53,1 42,9 45,2 1,1 1,7
Ensemble des ZFU 48,7 53,1 50,2 45,3 1,2 1,6

Source : répertoire Sirène 2005, Insee.
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Le coût financier 
du dispositif ZFU
L’ensemble des exonérations fiscales et socia-
les associées au dispositif ZFU représente
pour l’année 2005 un montant de
530 millions d’euros, en progression de 7,1 %
par rapport à l’année précédente (tableau 5). 
Toutefois, le coût du dispositif doit être
apprécié en regard des dispositifs d’allège-
ment de charges de droit commun. On esti-
me qu’en 2005, les exonérations de charges
sociales des établissements en ZFU repré-
sentent par rapport au dispositif général
d’allègement de charges un coût supplémen-
taire d’environ 128 millions d’euros (estima-
tion Dares, soit 45 % du montant brut des
exonérations de cotisations). Par rapport aux
mesures de droit commun d’allègement de

établissements implantés en ZFU sont situés
dans des Unités urbaines dont plus du tiers
des demandeurs d’emploi habitent en ZUS
(graphique 4). 

À l’opposé, 15 % des établissements des ZFU
appartiennent à des Unités urbaines dans
lesquelles les ZUS regroupent moins de 17 %
des demandeurs d’emploi de l’aggloméra-
tion. Au vu de ces disparités on peut présu-
mer que l’impact des créations d’emploi dans
les ZFU sur le chômage des habitants des
quartiers prioritaires sera très variable selon
les agglomérations. et qu’il en sera de même
pour la facilité avec laquelle les établisse-
ments employeurs des ZFU pourront attein-
dre la condition d’obtention des exonéra-
tions de charges.
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Source : répertoire Sirène 2005, Insee.

Lecture : en 2004, 8 % des établissements en ZFU sont situés dans des Unités urbaines dans lesquelles au
moins un tiers des demandeurs d’emploi réside en ZUS.
Données DEFM au 31 décembre 2004 et fichier stock d’établissements Sirène au 1er janvier 2005.
Source : ANPE – Insee.
Traitement : DIV – ONZUS.

Graphique 3
Répartition des établissements des ZFU employeurs et non employeurs selon le secteur d’activité en 2005
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Graphique 4
Répartition des établissements en ZFU selon la proportion de résidents en ZUS parmi les demandeurs
d’emploi de leur agglomération d’appartenance
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Carte 1
Les demandeurs d’emploi dans les ZUS des Unités urbaines avec ZFU
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charges sociales, le dispositif ZFU représente
ainsi en 2005 un coût total supplémentaire
d’environ 373 millions d’euros. ■
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➥Tableau 5
Coût du dispositif ZFU

2003 2004 2005

Exonération d’impôt sur les bénéfices 100 130 170
Exonération de l’imposition forfaitaire annuelle 3 5 -
Exonération de taxe professionnelle 49 75 65
Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties 6 15 10
Exonération de cotisations sociales patronales 246 270 285
Exonération de cotisations sociales personnelles maladie et maternité 2,3 n.d. n.d.
Total brut ZFU 406 495 530
n.d. = non disponible
Source : DGI (exonérations fiscales) ACOSS, CCMSA, CANAM (exonérations sociales).
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L’activité économique
dans les Zones de redynamisation urbaine (ZRU)

Le pacte de relance pour la ville, issu de la
loi du 14 novembre 1996, porte création

de 416 Zones de redynamisation urbaine
(ZRU), dont 396 en France métropolitaine.
Parmi l’ensemble des ZRU une partie a
permis de définir les Zones franches urbai-
nes (ZFU). Aussi, le nombre de ZRU de
France métropolitaine hors ZFU de pre-
mière génération s’élève à 350 et à 300
pour celles ne comprenant pas de ZFU des
deux générations.

Au 1er janvier 2005, le nombre d’établisse-
ments implantés dans les 300 ZRU hors ZFU
des deux générations était d’environ 27 300
(tableau 1).

Le nombre d’établissements en ZRU hors
périmètre des ZFU des deux premières géné-
rations a augmenté de près de 1,9 %
entre 2004 et 2005, sur la même période le
nombre d’établissements implantés en ZFU
(générations 1996 et 2004) a progressé de
9,2 %.

Le maintien du tissu artisanal et commercial
de proximité dans les ZRU est soutenu par
les exonérations de taxe professionnelle et
des cotisations sociales patronales dont
bénéficient les établissements qui y sont
implantés, même si ces dernières sont d’une
durée plus courte que celles dont bénéfi-
cient les établissements implantés en ZFU
(12 mois en ZRU contre au maximum 9 années
en ZFU).

Les exonérations dont bénéficient les établisse-
ments implantés en ZRU ont également voca-
tion à favoriser la création ou l’implantation de
nouvelles entreprises et la création d’emplois.

Entre 1999 et 2001, le nombre annuel d’ins-
tallations en ZRU hors ZFU de 1re génération
a stagné puis progressé jusqu’en 2003, pour
atteindre environ 7 000 implantations dans
l’année pour les 331 ZRU prises en compte.
Celui des ZRU hors ZFU de 1re et 2de généra-
tion a, quant à lui, augmenté de près de 21 %
entre 1999 et 2005, passant de 4 700 à
5600. La loi de finances 2002, qui a renfor-
cé le dispositif des ZRU, explique l’évolution
croissante des installations en ZRU à partir
de 2002 (graphique 1).

Depuis 2002, les taux d’installations d’éta-
blissements dans les ZRU n’ont cessé d’aug-
menter, passant de 19 % en 2002 à 20 % en
2003 dans les ZRU hors ZFU de 1re généra-
tion, puis de 20 % en 2004 à 21 % en 2005
dans les ZRU hors ZFU des deux générations.
Il apparaît ainsi qu’en 2003, au regard de ce
critère, le dynamisme du tissu économique
était très proche dans les quartiers en ZRU
et dans les quartiers en ZFU (dans ces der-
niers le taux d’installation était également
de 20 %). On constate également que les
ZRU entrées dans le dispositif ZFU en 2004
bénéficiaient déjà en 2003 d’un dynamisme
d’implantation d’établissements en moyen-
ne supérieur à celui des quartiers demeurés
en ZRU depuis cette date (graphique 2).

Tableau 1
Nombre d’établissements implantés en ZRU

Nombre d’établissements en ZRU
Hors ZFU de 1re génération Hors ZFU des générations 1996

(331 ZRU sur 350)* et 2004 (300 ZRU)

1er janvier 1999 Environ 33 000
1er janvier 2002 Environ 34 600
1er janvier 2003 Environ 34 700
1er janvier 2004 Environ 35 800** Environ 26 800
1er janvier 2005 Environ 27 300

* Voir en encadré la liste des ZRU hors champ de l’analyse.
**Dans le rapport précédent, il était indiqué qu’en 2004, on comptait 35 000 établissements implantés dans les
ZRU hors ZFU de 1re génération. Suite à l’amélioration du fichier Sirène 2004 dans le courant de l’année 2005,
ce chiffre a depuis était revu.
Source : répertoire Sirène, Insee.
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Champ : 331 ZRU hors périmètre ZFU de 1re génération et 300 ZRU hors périmètre ZFU de 1re et 2de génération.
Définitions : installations = créations pures, réactivations, reprises et transferts.
Source : répertoire Sirène, Insee.

Graphique 1
Nombre d’installations en ZRU
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Champ : 331 ZRU hors périmètre ZFU de 1re génération et 300 ZRU hors périmètre ZFU de 1re et 2de génération.
Définitions : installations = créations pures, réactivations, reprises et transferts.
Taux d’installation = installations au cours de l’année/stock au 1er janvier de l’année.
Source : répertoire Sirène, Insee.

Graphique 2
Taux d’installation des établissements en ZRU
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Les créations pures constituent une forte part
des installations (68 %) en 2005 avec une
augmentation quasi constante depuis 1999,
au détriment des transferts et des reprises
qui n’ont cessé de décroître, passant respec-
tivement de 18 % à 16 % et de 13 % à 10 %. 

Les réactivations représentent seulement
1 installation en ZRU sur 17 au cours de la
période.

Si les exonérations dont bénéficient les éta-
blissements en ZRU ont pour but de favori-
ser l’emploi, en 2005, les indépendants y sont
davantage présents puisqu’ils représentent
la moitié des établissements qui y sont
implantés. Les entreprises de forte taille y
sont, quant à elles, peu représentées (seule-
ment 1 % en 2005) (tableau 2). Les ZRU atti-
rent davantage l’implantation d’entreprises
n’embauchant pas de salariés que les ZFU,
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puisque au sein de celles-ci, moins de la moi-
tié des établissements n’ont pas de salariés.

Depuis 2001, le nombre des embauches en
ZRU donnant droit à une exonération au titre
de la politique de la ville a diminué, passant
de 3518 à 2381 en 2005. En 2004, le nom-
bre des embauches en ZRU a fortement bais-
sé, toutefois cette baisse doit être relativisée,
du fait que, suite à la création des nouvelles
ZFU, 50 ZRU ont disparu du champ.        ■

Fumay (08)
Pecquencourt (59)
Rethel (08)
Quiévrechain (59)
Bar-sur-Aube (10)
Marles-les-Mines (62)
Trignac (44)
Saint-Nicolas (62)
Théding (57)
Gray (70)
Uckange (57)
Torcy (71)
Valmont (57)
Avallon (89)
Aulnoy-lez-Valenciennes (59)
Saint-Florentin (89)
Ostricourt (59)
Offemont (90

Champ : 300 ZRU hors périmètre ZFU de 1re et 2de génération.
Source : répertoire Sirène, Insee, créations et transferts.

Graphique 3
Origine des installations en ZRU entre 1999 et 2005 (en %)
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Tableau 2
Répartition des établissements implantés en ZRU et ZFU selon le nombre 
de salariés (en %)

Aucun De 1 à 49 salariés 50 salariés et plus

ZRU hors ZFU de 1re et 2de génération 56 43 1
ZFU de 1re et 2de génération 49 50 1

Tableau 3
Embauches exonérées au titre de la politique de la ville

2001 2002 2003 2004 2005
Nombre d’embauches ouvrant droit 4 282 3 518 3 217 2 535 2 381
à l’exonération en ZRU
Évolution (%) -18 -9 -21 -6

Champ : établissements du champ ICS au 1er janvier 2005, renseignés sur cette
question, soit 87 % des établissements en ZRU et 84 % des établissements en ZFU.
Source : répertoire Sirène, Insee.

Champ : salariés embauchés et ouvrant droit à l’exonération de charges sociales
patronales dans un établissement implanté en ZRU de France métropolitaine.
Source : Dares.

Source et champ d’étude
La principale source statistique mobilisée pour
décrire l’activité économique dans les ZRU est le
répertoire Sirène. Pour fournir des informations
sur les établissements implantés dans les ZRU, les
ZFU et les ZUS, l’Insee a localisé précisément au
sein des communes les établissements présents
dans le répertoire Sirène. Jusqu’à 2003, cette loca-
lisation précise n’a pas été possible pour toutes les
communes, il n’a donc pas été possible de dénombrer
les établissements présents dans 19 des 350 ZRU
métropolitaines non-support de ZFU 1re génération.
Jusqu’en 2003, le champ de l’étude a été restreint
aux 331 ZRU restantes. Les ZRU non prises en comp-
te sont les ZRU des communes suivantes:

encadré
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A u 1er janvier 2005, l’ensemble des 318
Zones urbaines sensibles (ZUS), qui ne

sont ni en Zones de redynamisation urbaine
(ZRU), ni en Zones franches urbaines (ZFU)
de 1re et 2de génération, comptait 50000 éta-
blissements. Le nombre d’établissements
dans ces 318 ZUS, depuis 2004, n’a donc
pas subi d’évolution flagrante (tableau 1).

Le nombre d’installations d’établissements
dans ces 318 ZUS a augmenté et est passé
de 8 500, en 2004, à 8 600, en 2005. Pour
100 établissements implantés en ZUS, en
2005, plus de 17 s’y sont installés dans le
courant de l’année. Le taux d’installation des

établissements dans ces ZUS a progressé de
0,2 point entre 2004 et 2005 (graphique 1).

65 % des installations sont des créations
pures, 18 % des transferts, 12 % des reprises
et seulement 4 % des réactivations (tableau 2).
Les installations en ZUS sont donc moins
souvent des créations pures que dans les ZRU
(68 %). En revanche, elles sont davantage
des reprises ou des transferts que dans ces
dernières (respectivement 10 % et 16 %).

Enfin, les indépendants y sont davantage pré-
sents que dans les ZRU et les ZFU. En effet,
ils représentent près de 58 % de l’ensemble

L’activité économique
dans les Zones urbaines sensibles (ZUS)

Tableau 1
Nombre d’établissements implantés en ZUS

Nombre d’établissement en ZUS
306 ZUS, ni ZRU, ni ZFU 318 ZUS, ni ZRU,

de 1re génération parmi 321 ni ZFU de 1re et 2de génération
1er janvier 1999 Environ 46 000
1er janvier 2002 Environ 48 000
1er janvier 2003 Environ 48 000
1er janvier 2004 Environ 50 000 Environ 50 000
1er janvier 2005 Environ 50 000

Source : répertoire Sirène, Insee.

Graphique 1
Taux d’installation des établissements en ZUS
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318 ZUS, ni ZRU, ni ZFU de 1re et 2de génération

Source : répertoire Sirène, Insee.
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des établissements, contre 56 % en ZRU et
seulement 49 % en ZFU (tableau 3). À l’inverse,
les établissements comprenant au moins un
salarié y sont encore moins représentés que
dans les ZRU (42 % contre 44 %). Les exo-
nérations de charges sociales patronales dont
bénéficient seulement les employeurs des éta-
blissements en ZRU et en ZFU ne jouent donc
pas dans les autres ZUS.

Bibliographie :

Thélot H., « Les Zones de revitalisation rurale et Zones de redynamisation urbaine en 2004 »,
Premières informations Premières synthèses, Dares, n° 14.1, avril 2006.

Tableau 3
Répartition des établissements implantés en ZUS, ZRU et ZFU selon le nombre de salariés (en %)

Champ : établissements du champ ICS au 1er janvier 2005, renseignés sur cette question, soit 84 % des établissements en ZUS et en ZFU et
87 % des établissements en ZRU.
Source : répertoire Sirène, Insee.

Tableau 2
Origine des installations en ZUS en 2005 (en %)

Répartition des installations dans les 318 ZUS,
ni ZRU, ni ZFU de 1re et 2de génération

Créations pures 65
Réactivations 4
Reprises 12
Transferts 18

Source : répertoire Sirène, Insee.

Aucun De 1 à 49 salariés 50 salariés et plus

ZUS, ni ZRU, ni ZFU de 1re et 2de génération 58 41 1
ZRU hors ZFU de 1re et 2de génération 56 43 1
ZFU de 1re et 2de génération 49 50 1

Source et champ d’étude

La principale source statistique mobilisée pour
décrire l’activité économique dans les ZUS est le
répertoire Sirène. Pour fournir des informations
sur les établissements implantés dans les ZRU et
les ZUS, l’Insee a localisé précisément au sein des
communes les établissements présents dans le
répertoire Sirène. Jusqu’à 2003, cette localisa-
tion précise n’a pas été possible pour toutes les
communes, il n’a donc pas été possible de dénom-

brer les établissements présents dans 15 des 321
ZUS support ni d’une ZRU, ni d’une ZFU de
France métropolitaine. Jusqu’en 2003, le champ
de l’étude a été restreint aux 306 ZUS restan-
tes, il est depuis élargi à 318 ZUS. Les ZUS non
prises en compte jusqu’en 2003 sont les ZUS des
communes suivantes :

Feignies (59)
Téteghem (59)
Aulnat (63)
Mourenx (64)
Fontaines-sur-Saône (69)
Grigny (69)
Emerainville (77)

Pont-Sainte-Marie (10)
Boulazac (24)
Donzère (26)
Lodève (34)
Chavanoz (38)
Pont-Evêque (38)
Saint-Martin-le-Vinoux (38)
Aniche (59)
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Les revenus 
des habitants

Indicateurs associés aux revenus définis 
dans la loi du 1er août 2003 

La loi du 1er août 2003 dans son annexe 1 ne définit pas
explicitement d’indicateurs relatifs au revenu des habitants mais
elle précise au point 1 de cette annexe : « Un ou plusieurs
indicateurs globaux permettent d’évaluer la situation socio-
économique globale des Zones urbaines sensibles ainsi que des
zones urbaines dans leur ensemble. »

Le niveau des revenus perçus par les habitants des ZUS comparé
à celui des habitants des agglomérations correspondantes
constitue un des indicateurs les plus synthétiques pour mesurer
l’écart des conditions de vie entre ces quartiers et leur ville, à ce
titre cet indicateur doit faire l’objet d’un suivi périodique dans les
rapports de l’Observatoire national des ZUS (ONZUS).
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ménages augmente alors de 5 à 6 points les
écarts obtenus entre les ZUS et leurs Unités
urbaines et les ZUS et le niveau national.

Entre 2001 et 2002, les revenus moyens par
Unité de consommation en France métro-
politaine ont augmenté de 3,1 % en euros
courants. Concernant les ZUS, l’évolution ne
peut être chiffrée précisément en raison de
différences techniques de traitements entre
les deux années.

La part des ménages fiscaux non imposés,
soit 58 %, demeure, dans les ZUS beaucoup
plus importante que dans les autres quar-
tiers (40 % des Métropolitains).

Des revenus plus dispersés en ZUS
Le revenu médian par Unité de consomma-
tion2 permet d’appréhender les disparités de
revenu entre ZUS. Cet indicateur, dans la
mesure où il est plus robuste que le revenu
moyen, qui peut être davantage affecté par
des valeurs extrêmes, est en effet mieux adap-
té à des comparaisons entre zones géogra-
phiques de petite taille. Au regard de cet indi-
cateur, les disparités entre ZUS apparaissent
importantes. Le rapport entre le premier décile

Les sources d’information permettant de
décrire les revenus des ménages vivant en

zones urbaines sensibles (ZUS) se diversi-
fient. Alors que dans le rapport 2005 de
l’Observatoire national des ZUS étaient pré-
sentés des résultats issus de la source
(ONZUS) sur les revenus fiscaux des ména-
ges perçus en 2001, le présent rapport s’ap-
puie sur trois sources apportant des éclaira-
ges complémentaires : une actualisation sur
l’année 2002 de la source fiscale, des élé-
ments sur les bas revenus et les aides légales
issues de la source Caisse d’allocations fami-
liales (CAF) portant sur les années 2003
et 2004 et un indicateur sur les bénéficiaires
de la Couverture maladie universelle com-
plémentaire (CMUC) au 1er trimestre 2006.

Les revenus fiscaux
des ménages en 2002
En 2002, le revenu fiscal annuel moyen par
ménage, avant transferts sociaux1, était de
19438 euros dans les ZUS, représentant ainsi
64 % du revenu annuel moyen des ménages
des mêmes Unités urbaines et 66 % du reve-
nu annuel moyen national par ménage
(tableau 1).

Le revenu annuel moyen par Unité de
consommation (UC), en ZUS, était, quant
à lui, de 10769 euros en 2002 soit moins de
58 % du revenu annuel moyen par Unité de
consommation dans les Unités urbaines cor-
respondantes. Tenir compte de la taille des

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Les revenus
des habitants

Champ : les données sur les ZUS concernent 548 ZUS en 2001 et 567 en 2002. Pour ces raisons, mais aussi en rai-
son de modalités techniques de localisation de l’information différentes en 2001 et 2000, les données sur les
ZUS ne sont pas strictement comparables entre ces deux années.
Les données sur les Unités urbaines portent sur les 200 Unités urbaines ayant une ZUS.
Source : revenus fiscaux des ménages 2001 et 2002, Insee-DGI.

Tableau 1
Revenu fiscal moyen par ménage et par Unité de consommation en 2002

ZUS Unité urbaines France
ayant une ZUS métropolitaine

Nombre de ménages fiscaux 2001 1 435 988 13 036 644 23 336 863
2002 1 477 077 13 182 390 23 654 500

Part des ménages fiscaux non imposés 2001 57,4 37 40
2002 57,8 37 40

Revenu fiscal moyen par Unité de consommation (en€) 2001 10 540 18 135 17 184
2002 10 769 18 647 17 718

Revenu fiscal moyen par ménage (en€) 2001 19 005 29 527 28 433
2002 19 438 30 278 29 216

1. Les revenus fiscaux avant impôts n’intègrent pas les effets redistributifs
des prestations sociales (encadré 1).
2. La médiane du revenu fiscal par Unité de consommation (ou reve-
nu médian) partage les personnes en deux groupes : la moitié des per-
sonnes appartient à un ménage qui déclare un revenu par UC inférieur
à cette valeur et l'autre moitié présente un revenu par UC supérieur.
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et le neuvième décile de cet indicateur valait
2 en 2002. À titre de comparaison, dans les
Unités urbaines ayant au moins une ZUS, ce
même rapport était de 1,3 en 2002. Entre
les ZUS, la dispersion des revenus est donc
plus importante qu’à l’échelle de leurs agglo-
mérations.

Le revenu médian reflète ainsi la diversité des
quartiers classés en ZUS : dans 10 % d’entre
eux le revenu médian est en 2002 inférieur à
6 115 euros par Unité de consommation et
dans les 10 % les plus « aisés » il est supé-
rieur à 12 419 euros (tableau 2).

Les ménages en ZUS 
ont des revenus plus faibles
La loi du 1er août 2003 définit les objectifs
de la politique de la ville en termes de réduc-
tion des écarts entre les quartiers en ZUS et
leur environnement, ce qui incite à une mesu-
re de l’évolution du niveau des revenus dans
les ZUS relativement à celui de l’Unité urbai-
ne à laquelle elles appartiennent. 

La répartition des ZUS selon l’indicateur
« Revenu médian par Unité de consomma-
tion dans la ZUS/Revenu médian par UC
dans son Unité urbaine » fait apparaître des
écarts souvent importants entre les ZUS et
leur Unité urbaine d’appartenance: en 2002,
50 % des ZUS ont un revenu médian inférieur

à 60 % de celui de leur Unité urbaine, pour
plus d’une ZUS sur quatre ce ratio est infé-
rieur à 50 % et dans seulement 1 % des cas
le revenu médian de la ZUS est supérieur à
celui de son agglomération (graphique 1).

La moyenne par département du rapport
entre revenu médian en ZUS et revenu
médian des Unités urbaines correspondan-
tes permet de donner un aperçu, sur une
carte nationale, du niveau de revenu fiscal
des populations en ZUS relativement à celui
de leur agglomération (carte 1).

Champ : 682 ZUS de France métropolitaine et 200 Unités urbaines comportant
une ZUS.
Source : revenus fiscaux des ménages 2002, Insee-DGI.

Tableau 2
Distribution des ZUS et des Unités urbaines ayant une ZUS selon la médiane
des revenus annuels par Unité de consommation en 2002 (en€)

ZUS Unités urbaines ayant une ZUS

1er décile 6 115,0 12 266,5
2e décile 7 123,0 12 916,0
3e décile 7 790,0 13 471,0
4e décile 8 360,0 13 914,0
5e décile 9 048,5 14 329,5
6e décile 9 512,0 14 662,5
7e décile 10 147,0 14 957,5
8e décile 11 168,0 15 369,5
9e décile 12 419,0 15 972,5
Rapport interdécile (D9/D1) 2,0 1,3

Graphique 1
Répartition des ZUS selon le rapport de leur revenu médian à celui de leur Unité urbaine pour 2002

Champ : 682 ZUS de France métropolitaine.
Source : revenus fiscaux 2001-2002, Insee-DGI.
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Métropolitains (tableau 3). À l’inverse, les reve-
nus des professions non salariées représen-
tent seulement 2,4 % des revenus fiscaux des
populations en ZUS, contre 7,2 % des revenus
fiscaux de l’ensemble des ménages de France
métropolitaine. 

La part des autres revenus, qui correspond
aux fruits imposables du patrimoine, reste
plus faible dans les revenus des habitants des
ZUS que dans ceux de l’ensemble des
Français métropolitains (1,2 % contre 4 %).
La structure des revenus dans les ZUS reflè-
te donc à la fois la prédominance des caté-
gories de salariés dans la population de ces
quartiers et le faible niveau de leur patrimoine
imposable relativement aux habitants des
autres quartiers. Enfin, la part des pensions
et rentes dans les revenus est proche du
niveau national.

Les autres sources de revenus : 
allocations et aides sociales
Les diverses allocations et aides sociales
gérées par les Caisses d’allocations familiales
(CAF) permettent d’améliorer la connais-
sance des types de ressources des ménages
en ZUS (encadré 2). Les CAF, dont dépendent
les 510 ZUS pour lesquelles nous disposons

Les ZUS des départements de l’Ardèche, du
Cher, du Gard, de la Haute-Garonne, des
Landes, de la Haute-Loire, du Loiret, de la
Meuse, des Pyrénées-Orientales, du Var, du
Vaucluse et de la Seine-Saint-Denis ont, en
moyenne, des revenus médians très inférieurs
à ceux de leur Unité urbaine (inférieur à 50 %).
Plus des deux tiers des ZUS de ces départements
ont, en effet, un revenu médian de plus de deux
fois inférieur à celui de leur Unité urbaine.

Les habitants des ZUS : 
des patrimoines très modestes
Les revenus salariaux (salaires et indemnités
de chômage) représentent près desdeux tiers
de l’ensemble des revenus fiscaux des popu-
lations résidant en ZUS, contre près de deux
tiers des revenus fiscaux de l’ensemble des

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Le revenu mesuré par cette source est le revenu fiscal : il cor-
respond à la somme des ressources déclarées par les contribua-
bles sur la « déclaration des revenus », avant tout abattement.
Le revenu fiscal comprend ainsi les revenus d’activité salariée
et indépendante, les pensions d’invalidité et les retraites (hors
minimum vieillesse), les pensions alimentaires reçues (déduc-
tion faite des pensions versées), certains revenus du patrimoi-
ne ainsi que les revenus sociaux imposables : indemnités de
maladie et de chômage ; il ne comprend pas les revenus sociaux
non imposables (allocations familiales, aides au logement,
RMI, AAH, etc.), ni certains revenus d’épargne.
L’analyse des structures des revenus distingue :
• les revenus salariaux qui regroupent les salaires, y compris
les salaires d’associés, la rémunération des gérants et associés,
les droits d’auteur, les avantages en nature, les indemnités
journalières de maladie, les allocations perçues en cas de chô-
mage, certaines allocations de préretraite et (par convention)
les revenus perçus de l’étranger ;
• les revenus des professions non salariées (bénéfices agricoles,
bénéfices industriels et commerciaux professionnels, bénéfices
non commerciaux professionnels) ;
• les pensions, retraites et rentes qui comprennent : les pen-

sions, rentes, allocations de retraite et de vieillesse, les pensions,
allocations et rentes d’invalidité, les avantages en nature, les
rentes viagères à titre gratuit (reçues en vertu d’un acte de
donation ou d’un testament), les pensions alimentaires nettes
(les pensions versées sont soustraites des pensions perçues) et
les rentes viagères à titre onéreux ;
• les « autres revenus » qui comprennent essentiellement des
revenus du patrimoine : les revenus des valeurs et capitaux
mobiliers imposables au titre de l’IRPP (donc hors placements
défiscalisés comme le livret A et les produits soumis à prélève-
ment libératoire), les revenus fonciers nets (loyers, etc.), les
revenus accessoires.
Les revenus fiscaux moyens présentés ici sont soit des revenus
par ménage fiscal (ensemble des foyers fiscaux répertoriés dans
un même logement), soit par Unité de consommation (UC).
Par convention, le nombre d’Unités de consommation d’un
« ménage fiscal » est évalué de la manière suivante :
• le premier adulte du ménage compte pour une Unité de
consommation ;
• les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune
pour 0,5 ;
• les enfants de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3.

Encadré 1

Le revenu selon la source fiscale

Champ : 682 ZUS de France métropolitaine et 200 Unités urbaines ayant une ZUS.
Sources : revenus fiscaux des ménages année 2002, Insee-DGI.

Tableau 3
Structure des revenus fiscaux des ménages en 2002 (en %)

ZUS Unité urbaines France
ayant une ZUS métropolitaine

Part des salaires dans les revenus fiscaux 74,7 68,3 66,0
Part des revenus des professions non salariés 2,4 6,0 7,2
Part des pensions et rentes 21,6 21,6 22,5
Part des autres revenus 1,2 3,9 4,0
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Carte 1
Revenu médian en ZUS et revenu médian dans leur Unité urbaine en 2002 par département

Moyenne du rapport revenu médian des ZUS
au revenu médian de leur unité urbaine

0,75 – 0,90
0,65 – 0,75
0,50 – 0,65
0,35 – 0,50
Départements sans ZUS
ou données non disponibles

Paris

Val de Marne

Seine St-Denis

Hauts
de
Seine

Champ : 682 ZUS de France métropolitaine.
Source : revenus fiscaux 2001-2002, Insee-DGI.
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allocataires, alors que les allocataires à bas
revenu de France métropolitaine ne repré-
sentent que 27 % de l’ensemble des alloca-
taires des CAF. 

Logiquement, la part des allocataires de mini-
ma sociaux dans l’ensemble des allocataires
est donc plus importante en ZUS que sur
l’ensemble du territoire métropolitain. Les
allocataires percevant le Revenu minimum
d’insertion (RMI) représentent, en effet, 19 %
des allocataires des CAF résidant en ZUS,
alors qu’à l’échelle nationale, les allocatai-
res du RMI représentent moins de 10 % de
l’ensemble des allocataires.

Si la part des allocataires percevant le RMI
au sein des allocataires des CAF est presque
deux fois plus importante, en ZUS, qu’à l’é-
chelle nationale, la part de la population

de l’information3, ont versé des prestations
à plus de 800 000 allocataires résidant en
ZUS (tableau 4). Ces 800 000 allocataires
représentaient 64 % des ménages vivant dans
ces 510 ZUS et près de 8,3 % de l’ensemble
des allocataires des CAF de France métro-
politaine au 31 décembre 2003, alors que
les ménages de ces 510 ZUS représentent
seulement 5,4 % des ménages métropolitains.

Le profil des allocataires de CAF vivant dans
les ZUS est très marqué par la faiblesse de
leurs ressources, ainsi près detrois quart des
personnes résidant en ZUS inscrites dans une
CAF perçoivent une aide au logement, pres-
tation versée sous conditions de revenus,
contre 57 % des Métropolitains allocataires
d’une CAF. De même, les allocataires à bas
revenu, c’est-à-dire ceux dont le revenu men-
suel par Unité de consommation est inférieur
à la demi-médiane des revenus (avant
impôts), sont fortement présents parmi l’en-
semble des allocataires résidant en ZUS. Ils
représentent en effet près de la moitié des
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3. Il s’agit, selon les CAF de prestations versées soit en 2003, soit en
2004.

*510 ZUS traitées.
**135 Unités urbaines correspondantes aux 510 ZUS traitées.
*** données au 31 décembre 2002.
(1) 3/4 des ZUS sont renseignées pour l’année 2003 et le reste pour l’année 2004.
Note : les données du recensement de la population n’étant disponibles que pour 1999, les indicateurs pré-
sentés dans ce tableau rapportent les populations « bas revenu » et « RMI » à la population totale des ZUS du
recensement de 1999.
Source : fichiers CAF 2003-2004.

Tableau 5
Part de la population à bas revenu et couverte par le RMI, en 2003-20041, selon le lieu de résidence (en %)

ZUS* Unité urbaines** France
métropolitaine

ZUS* Unité urbaines** France
métropolitaine

Population à bas revenu couverte par une allocation 28,6 - 10,4***
dans la population totale
Part de la population couverte par le RMI 10,3 4,2 3,2
Allocataires percevant une aide au logement 47,5 27,3 23,7
dans l’ensemble des ménages

*510 ZUS traitées.
**135 Unités urbaines correspondantes aux 510 ZUS traitées.
(1) 3/4 des ZUS sont renseignées pour l’année 2003 et le reste pour l’année 2004.
Source : fichiers CAF 2003-2004.

Nombre d’allocataires 817 000 4 916 000 9 900 000
Part des allocataires à bas revenu dans l’ensemble 44,7 29,2 27,2
des allocataires (en %)
Part des allocataires du RMI dans l’ensemble 19,1 11,8 9,9
des allocataires (en %)
Part des allocataires d’une aide au logement 74,7 61,8 57
dans l’ensemble des allocataires (en %)

Tableau 4
Nombre d’allocataires et part des allocataires à bas revenu, du RMI, et d’une aide au logement en 2003-
20041, selon le lieu de résidence
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Encadré 2

Les données CAF sur les diverses allocations et aides sociales

Les données concernant les ZUS issues des fichiers CAF pré-
sentées ici constituent une synthèse des exploitations de cette
source réalisées par les directions régionales de l’Insee en asso-
ciation avec les caisses de leur ressort géographique. La couver-
ture territoriale de ces résultats est partielle puisqu’ils portent sur
510 ZUS regroupant 76 % de la population vivant dans ces
quartiers. Le tableau ci-dessous présente la liste des départe-
ments partiellement couverts ou exclus de l’analyse.
Seule une sélection de quelques indicateurs pouvant être obte-
nus par la source CAF a été communiquée à l’Observatoire
national des ZUS pour ce rapport. Ils ne renseignent pas sur
les montants des allocations versés, mais sur le nombre d’allo-
cataires total, le nombre d’allocataires du RMI, la population

totale bénéficiant du RMI, le nombre d’allocataires à bas reve-
nu, la population correspondante (population dont le revenu
mensuel par Unité de consommation est inférieur au seuil de bas
revenu, soit inférieur à la demi-médiane des revenus par Unité
de consommation) et le nombre d’allocataires d’une aide au
logement (l’allocation logement – familiale et sociale – et l’ai-
de personnalisée au logement).
Le concept de revenu suivi par la source CAF se distingue du
revenu fiscal puisqu’il intègre diverses prestations sociales non
imposables. Il s’agit d’un revenu disponible avant impôts.
Enfin, l’année pour laquelle les données sont renseignées varie
selon les ZUS : 1/4 sont renseignées pour l’année 2003 et
les 1/4 restant pour l’année 2004.

Tableau 6 
Part de la population départementale des ZUS non couvertes par les résultats

69 Rhône 1,3
77 Seine-et-Marne 1,9
30 Gard 2,2
44 Loire-Atlantique 2,2
34 Hérault 3,9
26 Drôme 4,1
10 Aube 5,0

56 Morbihan 7,4
38 Isère 9,2
90 Territoire de Belfort 9,6
64 Pyrénées-Orientales 12,7
8 Ardennes 15,4
70 Haute-Saône 19,2
63 Puy-de-Dôme 26,0

Part de la population 
départementale

des ZUS non couvertes 
Départements par les résultats (en %)

Part de la population 
départementale

des ZUS non couvertes 
Départements par les résultats (en %)

Liste des départements entièrement non couverts par les résultats 
02 Aisne, 21 Côte-d’Or, 27 Eure, 2A Corse du Sud, 2B Haute-Corse, 43 Haute-Loire, 54 Meurthe-et-Moselle, 55 Meuse, 57 Moselle, 58 Nièvre,
59 Nord, 60 Oise, 62 Pas-de-Calais, 71 Saône-et-Loire, 76 Seine-Maritime, 80 Somme, 88 Vosges, 89 Yonne.

Ensemble de la France métropolitaine 23,7

couverte par cette prestation, c’est-à-dire
les allocataires, leur conjoint et les person-
nes dont elles ont la charge, se distingue
davantage encore du niveau national (10,3 %
contre 3 %) (tableau 5). 

L’écart observé tient, d’une part, au fait que
la pauvreté est plus fréquente en ZUS et,
d’autre part, à la taille des foyers s’y trou-
vant également plus grande en moyenne :
en 1999, la part des familles ayant au moins
3 enfants âgés de moins de 25 ans était de
20 % en ZUS, alors qu’elle avoisinait seule-
ment 10 % au niveau national.

Si la part de la population couverte par le
RMI constitue un indicateur de précarité
financière dans un territoire, il n’est que par-
tiel compte tenu de la réglementation régis-

sant son attribution et de l’existence d’au-
tres minima sociaux. 

Cet indicateur est donc utilement complété
par une mesure de la pauvreté non directe-
ment liée au champ d’une aide légale comme
le revenu par Unité de consommation. 

En ZUS, les 365 000 allocataires à bas reve-
nu représentent, avec leurs ayants droit,
975 000 personnes, soit 28,6 % de la popu-
lation résidant dans les 510 ZUS observées.
La part de la population en situation de bas
revenu, en ZUS, est près de 3 fois supérieu-
re à celle observée à l’échelle nationale. En
effet, au 31 décembre 2002, les allocatai-
res vivant sous le seuil de bas revenu et leur
conjoint et personnes à charge représentaient
10,4 % de la population.
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priété ou l’accession à la propriété d’un
ménage résidant en ZUS, contre un sur deux
des ménages de France métropolitaine), de
même que les revenus moindres des ména-
ges en ZUS relativement à l’ensemble des
ménages de France métropolitaine expliquent
ces écarts.                                                    ■

Enfin, dans les ZUS, près d’un ménage sur
deux bénéficie d’une aide au logement con-
tre un ménage sur quatre dans les Unités
urbaines comprenant une ZUS et en France
métropolitaine. La faible part des ménages
propriétaires de leur logement en ZUS (une
résidence principale sur cinq constitue la pro-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006
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Un quart des assurés du régime
général résidant en ZUS
bénéficie de la CMUC
Le champ géographique couvert représen-
tait, en 1999, 98 % de la population des ZUS
de Métropole, soit 3 600 000 personnes de
moins de 60 ans. Sur ce champ, les ZUS
comptent, début 2006, 2 950 000 person-
nes de moins de 60 ans, assurées du régime
général ou ayant droits de celles-ci, au sein
desquelles 740 000 personnes sont bénéfi-
ciaires de la CMUC. Globalement, la mesu-
re bénéficie donc dans les ZUS à plus d’une
personne sur quatre. Ce ratio est plus du
double de celui observé en moyenne natio-
nale : tous territoires confondus, on dénom-
brait 3600000 bénéficiaires de la CMUC sur
37,5 millions d’assurés ou d’ayants droits,
soit moins d’une personne sur dix.

Des taux différenciés à l’extrême…
On sait la grande variété de réalités que
recouvre le concept de ZUS. Il n’est donc pas
étonnant que la moyenne sur l’ensemble des
ZUS cache une forte variabilité des taux selon
les ZUS, que ce soit entre zones de régions
différentes ou entre zones d’une même
région. D’un extrême à l’autre, la part de

L a loi du 1er août 2003 prévoit dans son
annexe le suivi du « ratio entre le nom-

bre de titulaires de la Couverture maladie
universelle (CMU) et la population totale ».
Deux considérations incitent à ne pas se tenir
à cette stricte définition et à proposer un
indicateur amendé en fonction des infor-
mations disponibles aujourd’hui. 

D’une part, les chiffres de population mobi-
lisables sont trop anciens (1999) pour être
rapprochés sans risque de données admi-
nistratives récentes (2006), notamment dans
les zones ayant fait l’objet d’opérations de
rénovation de l’habitat. D’autre part, la CMU
« de base » est un dispositif dont l’accès n’est
pas conditionné par le niveau de ressources
et n’est donc pas spécifique aux populations
en difficulté.

L’indicateur alternatif proposé ici est la pro-
portion de personnes de moins de 60 ans1

bénéficiant de la CMU complémentaire
(CMUC) au sein de l’ensemble des person-
nes de moins de 60 ans couvertes par le régi-
me général de l’assurance maladie.

La population couverte n’est que partielle et
l’indicateur se trouve très certainement biai-
sé à la hausse du fait de l’absence de certai-
nes populations plus aisées (État, indépen-
dants, etc.). Toutefois la cohérence avec les
informations tirées des sources sur les reve-
nus milite largement pour ce choix.

Les données exploitées ici portent sur le pre-
mier trimestre 2006. Elles sont disponibles
pour la première fois grâce à une convention
multi-annuelle entre l’Insee et la CNAMTS.
Les chiffres présentés sont issus de premiè-
res estimations qui, pour des raisons tech-
niques, ne donnent accès qu’à la situation
de 684 Zones urbaines sensibles (ZUS) de
Métropole (graphique 1). 

Les ZUS des départements d’outre-mer ne
pourront pas être appréhendées cette année,
mais des chiffres seront disponibles ulté-
rieurement sur le reliquat des ZUS de Métro-
pole ainsi qu’à d’autres échelons géogra-
phiques fins.

La Couverture maladie
universelle complémentaire (CMUC)

Graphique 1
Taux de CMUC 2006 et estimation de la part de bénéficiaires de minima sociaux
à partir des déclarations fiscales 2002

1. Le minimum vieillesse se situe au-dessus du plafond d’accès à la
CMU à laquelle se substitue un autre dispositif. De ce fait, la popula-
tion couverte par la mesure CMUC est résiduelle aux grands âges. Le
seuil de 60 ans est arbitraire.

Note:Chaque point représente une des 684 ZUS de France métropolitaine observées.
Source : Insee, CNAMTS et Insee-DGI.
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bénéficiaires de la CMUC va ainsi d’un peu
moins de 4 % pour « Le Buisson » à Magny-
les-Hameaux (78) et « Île-de-France » à
Limeil-Brévannes (94) à 60 % (les deux ZUS
d’Alès) (tableau 1).

Les cas les plus extrêmes sont assez bien
départagés géographiquement. La quinzai-
ne de territoires où l’on compte plus de titu-
laires de la CMUC que de non titulaires est,
à deux exceptions près, située soit en Nord-
Pas-de-Calais, soit en Languedoc-Roussillon
ou en Provence-Alpes-Côte-d’Azur. À l’in-
verse, parmi la trentaine de territoires où les
titulaires de la CMUC représentent moins
d’une personne sur 10, les deux tiers sont
situés en Île-de-France. Toutefois, quelques-
unes de ces ZUS « favorisées » sont égale-
ment situées dans le Nord-Pas-de-Calais.
Aussi, la diversité des situations des ZUS est
difficilement réductible au seul critère régio-
nal (graphique 2).

Pas plus que par leur région d’appartenan-
ce, la grande variabilité des situations des
ZUS ne s’explique par leur taille. Que l’on se
restreigne aux ZUS de plus de 2 000 habi-
tants ou à celles classées en Zones de redy-
namisation urbaine (ZRU), on retrouve sen-
siblement la même ampleur de disparités
dans la proportion de titulaires de la CMUC.

En fait, cette dispersion traduit, pour une
bonne part, les disparités existantes entre les
villes. La spécificité des ZUS ne peut donc
s’appréhender qu’en les mettant en regard
des territoires qui les entourent. Ainsi, rap-

portée à la situation des agglomérations
d’appartenance, la situation des ZUS reflè-
te quasiment toujours le phénomène de
concentration locale de personnes à plus fai-
bles revenus, qui caractérise les ZUS. On verra
que la liste des ZUS ne coïncide pas exacte-
ment avec les territoires les moins riches de
chaque agglomération, mais qu’elle en est
un sous-ensemble plus que significatif.

La situation d’une poignée de ZUS semble
néanmoins quelque peu atypique. Sur le
champ de l’étude, 24 d’entre elles apparais-
sent avoir une proportion de CMUC plus fai-
ble que celle de leur agglomération. La moitié
d’entre elles appartiennent à l’agglomé-
ration parisienne, qui est un objet bien trop
complexe pour que la moyenne soit une vraie
valeur de référence et les territoires cor-
respondants peuvent réellement représenter
des poches de pauvreté à un échelon plus local.
Mais, au final, il reste quand même 12 ZUS
de province qui, en première approche, ne
semblent pas être les meilleures candidates
pour appréhender les phénomènes de ségré-
gation sociale2.

Si on excepte ces quelques cas atypiques, les
autres ZUS sont en décalage vis-à-vis de leur
agglomération d’appartenance, et ce, bien

Tableau 1
ZUS où la part des titulaires de la CMUC dépasse les 50 %

Nom du quartier – Commune – Département Population des ménages Part de titulaires
en 1990 de la CMUC en 2006 (en %)

« Provinces françaises » – Maubeuge (59) 1 978 53
« Cité Vandervelde » – Auchel (62) 853 56
«Chemin vert » – Boulogne-sur-Mer (62) 6 891 51
« Quartier du Rotois » – Courrières (62) 1 361 51
« Résidence Lebas – Vendebise – Rollencourt » – Liévin (62) 1 777 54
« Cité verte » – Verdun (55) 1 302 54
« Montanou » – Agen (47) 1 545 53
« Chemin bas d’Avignon » – Nîmes (30) 6 583 51
« Pissevin – Valdegour » – Nîmes (30) 15 315 53
« Le Vernet » – Perpignan (66) 11 464 51
« Saint-Jacques – Saint-Mathieu – La Réal » – Perpignan (66) 7 162 58
« Les Cévennes » – Alès (30) 2 221 60
« Près Saint-Jean » – Alès (30) 3 161 60
« Saint-Mauront – Bellevue – Cabucelle » – Marseille (13) 12 267 52
« Malpassé – Saint-Jérome » – Marseille (13) 15 841 50

Source : Insee, CNAMTS.

2. Pour les plus « favorisées » (taux entre 45 % et 75 % du taux de l’ag-
glomération): « Moulin des Eaux — Cloture du Limon » à Saint-Amand-
les-Eaux (59), La ZAC à Saint-Laurent-Blangy et Saint-Nicolas (62),
« Beaumont » à Hem (59), La ZAC de l’aérodrome à Aulnoy-lez-
Valenciennes (59), « Île-de-France » à Laon (02), « Clos au duc » à
Evreux (29), « La Peyrade » à Frontignan (34). Tous ces décalages sont
confirmés par les données de revenus disponibles par ailleurs.
Le niveau des autres ZUS n’est que très légèrement inférieur à celui de
l’agglomération.
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Note : moyenne (+), médiane (trait intérieur des rectangles), premier et dernier quartiles (limites inférieures et supérieures des rectangles)
et valeurs extrêmes (extrémités des segments).
Lecture : les ZUS de la région parisienne sont bien mieux loties que les ZUS des autres régions : les trois quarts des ZUS d’Île-de-France ont
des taux de CMUC en dessous de ceux des trois quarts des ZUS de province.
Remarque : les statistiques disponibles sur la Corse (4 ZUS) ne portent que sur les 2 ZUS d’Ajaccio.
Source : Insee – CNAMTS.

Graphique 2
Dispersion des taux de CMUC par région
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De 1 à moins de 2 fois 321
De 2 à moins de 3 fois 280
De 3 à moins de 4 fois 47
4 fois et plus 9

Tableau 2
Répartition des ZUS en fonction de l’écart à la situation de leur agglomération
d’appartenance

Rapport entre taux de bénéficiaires de la CMUC Nombre de ZUS
en ZUS et le taux dans l’ensemble de l’agglomération

Source : Insee, CNAMTS.

Tableau 3
Les ZUS les plus en décalage par rapport à leur agglomération d’appartenance

Nom du quartier – Commune – Département Population Part de titulaire Ratio ZUS/
des ménages de la CMUC agglomération

en 1999 en 2006 (en %)
« Allende » – Villetanneuse (93) 1 314 38 4,3
« Fontaine au loup, le stade » – Chalon-sur-Saône (71) 3 264 48 4,1
« Chemin de la Moselle » – Metz (57) 1 157 34 4,0
« Les Dervallières » – Nantes (44) 5 411 43 4,6
« Malakoff » – Nantes (44) 4 132 41 4,2
« Bretagne, Bostangis » – Cholet (49) 1 751 35 4,2
« La Reynerie, Bellefontaine » – Toulouse (31) 18 676 45 4,1
« La Monnaie » – Romans-sur-Isère (26) 5 010 46 4,2
« Tesseire, L’Abbaye, Jouhaux, Châtelet » – Grenoble (38) 5 175 42 4,9

Source : Insee, CNAMTS.

au-delà du facteur 2 que l’on retrouve sou-
vent, notamment pour le chômage qui est
deux fois plus important en ZUS que hors
ZUS.

Plus de la moitié des ZUS étudiées dépasse
ce facteur 2, avec un extrême sur une ZUS
de Grenoble, dont la proportion de CMUC
est presque 5 fois plus importante que la
moyenne de l’agglomération.
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distribution spatiale des faibles revenus. En
descendant à un niveau géographique enco-
re plus fin, c’est-à-dire en regardant com-
ment se différencient les quartiers d’une
même ville, on a pu souligner que les don-
nées de la CMUC tracent la cartographie des
zones les plus pauvres. Sans que cela soit une
surprise, cette cartographie ne reflète que
partiellement la cartographie des ZUS.
Néanmoins, elle la recoupe en plus d’un cas.

La CMU et l’âge
Certaines populations ne sont pas prises en
compte parce qu’échappant au domaine
d’intervention de la CNAM. Malgré cette res-
triction qui touche particulièrement la tran-
che 18-25 ans, l’évolution du taux de CMUC
en fonction de l’âge reflète la progressivité
de l’insertion professionnelle. Du fait que le
minimum vieillesse est supérieur au plafond
de ressources pour la CMUC, celle-ci cesse
d’être opérationnelle à partir de l’âge de la
retraite (graphique 3).                                     ■

… même au sein de chaque
agglomération
Pour autant, le niveau de la proportion de
personnes bénéficiant de la CMUC ne peut
s’expliquer par le seul critère d’appartenan-
ce à telle ou telle agglomération. Certes, dans
certaines Unités urbaines, les caractéristiques
des ZUS tendent à se rejoindre, parfois à des
niveaux particulièrement élevés (Perpignan
à plus de 50 %, Nîmes à plus de 40 %,
Avignon à plus de 30 %). Mais ces cas sont
peu nombreux et le faible nombre de ZUS
concernées ne sauraient en aucun cas les éri-
ger en standard. À l’inverse, on constate au
sein de bon nombre d’agglomérations des
variations qui vont du simple au double, voire
du simple au triple (Laon de 12 % à 40 %).
Et ce, sans que la taille de l’agglomération
ne vienne ni tempérer ni accentuer ces diffé-
rences (Troyes de 19 % à 44 %, Douai-Lens
de 20 % à 53 %).

Globalement, la distribution spatiale des
bénéficiaires de la CMUC reflète assez bien la

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Lecture : le dégradé de gris correspond à la distribution de la population CNAM sur les territoires des deux communes considérées : en
sombre les zones à forte densité, en clair les zones les moins peuplées. Les contours des ZUS sont reportés en bleu, celles des zones de sur-
représentation au sein de la commune en rouge. Les autres contours correspondent au contour des IRIS utilisés par l’Insee pour la diffu-
sion large de données infra-communales.
Deux cas extrêmes. À Poitiers la liste des quartiers les plus défavorisés localement compterait deux zones en sus des ZUS. À Rennes les
données de la CMUC indiquent une nette hiérarchie des difficultés, résultat d’évolutions divergentes des quartiers en ZUS depuis leur cons-
titution.
Source : Insee, CNAMTS.

Carte 1
ZUS et zones de surreprésentation des titulaires de la CMUC – Poitiers et Rennes

Rennes Poitiers
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Le dispositif

La CMUC ouvre droit à la prise en charge, avec
dispense d’avance de frais, de la partie non rem-
boursable des honoraires des professionnels de
la santé, des médicaments ou des frais d’hospi-
talisation. Elle couvre également, dans certaines
limites, les prothèses dentaires, les lunettes ou
d’autres produits et appareils médicaux.
La CMUC est soumise à condition de résidence et
à condition de ressources.
Les personnes ne pouvant justifier d’un domici-
le stable (sans domicile fixe, gens du voyage,) doi-
vent faire l’objet d’une domiciliation adminis-
trative auprès d’un Centre communal d’action
sociale (CCAS) ou d’une association agréée3. Les
personnes de nationalité étrangère hors de
l’Espace économique européen (EEE) : Union
européenne (plus l’Islande, la Norvège et le
Liechtenstein) doivent justifier de la régularité
de leur séjour en France.
Les ressources prises en compte comprennent l’en-
semble des ressources perçues qu’elles soient impo-
sables ou non, après déduction des cotisations
sociales, de la CSG et de la CRDS. Elles incluent

les avantages en nature (un forfait logement est
notamment appliqué en cas de logement gratuit).
À l’inverse certaines prestations ne sont pas pri-
ses en compte (AES, APJE, ARS, etc.) ainsi que
certaines ressources exceptionnelles (primes de
déménagement, etc.).
La CMUC est accordée sans conditions de res-
sources aux titulaires du RMI. Ils doivent toute-
fois en faire la demande.

3. La présence de telles associations est une difficulté particulière pour l’é-
tablissement de statistiques localisées à partir des données administratives
(CNAMTS mais également CAF, ANPE, etc.). La présence d’un organisme
de rattachement au sein d’une entité géographique est susceptible de forte-
ment perturber non seulement les mesures d’effectifs mais également le cal-
cul de simples indicateurs comme le taux de personnes bénéficiant de la
CMUC.
À titre d’exemple, sur la ZUS des « Izards » à Toulouse, le nombre de béné-
ficiaires de l’assurance maladie en 2006 est plus de 60 % supérieur au nom-
bre de personnes présentes au recensement de 1999. La différence s’explique
par la seule présence de l’association Tziganes Solidarité, dont plus des trois
quarts des adhérents sont titulaires de la CMUC. De même, une exploita-
tion brute sur les adresses de la ZUS de « La Conte » à Carcassonne condui-
rait à surestimer de 10 points le taux de CMUC en raison de la présence d’un
bureau d’aide sociale à l’enfance.
Dans la mesure du possible les personnes couvertes par ces organismes ont
été écartées du champ de l’étude.
Par ailleurs, à la fois pour des raisons techniques et pour se rapprocher d’une
statistique concernant les ménages ordinaires, un certain nombre de collectivités
n’ont pas non plus été prises en compte : les foyers de travailleurs, les centres
de détention, les établissements hospitaliers…

Tableau 4
Conditions de ressources : plafond mensuel de ressources pour l’assuré et ses ayant droits ( juin 2006)

Nombre de personnes Montant (en€)
1 587 
2 881 
3 1 096 
4 1 233 
Par personne supplémentaire 235

Graphique 3
Taux de CMUC et date de naissance

Champ : ensemble de la Métropole.
Source : Insee, CNAMTS.
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L’habitat

Indicateurs associés au logement 
définis dans la loi du 1er août 2003 

• Nombre annuel de logements sociaux réhabilités dans les ZUS.

• Nombre annuel de logements sociaux construits dans les ZUS.

• Nombre annuel de logements sociaux démolis dans les ZUS.

• Nombre annuel de logements intermédiaires construits dans les ZUS.

• Nombre de logements concernés par des transformations d’usage.

• Nombre de conventions de gestion urbaine de proximité.

• Nombre de logements vacants et évolution.

• Taux de rotation dans le logement.

• Nombre de logements traités en opérations programmées pour  
l’amélioration de l’habitat.

• Nombre de plans de sauvegarde dans les ZUS.

• Nombre de logements sociaux construits dans les communes qui ont 
moins de 20 % de logements sociaux.

• Nombre de logements individuels destinés à l’habitation principale,
réalisés ou acquis par des propriétaires et situés dans les ZUS.
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logues ». Ces derniers territoires sont com-
munément appelés « quartiers article 6 ».

Les ZUS et la rénovation urbaine
Au 31 mai 20061, l’Agence nationale de réno-
vation urbaine (ANRU) a engagé 120 dossiers
dont la convention a été signée et 62 dossiers
dont la convention, passée en comité d’en-
gagement, n’a pas encore été signée. Trois
des conventions signées concernent des
départements d’outre-mer. L’ensemble des
projets recouvre 182 communes (121 com-
munes pour les projets signés, 61 commu-
nes pour les autres).

Les « quartiers article 6 » 
et la rénovation urbaine
L’action de l’ANRU vise aussi les « quartiers
article 6 » qui sont présents dans 44 conven-
tions signées au 31 mai 2006 et dans 33 conven-
tions passées en Comité d’engagement seule-
ment. Ce sont 60 communes qui expérimentent
ces quartiers dérogatoires. La grande majo-
rité résulte de l’extension de délimitations
d’anciens Grands projets de ville (GPV) ou
Opérations de rénovation urbaine (ORU),
et seuls 12 projets relèvent de l’article 6 de
la loi du 1er août 2003 stricto sensu 2.

Les ZUS en rénovation urbaine
au 31 mai 2006
Les ZUS concernées par une des conventions
de rénovation urbaine signées au 31 mai
2006 comptent 562 000 logements, soit
30,5 % du parc de logements de la totalité
des ZUS (tableau 1). Les caractéristiques des
logements de ces ZUS ne sont pas très éloi-
gnées du constat établi par le rapport 2005
de l’Observatoire national des ZUS (ONZUS)
sur la base des conventions signées au
1er juillet 2005. En effet, le taux de vacance
mesuré au recensement de la population de
1999 y est sensiblement le même (9,2 %), la
part de logement social y est de 67,9 % et
75 % des logements ont été construits
entre 1949 et 1974. La part des logements
les plus anciens – construits avant 1949 –

Les objectifs du Programme
national de rénovation urbaine
Le Programme national de rénovation urbai-
ne (PNRU), défini par la loi n° 2003-710 du
1er août 2003, vise à « réduire les inégalités
sociales et les écarts de développement entre
les territoires », tout en respectant « l’objec-
tif de mixité sociale et de développement
durable ».

Le PNRU comprend « des opérations d’a-
ménagement urbain, la réhabilitation, la rési-
dentialisation, la démolition et la production
de logements, la création, la réhabilitation et
la démolition d’équipements publics ou col-
lectifs, la réorganisation d’espaces d’activité
économique et commerciale, ou tout autre
investissement concourant à la rénovation
urbaine ». Il intègre aussi l’intervention diri-
gée vers une partie du parc d’habitat dégra-
dé en centre ancien.

Les dispositions en faveur du logement de la
loi de programmation pour la cohésion
sociale du 18 janvier 2005 prolongent la
période du PNRU jusqu’en 2013. 
L’augmentation de l’enveloppe du program-
me a été confirmée par le Comité intermi-
nistériel des Villes du 9 mars 2006 qui étend
désormais la mise en œuvre du PNRU de
2004 à 2013. De plus, l’article 91 program-
me « une offre nouvelle de 250 000 loge-
ments locatifs sociaux », « la démolition de
250 000 logements », « la réhabilitation de
400 000 logements locatifs sociaux » ainsi
que la « résidentialisation de 400 000 loge-
ments sociaux ».

Les territoires
de la rénovation urbaine
L’article 6 de la loi du 1er août 2003 distin-
gue deux types de territoires bénéficiaires
d’opérations de rénovation urbaine. Il s’agit
des « quartiers classés en Zone urbaine sen-
sible (ZUS) et, à titre exceptionnel, après avis
conforme du maire de la commune ou du
président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale compétent et accord
du ministre chargé de la Ville et du ministre
chargé du Logement, ceux présentant des
caractéristiques économiques et sociales ana-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

L’avancement du Programme national
de rénovation urbaine (PNRU)

1 Les données communiquées par l’ANRU à l’Observatoire national
des ZUS sont arrêtées à la date du 31 mai 2006.
2 Il s’agit des projets des villes de Bordeaux (33), Champigny (94),
Chateauroux (36), Montauban (82), Rueil-Malmaison (92), Saint-
Priest (69), Fontaines-sur-Saône (69), Nancy (54), Bastia (2B), et dans
le département du Nord, Jeaumont, Hautmont et Fourmies.
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Encadré 1

Le schéma d’instruction d’un projet de rénovation urbaine

L’élaboration du projet se fait localement. Le pro-
jet est porté par le maire de la commune ou le
président de l’EPCI. Il fédère, autour d’une stra-
tégie globale, les opérations envisagées par les dif-
férents maîtres d’ouvrage. Un diagnostic précis
analyse les dysfonctionnements urbains et sociaux
et définit les enjeux (place et rôle du quartier
dans le fonctionnement urbain général notam-
ment) dans l’objectif de l’élaboration d’un pro-
jet global cohérent. Ce dernier vise à une diver-
sité fonctionnelle notamment en matière d’habitat.
L’objectif général du projet est de transformer le
quartier en profondeur, de veiller à une réelle
intégration dans la commune ou l’agglomération,
d’améliorer le cadre de vie des habitants.
L’instruction du projet est aussi locale. Elle est assu-
rée par le délégué territorial de l’ANRU, sous l’au-
torité du directeur général, assisté du délégué ter-
ritorial adjoint et des services de l’État (DDE,
préfecture). Un chargé de mission territorial de
l’ANRU assure l’homogénéité de l’instruction des
dossiers sur l’ensemble du territoire.
Le délégué territorial apprécie la recevabilité du
dossier. Il recueille les avis des partenaires de

l’ANRU (représentants de La Foncière logement,
de l’association régionale des HLM, du directeur
régional de la Caisse des dépôts et consignations)
et consulte toute personne qualifiée dont l’avis
lui paraît utile pour l’instruction.

Le délégué territorial transmet le projet au direc-
teur général de l’ANRU, président du Comité
d’engagement (CE), en vue de la saisine de ce
dernier. Le dossier fait l’objet d’un examen tech-
nique préalable par les partenaires financiers de
l’ANRU en présence du délégué territorial. Ce
dernier fait part des observations ainsi formulées
au porteur de projet.
Le porteur de projet présente ensuite le projet de
rénovation urbaine devant le CE de l’ANRU. Les
membres du CE examinent le dossier, et émet-
tent un avis sur la base duquel l’ANRU deman-
de au porteur de projet de préparer la convention
pluriannuelle.
Enfin, le conseil d’administration de l’ANRU
approuve la convention ou, par délégation, le direc-
teur général pour des projets dont le montant de
subvention est inférieur à 50 millions d’euros.

Tableau 1
Le parc de logement des ZUS concernées par des projets de rénovation urbaine au 31 mai 2006

Nombre de logements 1 842 744 562 047 30,5 850 117 46,1
Nombre de résidences principales 1 672 520 505 962 30,3 767 652 45,9
Nombre de logements vacants 151 898 51 949 34,2 75 874 50,0
Part des logements vacants (%) 8,2 9,2 / 8,9 /
Part des logements construits avant 1949 (%) 14,9 7,4 / 5,5 /
Part des logements construits 34,6 39,3 / 38,9 /
entre 1949 et 1967 (%)
Part des logements construits 31,4 35,7 / 35,1 /
entre  1968 et 1974 (%)
Part des logements construits 11,2 11,5 / 10,5 /
entre 1975 et 1981 (%)
Part des logements construits 4,7 3,6 / 3,5 /
entre 1982 et 1989 (%)
Part des logements construits après 1990 (%) 3,3 2,6 / 2,8 /
Nombre de résidences principales 1 672 520 505 962 30,3 767 652 45,9
Nombre de résidences principales HLM 1 025 829 343 795 33,5 509 113 49,6
Part de résidences HLM (%) 61,3 67,9 / 66,3 /

Ensemble des ZUS ZUS dont Part, dans l’ensemble ZUS Part, dans l’ensemble
les conventions des ZUS, des ZUS regroupant des ZUS, des ZUS

sont signées dont les conventions tous les projets regroupant
sont signées (%) tous les projets (%)

Champ : projets faisant l’objet d’une convention signée au 31 mai 2006 ou seulement passée en Comité d’engagement, pour la seule France
métropolitaine.
Source : Recensement général de la population 1999, Insee.
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ZUS qui existaient en 1999. De plus, il faut
ajouter un nombre de logements qui ne sont
pas localisés dans des ZUS. L’écart entre les
programmations de logements démolis et de
logements construits croît entre 2004 (10700
démolitions et 5100 constructions) et 2005
(22900 démolitions et 13200 constructions)
mais il est quasi nul pour les années suivan-
tes (graphique 1). La démolition d’immeubles
vacants ainsi que la libération du foncier
nécessaire à la construction de logements
compensant le nombre de démolitions
explique en partie ces décalages. Notons
aussi la stratégie de bailleurs qui ont pu anti-
ciper des démolitions en construisant des
logements, dont le nombre n’a pas été inté-
gré dans les nouvelles constructions car non
financées par l’ANRU.

Notons que les types d’opérations du PNRU
sont, avant tout, et selon le nombre de loge-
ments sociaux programmés, orientés vers des
résidentialisations et les réhabilitations. Par
contre, les financements programmés de
l’ANRU sont majoritairement orientés vers
la démolition et la production de logement
social (graphique 2), opérations plus coûteu-
ses par logement. Il faut en effet compter un
investissement de l’ANRU de 103 000 euros
par construction, 19 000 euros par démoli-
tion, 12 000 euros par réhabilitation et
4 500 euros par résidentialisation.

L’évaluation 
des transformations 
de l’habitat 
et de l’environnement urbain
Les critères définis par la loi du 1er août 2003
évaluent l’action de la politique de la ville
dont l’objectif est la « réduction progressive
des écarts constatés avec les autres villes ou
quartiers, et de “retour au droit commun” ».
L’ONZUS est ainsi chargé de fournir les indi-
cateurs relatifs à l’habitat et l’environnement
urbain, pour les années 2004 et 2005.

passe de 4,4 % à 14,9 % entre les ZUS qui font
l’objet d’une convention signée au 1er juillet
2005 et celles signées au 31 mai 2006. La part
des logements les plus récents – construits
après 1981 – passe de 5,5 % à 8 %.

Les 1 388 000 habitants des ZUS ayant fait
l’objet d’une convention signée au 31 mai
2006 comptent pour quasiment un tiers de
la population totale des ZUS. Si cette der-
nière compte 16,8 % de ménages étrangers
et 24,4 % de population étrangère, les ZUS
dont les conventions sont signées compor-
tent quant à elles 18,5 % de ménages étran-
gers et 27,5 % de la population étrangère
(tableau 2). 

Nous ne connaissons pas la part d’étrangers
touchés par des opérations de rénovation
urbaine, mais les opérations de résidentiali-
sation, réhabilitation, démolition et recons-
truction se déroulent ainsi dans des quar-
tiers à forte proportion d’étrangers.
Lorsque leur logement est démoli, cette
population nécessite alors une attention
particulière en matière de relogement,
compte tenu de leur visibilité et de leur fai-
blesse socioéconomique.

L’ensemble des ZUS concernées par des pro-
jets de rénovation urbaine, engagés au
31 mai 2006, regroupent près de la moitié
des logements (46 %) et de la population
(47 %) de l’ensemble des ZUS.

Les opérations programmées
sur la période 2004-2010
Les 120 conventions de rénovation urbaine
signées au 31 mai 2006 prévoient, pour les
cinq ans qui suivent la signature de leur
convention, la résidentialisation d’environ
128000 logements, 111000 réhabilitations,
56000 démolitions et 54000 constructions.
L’ensemble de cette programmation concer-
ne environ 35 % des logements sociaux des

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Tableau 2
La population des ZUS concernées par des projets de rénovation urbaine au 31 mai 2006

Ensemble des ZUS ZUS dont Part, dans l’ensemble ZUS Part, dans l’ensemble
les conventions des ZUS, des ZUS regroupant des ZUS, des ZUS

sont signées dont les conventions tous les projets regroupant
sont signées (%) tous les projets (%)

Population des ménages 4 400 241 1 388 209 31,5 2 080 084 47,3
Part des ménages étrangers (en %) 16,8 18,5 / 22,5 /
Part de la population étrangère (en %) 24,4 27,5 / 27,0 /

Champ : projets faisant l’objet d’une convention signée au 31 mai 2006 ou seulement passée en Comité d’engagement, pour la seule France
métropolitaine.
Source : recensement général de la population 1999, Insee.
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Graphique 1
Nombre annuel de logements programmés par le PNRU
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Champ : projets faisant l’objet d’une convention signée au 31 mai 2006, soit 120 conventions.
Source : ANRU.

Graphique 2
Financement de l’ANRU par type d’opération
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Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.
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des opérations (opérations urgentes, isolées
et conventionnées) procède de la somme des
deux types de conventions.

Pour rappel, le rapport 2005 était basé sur
un échantillon de 62 conventions signées au
1er juillet 2005.
En revanche, les informations communiquées
par l’ANRU ne permettent pas à ce jour de
distinguer les reconstructions engagées sur
site/hors site, les opérations soldées ainsi
que le suivi du relogement des ménages,
aspect pourtant crucial des opérations de
démolitions. Ces données seraient néanmoins
disponibles dans les prochaines années.

L’avancement des opérations 
de rénovation urbaine
L’ANRU ne peut fournir de données concer-
nant les opérations réalisées proprement
dites. Notons à ce propos que très peu d’o-
pérations sont aujourd’hui soldées. Il est
néanmoins possible d’estimer le nombre de
logements pour lesquels des opérations ont
été engagées en 2004 et 2005 dans le cadre
d’une des 120 conventions signées au
31 mai 2006, et ceux pour lesquels des opé-
rations ont été engagées mais dont la conven-
tion n’a pas été signée au 31 mai 2006.
Il est également possible de distinguer les
opérations se déroulant en ZUS et celles loca-
lisées dans les « quartiers article 6 », comme
l’indiquent les tableaux 3 et 4.
La carte 1 localise les conventions présentées
en Comité d’engagement et celles qui ont été
signées.

Les données disponibles
Le rapport 2005 de l’ONZUS regrettait l’im-
possibilité de « suivre en détail l’avancement
de chacune des opérations financées par le
PNRU ». Les indicateurs définis par la loi ne
pouvaient ainsi pas être suivis. Mais l’ANRU
s’est dotée d’un système d’information qui
l’aide à évaluer son action.

Le champ du système d’information 
de l’ANRU
Le système d’information de l’ANRU est
aujourd’hui davantage développé et s’ali-
mente d’informations financières contenues
dans les Fiches analytiques techniques (FAT)
annexées dans les Décisions d’attribution de
subventions (DAS). L’ONZUS a pu ainsi
bénéficier d’informations sur chaque opéra-
tion engagée faisant l’objet d’un financement
de l’ANRU. Pour certaines opérations, l’in-
formation sur le nombre de logements
concernés n’est cependant pas renseignée,
le volume de logements est alors estimé selon
un ratio calculé à partir du coût total des
opérations financées dont on connaît le
nombre de logements rapporté à ce nombre
de logements. Les chiffres qui sont ainsi pré-
sentés relèvent essentiellement d’estimations.

Les données ont été arrêtées au 31 mai 2006
et portent sur 120 conventions pluriannuel-
les signées. Il faut aussi ajouter les données
extraites de 62 conventions supplémentaires
approuvées en Comité d’engagement, dont
la signature devrait survenir au cours de l’an-
née 2006 ou au début de 2007. L’ensemble

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Tableau 3
Opérations de rénovation urbaine engagées dans les ZUS

Zones géographiques : ZUS

Montant des subventions Montant des subventions Montant cumulé Nombre
engagées par l’ANRU engagées par l’ANRU 2004+2005 (en m€) de logements

(en m€) 2004 (en m€) 2005 engagés en 2004 et 2005

Type d’opération                                                          Ensemble des opérations (opérations urgentes, isolées et conventionnées)
Démolition 92 170 263 20 318
Construction 69 80 149 10 640
Réhabilitation 78 64 142 32 928
Résidentialisation 19 18 37 37 282
Ensemble 258 333 591 101 168
Type d’opération                                                                                       Opérations dans le cadre d’une convention signée
Démolition 70 155 224 14 807
Construction 43 47 90 5 893
Réhabilitation 33 37 71 21 786
Résidentialisation 13 12 25 17 433
Ensemble 159 251 409 59 919

Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.
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Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.

Tableau 4
Opérations de rénovation urbaine engagées dans les « quartiers article 6 »

Zones géographiques : « quartiers article 6 »

Ensemble des opérations (opérations urgentes, isolées et conventionnées

Montant des subventions Montant des subventions Montant cumulé Nombre
engagées par l’ANRU engagées par l’ANRU 2004+2005 (en m€) de logements

(en m€) 2004 (en m€) 2005 engagés en 2004 et 2005

Zones géographiques : ZUS et « quartiers article 6 »

Montant des subventions Montant des subventions Montant cumulé Nombre
engagées par l’ANRU engagées par l’ANRU 2004+2005 (en m€) de logements

(en m€) 2004 (en m€) 2005 engagés en 2004 et 2005

Type d’opération                                                                Ensemble des opérations (opérations urgentes, isolées et conventionnées) 
Démolition 4 12 16 1 770
Construction 2 12 14 1 173
Réhabilitation 3 9 13 3 775
Résidentialisation 1 2 3 3 290
Ensemble 10 35 45 10 008
Type d’opération Opérations dans le cadre d’une convention signée
Démolition 4 10 13 1 333
Construction 2 6 9 761
Réhabilitation 1 5 6 1 835
Résidentialisation 1 1 2 1 538
Ensemble 8 23 31 5 467

Tableau 5
Opérations de rénovation urbaine engagées dans les ZUS et les « quartiers article 6 »

Type d’opération                                                                Ensemble des opérations (opérations urgentes, isolées et conventionnées 
Démolition 96 182 278 22 088 
Construction 71 92 163 11 813 
Réhabilitation 81 74 155 36 703 
Résidentialisation 20 20 40 40 572
Ensemble 268 368 636 111 176
Type d’opération Opérations dans le cadre d’une convention signée
Démolition 73 164 238 16 140
Construction 45 53 98 6 654
Réhabilitation 34 42 77 23 621
Résidentialisation 14 13 27 18 971
Ensemble 167 273 440 65 386

Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.

Ces deux distinctions, l’une territoriale, l’au-
tre temporelle, sont cruciales. En effet, si l’on
ne prend en compte que le champ des
conventions signées, on chiffrera, pour les
années 2004 et 2005, à environ 65 500 les
logements concernés par l’ensemble des opé-
rations en ZUS et en « quartiers article 6 ».
Par contre, ce sont environ 110 000 loge-
ments engagés en 2004 et 2005 qui sont
affectés par les opérations de rénovation
urbaine. Ensuite, les « quartiers article 6 »
comptent pour un peu plus de 3 % de l’en-
semble des opérations qui se sont déroulées
en 2004, confirmant le caractère « excep-

tionnel » de ces territoires bénéficiaires
d’opération de rénovation urbaine. Pourtant,
leur part compte pour environ 10 % en 2005,
ce qui souligne l’accroissement de leur impor-
tance entre 2004 et 2005.
Si la la montée en charge du PNRU est effec-
tive, l’accroissement du volume des opéra-
tions se fait néanmoins à un rythme différent
selon le type d’opération (graphiques 3 et 4).
C’est ainsi que l’écart entre démolitions et
constructions tend à croître en nombre abso-
lu. D’autre part, le nombre de réhabilitations
et de résidentialisations engagées fait plus
que de doubler entre 2004 et 2005.
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Carte 1a
Programme de rénovation urbaine (situation au 31 mai 2006)

Conventions présentées au Comité d’engagement mais non encore signées
Conventions signées

Montauban

Montpellier

Béziers

Nice

Nice/Saint-André

La Seyne-sur-Mer

Marseille
Marseille 15e et 16e

Valentigney

Valenciennes/Marly

Angers

Trélazé

Tours

Joué-les-Tours

Chalon-sur-Saône
Torcy

Montereau-
Fault-Yonne

Metz
Woippy

Chambéry
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Vernouillet
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Rillieux
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Sedan

Hautmont
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Pecquencourt
Maubeuge

Arras
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Avion
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Lille/LoosLe Portel
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Strasbourg
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Talant
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Quimper

Blois
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Epernay

Reims
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Bastia
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Dôle
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Saint-Gilles
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Boulogne

Cholet
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Amiens
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Poitiers

Rochefort

Soyaux

Avignon

Toulon

Source : ANRU
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Carte 1b
Programme de rénovation urbaine (situation au 31 mai 2006)

Source : ANRU

Stains

Villeneuve-
La-Garenne

Gennevilliers

Villetaneuse

Epinay-
sur-Seine

Argenteuil

Clichy 
Montfermeil

Bagneux

Garges-lès-Gonesse (2 conventions)
Pierrefitte

La Courneuve

Saint-Denis

Drancy

Pantin Bondy

Aulnay-sous-Bois

Villiers-le-Bel

Gonesse
Sarcelles

Sartrouville

Nanterre

Massy/Antony

Sainte Geneviève des Bois

Viry-Châtillon

Grigny

Arcueil

Athis-Mons

Champigny

Champigny

Choisy-le-Roi/Orly

Goussainville

Les Ulis

Montgeron
Vigneux

ParisRueil-Malmaison

Saint-Ouen l'Aumône

Sevran

Vitry

La Réunion

Saint-Benoît

Guadeloupe

Pointe-à-Pitre

Martinique

Fort-de-France

Guyane
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bilités, construits, démolis et résidentialisés
au nombre d’habitants en Zus. D’après cet
indicateur, l’Aquitaine, l’Auvergne, le Centre
et la Haute-Normandie sont les régions où
les opérations sont les plus avancées. Par
contre, la carte des constructions ne se super-
pose pas à celle des démolitions, révèlant les
décalages dans le temps et les disparités géo-
graphiques entre ces deux types d’opérations.
En outre, la Haute-Normandie, le Centre, et
les Pays de la Loire, compte tenu du nomb-
re d’habitants y vivant en Zus, sont très lar-
gement bénéficiaires des opérations de réha-
bilitations et de résidentialisation. De même,
la Champagne-Ardenne connaît un rapport
élevé entre le nombre de réhabilitations et le
nombre d’habitants en Zus (carte 3).

Au regard de ses deux premières années d’exis-
tence, le PNRU n’a pas encore atteint le ryth-
me d’engagement des opérations qui doit être
le sien pour répondre à ses ambitions quanti-
tatives: il faudrait pour ce faire parvenir à enga-
ger annuellement, et pour chacune des huit
années à venir, plus de 29000 démolitions,
30 000 constructions, près de 44 000 réha-
bilitations et 47 000 résidentialisations.

Cette observation doit néanmoins s’inscrire
dans le cadre plus large de l’avancement du
PNRU à la fin de l’année 2005. Le tableau 6
indique le taux d’avancement de chaque type
d’opération selon les objectifs modifiés par
la loi du 18 janvier 2005. Le démarrage des
types d’opération est plus ou moins lent : ce
sont les opérations de résidentialisation qui
ont le plus progressé avec 10,1 % du pro-
gramme engagé soit 40 572 logements. Les
opérations de réhabilitation engagées ont
quant à elles un taux de 9,2 % des réhabili-
tations prévues (environ 36 700 réhabilita-
tions). De leur côté, les 22 088 opérations
de démolition comptent pour 8,8 % du pro-
gramme contre 4,7 % pour les 11 813 opé-
rations de construction. Si on se limite aux
seules conventions signées, les taux d’avan-
cement sont moins élevés : de 6,5 % des
objectifs du programme en matière de démo-
litions à 2,7 % pour la construction. Au
niveau régional l’ANRU privilégie l’Île-de-
France et la région Rhône-Alpes qui comp-
tent toutes les deux un nombre élevé d’ha-
bitants en ZUS (carte 2). Un ensemble de
cartes régionales (carte 3) représentent le
rapport entre le nombre de logements réha-
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Logements démolis en ZUS,
conventions signées et passées en CE
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quartiers art. 6, conventions
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Graphique 3
Nombre de logements dont la démolition et la construction ont été engagés depuis le début du PNRU jusqu’à fin 2005

Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.
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Graphique 4
Nombre de logements dont la réhabilitation ou la résidentialisation ont été engagés depuis le début du
PNRU jusqu’à la fin 2005
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Logements résidentialisés en ZUS
et quartiers art. 6, conventions
signées

Champ : 120 projets faisant l’objet d’une convention signée au 31 mai 2006.
Source : ANRU.

Tableau 6
Avancement du PNRU à la fin 2005

ZUS et « quartiers article 6 »
Objectifs Nombre Taux Dont nombre Taux Taux
du PNRU de logements d’avancement de logements d’avancement d’avancement

(2004-2005) engagés du programme dans des conventions pour les seules des logements
2004+2005 (%) signées conventions programmés

Type d’opération signées (%) (%)

Démolition 250 000 22 088 8,8 16 140 6,5 29
Construction 250 000 11 813 4,7 6 654 2,7 12
Réhabilitation 400 000 36 703 9,2 23 621 5,9 21
Résidentialisation 400 000 40 572 10,1 18 971 4,7 15
Ensemble 1 300 000 111 176 8,6 65 386 5,0 19

Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.
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Carte 2
Avancement du programme de rénovation urbaine (conventions signées au 31 mai 2006)

16 000

8 000

1 600

Réhabilités
Construits
Démolis
Résidentialisés

Nombre de logements

Source : ANRU
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Carte 3
Rapport entre le nombre de logements concernés par les opérations de rénovation urbaine et le nombre d’habitants en ZUS en 1999*

Réhabilitation Construction

Démolition Résidentialisation

Nombre de logements pour 10 000 habitants en ZUS

170 à 220
120 à 170
70 à 120
20 à 70
moins de 20
Région sans opérations

* Situation au 31 mai 2006.
Source : ANRU
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construction d’un nouveau logement social.
Le ratio est plus faible pour les seules opé-
rations signées au 31 mai 2006, avec des
constructions qui représentaient 26,3 % des
démolitions en 2004 et 53,43 % pour 2005,
soit un ratio de 41,6 % pour les deux années
cumulées3 (tableau 7).
Il faut cependant souligner l’amélioration
de la qualité de l’information relative au
nombre de logements démolis et construits
entre 2004 et 2005 (tableau 8). En effet,
pour les logements démolis en 2005, nous
en connaissons le nombre précis pour les
opérations dont le coût totalise 211 millions
d’euros alors que le coût total de l’ensem-
ble des opérations de démolitions pour
2005 s’élève à 236 millions d’euros.
Autrement dit, le nombre de démolitions
financées pour 25 millions d’euros est esti-
mé. En 2004, nous connaissions le nombre
précis de logements démolis pour la seule
moitié de la masse financière (69 millions
d’euros sur 143). Le nombre de logements
construits en 2005 est quant à lui entière-
ment connu, contrairement à celui de l’an-
née 2004.

Il semble que les besoins opérationnels (per-
tinence des opérations, demande locale en
logements, etc.) dictés par la réalité du terrain
réduisent le rythme d’engagement des opé-
rations par rapport aux objectifs quantita-
tifs du PNRU édictés par la loi. On peut ainsi
évaluer le degré d’engagement des opéra-
tions des 120 conventions signées au 31 mai
2006 (graphique 1) par rapport aux opérations
programmées dans ces mêmes conventions.
Dans ce cas, 29 % des opérations de démo-
lition programmées sont engagées, 12 % des
opérations de construction, 21 % des réha-
bilitations et 15 % des résidentialisations.

Le ratio nombre de logements
construits et nombre 
de logements démolis
Le rapport de l’ONZUS 2005 relevait la dif-
ficulté de reconstituer l’offre locative des ter-
ritoires concernés par les opérations de réno-
vation urbaine (principe d’une reconstruction
pour une démolition). Les données de
l’ANRU permettent aujourd’hui d’estimer un
ratio entre le nombre de logements dont la
construction et démolitions sont engagées.
En prenant en compte toutes les conventions,
signées et passées en CE, le ratio atteint 33 %
en 2004 et il s’élève à 71,7 % en 2005. Pour
le cumul des deux années, 53,5 % des démo-
litions engagées sont compensées par la

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.

Tableau 7
Ratios constructions/démolitions en 2004 et 2005

120 conventions signées                                         Projets approuvés en Comité d’engagement

Constructions Démolitions Constructions/ Constructions Démolitions Constructions/
Démolitions (en %) Démolitions (en %)

2004 1 940 7 369 26,30 3 429 10 398 33
2005 4 686 8 770 53,4 8 384 11 690 71,70
Cumul 2004 + 2005 6 626 16 139 41,6 11 813 22 088 53,5

Champ : 120 projets faisant l’objet d’une convention signée au 31 mai 2006.
Source : ANRU.

Tableau 8
Importance des masses financières pour lesquelles les indicateurs physiques du nombre de logements
démolis ou construits sont renseignés

Masse financière renseignée Masse financière renseignée 
du nombre de logements démolis du nombre de logements construits

2004 69 millions d’euros sur 143 millions 206 millions d’euros sur 506 millions
2005 211 millions d’euros sur 236 millions Nombre de logements construits 

intégralement connus

3. On notera que le nombre de logements démolis et reconstruits au
cours des années 2004 et 2005 est estimé selon des ratios eux-mêmes
calculés à partir des documents financiers. Les ratios utilisés sont les
suivants : 20 k€/logement démoli pour l’année 2005 ; 13,7 k€/loge-
ment démoli en 2004. 147,7 k€/logement reconstruit pour l’année
2004.
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fait apparaître la reconstitution d’une offre
locative en collectif qui est dominée par des
logements de taille modeste. Les prêts PLUS
et PLUS-CD financent des T2 et des T3 en
collectif et des T3, T4, T5 ainsi que quelques
T6 en individuel. Le PLA-I collectif produit
essentiellement des T1 et des T3 en collectif
et des T4 et des T5 en individuel4.

Les communes soumises 
à l’article 55 de la loi SRU
Si le PNRU vise au désenclavement des quar-
tiers de la politique de la ville et à une
meilleure mixité sociale en remodelant leur
habitat ; l’article 55 de la loi SRU vise à
rééquilibrer la localisation des logements
sociaux dans les agglomérations en obligeant
les communes5 comptant moins de 20 % de
logements sociaux à atteindre ce palier. Selon
le dernier recensement de l’habitat social
effectué en application de cette loi, le taux

Mode de financement 
des logements produits en 2005
L’étude des prêts accordés pour la recons-
truction de logement social nous amène à
effectuer plusieurs remarques (tableau 9) : les
Prêts locatifs aidés d’insertion (PLA-I) comp-
tent pour 6,6 % des logements dont la
convention est signée et 8,6 % des logements
passés en CE.

La part des Prêts locatifs à usage social (PLUS)
s’élève à 15,8 % de l’ensemble des logements
financés dont la convention est signée, et
23,8 % pour les logements passés en CE.
Ainsi, les financements majoritaires – 77,7 %
des logements dont la convention est signée,
68,2 % de ceux dont la convention est pas-
sée en CE – relèvent de Prêts locatifs à usage
social construction-démolition (PLUS-CD).
Relevons enfin la prépondérance du finan-
cement de logements collectifs. Il s’agit de
73,6 % des logements dont la convention est
signée, et de 77,2 % des logements dont l’en-
gagement a été approuvé.

Le croisement du mode de financement et de
la taille des nouveaux logements (graphique 5)

4. Ces constats peuvent être établis grâce à l’amélioration du système
d’information de l’ANRU. L’an dernier, l’ONZUS ne disposait pas de tel-
les données. Néanmoins, il serait enrichissant de comparer les élé-
ments développés ci-dessus avec les financements, la localisation et la
taille des logements démolis pour établir un bilan comparatif des opé-
rations de démolitions-reconstructions.
5. Il s’agit des communes de plus de 3 500 habitants (1 500 en Île-de-
France) dans une agglomération de plus de 50 000 habitants comp-
tant moins de 20 % de logements sociaux.

CE : Comité  d’engagement
Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conventions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU.

Tableau 9
Nombre de logements financés en 2005 selon le mode de financement

PLUS                                                PLAI                                                    PLUS-C-D

Individuel Collectif Individuel Collectif Individuel Collectif Total

2005 signés 176 561 100 209 961 2 679 4 686
2 005 signés (%) 3,8 12,0 2,1 4,5 20,5 57,2 100%
2005 signés ou passés en CE 241 1 512 130 500 1 280 3 704 7 367
2005 signés ou passés en CE (%) 3,3 20,5 1,8 6,8 17,4 50,3 100%

Source : DGUHC.

Tableau 10
Nombre de logements sociaux construits dans les communes soumises à l’article 55 de la loi SRU

Nombre Taux moyen Taux moyen Taux moyen Nombre Nombre
de communes de logements de logements de logements de logements de logements
au 01/01/2005 sociaux sociaux sociaux sociaux sociaux

au 01/01/2003 au 01/01/2004 au 01/01/2005 financés financés
en 2005 en 2005

rapportés au
stock de

logements
sociaux

existants 
au 01/01/2005

(en %)

Communes ayant moins de 736 13,17 13,38 13,60 25 515 3
20 % de logements sociaux
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Champ : projets faisant l’objet d’une convention approuvée en Comité d’engagement au 31 mai 2006, et conven-
tions signées au 31 mai 2006.
Source : ANRU

Graphique 5
Taille des logements selon le mode de fonctionnement en 2005
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Encadré 2
Les aides perçues par les producteurs de logement social ou conventionné

Le Prêt locatif aidé d’insertion (PLA-I) finance les logements
pour les populations les plus fragiles. En effet, les locataires
sont des ménages dont les ressources doivent être inférieures
à 60 % des plafonds des ressources pris en compte pour l’ac-
cès au PLUS. D’ailleurs, le montant du loyer est limité à 88 %
du loyer maximum PLUS.

Le PLUS a pour objectif de répondre à l’exigence de mixité
sociale, en permettant d’accueillir au sein d’un même immeu-
ble des populations dont les ressources sont variées : d’une part,
au moins 30 % des logements doivent être attribués à des
ménages dont les ressources sont inférieures à 60 % du pla-
fond de ressources fixé pour l’attribution d’un logement social.

D’autre part, 10 % des logements de chaque opération peu-
vent être attribués à des ménages dont les revenus dépassent,
dans la limite des 120 %, les plafonds de ressources.

Le Prêt locatif à usage social construction-démolition (PLUS-
CD) est un financement créé en 2001 dans la perspective de la
reconstitution du parc social, dans le cadre du PNRU. La contre-
partie d’un tel financement est le relogement dans des loge-
ments conventionnés de moins de 5 ans d’au moins 50 % des
ménages dont le logement a été démoli. De plus, le taux des
subventions est fonction du niveau de loyer conventionné : il est
de 12 %, 17 % ou 22 % selon que 0 %, 50 % ou 100 % des
loyers conventionnés sont limités à 90 % du plafond PLUS.
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Tableau 11
Villes comptant plus de 15 000 logements et moins de 10 % de logement social en 2005

% de logements Nombre Nombre Évolution Nombre
sociaux en 2005 de logements de logements du nombre total de logements

sociaux en 2004 sociaux en 2005 de logements en 2005
sociaux

Communes 2004-2005

Menton (06) 8,1 1 205 1 233 28 15 171
Biarritz (64) 7,3 1 109 1 141 32 15 693
Six-Fours-les-Plages (83) 5,6 917 920 3 16 495
Saint-Raphaël (83) 6,5 1 115 1 113 -2 17 073
Anglet (64) 9,2 1 507 1 585 78 17 303
Cagnes-sur-Mer (06) 5,1 1 044 1 109 65 21 943
Le Cannet (06) 7,0 1 438 1 558 120 22 176
Fréjus (83) 9,4 1 973 2 111 138 22 560
Vincennes (94) 6,5 1 539 1 595 56 24 408
Neuilly-sur-Seine (92) 2,6 757 777 20 29 539
Saint-Maur-des-Fossés (94) 5,6 1 902 1 923 21 34 270
Antibes (06) 5,8 2 108 2 108 0 36 298

Source : DGUHC.

ne de proximité, bilan et perspectives », les
problématiques de gestion de proximité doi-
vent être intégrées dès la conception du pro-
jet urbain pour garantir la réussite des deux
démarches.

Les conventions GUP sont la traduction de
la volonté de l’État, des collectivités locales
ainsi que des bailleurs, de prendre en charge
les dysfonctionnements urbains du quoti-
dien tels la mauvaise gestion des ordures
ménagères, un éclairage défaillant, la dégra-
dation de certaines parties des immeubles,
la tranquillité publique, la circulation etc. La
note de cadrage DIV-UNFOHLM-DGUHC6

de 1999 affirme la volonté de résoudre les
problèmes du quotidien à l’échelle du quar-
tier, et définit les objectifs des GUP afin de
permettre à « chaque citadin d’accéder à la
qualité de la ville, c’est-à-dire de pouvoir
disposer de services urbains, publics et pri-
vés, de proximité ou d’une mobilité pour y
accéder, prétendre à la qualité de son loge-
ment et de son environnement et vivre dans
un cadre de vie en toute sécurité ».

Comme l’avait relevé le rapport de l’ONZUS
de 2005, il est impossible d’établir précisé-
ment le taux de couverture des quartiers en
ZUS par les 150 conventions signées entre
2000 et 2004. Mais le nouveau contexte
d’intervention (création de l’ANRU) doit

moyen de logements sociaux progresse légè-
rement, de 13,2 % à 13,6 %, dans les com-
munes soumises aux obligations de l’arti-
cle 55 de la loi SRU (tableau 10). 

Seules onze communes, et de taille modes-
te, ne recensent aucun logement social sur
leur territoire. Sept des douze villes comp-
tant plus de 15 000 logements et moins de
10 % de logements sociaux se situent en
région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (Alpes-
Maritimes, Var). Deux de ces villes, Le
Cannet et Fréjus, se démarquent au cours
de l’année 2005 avec, respectivement, +120
et +138 logements sociaux construits. Seule
la ville de Saint-Raphaël a vu baisser le nom-
bre de logements sociaux à cette période
(moins deux logements). Pour ces douze
villes, l’effort annuel de construction de loge-
ments sociaux atteint 3,1 % soit l’équivalent
de la moyenne nationale du nombre de loge-
ments sociaux financés rapportés au stock
de logements existants.

L’amélioration 
de la «qualité urbaine» 
et la Gestion urbaine 
de proximité (GUP)
Les opérations de rénovation urbaine
concourent à l’amélioration des conditions
de vie des habitants. L’articulation entre
rénovation urbaine et Gestion urbaine de
proximité (GUP) s’inscrit dans l’obligation
de signature d’une convention de GUP dans
les 6 mois qui suivent la signature d’une
convention de projet financé par l’ANRU.
Comme le note le rapport « Gestion urbai-

6. La note de cadrage de 1999 a été rédigée par l’Union nationale des
fédérations d’organisme HLM (devenue par la suite Union sociale pour
l’habitat), la Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la
construction, et la DIV. Elle fixe un cadre de travail pour la prise en
charge concrète des problèmes quotidiens posés par les citoyens.
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conforter la place de la gestion urbaine de
proximité « comme levier d’intervention et
de transformation des quartiers d’habitat
articulé avec les autres dimensions de la poli-
tique urbaine et sociale 7 ». Notons à ce titre

la sortie pour la fin de l’année 2006 de docu-
ments pédagogiques présentant les principales
actions conduites en la matière.                   ■

7. Gestion urbaine de proximité, bilan et perspectives, p. 34.
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L’amélioration du parc
de logements privés dans les ZUS

Si 61,3 % des logements dans les Zones
urbaines sensibles (ZUS) sont des loge-

ments HLM (Observatoire national des ZUS,
ONZUS — rapport 2004), l’amélioration du
cadre bâti du secteur privé revêt aussi une
importance cruciale. 

Le rapport 2005 de l’ONZUS décrivait le
champ de l’amélioration de l’habitat privé
dans les ZUS, à savoir le traitement des copro-
priétés en difficulté, la réhabilitation du parc
locatif privé, la constitution d’une offre loca-
tive confortable à prix modéré et l’améliora-
tion des logements de propriétaires-occupants
ayant des ressources modestes. Compte tenu
de la loi de cohésion sociale du 18 janvier
2005, qui inclut la lutte contre l’habitat indi-
gne, ce thème sera également traité dans cette
partie du rapport. En 2005, l’Agence natio-
nale pour l’amélioration de l’habitat (Anah)
s’est fixée comme objectif le traitement de
7500 logements indignes.

L’amélioration du parc privé
En 2005, l’Anah a versé des subventions pour
11 621 logements du parc privé des ZUS. Il
s’agit d’une baisse significative par rapport
aux deux années précédentes où l’améliora-
tion1 de plus de 15 000 logements par an

était financée en partie par l’Anah (tableau 1).
Ce constat doit être nuancé par l’augmen-
tation des subventions adressées dans les
ZUS entre 2004 et 2005. En effet, ce sont
25,6 millions d’euros qui ont bénéficié aux
propriétaires habitant en ZUS en 2004 con-
tre 29,3 millions en 2005.

Ces aides sont destinées avant tout aux pro-
priétaires-bailleurs avec 9 877 logements.
Ceux-ci sont plus souvent bénéficiaires d’ai-
des de l’Anah car, dans le cas des copro-
priétés dégradées (part importante des loge-
ments privés dans les ZUS), les subventions
sont versées aux syndicats de copropriétai-
res sans distinguer les propriétaires-occu-
pants des propriétaires-bailleurs. L’aide
apportée aux propriétaires-occupants ayant
des revenus modestes est néanmoins une
composante importante de l’action sociale
de l’Anah. En 2005, elle est destinée à 29311
logements aidés pour toute la France dont
1744 logements en ZUS. Enfin, les logements
bénéficiant de subventions de l’Anah sont
avant tout réhabilités dans le cadre d’une

1. Il s’agit d’améliorer l’habitat en matière de sécurité, de confort, de
salubrité, d’équipement, d’accessibilité, d’isolation acoustique et d’é-
conomie d’énergie.

*Opération programmée = opération programmée d’amélioration de l’habitat ou programme d’intérêt général ou plan de sauvegarde.
Lecture : en 2005, 1 621 logements situés en ZUS ont été subventionnés par l’Anah. Les logements en ZUS représentent 8,8 % de l’ensem-
ble des logements qui ont bénéficié d’une subvention de l’Anah.
Champ : ZUS de France métropolitaine.
Source : Anah - Opéra.
Traitement : DIV.

Tableau 1
L’amélioration de l’habitat privé dans les ZUS

2003                                                    2004                                                        2005

Nombre Part des ZUS Nombre Part des ZUS Nombre Part des ZUS
dans le total dans le total dans le total

France (en %) France (en %) France (en %)

Logements subventionnés 15 081 10 16 545 12 11 621 8,8
par l’Anah en ZUS
Dont :
Logements de propriétaires-bailleurs 12 208 14 14 382 17 9 877 12,7
Logements de propriétaires-occupants 2 873 4 2 163 4 1 744 5,9
Logements subventionnés en opération 10 357 16 14 162 20 9 509
programmée* en ZUS
Dont :
Logements de propriétaires-bailleurs 8 993 21 13 046 24 860
Logements de propriétaires-occupants 1 364 6 1 116 6 749

091-095_F42_habitat.qxd  19/02/07  17:18  Page 91



L’
h

a
bi

ta
t

92

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

ce sont 4942 logements de cette copropriété
qui bénéficiaient de financements de l’Anah. 
Des retards dans l’instruction des dossiers
de paiement et donc un défaut de produc-
tion de pièces sont à l’origine de cette absen-
ce d’aides pour 2005, mais elles seront vrai-
semblablement perçues en 2006.
En 2005, 15 ZUS sont concernées par des tra-
vaux en plans de sauvegarde (tableau 3). Par con-
tre, le nombre de logements traités en OPAH
copropriété augmente sensiblement depuis
2003, tout comme le nombre de ZUS concer-
nées par cette procédure. L’OPAH coproprié-
té tend à devenir le dispositif opérationnel pré-
pondérant dans les quartiers anciens.

L’amélioration 
du parc locatif privé
Au cours de l’année 2005, 9 877 logements
ont été améliorés en ZUS avec le soutien finan-
cier de l’Anah, soit une baisse significative par

opération programmée (9509 logements en
opération programmée de l’habitat, plan de
sauvegarde ou programme d’intérêt général).

Le traitement des copropriétés
en difficulté
Un des programmes prioritaires de l’Anah
est constitué des plans de sauvegarde et des
Opérations programmées d’amélioration de
l’habitat (OPAH) des copropriétés dégra-
dées. À l’échelle nationale, le nombre de loge-
ments ayant bénéficié d’une de ces deux pro-
cédures a baissé de 17 % par rapport à 2004. 

Pour les seules ZUS, la baisse du nombre de
logements subventionnés dans le cadre d’un
plan de sauvegarde entre 2004 et 2005 est
nette, de l’ordre de 30 % (tableau 2). Cette
baisse s’explique essentiellement par l’ab-
sence de financements en 2005 destinés à la
copropriété de Grigny 2, alors qu’en 2004,

Tableau 2
L’aide aux copropriétés en difficulté dans les ZUS

2003 2004 2005

Nombre de logements subventionnés pour travaux 5 148 7 695 2 665
dans le cadre d’un plan de sauvegarde
Nombre de ZUS concernées 19 13 15
Nombre de logements traités en OPAH copropriété 1 201 1 315 1 783
Nombre de ZUS concernées 15 15 20

Champ : ZUS de France métropolitaine.
Source : Anah - Opéra.
Traitement : DIV.

Champ : ZUS de France métropolitaine.
Source : Anah - Opéra.
Traitement : DIV.

Tableau 3
Les plans de sauvegarde en ZUS

Communes Nom du quartier Nombre Nombre Nombre
de logements de logements de logements

traités en plan traités en plan traités en plan
de sauvegarde de sauvegarde de sauvegarde

Département en 2003 en 2004 en 2005

13 Marseille St-Antoine Est : La Savine, Nd Limite 206 < 20 102
22 Saint-Brieuc Point du Jour, Waron, St-Jouan, Tour d’Auvergne < 20 38 29
31 Toulouse La Reynerie, Bellefontaine 460 137 448
60 Nogent-sur-Oise Les Obiers, la Commanderie 0 0 1
75 Paris Belleville 0 0 69
78 Mantes-la-Jolie Le Val Fourré < 20 0 38
82 Vaulx-en-Velin ZUP Grappinière, Petit Pont 0 147 1 243
82 Saint-Priest Alpes Bellevue 0 0 2
91 Evry Les Pyramides 0 0 308
93 Clichy-sous-Bois/Montfermeil Grand Ensemble 106 0 1
94 Vitry-sur-Seine Grand Ensemble Ouest-Est 285 < 20 1
95 Argenteuil Val d’Argent Nord 0 122 121
95 Garges-les-Gonesse Dame Blanche Nord et Ouest, La Muette, Lochères. 0 0 3
95 Sarcelles Locheres 328 69 99
95 Villiers-le-Bel Les Puits, La Marlière, Derrière-Les-Murs... 107 0 200
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559 logements qui ont été conventionnés en
2005 (11 233 pour l’ensemble de la France)
et 91 logements d’insertion. Or, depuis 2003,
ces conventions ne cessent de diminuer. Par
contre, l’offre de logements à loyer intermé-
diaire se maintient à environ 1 800 loge-
ments, comme en 2004.

L’amélioration des logements
des propriétaires-occupants
L’aide aux propriétaires dont les revenus sont
modestes est une action importante pour
l’Anah. Les propriétaires dont les ressources

rapport aux deux années précédentes
(tableau 4). De même, l’Anah a versé, en 2005,
des aides pour la réhabilitation du parc loca-
tif privé, dans l’ensemble de la France, à
77612 logements, soit un recul de 8,4 % par
rapport à 2004.

L’Anah aide de manière importante (taux de
subvention variant de 30 % à 70 %) les pro-
priétaires-bailleurs qui s’engagent à louer
pendant neuf ans leurs logements sous des
conditions de loyers et de ressources com-
parables au parc public social. Ce sont ainsi

Encadré

OPAH copropriété et plan de sauvegarde

« L’OPAH copropriété » a été mise en place
par la circulaire du 7 juillet 1994 et vise à la
requalification des ensembles immobiliers en
copropriété. Elle constitue l’outil préventif ou cura-
tif des copropriétés fragiles et résulte d’une conven-
tion signée entre la ville – ou l’EPCI – l’État et
l’Anah. En plus de la réalisation des travaux liés
au bâti, elle met en œuvre des actions d’accom-
pagnement : équipements, commerces, aména-
gements d’espaces publics. L’objectif principal de
l’OPAH copropriété est de permettre, sur un ou
plusieurs immeubles en copropriété, un traite-
ment global des difficultés identifiées, permet-
tant la réalisation de travaux sur les parties com-
munes et sur les parties privatives ; les travaux sur
les parties communes peuvent bénéficier d’une
aide de l’Anah accordée au syndicat de copro-
priétaires, maître d’ouvrage. L’OPAH copropriété
est d’une durée de trois ans avec une prolonga-
tion possible de deux ans sur décision de l’Anah.

« Le plan de sauvegarde » est le cadre privilé-
gié de l’intervention publique sur les copropriétés
en très grande difficulté. Il est le dispositif prépon-
dérant dans les quartiers récents. Institué par la
loi Pacte de relance pour la ville du 14 novembre
1996, son champ d’action a été étendu à l’en-
semble du territoire par la loi Solidarité et renou-
vellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000.
La démarche est incitative, et s’attache à ce qu’un
programme coordonné d’une durée de cinq ans
restaure le cadre de vie des habitants et réponde
aux dysfonctionnements sérieux, tels les coupu-
res d’eau et de chauffage, les carences graves de
gestion voire déshérence des organes de décision
et de gestion, l’endettement important du syndi-
cat de copropriétaires, les problèmes de sécurité
des biens et des personnes, le bâti très dégradé
voire insalubre, les situations de mal logement…
Il est, de fait, l’outil traditionnel de traitement
des copropriétés en difficulté en parc récent.

Champ : ZUS de France métropolitaine.
Source : Anah - Opéra.
Traitement : DIV.

Tableau 4
La réhabilitation du parc locatif privé et la production d’une offre à loyer maîtrisé en ZUS

2003                                                 2004                                                     2005

Nombre Répartition Nombre Répartition Nombre Répartition
selon le type selon le type selon le type

de loyer (en %) de loyer (en %) de loyer (en %)

Nombre de logements à loyer libre 9 434 77 11 601 81 7 441 75,3
Nombre de logements sous le statut loi 1948 58 0 157 1 39 0,4
Nombre de logements à loyer intermédiaire 1 551 13 1 851 13 1 838 18,6
Nombre de logements conventionnés 1 165 10 773 5 559 5,7
Nombre de logements locatifs 12 208 100 14 382 100 9 877 100
subventionnés par l’Anah en ZUS
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Tableau 5
L’amélioration des conditions de logement des propriétaires-occupants en ZUS

2003 2004 2005

Nombre de logements de propriétaires-occupants améliorés 2 873 2 163 1 744
avec les aides de l’Anah
Part du montant des travaux se rapportant au logement (en %) 68 72 82
Part du montant des travaux se rapportant aux parties 32 28 18
communes de l’immeuble (en %)

Champ : ZUS de France métropolitaine.
Source : Anah - Opéra.
Traitement : DIV.

Tableau 6
Les ZUS et le traitement du logement indigne en 2005

Département Commune Quartier Nombre de logements

2A Ajaccio Saint-Jean 2
13 Marseille 1er, 2e, 3e et 6e Centre Nord 263
13 Marseille 3e et 15e Saint-Mauront, Bellevue, Cabucelle 6
13 Marseille 10e et 11e Vallée de l’Huveaune : Rouguière, Saint-Marcel 1
13 Marseille 15e et 16e Nord Littoral : Plan d’Aou, La Bricarde,

La Castellanne, Le Vallon, Mourepiane 2
13 Tarascon Centre, Les Ferrages 2
13 La Ciotat Centre 9
16 Cognac Crouin 1
30 Beaucaire Centr 4
33 Bordeaux Saint-Michel 5
37 Tours Le Sanitas 1
51 Châlons-en-Champagne Rive Gauche : Mont-saint-Michel,

La Bidée, Frison Gare 8
59 Lille Wazemmes 1
59 Vieux-Condé La Solitude 2
59 Lille/Loos Faubourg de Béthune, Moulins, Lille Sud, L’Epi de Soil 10
59 Roubaix Roubaix Est : Moulin, Potennerie, Sainte-Élisabeth,

Pile, Sartel Carihem, Trois-Ponts 17
59 Lille Vieux Moulins 42
59 Croix/Roubaix/Tourcoing Bas Saint-Pierre, Roubaix Nord :

Epeule, Trichon, Alouette, Fresnoy,
Mackellerie, Alma 97

66 Perpignan Le Vernet 2
66 Perpignan Saint-Jacques, Saint-Mathieu, La Réal 20
68 Mulhouse Briand Franklin 7
68 Mulhouse Wolf, Wagner, Vauban, Neppert 18
69 Lyon 1er Pentes Croix Rousse 21
69 Lyon 3e et 7e La Guillotière 28
75 Paris 17e Porte de Saint-Ouen, Porte de Clichy 3
75 Paris 10e Porte Saint Denis, Porte Saint-Martin 37
75 Paris 11e Fontaine-au-Roi 178
75 Paris 20e Belleville 84
83 Toulon Centre Ancien 13
93 Bagnolet Les Coutures 9
93 Aubervilliers/Pantin Villette, Quatre-Chemins 52
95 Sarcelles Lochères 1
Total 946

Champ : ZUS de France métropolitaine.
Source : Anah - Opéra.
Traitement : DIV.

091-095_F42_habitat.qxd  19/02/07  17:18  Page 94



Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

95

Les indicateurs commentés

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville

➥

sont inférieures ou égales à la moitié du plafond
de ressources majorées 2 peuvent bénéficier
d’un taux de base de subvention de 35 %
pour un plafond de travaux de 13000 euros. 
Rappelons que la part de propriétaires-occu-
pants à bas revenus habitant dans les ZUS
est près de deux fois plus importante que
dans le reste de l’espace urbain (rapport
ONZUS, 2004 et 2005). L’Anah a contribué
à l’amélioration des conditions de logement,
entre 2003 et 2005, de près de 6800 ména-
ges aux revenus modestes (tableau 5).

L’Anah a connu une baisse nationale du
nombre de logements bénéficiant de ces sub-
ventions pour les travaux d’amélioration : en
2004, 58 630 logements de propriétaires-
occupants bénéficiaient d’aides de l’agence
contre 54 445 en 2005. Cette même ten-
dance affecte les ZUS avec 1 744 logements
dont les travaux ont été subventionnés en
2005, 2 163 en 2004 et 2 873 en 2003.

Notons enfin que la part du montant se rap-
portant au logement augmente entre 2003
et 2005, passant de 68 % à 82 % cependant
que la part se rapportant aux parties com-
munes baisse de 32 % à 18 %.

La lutte contre l’habitat indigne
La définition de l’habitat indigne proposée
par le ministère de l’Équipement est la sui-

vante : « La notion d’habitat indigne recou-
vre l’ensemble des situations d’habitat qui
sont un déni au droit au logement et portent
atteinte à la dignité humaine ; c’est un
concept politique et non juridique. Cette
notion recouvre les logements, immeubles
et locaux insalubres, locaux où le plomb est
accessible (saturnisme), immeubles mena-
çant ruine, hôtels meublés dangereux, habi-
tats précaires, et dont la suppression ou la
réhabilitation relève des pouvoirs de police
administrative exercés par les maires et les
préfets. L’habitat indigne ne recouvre ni les
logements inconfortables, c’est-à-dire ne
disposant pas à la fois d’une salle d’eau, de
toilettes intérieures, et d’un chauffage cen-
tral, ni les logements vétustes — notion qui
renvoie à l’entretien — ni les logements non
“décents” au sens de la loi SRU et de son
décret d’application du 30 janvier 2001. »

En 2005, ce sont 2 909 logements qui ont
bénéficié d’aides de l’Anah pour sortir d’une
situation d’habitat indigne, c’est-à-dire des
situations d’insalubrité et de péril (hors satur-
nisme). 946 logements situés en ZUS ont
bénéficié de telles aides 3 soit près du tiers du
nombre de logements subventionnés en
France (tableau 6).                                        ■

2. Ce qui correspond à un revenu mensuel inférieur ou égal à 835 euros
pour une personne seule.
3. Le taux de subvention est fixé à 50 % avec un plafond de travaux
subventionnables, pour les propriétaires-occupants, de 26 000 euros.
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Les indicateurs commentés

La santé

Indicateurs associés à la santé 
définis dans la loi du 1er août 2003 

• Démographie médicale et paramédicale :
- ratio de praticiens médicaux et paramédicaux pour 5000   

habitants en ZUS ;
- nombre d’actes par médecin généraliste ;
- nombre de maisons de santé existantes et créées en ZUS ;
- nombre de réseaux de santé publique intervenant en ZUS.

• Accès aux soins :
- ratio entre le nombre de titulaires de la Couverture maladie 

universelle et la population totale ;
- nombre de permanences d’accès aux soins de santé en ZUS.

• Santé scolaire :
- taux de réalisation des prescriptions de soins à l’issue des 

bilans de santé scolaire.

• Importance des programmes de santé publique :
- part du budget des programmes de santé publique.
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L’état de santé et le recours aux  soins
des personnes vivant en ZUS

quartiers (principalement des problèmes de
surpoids, de caries dentaires et de vision).

L’objectif de cette étude est de décrire l’état
de santé et le recours aux soins des habitants
des ZUS. Comparé aux personnes qui ne
vivent pas dans ce type de quartier, mais dans
la même agglomération, leur état de santé
est-il moins bon ? De même, les habitants
des ZUS ont-ils recours aux soins moins sou-
vent et/ou de manière différente ?

Nous mesurerons le lien entre lieu de rési-
dence et état de santé d’une part et lieu de
résidence et recours aux soins d’autre part
en tenant compte des caractéristiques socia-
les des habitants qui résident en ZUS. L’objet
étant de montrer si les inégalités de santé
sont accentuées quand on habite une ZUS.

État de santé
Des indicateurs de santé
défavorables en ZUS
Près du tiers des résidents des ZUS se décla-
rent en mauvaise santé contre seulement un
quart des personnes qui ne vivent pas en
ZUS. Cette mauvaise perception de leur état
de santé est confirmée par des déclarations
plus fréquentes d’incapacité faites par les
habitants des ZUS, sans que ceux-ci décla-
rent par ailleurs souffrir de plus de maladies

Selon l’enquête « Santé » de l’Insee réali-
sée en 2002-2003, trois personnes inter-

rogées sur quatre perçoivent leur état de
santé comme bon ou très bon (encadré 1).
Pourtant presque la moitié d’entre elles décla-
rent également un problème de santé plus
ou moins grave, une maladie chronique, des
difficultés pour accomplir leurs activités quo-
tidiennes ou souffrir d’une incapacité.

Il existe cependant de grandes différences
selon les personnes dans la perception qu’el-
les ont de leur état de santé, selon leur sexe,
leur âge, la position sociale qu’elles occu-
pent1 (niveau d’éducation, revenu, profes-
sion…). La morbidité déclarée est ainsi tou-
jours plus importante pour les femmes et
pour les personnes âgées. La perception
négative de l’état de santé est aussi plus fré-
quente lorsque la situation socioéconomique
de la personne interrogée est moins favora-
ble (faibles revenus, ouvriers et employés…).
Les caractéristiques socioéconomiques sont
aussi fortement déterminantes du recours
aux soins2. Ainsi, les ménages défavorisés ont
plus souvent recours aux soins hospitaliers3.

Le rapport 2005 de l’Observatoire national
des Zones urbaines sensibles (ONZUS) pré-
sentait plusieurs résultats globaux sur la loca-
lisation d’établissements médicaux dans ces
quartiers et sur quelques problèmes de santé
des jeunes enfants qui y sont scolarisés, déga-
geant différentes problématiques sur l’état
de santé et le recours aux soins des person-
nes vivant en Zones urbaines sensibles (ZUS).
En effet, ces territoires bénéficient d’une
moindre densité d’établissements de pra-
tique médicale. De plus, des déficiences phy-
siques et sensorielles ont été plus fréquem-
ment observées chez les enfants de grande
section de maternelle scolarisés dans ces
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chroniques ni être plus souvent limités dans
leurs activités quotidiennes que les habitants
d’autres quartiers.

Les résidents des ZUS
se déclarent en plus
mauvaise santé
Quel que soit leur âge, les résidents en ZUS
déclarent toujours un état de santé plus
dégradé que les résidents hors ZUS. Ceci est
vrai selon le sexe, le niveau d’études ou la
catégorie sociale des personnes. 

Cette différence ne concerne pas uniquement
les populations particulièrement défavorisées.
Ainsi, 15 % des cadres vivant hors ZUS se
déclarent en mauvaise santé contre 19 % dans
les ZUS. Les femmes vivant en ZUS se perçoi-
vent en plus mauvaise santé que celles qui n’y
vivent pas (36 % contre 29 %). De même,
28 % des hommes en ZUS se déclarent en
mauvaise santé, contre 22 % pour ceux qui
n’y vivent pas (graphique 1). À tranche d’âge
donnée, l’écart persiste entre les personnes
vivant en ZUS et les autres, culminant à 15
points pour les 45-59 ans (graphique 2).

La perception négative de l’état de santé, en
fonction des caractéristiques socioécono-
miques, varie dans le même sens quel que
soit le lieu de résidence : les personnes les
plus aisées, les plus diplômées et celles qui
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Encadré 1

L’enquête décennale « Santé » et l’échantillon

Ce chapitre est basé sur l’exploitation de l’enquê-
te décennale « Santé » 2002-2003, réalisée par
l’Insee d’octobre 2002 à septembre 2003. Cette
enquête a pour objectif principal de rendre comp-
te de l’état de santé de la population française
dans sa globalité (santé perçue, incapacité, mor-
bidité, qualité de vie). La collecte a été effectuée
auprès des ménages ordinaires à partir d’un
échantillon issu du recensement général de la
population en 1999.

L’échantillon utilisé dans cette étude comprend
les individus âgés de 18 ans ou plus, habitant
dans une agglomération où il y a une ZUS ou
dans une ZUS, et ayant répondu aux trois prin-
cipales questions du « mini-module européen »
(encadré 3). Cet échantillon se compose de 16506
individus, dont 2013 personnes résidant en ZUS

et 14 493 résidant hors ZUS, dans une agglo-
mération où il y a une ZUS.

Selon les données de l’enquête, la population
vivant en ZUS comporte près de deux fois plus de
chômeurs et de personnes non diplômées que l’en-
semble de l’échantillon. Ainsi, le niveau de reve-
nu total par ménage en ZUS est bien plus faible
que la moyenne : 43 % des personnes vivant en
ZUS (contre 27 % pour l’ensemble de la popu-
lation) déclarent un revenu annuel par ménage
inférieur à 15 500 euros. La moitié d’entre elles
appartient à un ménage d’ouvriers et 19 % est
de nationalité étrangère. La part des jeunes de
18 à 29 ans dans ces quartiers s’élève à 28 %
(contre 22 % pour l’ensemble de la population).

N.B. : dans l’ensemble de la population, les résidents des commu-
nes qui ne possèdent pas de ZUS ne sont pas pris en compte.

Graphique 1
Proportion de personnes se déclarant en mauvaise santé en fonction du sexe
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Lecture : 36 % des femmes vivant en ZUS se déclarent en mauvaise santé.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Graphique 2
Proportion de personnes se déclarant en mauvaise santé par tranche d’âge
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Lecture : 69 % des 80 ans et plus vivant en ZUS se déclarent en mauvaise santé.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.
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Encadré 2

Méthode

Dans cette étude, nous comparons les déclarations sur l’état de
santé et de recours aux soins des résidents des ZUS avec celles
des personnes qui ne vivent pas dans une ZUS. L’analyse s’ef-
fectue en trois étapes :
• la première consiste à caractériser, à partir de statistiques
descriptives, l’état de santé et le recours aux soins de la popu-
lation vivant en ZUS de façon globale et selon quelques carac-
téristiques individuelles (âge, sexe, profession et catégorie socia-
le (PCS), revenu…). Dans la deuxième et la troisième à l’aide
de modèles multivariés*, l’ensemble des variables explicatives
introduites permettront de mesurer et de contrôler l’impact
des différentes caractéristiques individuelles et socioécono-
miques sur l’état de santé et le recours aux soins. Ces caracté-
ristiques sont l’âge, le sexe, le niveau d’éducation, la catégorie
socioprofessionnelle, le statut et la durée d’occupation du loge-
ment, la nationalité, le revenu du ménage, le fait de bénéficier
d’une couverture complémentaire santé, et la taille de l’agglo-
mération du lieu de résidence. Parmi les variables explicatives
du recours aux soins, l’état de santé (santé perçue et incapa-
cités déclarées) est également introduit ;

• la deuxième étape permet de savoir si, indépendamment des
caractéristiques socioéconomiques individuelles, le fait de vivre
en ZUS a toujours un lien avec l’état de santé et le recours aux
soins. L’ensemble des variables explicatives introduites dans ce
modèle permet uniquement de contrôler les effets individuels
et socioéconomiques. La persistance de l’impact ZUS, croisé
avec le statut d’occupation du logement**, nous amènera à par-
ler ici d’un éventuel « effet ZUS » ;
• dans la troisième étape, nous étudions séparément les détermi-
nants de l’état de santé et du recours aux soins des personnes
vivant en ZUS et de celles qui ne vivent pas en ZUS afin de com-
parer l’effet des variables socioéconomiques individuelles dans ces
deux catégories de population : les facteurs qui expliquent l’état
de santé et le recours aux soins des personnes vivant en ZUS sont-
ils les mêmes que ceux des personnes qui ne vivent pas en ZUS?

* Pour les indicateurs d’état de santé et pour le recours à l’hospitalisation, nous avons
utilisé un modèle probit. Le nombre de recours au généraliste et au spécialiste nécessi-
te un modèle de comptage (négative binomial).
** Il s’agit des propriétaires, des locataires du parc privé, des locataires du parc social,
et des logés gratuitement. Cette dernière catégorie ne sera pas prise en compte en rai-
son de l’hétérogénéité des personnes qu’elle peut regrouper.

Encadré 3

Les indicateurs de santé utilisés : le mini-module européen

Nous utilisons, pour mesurer et décrire l’état de santé, les indi-
cateurs retenus par la Commission européenne. Les libellés
des trois questions de ce « mini-module européen » sont les
suivantes :
• « Comment est votre état de santé en général ? » Les person-
nes répondant « très bon » et « bon » sont considérées comme
percevant positivement leur état de santé et celles répondant
« moyen », « mauvais » et « très mauvais » comme percevant
négativement leur état de santé.
• « Avez-vous actuellement une ou plusieurs maladies chro-
niques? » Notons que dans le questionnaire de l’enquête décen-
nale, il est précisé qu’une maladie chronique est une maladie
qui dure depuis longtemps, ou qui revient régulièrement.
• « Êtes-vous limité depuis au moins six mois dans les activités
que font les gens habituellement ? »

Le premier indicateur reflète l’appréciation globale que l’indi-
vidu a de son propre état de santé. Cet indicateur est forte-
ment influencé par la morbidité et corrélé à la mortalité. Les
autres dimensions, limitations, maladies chroniques ou inca-
pacités, sont des mesures plus spécifiques de l’état de santé.

La déclaration d’incapacité fonctionnelle vient compléter les
indicateurs globaux en rendant compte de l’altération des fonc-
tions sensorielles et physiques de la personne, en général liée
à la morbidité. Cette déclaration correspond à une liste préci-
se de ce que les gens peuvent faire quotidiennement (voir de
près, voir de loin, entendre, marcher 500 mètres, porter 5 kg,
se nourrir, s’habiller, aller aux toilettes, faire sa toilette). Nous
avons considéré que les personnes qui déclaraient arriver à faire
toutes ces activités sans aide ne souffraient pas d’incapacité.

appartiennent aux catégories socioprofes-
sionnelles les plus élevées se déclarent moins
fréquemment en mauvaise santé. Ainsi, par
exemple, les personnes ayant le niveau bac-
calauréat se déclarent moins souvent en mau-
vaise santé que celles qui n’ont pas de diplô-
me. Par ailleurs, la proportion de bacheliers
se sentant en mauvaise santé est plus élevée

parmi ceux qui résident en ZUS que parmi
ceux qui n’y résident pas (20 % pour les rési-
dents des ZUS contre 17 % pour ceux qui ne
vivent pas en ZUS).
De même, si les ouvriers s’estiment toujours
en plus mauvaise santé que les cadres, ils se
déclarent un peu plus souvent en mauvaise
santé quand ils résident en ZUS (38 % pour
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dents des ZUS et ceux qui n’habitent pas
dans ces quartiers

Des différences moins marquées 
pour les deux autres indicateurs de santé
En revanche, les déclarations de maladies
chroniques et de limitations d’activités quo-
tidiennes ne sont pas différentes entre les
résidents des ZUS et les autres. 

les ouvriers des ZUS contre 36 % pour les
ouvriers hors ZUS) (tableau 1).

Plus d’incapacité chez les résidents des ZUS
L’indicateur rendant compte des incapacités
déclarées révèle également que la santé des
résidents des ZUS est moins bonne: 23 % d’en-
tre eux déclarent au moins une incapacité
contre 20 % pour ceux ne vivant pas en ZUS.

Comme pour la santé perçue, ce sont les per-
sonnes les plus âgées et les catégories socia-
les les plus défavorisées qui déclarent le plus
souvent souffrir d’au moins une incapacité
et cette déclaration est souvent plus fréquen-
te parmi les résidents des ZUS: parmi les per-
sonnes âgées de 60 à 79 ans, 55 % de celles
qui résident en ZUS en déclarent une, con-
tre 40 % parmi celles qui résident hors ZUS
(graphique 3). De même, les ouvriers résidant
en ZUS déclarent plus souvent une incapa-
cité que les ouvriers n’y résidant pas (29 %
contre 27 %) (tableau 2).

Comparées à la santé perçue, les différences
d’incapacité déclarées sont cependant glo-
balement moins importantes entre les rési-
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Graphique 3
Proportion de personnes déclarant avoir une incapacité en fonction de l’âge (en %)

Tableau 1
Proportion de personnes se déclarant en mauvaise santé en fonction de quelques caractéristiques socioéconomiques et par zone
d’habitation (en %)

Habitants des ZUS Habitants hors ZUS Ensemble

Niveau de revenus Quartile 1 39 37 37
Quartile 2 32 30 30
Quartile 3 27 23 23
Quartile 4 17 15 15

Diplômes Sans diplôme 43 45 45
BEPC CAP 30 30 30
BAC 20 17 17
BAC +2 et + 14 12 12

Catégories socioprofessionnelles
Artisans commerçants 29 28 28
Cadres 19 15 15
Professions intermédiaires 26 22 22
Employés 34 30 31
Ouvriers 38 36 37
Sans objet 24 16 18

Statut d’emploi En emploi 22 17 17
Au chômage 30 29 29
Inactifs 45 38 39

Nationalité Français de naissance 30 25 25
Français par acquisition 40 35 36
Étrangers UE 15 48 35 36
Europe hors UE 15 et reste du monde 36 30 32

Lecture : parmi les habitants des ZUS qui appartiennent au premier quartile de revenu, 39 % se déclarent en mauvaise santé. Cette même
déclaration s’élève à 37 % pour ceux qui ne vivent pas dans une ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Lecture : 85 % des plus de 80 ans vivant en ZUS déclarent avoir au moins une inca-
pacité.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.
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Tableau 2
Proportion de personnes déclarant avoir une incapacité en fonction de quelques caractéristiques socioéconomiques et par zones
d’habitation (en %)

Habitants des ZUS Habitants hors ZUS Ensemble

Niveau de revenus Quartile 1 30 28 28
Quartile 2 22 23 23
Quartile 3 14 16 16
Quartile 4 14 12 12

Diplômes Sans diplôme 33 34 34
BEPC CAP 23 23 23
BAC 9 12 12
BAC +2 et + 5 10 9

Catégories socioprofessionnelles
Artisans commerçants 22 24 24
Cadres 13 14 14
Professions intermédiaires 16 17 17
Employés 24 22 22
Ouvriers 29 27 27
Sans objet 15 10 10

Statut d’emploi En emploi 11 10 10
Au chômage 18 14 15
Inactifs 38 34 35

Nationalité Français de naissance 23 19 20
Français par acquisition 22 24 23
Étrangers UE 15 27 22 23
Europe hors UE 15 et reste du monde 22 19 20

Lecture : 23 % des Français de naissance en ZUS se déclarent en mauvaise santé contre 19 % pour ceux qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Tableau 3
Proportion de personnes déclarant au moins une maladie chronique en fonction de quelques caractéristiques socioéconomiques et par
zone d’habitation (en %)

Habitants des ZUS Habitants hors ZUS Ensemble

Niveau de revenus Quartile 1 43 47 46
Quartile 2 42 42 42
Quartile 3 32 38 38
Quartile 4 36 36 36

Diplômes Sans diplôme 47 49 49
BEPC CAP 38 44 44
BAC 30 34 33
BAC +2 et + 34 34 34

Catégories socioprofessionnelles
Artisans commerçants 40 47 46
Cadres 40 38 38
Professions intermédiaires 44 40 41
Employés 44 43 43
Ouvriers 40 43 42
Sans objet 29 30 30

Statut d’emploi En emploi 32 32 32
Au chômage 35 38 37
Inactifs 51 53 53

Nationalité Français 40 41 41
Français par acquisition 47 44 45
Étrangers UE 15 46 42 42
Europe hors UE 15 et reste du monde 35 33 34

Lecture : 43 % des résidents des ZUS appartenant au premier quartile de revenu se déclarent en mauvaise santé contre 47 % pour ceux qui
ne vivent dans en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.
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Les indicateurs de santé perçue et d’incapaci-
té fonctionnelle révèlent un état de santé plus
ou moins défavorable pour les habitants des
ZUS. Ces différences s’estompent relativement
pour les deux autres indicateurs, les maladies
chroniques et les limitations d’activités.

Plusieurs hypothèses, sans doute liées à la
nature même de ces indicateurs, peuvent
expliquer ces résultats :
• une moins bonne perception de leur état
de santé chez les personnes vivant en ZUS
peut traduire un état de santé réellement
moins bon chez ces personnes (liée à un envi-

En moyenne, deux personnes sur cinq (40 %)
déclarent au moins une maladie chronique
et 13 % se sentent limitées dans leurs activi-
tés quotidiennes. Les déclarations des rési-
dents des ZUS sont très proches de cette
moyenne. Les caractéristiques individuelles
révèlent cependant quelques tendances par-
ticulières, plus favorables pour les habitants
des ZUS (tableaux 3 et 4). Ainsi, 35 % des hom-
mes qui vivent en ZUS déclarent au moins
une ma-ladie chronique contre 37 % de ceux
qui ne résident pas en ZUS. Pour les femmes,
ces déclarations s’élèvent respectivement à
44 % et 43 % (tableau 5).
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Habitants des ZUS Habitants hors ZUS Ensemble

Lecture : 11 % des chômeurs résidant en ZUS se déclarent être limités contre 13 % pour ceux qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Tableau 4
Proportion de personnes se déclarant être limitées en fonction de quelques caractéristiques socioéconomiques et par zones d’habitation (en %)

Niveau de revenus Quartile 1 18 18 18
Quartile 2 11 15 14
Quartile 3 7 12 12
Quartile 4 8 9 9

Diplômes Sans diplôme 17 20 20
BEPC CAP 13 16 15
BAC 9 9 9
BAC +2 et + 6 8 7

Catégories socioprofessionnelles
Artisans commerçants 11 14 14
Cadres 8 9 9
Professions intermédiaires 13 13 13
Employés 13 15 14
Ouvriers 16 18 18
Sans objet 8 7 7

Statut d’emploi En emploi 6 7 7
Au chômage 11 13 12
Inactifs 22 22 22

Nationalité Français de naissance 14 14 14
Français par acquisition 13 15 14
Étrangers UE 15 16 10 11
Europe hors UE 15 et reste du monde 10 8 9

Lecture : parmi les femmes résidant en ZUS, 36 % se déclarent en mauvaise santé.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Tableau 5
Tableau récapitulatif sur les différents indicateurs d’état de santé (en %)

Habitants des ZUS                                       Habitants hors ZUS                                          Ensemble

Proportion de personnes Femmes Hommes Ensemble Femmes Hommes Ensemble Femmes Hommes Ensemble
déclarant
Être en mauvaise santé 36 28 32 29 22 26 30 23 27
Avoir au moins 44 35 40 43 37 41 44 37 40
une maladie chronique
Être limitées 13 12 13 15 12 13 14 12 13
Avoir au moins 25 21 23 21 18 20 22 18 20
une incapacité
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vités que font les gens habituellement? » Elle
renvoie donc à l’entourage des personnes
interrogées qui, le plus souvent, vont se com-
parer à des personnes qui leur sont sociale-
ment proches. Il est possible que ce méca-
nisme se traduise par une sous-estimation
de déclarations des limitations dans les ZUS.
Après avoir mis en évidence des différences
d’état de santé entre les habitants des ZUS
et ceux qui résident hors ZUS globalement
et par grandes catégories (âge, sexe, revenu,
catégorie socioprofessionnelle…), nous allons
voir si, compte tenu de ces caractéristiques,
le fait de vivre dans une ZUS a toujours un
impact sur les déclarations de santé perçue,
d’incapacité et de se sentir limité dans ses
activités. Ceci revient à déterminer l’existen-
ce d’un « effet ZUS » sur l’état de santé des
personnes qui y résident, notamment en croi-
sant le statut d’occupation du logement avec
le fait de vivre en ZUS (encadré 4).

L’« effet ZUS » amplifié 
pour les locataires en HLM
Tenant compte des caractéristiques socioéco-
nomiques, les locataires et plus précisément
ceux du parc social ont une plus forte pro-
babilité de se déclarer en mauvaise santé que
les propriétaires. Cependant, le risque de per-
cevoir négativement leur santé n’est pas le
même pour tous les locataires : il apparaît
plus important pour les locataires résidant
en ZUS, qu’il s’agisse du parc social ou du
parc privé.
Le fait d’habiter en ZUS accentue le risque
de se sentir en mauvaise santé: toutes choses
égales par ailleurs, la probabilité que les loca-
taires résidant dans une HLM en ZUS se
déclarent en mauvaise santé est la plus forte
(2 points supérieurs à celle des locataires du
parc social hors ZUS) ; viennent ensuite les
locataires du parc privé en ZUS (graphique 4).

ronnement de vie physique moins favorable
par exemple) ou l’existence d’un certain mal-
être des personnes vivant en ZUS influençant
la perception de leur santé. 
Déclarer une maladie chronique (par exem-
ple, un diabète) suppose une bonne connais-
sance de son état de santé et un suivi médi-
cal qui favorise le diagnostic par un médecin.
Or, ces comportements de santé sont très
liés aux facteurs socioculturels. On peut ainsi
penser que les résidents des ZUS, dont beau-
coup vivent dans des situations économiques
précaires, sont sans doute plus nombreux à
ne pas déclarer des maladies chroniques,
dont ils ne se savent pas atteints. De plus,
cet indicateur ne donne aucune information
sur la gravité des maladies. Il est possible que
la nature des maladies chroniques déclarées
par les habitants des ZUS soit différente de
celle des résidents hors ZUS ;
• concernant la limitation des activités, la
question posée est la suivante : « Êtes-vous
limité depuis au moins six mois dans les acti-
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Hors ZUS propriétaires ref. ref. ref. Ref.
Hors ZUS locataires privés 3,0 *** 0,5 0,1 1,8 *
Hors ZUS locataires HLM 4,5 *** 3,3 ** 1,0 5,4 ***
ZUS propriétaires 0,5 0,0 -2,8 ** 0,9
ZUS locataires privés 5,5 * 1,9 2,2 3,3
ZUS locataires HLM 6,5 *** 2,2 0,8 6,3 ***

* significatif à 10 %. ** significatif à 5 %. *** significatif à 1 %.
Lecture : indépendamment des caractéristiques individuelles, la probabilité que les résidents des ZUS du parc social se déclarent en mau-
vaise santé est augmentée de 6,5 points par rapport aux propriétaires qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Tableau 6
Impact du fait de vivre dans une ZUS croisé avec le statut d’occupation du logement sur les différents indicateurs de santé,
indépendamment des caractéristiques socioéconomiques

Santé perçue Maladies chroniques Être limité Incapacités
effet marginal effet marginal effet marginal effet marginal

Graphique 4
Effet marginal du fait de vivre en ZUS sur la probabilité de se déclarer en mauvaise santé
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Note : en hachuré, ce qui n’est pas significatif.
Lecture : tenant compte des caractéristiques individuelles, la probabilité que les
résidents des ZUS du parc social se déclarent en mauvaise santé est augmentée de
6,5 points par rapport aux propriétaires qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.
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Note : en hachuré, ce qui n’est pas significatif.
Lecture : tenant compte des caractéristiques individuelles, la probabilité que les
résidents des ZUS du parc social déclarent au moins une incapacité est augmen-
tée de 6,3 points par rapport aux propriétaires qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Encadré 4

Un « effet ZUS » expliqué par le statut d’occupation du logement 
et par la localisation géographique

L’une des caractéristiques marquantes du parc de logement
en ZUS, par rapport au reste du territoire, est la surreprésen-
tation du parc locatif et en particulier du parc locatif social.
En France, la répartition des statuts d’occupation est la sui-
vante : 56 % de propriétaires, 16 % de locataires HLM et
22 % de locataires privés ; dans les ZUS ces proportions sont
respectivement de 22 %, 61 % et 13 %. Cette différence influe
obligatoirement l’occupation sociale des logements : les pro-
priétaires sont en moyenne plus riches que les locataires privés

et encore plus que les locataires HLM. De plus, il existe une
réelle différence entre les locataires HLM en ZUS et hors ZUS:
par exemple les locataires du parc HLM en ZUS sont plus
modestes et la taille de leur ménage est plus importante. Ces
caractéristiques se reflètent également quel que soit le statut
d’occupation des habitants des ZUS. Pour mesurer ce double
impact, statut d’occupation et localisation géographique des
logements, nous croiserons ces deux dimensions dans l’ensem-
ble de nos analyses.

Répartition des résidents en ZUS et hors ZUS, selon le statut d’occupation du logement

Propriétaire 13 389 58 19 328 2,5 334 22 16 499 2,6 13 723 56 19 259 2,5
Location HLM 2 897 13 12 872 2,5 93 61 10 377 2,8 3 832 16 12 263 2,6
Location non HLM 5 268 23 16 356 2,1 20 13 12 568 2,2 5 47 22 16 214 2,1
Autres statuts 1 426 6 13 322 1,9 6 4 11 594 2,1 1 49 6 13 243 1,9
Ensemble 22 982 100 17 460 2,4 1 54 100 12 048 2,6 24 525 100 17 120 2,4

(*) : revenu annuel par Unité de consommation (UC) en euros.
Source : Insee, enquête « Logement » 2002.

Hors ZUS                                                    ZUS                                                    Ensemble

Effectifs % Revenu * Taille Effectifs % Revenu * Taille Effectifs % Revenu * Taille
en des en des en des

milliers ménages milliers ménages milliers ménages

Graphique 5
Effet marginal du fait de vivre en ZUS sur la probabilité de déclarer au moins une incapacité
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Concernant les incapacités, il existe égale-
ment une différence de déclaration pour les
locataires HLM, qui est renforcée pour les
locataires HLM en ZUS : la probabilité que
les locataires du parc social en ZUS déclarent
au moins une incapacité est renforcée de 6,3
points par rapport aux propriétaires qui ne
vivent pas en ZUS. Celle-ci l’est de 5,4 points

pour les locataires du parc social qui ne
vivent pas en ZUS (graphique 5).

Les autres indicateurs d’état de santé (limi-
tations et maladies chroniques) ne permet-
tent pas de mettre en évidence cet « effet
ZUS »: le fait d’être locataire en ZUS n’a pas
d’impact significatif sur la probabilité de
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déclarer au moins une maladie chronique ni
sur le fait de se sentir limité (tableau 6).
Au-delà de l’existence d’un « effet ZUS » par-
ticulièrement net pour les locataires du parc
social, nous cherchons à comprendre les fac-
teurs influençant l’état de santé pour les rési-
dents des ZUS d’une part et pour ceux qui
ne vivent pas en ZUS d’autre part.
Contrairement à l’analyse précédente qui
avait pour seul but la recherche d’un « effet
ZUS », celle qui suit aborde les deux popu-
lations (en ZUS et hors ZUS) séparément,
afin de pouvoir mesurer si les effets de l’âge,
du genre et des caractéristiques socioécono-
miques sur les indicateurs d’état de santé
sont différents.

L’impact des déterminants 
de l’état de santé est plus
important pour la population
des ZUS
En étudiant séparément l’impact des facteurs
explicatifs de la santé sur les personnes vivant
en ZUS, d’une part et sur celles qui ne vivent
pas en ZUS d’autre part, nous constatons
non seulement que pour chaque population,
l’ensemble des déterminants habituels de la
santé influence les déclarations (âge, sexe,
occupation principale, niveau de revenu…)
mais aussi que ces impacts sont bien plus
importants sur les déclarations des résidents
des ZUS.

Des impacts amplifiés pour la déclaration
de santé perçue
Les résidents des ZUS ont une plus grande
probabilité de se sentir en mauvaise santé
(29 % contre 22 % pour un individu de réfé-
rence) (tableau 7), les effets des principaux fac-
teurs explicatifs d’une perception négative
de l’état de santé sont bien plus forts pour
la population des ZUS (encadré 2).

Toutes choses égales par ailleurs, les person-
nes âgées de 60 à 79 ans résidant en ZUS ont
38 points de risque en plus de se déclarer en
mauvaise santé que celles âgées de 18 à 29 ans.
Or, cet effet marginal n’est que de 30 points
pour ceux qui ne vivent pas en ZUS. Cette dif-
férence se retrouve aussi pour les personnes
de plus de 80 ans : celles qui vivent en ZUS
ont une plus grande probabilité de se sentir en
mauvaise santé que celles qui résident hors
de ces quartiers (graphique 6). Cet effet ampli-
fié en ZUS qui est valable pour toutes les tran-
ches d’âge existe aussi pour d’autres déter-
minants de l’état de santé, comme le sexe et
la nationalité (graphiques 7 et 8).
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Lecture : la probabilité de se déclarer en mauvaise santé pour un individu de plus
de 80 ans en ZUS est augmentée de 52,4 points par rapport à un jeune dont l’âge
est compris entre 18 et 29 ans en ZUS. Cette probabilité augmente de 43,9 points
pour les plus de 80 ans qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Lecture : pour les résidents des ZUS, la probabilité de se déclarer en mauvaise santé
pour une femme en ZUS est de 6,9 points supérieure à celle d’un homme en ZUS,
toutes chose égales par ailleurs. Pour ceux qui ne vivent pas en ZUS, cette même
probabilité augmente de 3,5 points pour les femmes.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Lecture : pour les résidents des ZUS, la probabilité de se déclarer en mauvaise santé
pour un Français par acquisition est augmentée de 10,7 points par rapport à un
Français de naissance, toutes choses égales par ailleurs. Cette même probabilité
augmente de 3,5 points pour les Français par acquisition ne vivant pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Graphique 6
Comparaison de l’effet marginal de l’âge sur la probabilité de se déclarer en
mauvaise santé
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Graphique 7
Comparaison de l’effet marginal du genre sur la probabilité de se déclarer en
mauvaise santé

Graphique 8
Comparaison de l’effet marginal de la nationalité sur la probabilité de se
déclarer en mauvaise santé
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* significatif à 10 % em : effet marginal par rapport à l’individu de référence exprimé en points ** significatif à 5 % *** significatif à 1 % 
Lecture : en ZUS, la probabilité de se déclarer en mauvaise santé est de 6,9 points plus élevée pour les femmes que pour les hommes. Hors
ZUS, cet effet marginal est de 3,5 points plus fort.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Tableau 7
Comparaisons des modélisations des différents indicateurs de santé par zones d’habitation

ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS

Effet marginal Effet marginal Effet marginal Effet marginal Effet marginal Effet marginal Effet marginal Effet marginal

Réf. 18/29 ans
30/44 ans 15,1 *** 11,4 *** 12,6 *** 7,9 *** 7,8 *** 7,1 *** 12,0 *** 12,8 ***
45/59 ans 37,8 *** 25,0 *** 34,6 *** 18,1 *** 18,1 *** 13,7 *** 25,8 *** 27,3 ***
60/79 ans 38,4 *** 29,8 *** 45,6 *** 29,8 *** 15,9 *** 12,4 *** 45,7 *** 37,5 ***
80 ans et + 52,4 *** 43,9 *** 40,8 *** 37,7 *** 22,6 *** 29,5 *** 68,9 *** 70,6 ***
Réf. hommes
Femmes 6,9 *** 3,5 *** 6,7 ** 3,2 *** -1,0 0,6 2,3 0,3
Sans diplôme 6,5 ** 6,7 *** 5,8 ** 1,3 1,2 1,7 ** 5,4 ** 3,3 ***
Réf. BEPC, CAP
Bac 3,2 -3,8 *** 4,2 -2,1 2,1 -1,7 ** -2,6 -1,5
Bac + 2 et + -3,3 -6,7 *** 6,3 -0,9 -0,4 -1,6 ** -7,2 * -2,6 ***
Réf. en emploi
Chômage 5,5 9,3 *** 4,7 5,5 *** 6,1 ** 5,7 *** 1,7 3,1 **
Inactifs 13,0 *** 10,5 *** 7,7 ** 9,9 *** 13,9 *** 10,7 *** 8,8 *** 9,2 ***
Revenus(< 15 500 €) 2,7 3,1 *** -2,2 3,6 *** 2,4 0,5 1,0 2,0 **  
Réf. 15 500 € < = revenus < 24 000 €
24 000 € <= revenus < 36 000 € 2,1 -2,1 ** -6,6 * -0,5 -1,9 -0,2 -3,8 -1,0 
Revenus (>36 000 €) -12,7 *** -6,2 *** -6,6 -1,8 -3,3 -1,8 ** -6,4 * -2,8 ***
Agriculteurs / 2,9 / -0,4 / -0,9 / -1,3
Artisants commerçants -3,7 -3,0 * -4,3 -1,0 -5,6 -2,0 * 2,8 -2,8 *
Réf. professions intermédiares
Cadres -0,3 -3,7 *** 3,8 -1,3 -0,2 -1,5 * 11,3 * -0,6
Employés 1,3 0,2 -2,9 -1,2 -4,3 ** -0,8 4,5 -0,2
Ouvriers 4,5 4,3 *** -6,8 * -0,5 -3,4 1,5 * 7,7 ** 2,9 **
Sans objet -7,5 -5,7 *** -11,4 ** -8,6 -8,1 *** -5,6 *** -4,8 -3,4 **
Réf. Français de naissance
Français par acquisition 10,7 *** 4,3 *** 9,8 ** -0,7 -2,3 -0,5 -3,5 0,7
Étrangers Europe 15 10,2 3,0 3,3 0,8 -0,1 -4,5 *** -2,1 0,5
Étrangers Reste du monde 3,5 -0,9 -0,2 -6,0 ** -3,9 ** -5,1 *** 0,4 -1,2
Avec une mutuelle
Avec la CMU-C 5,3 5,8 ** -1,1 0,4 1,9 3,2 * 2,7 4,2 *
Sans complémentaire -3,1 1,0 -8,9 *** -2,1 -0,7 1,1 0,2 0
Non renseigné 3,9 -6,1 ** 16,1 -3,6 13,5 * -0,8 23,1 ** -2,8
Réf. propriétaires privés
Locataires HLM 8,6 *** 4,1 *** 5,8 * 2,9 ** 5,2 *** 0,7 5,4 ** 5,3 ***
Locataires privés 6,3 2,7 *** 3,1 0,1 7,3 ** 0,0 1,1 1,8 *
Logés gratuitement -3,5 7,3 *** 7,3 1,7 12,2 * 2,7 * 12,7 5,6 **
Réf. Ne pas être résident depuis + 13 ans
Habiter le logement depuis + de 13 ans -1,1 -0,3 -2,4 1,9 ** 1,5 -0,4 2,1 0,5
Réf. Paris 
Dans une agglomération < 50 000 1,9 -0,8 0,6 -4,2 ** 5,4 * 2,3 * 8,9 ** 4,1 ***
Dans une agglomération < 200 000 -3,5 -1,0 1 0,3 5,1 ** 2,6 *** -0,4 3,9 ***
Dans une agglomération >= 200 000 3,7 -0,3 7,4 ** 0,5 4,4 ** 1,7 *** 3,4 0,6

Individu de référence (en %) 28,9 22,1 38,4 39,9 9,7 10,5 17,5 14,2

Santé perçue               Maladie chronique                    Être limité                                Incapacité   
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tiers (83,8 % contre 83,4 %). De même, à
niveau de revenu égal, il n’y a pas de diffé-
rence significative de recours entre les habi-
tants des ZUS et les autres (graphique 9).

Cependant, parmi ceux qui ont consulté au
moins une fois un généraliste, le nombre de
visites des personnes vivant dans une ZUS
est plus important que pour le reste de la
population (5,8 visites au généraliste en
moyenne, contre 4,7).

L’intensité du recours peut s’expliquer d’une
part, par un état de santé moins bon pour
les résidents des ZUS et d’autre part, par une
tendance plus importante pour les résidents
des ZUS à substituer à la visite d’un spécia-
liste celle d’un généraliste.

Une probabilité plus faible
de recourir au spécialiste
En moyenne, un peu plus de 3 personnes sur
5 ont recours (au moins une fois dans l’an-
née) à un spécialiste. Pour les résidents des
ZUS, cette probabilité est plus faible : 57 %
d’entre eux ont consulté au moins une fois
un spécialiste contre 64 % des habitants qui
résident hors ZUS.

Cette différence persiste selon quelques
caractéristiques individuelles. Par exemple,
66 % des femmes en ZUS ont eu au moins
une fois recours au spécialiste contre 74 % pour
celles qui ne vivent pas en ZUS (graphique 10).
À niveau de revenu comparable, on observe
les mêmes tendances (graphique 11).

Par contre, parmi les personnes ayant consulté
un spécialiste, le nombre de visites effectuées
est sensiblement le même chez les résidents
des ZUS et ceux qui résident hors ZUS : (3,7
recours au spécialiste en moyenne pour ceux
qui vivent en ZUS contre 3,6 pour ceux qui
ne vivent pas en ZUS).

Une plus forte probabilité
d’être hospitalisé
Les personnes vivant en ZUS ont subi en
douze mois plus fréquemment une hospi-
talisation que ceux qui ne vivent pas en ZUS
(16 % contre 14 %). Cette différence persis-
te en fonction de l’âge : quelle que soit la
tranche d’âge, ce sont toujours les person-
nes vivant en ZUS qui ont la plus grande
probabilité de se faire hospitaliser. Ainsi,
33 % des plus de 80 ans vivant en ZUS ont
connu au moins une hospitalisation, contre
25 % pour ceux qui ne vivent pas en ZUS

Les effets des déterminants des autres indica-
teurs d’état de santé (limitation d’activités,
maladie chronique et incapacité) peuvent
être également amplifiés pour la population
des ZUS. Cependant, les écarts existants sont
globalement moins importants que pour la
santé perçue (tableau 7).

Recours aux soins
Dans l’enquête « Santé », le recours aux sys-
tèmes de soins dans les douze derniers mois
est mesuré par les visites au spécialiste, au
généraliste et les hospitalisations (encadré 5).

Les résidents des ZUS :
un recours aux soins différent
Les résidents des ZUS ont une probabilité
plus importante d’avoir été hospitalisés au
moins une fois dans les douze derniers mois
(16 % contre 14 % pour ceux qui ne vivent
pas en ZUS), mais ils ont une plus faible pro-
babilité de recourir au moins une fois à un
spécialiste (57 % contre 64 %) et une proba-
bilité égale de recourir au moins une fois à
un généraliste. La différence entre ces deux
populations concerne le nombre de consul-
tations dans une année.

Des recours au généraliste
plus importants
Environ 5 personnes sur 6 ont eu recours au
moins une fois à un généraliste au cours
d’une année. La probabilité que les résidents
des ZUS consultent au moins une fois un
généraliste n’est pas différente de celle des
populations qui résident hors de ces quar-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Afin de mesurer le recours aux soins des résidents des ZUS, nous utilisons
trois indicateurs :
• le recours au généraliste. La question posée dans l’enquête « Santé » est :

« Avez-vous consulté au moins une fois un généraliste dans les douze mois
précédents l’enquête ? » – « Si oui, combien de fois ? » Il s’agit du recours
pour soi-même pour les personnes de plus de 18 ans, quel que soit le
médecin généraliste ;

• le recours au spécialiste. La question posée dans l’enquête « Santé » est :
« Avez-vous consulté au moins une fois un spécialiste dans les douze mois
précédents l’enquête ? » – « Si oui, combien de fois ? » Il s’agit du recours
pour soi-même pour les personnes de plus de 18 ans quel que soit le méde-
cin spécialiste ;

• les hospitalisations. « Au cours des douze derniers mois, avez-vous connu
au moins une hospitalisation? » Il s’agit ici du fait d’avoir passé plus d’une
nuit à l’hôpital, d’avoir été hospitalisé de jour ou hospitalisé à domicile.

Les indicateurs de recours aux soins
Encadré 5
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(graphique 12). On peut penser, comme évo-
qué en première partie, que les pathologies
des habitants des ZUS sont peut-être plus
graves ou que leurs conditions de vie ne favo-
risent pas le recours à des alternatives à
l’hospitalisation.

Comme pour l’état de santé, après avoir
montré à l’aide de statistiques descriptives
qu’il semble exister une différence d’accès
aux soins entre les habitants des ZUS et les
autres, nous cherchons à savoir si un « effet
ZUS » peut être mis en évidence « toutes cho-
ses égales par ailleurs ». Nous tiendrons
compte du statut d’occupation du loge-
ment4.

Un « effet ZUS » sur le recours
aux soins pour les locataires 
en HLM
Tenant compte des caractéristiques socio-
économiques, les locataires en HLM en ZUS
ont plus souvent recours à un spécialiste ou
à un généraliste que les propriétaires habi-
tant hors ZUS (tableau 8).

De plus, les locataires du parc social qui
vivent en ZUS sont aussi ceux qui ont la plus
grande probabilité de se faire hospitaliser
(2,5 fois plus de chances que les propriétai-
res qui ne vivent pas en ZUS) (graphique 13).

L’impact des déterminants 
du recours aux soins 
est amplifié pour les résidents
en ZUS
Nous comparons maintenant l’impact des
déterminants individuels sur le recours aux
soins (à état de santé égal) des personnes
vivant en ZUS d’une part et de celles qui ne
vivent pas en ZUS d’autre part, quels que
soient ces déterminants.

Leurs effets sur le nombre de recours au spé-
cialiste et au généraliste sont amplifiés pour
les personnes qui vivent dans une ZUS.

Le nombre de visites chez un médecin géné-
raliste ou chez un spécialiste est toujours
plus élevé pour les femmes, et plus particu-
lièrement pour les femmes qui résident en
ZUS.

Dans ces quartiers, les femmes recourent
presque 2 fois plus au spécialiste que les
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Graphique 9
Proportion de personnes ayant eu recours au moins une fois au généraliste
dans les douze derniers mois en fonction du revenu
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Lecture : 86 % des résidents des ZUS appartenant au premier quartile de revenu
ont eu au moins une fois recours au généraliste contre 85 % pour ceux qui ne
vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Graphique 10
Proportion de personnes ayant eu recours au moins une fois au spécialiste
selon le genre

Lecture : 46 % des hommes en ZUS ont eu au moins une fois recours au spécialiste
contre 53 % pour ceux qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Lecture : 54 % des résidents des ZUS appartenant au premier quartile de revenu
ont eu au moins une fois recours au spécialiste contre 60 % pour ceux qui ne vivent
pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Graphique 11
Proportion de personnes ayant eu recours au moins une fois au spécialiste
dans les douze derniers mois selon le revenu

4  Le nombre de consultations est la variable expliquée, l’absence de
consultations est également prise en compte.
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Lecture : 33 % des plus de 80 ans vivant en ZUS ont eu au moins une
fois recours au généraliste contre 25 % pour les plus de 80 ans qui ne
vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Rr : risque relatif ajusté.
Lecture : les locataires d’un HLM en ZUS ont, toutes choses égales par ailleurs, un nombre de recours au géné-
raliste qui est 1,2 fois plus élevé que les propriétaires qui ne vivent pas dans une ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Note : en hachuré, ce qui n’est pas significatif.
Lecture : les locataires d’un HLM en ZUS ont une probabilité de se
faire hospitaliser qui est 2,5 fois plus élevée que pour les propriétai-
res qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Tableau 8
Tableau récapitulatif sur l’impact du fait de vivre dans une ZUS sur les différents indicateurs de recours aux
soins, toutes choses égales par ailleurs

Nombre de recours
Généraliste Spécialiste

Rr p Rr p
Hors ZUS propriétaires Ref. ref.
Hors ZUS locataires privés -1,20 1,10 **
Hors ZUS locataires HLM 1,09 *** -1,00
ZUS propriétaires 1,08 * 1,00
ZUS locataires privés 1,07 1,10
ZUS locataires HLM 1,20 *** 1,10 *

Graphique 12
Proportion de personne ayant subi une hospitalisation en
fonction de l’âge
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Graphique 13
Effet marginal de la zone d’habitation sur la probabilité de se
faire hospitaliser
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Graphique 14
Impact de l’âge sur le coefficient multiplicatif du nombre de
recours au généraliste
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Note : en hachuré, ce qui n’est pas significatif.
Lecture : les plus de 80 ans qui vivent dans une ZUS recourent 1,5 fois
plus au généraliste que les 18/29 ans. Ce coefficient est de 1,3 pour
ceux qui ne vivent pas en ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Graphique 15
Impact de l’âge sur le coefficient multiplicatif du nombre de
recours au spécialiste
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Note : en hachuré, ce qui n’est pas significatif.
Lecture : Les plus de 80 ans qui vivent dans une ZUS recourent 2,6 fois
moins au spécialiste que les 18/29 ans alors que les plus de 80 ans qui
ne vivent pas en ZUS recourent 1,6 fois moins que les 18/29 ans.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.
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* significatif à 10 % ** significatif à 5 % *** significatif à 1 % 
Rr : risque relatif par rapport à l’individu de référence exprimé en coefficient.
Lecture : En ZUS, les 60-79 ans recourent 1,35 fois plus au généraliste que les 18-29 ans. Hors ZUS, les 60-79 ans
recourent 1,09 fois plus au généraliste que les 18-29 ans.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Tableau 9
Comparaisons des modélisations du recours aux soins par zones d’habitation

ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS

Rr p Rr p Rr p Rr p Rr p Rr p

Individu de référence / / / / 12,6 % 11,7 %
Réf. santé perçue positive
Santé perçue négative 2,12 *** 1,99 *** 1,95 *** 2,08 *** 12,0 *** 11,0 ***
Sans incapacité déclarée avec
au moins une incapacité déclarée 1,36 *** 1,22 *** 1,31 *** 1,19 *** 5,3 ** 3,8 ***
Réf. 18/29 ans
30/44 ans -1,05 -1,08 *** -1,05 1,00 -4,2 * -0,8
45/59 ans 1,26 *** -1,02 1,15 -1,15 *** -4,8 * -3,7 ***
60/79 ans 1,35 *** 1,09 ** -1,49 ** -1,36 *** -7,0 ** -3,1 **
80 ans et + 1,51 ** 1,30 *** -2,59 *** -1,60 *** -3,2 -1,7
Réf. hommes
Femmes 1,32 *** 1,22 *** 1,93 *** 1,62 *** 1,0 3,1 ***
Sans diplôme 1,06 -1,01 -1,03 -1,05 -0,4 1,1
Réf. BEPC, CAP
Bac 1,07 -1,02 1,03 1,30 *** -3,7 0,5
Bac + 2 et + 1,13 -1,11 *** 1,23 * 1,36 *** -1,3 -1,0
Réf. en emploi
Chômage 1,12 1,05 1,12 1,09 * 3,3 0,8
Inactifs 1,11 1,19 *** 1,54 *** 1,32 *** 10,6 *** 3,5 ***
Revenus (< 15 500 €) 1,07 1,00 1,05 1,01 2,2 -0,3 
Réf. 15 500 € <= revenus < 24 000 €
24 000 € <= revenus < 36 000 € -1,07 1,02 1,25 * 1,14 *** 1,3 0,5 
revenus (>36 000 €) -1,06 -1,05 ** 1,13 1,12 *** 8,6 ** 0,9
Agriculteurs -1,28 ** -1,63 *** / -6,9 **
Artisants commerçants -1,54 ** -1,08 * -1,13 1,00 1,6 0,8
Réf. professions intermédiares
Cadres -1,05 -1,05 * 1,09 1,03 2,7 -0,6
Employés -1,03 1,00 -1,14 -1,12 *** -1,3 -2,3 ***
Ouvriers -1,06 -1,02 -1,26 * -1,32 *** -0,7 -1,8 *
Sans objet -1,13 -1,31 *** -1,72 *** -1,70 *** -6,7 * -7,4 ***
Réf. Français de naissance
Français par acquisition -1,04 1,06 -1,17 -1,02 2,2 1,3
Étrangers Europe 15 -1,13 -1,08 -1,55 * -1,05 -5,5 -0,9
Étrangers Reste du monde -1,13 -1,05 -1,25 * -1,42 *** 2,1 -1,9
Réf. avec une mutuelle
Avec la CMU-C 1,04 1,09 * -1,17 -1,22 ** -1,9 1,9
Sans complémentaire -1,20 *** -1,22 *** -1,27 ** -1,43 *** -6,0 *** -3,0 ***
Non renseigné -1,34 1,17 ** -1,08 1,27 ** -6,1 3,1
Réf. propriétaires privé
Locataires HLM 1,09 1,09 *** 1,02 -1,03 4,3 * 1,2
Locataires privés -1,04 -1,01 1,13 1,07 ** 3,9 0,0
Logés gratuitement 1,11 -1,05 1,35 1,14 7,5 0,3
Réf. ne pas être résident depuis + 13 ans
Habité le logement depuis -1,17 *** 1,02 1,07 -1,04 * -1,7 -0,3
plus de 13 ans
Réf. Paris
Dans une agglomération < 50 000 1,05 1,30 *** 1,03 -1,06 4,5 3,7 ***
Dans une agglomération < 200 000 1,21 *** 1,31 *** 1,09 -1,14 *** 1,1 2,6 ***
Dans une agglomération >= 200 000 1,40 *** 1,28 *** 1,13 -1,07 ** 5,3 ** 3,1 ***

Nbr recours généraliste Nbr recours spécialiste Hospitalisation

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville

➥
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hommes alors que pour celles qui ne vivent
pas en ZUS, le nombre de visites chez un
spécialiste est 1,62 fois plus élevé que pour
les hommes. Cette différence est moins forte
en ce qui concerne le nombre les visites chez
un généraliste (respectivement de 1,32 et
1,22). (tableau 9)

L’impact de l’âge sur le nombre de recours
aux soins est aussi amplifié pour les résidents
des ZUS. Les personnes âgées de 60 à 79 ans,
qui résident en ZUS, consultent 1,35 fois
plus un généraliste que celles qui sont âgées
de 18 à 29 ans alors que dans les autres
quartiers ces différences entre générations
sont moins marquées (coefficient de 1,09)
(graphique 14). Par contre, pour les résidents
des ZUS, le nombre de recours au spécialiste
des personnes de 60 à 79 ans est 1,49 fois
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Graphique 17
Impact du genre sur le coefficient multiplicatif du nombre de
recours au spécialiste

Résidents des ZUS
Résidents hors ZUS

1,00

1,30

1,60

1,90

2,20

Réf. Hommes Femmes

Lecture : en ZUS, les femmes recourent 1,9 fois plus au spécialiste
que les hommes. Ce coefficient est de 1,6 pour les non résidents des
ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Lecture : en ZUS, les femmes recourent 1,3 fois plus au généraliste
que les hommes. Ce coefficient est de 1,2 pour les non résidents des
ZUS.
Source : Insee, enquête « Santé » 2002-2003.

Graphique 16
Impact du genre sur le coefficient multiplicatif du nombre de
recours au généraliste
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plus faible que pour celles de 18 à 29 ans.
Cet écart entre générations est 1,36 fois plus
faible pour ceux qui ne vivent pas en ZUS
(graphique 15). Les personnes âgées en ZUS
recourent moins souvent au spécialiste, mais
consultent plus fréquemment un généralis-
te. De nouveau, ce résultat peut s’expliquer
par une tendance plus importante pour les
résidents des ZUS à substituer à la visite d’un
spécialiste celle d’un généraliste.

Concernant les hospitalisations, il existe éga-
lement un effet des caractéristiques indivi-
duelles amplifié pour les résidents des ZUS :
les personnes inactives ont une plus grande
probabilité de se faire hospitaliser que les per-
sonnes en emploi mais, ce risque est 3 fois
plus important pour les personnes qui vivent
dans une ZUS.                                            ■
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Les établissements
et la réussite scolaire

Indicateurs associés à l’éducation 
définis dans la loi du 1er août 2003

• Indicateurs nationaux de moyens dans les établissements scolaires
publics en Zone urbaine sensible (ZUS) :

- nombre d’enseignants pour cent élèves dans les écoles ;
- nombre moyen d’élèves par structure pédagogique au collège ;
- dotation totale horaire dans les collèges ;
- proportion d’enseignants en poste depuis deux ans ou moins dans 

le même collège ;
- proportion d’enseignants de moins de 30 ans dans les écoles ;
- proportion d’enseignants de moins de 30 ans dans les collèges.

• Indicateurs de résultats :
- résultats aux évaluations nationales (considérés dans tous les cas 

à partir de l’écart aux moyennes nationales) ;
- proportion d’élèves en retard au début du cycle 3 ;
- proportion d’élèves en retard à la fin du cycle 3 ;
- proportion d’élèves en retard de deux ans ou plus en 6e ;
- proportion d’élèves en retard de deux ans ou plus en 3e générale 
sauf 3e d’insertion ;

- taux d’accès de 6e en 3e;
- devenir des élèves de 3e en fin de 2de générale et technologique ;
- devenir des élèves de 3e en fin de 2de professionnelle ;
- résultats au diplôme national du brevet.

Chaque fois que possible, on retiendra le taux d’évitement à l’entrée en 6e.
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Une relative stabilité de moyens
Le nombre d’enseignants pour cent élèves
dans les écoles n’est pas disponible, il n’est
donc pas possible d’en apprécier l’évolution.
Le nombre moyen d’élèves par structure
pédagogique (classes, y compris les demi-
groupes) est en moyenne légèrement plus fai-
ble dans les collèges situés en ZUS qu’ailleurs
(entre un et deux élèves d’écart) (tableau 1).
Cependant, le nombre moyen d’élèves a sen-
siblement augmenté entre 2003-2004 et
2004-2005, alors qu’il avait diminué entre
les deux années scolaires précédentes. Cette
augmentation est légèrement plus marquée
dans les collèges situés hors ZUS.

La dotation totale horaire est restée stable
depuis 2002-2003, ce qui témoigne d’un
maintien de l’effort public dont bénéficient,
sur cette ligne de financement, des établis-
sements situés en ZUS (du fait entre autres
du classement d’un certain nombre d’entre
eux en ZEP).

Les indicateurs présentés ci-après et dont la
plupart étaient déjà renseignés dans les rap-
ports 2004 et 2005 sont issus des fichiers de
gestion du ministère de l’Éducation natio-
nale. Les données qui ont permis de les éta-
blir ont été rassemblées et codées par la
DEPP (Direction de l’évaluation, de la pro-
spective et de la performance du ministère
de l’Éducation) de manière à pouvoir dis-
tinguer les Zones urbaines sensible (ZUS) du
reste du territoire.

Attention : ces données concernent la situa-
tion des établissements publics situés en ZUS
ainsi que celle de leurs élèves qu’ils habitent
ou non en ZUS. Par ailleurs, ne sont pas pris
en compte les établissements qui, bien que
se trouvant à l’extérieur des ZUS, accueille-
raient essentiellement des élèves de ZUS. Les
indicateurs sont donc à interpréter avec cette
double restriction. Pour plus de précisions,
se référer au rapport 2004 de l’Observatoire
national des ZUS (ONZUS).
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Les indicateurs sur les établissements
scolaires publics en ZUS

Champ : établissements publics situés en ZUS France métropolitaine et DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 1
Indicateurs de moyens

Année scolaire 2003-2004                                                Année scolaire 2004-2005
En ZUS France entière Écart En ZUS France entière Écart

Indicateurs (hors ZUS) (hors ZUS

Année scolaire 2003-2004                                                Année scolaire 2004-2005
En ZUS France entière Écart En ZUS France entière Écart

Indicateurs (en %) (hors ZUS) (en points) (en %) (hors ZUS) (en points)

Nombre moyen d’élèves par structure 20,3 21,5 -1,2 21,4 22,8 -1,4 
pédagogique au collège
Dotation totale horaire dans les collèges 1,377 1,263 +0,114 1,377 1,263 +0,114

Champ : établissements publics situés en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 2
Les enseignants

Proportion d’enseignants de moins 20,9 13,9 +7,0 21,7 14,4 +7,3
de 30 ans dans les écoles
Proportion d’enseignants en poste 37,0 33,0 +4,0 40,2 37,3 +2,9
depuis deux ans ou moins dans le même collège
Proportion d’enseignants de moins 25,4 17,7 +7,8 24,3 16,0 +8,3
de 30 ans dans les collèges
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Dans les lycées en ZUS, 
une spécialisation renforcée des filières
post-bac
Le nombre de divisions d’enseignement géné-
ral et technologique a diminué de près de
10 % en France entière entre 2003-2004 et
2004-2005. En ZUS, la baisse est cependant
nettement moins marquée puisqu’elle est de
2 % (tableau 3). Seule une observation sur la
longue durée pourra permettre de confirmer
cette évolution. L’aire de recrutement des
lycées excède en général le territoire de la
ZUS. Cet indicateur informe donc de maniè-
re assez imparfaite sur la réalité de l’envi-
ronnement scolaire des élèves de ZUS à l’âge
du lycée ; il est aussi bien évidemment lié aux
évolutions démographiques.

Le nombre de divisions post-bac n’a pas varié
de manière significative. Il est à noter une
nette spécialisation de l’offre post-bac en
ZUS avec la faible présence des classes pré-
paratoires aux grandes écoles (celles situées
en ZUS représentant 5,9 % de l’ensemble de
ces classes) alors que plus de 13 % des sec-
tions de techniciens supérieurs et plus du
quart des autres divisions post-bac (dont
les préparations paramédicales) seraient
situées en ZUS.

Des redoublements en hausse
dans les lycées publics des ZUS
Entre 2003-2004 et 2004-2005, le pourcen-
tage d’élèves en retard de deux ans ou plus
en 6e a diminué dans les mêmes proportions
dans les collèges en ZUS et ceux situés hors

Des enseignants plus jeunes en ZUS
La proportion d’enseignants en poste depuis
moins de deux ans dans un même collège est
plus forte en ZUS qu’ailleurs (tableau 2). En
un an, cette proportion a augmenté plus vite
dans les établissements hors ZUS que dans
ceux situés en ZUS. Ainsi, l’écart entre les
collèges situés en ZUS et les autres a dimi-
nué, passant de 4 points en 2003-2004 à
2,9 points en 2004-2005. La part d’ensei-
gnants en poste depuis moins de deux ans
a cependant dépassé les niveaux atteints en
1999-2000 (39,5 % dans les établissements
situés en ZUS).

La part d’enseignants âgés de moins de 30 ans
est elle aussi en moyenne nettement supérieu-
re dans les écoles situées en ZUS (7,3 points
d’écart environ en 2004-2005), où elle a aug-
menté plus rapidement que dans les écoles
situées hors de ces quartiers.
Par contre, entre 2003-2004 et 2004-2005,
dans les collèges, la proportion d’enseignants
âgés de moins de 30 ans a diminué, en ZUS
comme hors ZUS. Cependant, cette baisse
a été plus marquée dans les collèges situés
hors ZUS, accentuant les écarts entre les éta-
blissements des ZUS et les autres.

Si l’on se réfère à l’année 1999-2000, on note
pour les collèges une augmentation (+1,5 point
en 6 ans) de cet écart dans une tendance géné-
rale au « rajeunissement » (+4 points en 6 ans
pour les collèges situés en ZUS). Le ralentisse-
ment de cette évolution en 2004-2005 deman-
de à être confirmé dans les années à venir.
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Année scolaire 2003-2004                                                Année scolaire 2004-2005
En ZUS France entière Écart En ZUS France entière Écart

Indicateurs (hors ZUS) (en points) (hors ZUS) (en points)

Champ : établissements publics situés en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 4
Les types d’établissements

Nombre d’établissements Nombre d’établissements
publics situé en ZUS publics en France métropolitaine

Types d’établissements (2004-2005) et DOM (2004-2005)

Lycées d’enseignement général et technologique 108 1 545
Lycées professionnels 99 1 061
Total 207 2 606

Champ : établissements publics situés en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 3
Divisions d’enseignement général ou technologique dans les lycées

Nombre de divisions d’enseignement 3 448 42 262 7,5 3 371 38 275 8,8
général ou technologique
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gique, les écarts sont restés stables entre les
établissements situés en ZUS et les autres.
Symétriquement, l’orientation vers les filiè-
res technologiques ou la réorientation vers
des filières professionnelles présentent un
écart en faveur des ZUS. Là aussi, cet écart
se maintient.

La proportion d’élèves redoublant la 2de est
également plus élevée dans les établissements
en ZUS qu’ailleurs (près de 6 points supé-
rieur), et a augmenté de 0,5 point en un an

de ces quartiers. L’écart entre établissements
reste ainsi stable.

L’observation du devenir des élèves de 3e en
fin de 2de générale ou technologique (tableau 7)
fait apparaître un écart négatif important
d’orientation vers la filière scientifique S (plus
de 8 points).
Dans cette filière, le différentiel entre les ZUS
et les autres établissements a ainsi augmenté
de plus de 1 point en un an. Dans les autres
sections de la filière générale et technolo-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Champ : établissements publics situés en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 5
Les divisions post-bac

Année scolaire 2003-2004                                                Année scolaire 2004-2005
En ZUS France entière Proportion En ZUS France entière Proportion

Indicateurs (hors ZUS) en ZUS (hors ZUS) en ZUS
(en %) (en %)

Année scolaire 2003-2004                                                Année scolaire 2004-2005
En ZUS France entière Écart En ZUS France entière Écart

Indicateurs (en %) (hors ZUS) (en points) (en %) (hors ZUS) (en points)
(en %) (en %)

Année scolaire 2003-2004                                                Année scolaire 2004-2005
En ZUS France entière Écart En ZUS France entière Écart

Indicateurs (en %) (hors ZUS) (en points) (en %) (hors ZUS) (en points)
(en %) (en %)

Classes préparatoires aux grandes écoles 97 1 676 5,5 99 1 676 5,9
Sections de techniciens supérieurs 821 6 109 11,8 820 6 083 13,5
Autres divisions post-bac 13 36 26,5 14 50 28,0
(préparations paramédicales…)

Tableau 6
Scolarité au collège

Proportion d’élèves en retard 6,2 3,3 +2,9 5,8 2,9 +2,9
de deux ans ou plus en 6e

Taux d’accès de 6e en 3e 73,6 75,4 -1,8 73,1 75,6 -2,5
(dans le même établissement)

Champ : établissements publics situés en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Champ : établissements publics situés en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 7
Devenir en fin de seconde des élèves de 3e orientés en seconde générale ou technologique

Proportion d’élèves orientés en 1re ES 13,5 15,8 -2,3 13,5 16,0 -2,5
Proportion d’élèves orientés en 1re L 8,2 9,7 -1,5 8,2 9,8 -1,6
Proportion d’élèves orientés vers une 1re S 22,0 29,5 -7,5 21,4 30,2 -8,8
Proportion d’élèves orientés en 1re SMS ou STT 17,8 12,5 +5,3 17,5 12,3 +5,3
Proportion d’élèves orientés en 1re STI ou STL 6,8 6,9 -0,1 6,5 6,6 -0,1
Proportion d’élèves orientés vers un bac 0,2 0,3 -0,1 0,2 0,3 -0,1
technologique (Btn) spécifique
Proportion d’élèves orientés en BEP ou CAP 4,9 3,0 +1,9 5,2 3,0 +2,1
Proportion d’élèves redoublant 22,3 17,6 +4,7 22,8 17,2 +5,6
Proportion autres cas 4,5 4,7 -0,2 4,6 4,6 0
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Les différences de scolarité entre filles et gar-
çons pour les collèges de ZUS peuvent être
considérées, en premier lieu, à partir des taux
de retard de deux ans ou plus en 6e et en 3e

mais également des taux de redoublants enre-
gistrés dans ces deux classes (tableau 9).
Dans l’ensemble, les taux de retards scolaires
en 6e et en 3e sont près de deux fois supé-
rieurs dans les collèges situés en ZUS. Ces
différences sont vraies pour les filles comme
pour les garçons.

De même dans l’ensemble des établisse-
ments, qu’ils soient situés en ZUS ou hors
ZUS, la proportion d’élèves en retard est
plus faible chez les filles que chez les gar-
çons. Cependant dans les collèges situés en
ZUS, les différences entre filles et garçons
sont plus accentuées (en points) dans les
ZUS que hors ZUS.

On observe les mêmes tendances en ce qui
concerne les proportions de redoublants :
elles sont plus faibles dans les établisse-
ments situés hors ZUS, pour les f illes

dans les ZUS alors qu’elle diminue dans les
autres établissements.

Si l’on observe le devenir des élèves de 3e

qui avaient été orientés vers une seconde
professionnelle (tableau 8), on constate des
redoublements sensiblement supérieurs
(2 points) pour les élèves issus de collè-
ges en ZUS. Cet écart s’accentue pour les
redoublements qui augmentent en ZUS
de 0,8 point entre 2003-2004 et 2004-
2005. Les autres cas correspondent à des
élèves qu’on ne retrouve pas parce qu’ils
sont entrés dans la vie active, ou ont
abandonné leur formation, ou sont partis
en apprentissage ou dans l’enseignement
agricole ou un enseignement ne dépen-
dant pas du ministère de l’Éducation
nationale.

Retards scolaires : 
plus importants en ZUS 
Les différences de résultats scolaires entre
filles et garçons sont un phénomène mar-
quant qui a pris une ampleur particulière en
France ces dernières années.
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Année scolaire 2003-2004                                                Année scolaire 2004-2005
En ZUS France entière Écart En ZUS France entière Écart

Indicateurs (en %) (hors ZUS) (en points) (en %) (hors ZUS) (en points)
(en %) (en %)

Champ : établissements publics situés en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Champ : collèges publics en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 8
Devenir en fin de seconde des élèves de 3e orientés en seconde professionnelle

Proportion d’élèves orientés vers  79,4 83,4 - 4,0 79,3 83,7 -4,4
une terminale BEP ou un CAP
Proportion d’élèves redoublant 6,2 4,3 +1,9 7,0 4,4 +2,6
Proportion autres cas 14,4 12,3 +2,1 13,6 11,9 +1,7

Tableau 9
Retard scolaire filles-garçons en 2004-2005

Élèves de 6e Élèves de 3e Redoublant Redoublant
en retard de 2 ans et plus en retard de 2 ans et plus en 6e en 3e

Collèges situés en ZUS (en %)
Ensemble 5,8 9,3 9,5 7,0
Garçons 6,6 10,4 11,3 7,1
Filles 5,0 8,3 7,7 6,9
Écart (garçons filles) en points +1,6 +2,1 +3,6 +0,2
Collèges situés hors ZUS (en %)
Ensemble 2,9 5,0 7,6 6,3
Garçons 3,5 5,6 9,2 6,5
Filles 2,3 4,5 5,9 6,1
Écart (garçons filles) en points +1,2 +1,1 +3,3 +0,4
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caractéristiques sociales de ces dernières n’en
affectent l’ampleur dans un sens ou dans un
autre. On notera que les taux de retard enre-
gistrés en ZUS étant déjà significativement
plus importants que ceux du reste du terri-
toire, l’existence d’un écart défavorable aux
garçons en fait une population particulière-
ment exposé au risque d’échec scolaire.    ■

comme pour les garçons. En outre, quel-
le que soit l’implantation de l’établisse-
ment, les filles redoublent moins souvent
que les garçons.

L’écart de réussite scolaire entre filles et gar-
çons vu à travers ces indicateurs est donc un
phénomène qui touche les ZUS, sans que les
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dans les séries S, et respectivement 79,5 %
et 79,4 % pour les séries ES et L. Les élèves
des filières technologiques ont des taux de
réussite qui s’échelonnent entre 77,7 % (bac
STL) et 71,4 % (bac STT).

Le taux le plus faible est enregistré en ZUS
pour le bac professionnel Production avec
un écart maximum, en brut, par rapport aux
autres lycées.

On peut aussi calculer un taux appelé « taux
attendu » en tenant compte de la catégo-
rie sociale et de l’âge des élèves pour appro-
cher l’action propre du lycée, ce qu’il a en
quelque sorte « ajouté » au niveau initial
des élèves qu’il a reçus. C’est sur ce princi-
pe qu’est calculé pour chaque lycée un taux
de réussite attendu. Ce taux attendu n’est

Des taux de réussite au brevet
nettement plus faibles 
Les différences, à la fois territoriales et selon le
genre, se reflètent également dans les taux de
réussite au brevet, nettement plus faibles dans
les collèges des ZUS. Avec près de 13 points en
2004-2005, cet écart s’accentue par rapport
à l’année scolaire précédente où il était infé-
rieur à 10 points. Entre ces deux années, le
taux de réussite au brevet a cependant pro-
gressé dans les ZUS (de 67,2 % à 68,3 %) mais
pas assez vite pour éviter un creusement de
l’écart avec les résultats enregistrés dans les
autres collèges. Les taux de réussite sont plus
élevés chez les filles, que celles-ci soient sco-
larisées en ZUS ou hors ZUS.

Les écarts entre filles et garçons sont sensi-
blement plus marqués dans les collèges
implantés en ZUS que dans ceux situés hors
de ces quartiers (tableau 10).

La réussite au baccalauréat,
inférieure à la moyenne
Les taux bruts1 de réussite au bac en 2004-
2005, enregistrés dans les lycées des ZUS,
sont les plus élevés dans les filières générale
et technologique (76,8 %), et les plus modes-
tes pour le bac professionnel (69,7 %)
(tableau 11).

Les filières générales, enregistrent les taux
maximaux avec 81,1 % de taux de réussite
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Garçons 63,9 77,6
Filles 72,4 84,1
Écart (en points) -8,5 -6,5
Ensemble 68,3 80,9

1 C’est-à-dire non corrigés de l’impact sur les taux de réussite de l’âge
et de l’origine sociale des élèves. 

Champ : collèges publics en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Tableau 10
Taux de réussite au brevet en 2004-2005

Collèges Collèges
en ZUS (en %) hors ZUS (en %)

Les résultats au diplôme national du brevet
et au baccalauréat dans les établissements en ZUS

Tableau 11
Taux de réussite au bac en ZUS et France entière

Taux bruts Taux bruts Différence
ZUS (en %) France (en %) Taux brut

France
Total général et technologique 76,8 81,2 -4,4
BAC L 79,4 81,9 -2,5
BAC S 81,1 84,8 -3,7
BAC ES 79,5 84,2 -4,7
BAC STI 72,6 76,4 -3,8
BAC STL 77,7 83,2 -5,5
BAC STT 71,4 75,1 -3,7
Bac professionnel 69,7 74,7 -5,0
BAC Service 71,4 73,9 -2,5
BAC Production 67,8 75,6 -7,8

Champ : lycées publics en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.
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Quelle que soit la série du baccalauréat, plus
de la moitié des lycées implantés en ZUS ont
un taux de réussite inférieur (la valeur ajou-
tée est négative) au taux de réussite des élè-
ves ayant les mêmes âges et origines socia-
les sur l’ensemble de la France. Mais, on
constate aussi qu’au moins un quart des
lycées des ZUS présente une valeur ajoutée
positive.

De 2004 à 2005 : indicateurs
manquants
Certains indicateurs non renseignés en 2004
le sont en 2005, d’autres ne sont toujours
pas disponibles, pour des raisons techniques
ou administratives. C’est le cas des données
relatives aux écoles primaires, indisponibles
à l’échelon national en raison d’une grève
administrative des directeurs et des directri-
ces d’école, et c’est le cas de la réussite aux
examens des élèves boursiers, dont on ne sait
s’ils sont scolarisés dans un établissement
de ZUS ou non.                                           ■

pas un objectif, mais une simulation de ce
que serait le taux de réussite de chaque lycée
si ses élèves connaissaient le même succès
au baccalauréat que l’ensemble des candi-
dats de tous les lycées de mêmes âges et ori-
gines sociales.

Si l’écart entre le taux brut et le taux atten-
du (taux brut – taux attendu), appelé
« apport » ou « valeur ajoutée », est positif,
on a tout lieu de penser que le lycée a appor-
té aux élèves qu’il a accueillis plus que ce que
ceux-ci auraient reçu s’ils avaient fréquenté
un établissement situé dans la moyenne, ce
qui est l’indice d’une bonne efficacité relati-
ve. Si l’écart est négatif, la présomption inver-
se prévaudra (tableau 12).
Cette approche relative permet une compa-
raison avec l’efficacité moyenne. Elle n’im-
plique évidemment pas que les lycées ayant
un apport ou une valeur ajoutée négatifs
voient baisser le niveau de leurs élèves au
cours de leur scolarité.
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Tableau 12
Distribution des valeurs ajoutées par série des lycées situés en ZUS

Premier quartile Médiane Dernier quartile
BAC L 3 -2 -10
BAC S 2 -5 -12
BAC ES 3 -3 -10
BAC STI 6,5 -3 -11,5
BAC STL 7 -4,5 -12
BAC STT 3 -4 -10
BAC Service 4 -4 -15
BAC Production 5 -3,5 -12,5

Lecture : parmi les lycées publics situés en ZUS ayant une section L, un sur quatre a une valeur ajoutée de 3 ou
plus, un sur quatre a une valeur ajoutée comprise entre 3 et – 2, un sur quatre a une valeur ajoutée comprise entre
– 2 et – 10 et un sur quatre a une valeur ajoutée inférieure à – 10.
Champ : lycées publics en ZUS, en France métropolitaine et dans les DOM.
Source : ministère de l’Éducation nationale, DEPP.

Indicateurs non renseignés dans le présent rapport

Indicateurs nationaux de moyens dans les établissements en ZUS :
• Nombre d’enseignants pour cent élèves dans les écoles.
Indicateurs de résultats :
• Résultats aux évaluations nationales (considérés dans tous les cas à partir de l’écart aux
moyennes nationales) ;
• Proportion d’élèves en retard au début du cycle 3 ;
• Proportion d’élèves en retard à la fin du cycle 3 ;
• Taux d’évitement à l’entrée en 6e.
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Les indicateurs commentés

La sécurité 
et la tranquillité
publiques

Indicateurs associés à la sécurité 
et la tranquillité publiques 

définis dans la loi du 1er août 2003

• Indicateurs de résultats :
- le nombre de certains crimes et délits commis dans les ZUS  

(coups et blessures volontaires, vols violents, dégradation de 
véhicules, cambriolages, dégradations de biens publics, etc.) ;

- les taux d’élucidation des faits précédents ;
- le nombre d’outrages et de violences à agents de la force 

publique ;
- le nombre d’incidents scolaires signalés dans les collèges ;
- le sentiment d’insécurité ressenti par les habitants au travers  

d’enquêtes auprès des ménages.

• Indicateurs de moyens :
- nombre d’agents d’unités spécialisées (brigade des mineurs et 

brigade de prévention de la délinquance juvénile) affectés aux 
circonscriptions comprenant une ZUS ;

- nombre de dispositifs d’accès aux droits et à la justice  
(maisons de la justice et du droit, point d’accès au droit) ;

- nombre de conseils locaux de sécurité et de prévention de la 
délinquance ;

- nombre d’éducateurs de la prévention spécialisée ;
- nombre d’agents de médiation sociale.
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rapprocher les 28 index de l’« état 4001 »
sur les années 2004 et 2005.
Dans une deuxième partie, nous ferons état
de la situation de la délinquance en 2005 et
de son évolution sur un an, dans les ZUS
parisiennes et dans la capitale, à partir des
données transmises par la préfecture de poli-
ce de Paris. Ces résultats sont, comme dans
le précédent rapport, présentés à part : la
préfecture de police utilise pour la collecte
de l’information concernant ces quartiers
une nomenclature regroupée des crimes et
délits et introduit une variante dans la sélec-
tion des catégories d’infractions qui ne per-
met pas une comparaison directe avec les
résultats concernant les autres ZUS.
Enfin, dans une dernière partie, nous pré-
senterons les données des 28 index de l’« état
4001 » fournies sur 67 communes ayant une
ZUS dépendant des brigades de gendarmerie
nationale.

L’année 2005, marquée 
par les « violences urbaines »
L’année 2005 a été dominée par les émeutes
urbaines qui à partir du 27 octobre vont
gagner progressivement tout le territoire fran-
çais. Le 27 octobre 2005, le décès tragique
de deux adolescents de Clichy-sous-Bois
(Seine-Saint-Denis) allait provoquer une série
d’incidents, tout d’abord limités à quelques
communes du département. Peu à peu, ces
incidents allaient s’étendre à d’autres dépar-
tements d’Île-de-France, et dès le 4 novem-
bre se répandre sur l’ensemble du territoire
et se prolonger avec une intensité décrois-
sante pendant près de trois semaines.

Faute d’avoir pu disposer de statistiques spé-
cifiques et complètes des « violences urbaines »
sur cette période nous ne pourrons en présen-
ter qu’une analyse succincte (annexe).

Aussi, nous aborderons les « violences urbai-
nes » dans les ZUS et les autres quartiers par
une mise en valeur de 7 des 28 index de l’« état
4001 », susceptibles de mesurer l’impact de
ces incidents sur le niveau de la délinquance.

Ces infractions sont :
• incendies volontaires de biens publics ;

C omme en 2004, il a été demandé à
chaque service de police et de gendar-

merie, dont les périmètres d’intervention intè-
grent des ZUS de décompter les faits com-
mis dans ces quartiers.
Pour des raisons liées à la lourdeur de cette
collecte mais aussi de pertinence des constats
qui pourraient en être tirés à l’échelle d’un
quartier, seuls 28 index (sur les 107 rubriques
de la nomenclature des crimes et délits que
compte l’« état 4001 ») ont fait l’objet d’un
décompte sur chacun des quartiers en ZUS.
Pour la France métropolitaine, les 28 caté-
gories d’infractions retenues représentent
72 % de l’ensemble des infractions recensées
sur l’année 2005.

Dans le cadre du rapport 2006 de l’Obser-
vatoire national des ZUS (ONZUS), les dif-
férents partenaires de l’ONZUS et du dépar-
tement Prévention de la DIV ont poursuivi
leur collaboration entamée les années pré-
cédentes afin de compléter le système d’in-
formation sur les faits constatés issus de
l’« état 4001 ».

En 2006, la direction de la gendarmerie
nationale a transmis à l’ONZUS les infrac-
tions relevées sur l’ensemble de l’année 2005
sur les zones de gendarmerie. Cependant,
ces données ne portent que sur l’ensemble
des communes ayant une ZUS et concernées
par les brigades de gendarmerie, sans que
l’on puisse isoler les faits constatés sur les
territoires de ces quartiers.

Ainsi, les résultats présentés en 2005 portent
sur 675 ZUS de France métropolitaine (hors
Paris) et des Dom dépendant de 265 circons-
criptions de la police nationale regroupant une
population de 23 millions d’habitants.

Ces quartiers, qui représentent près de 90 %
des ZUS de France métropolitaine et des DOM,
regroupent plus de 4,3 millions d’habitants,
soit 94 % de la population totale des ZUS.
De plus, pour la première fois dans le cadre
du rapport de l’ONZUS, nous présentons l’é-
volution sur deux années du niveau de la
délinquance, sur 625 ZUS et leurs 256 cir-
conscriptions de police, dont nous avons pu
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Un taux d’infractions supérieur
en ZUS à celui de leur
environnement proche 1

Pour l’ensemble des 28 catégories d’infractions
sélectionnées, le total des faits constatés dans
les 675 ZUS étudiées s’élève, en 2005, à plus
de 69 faits en moyenne pour 1000 habitants,
soit un taux sensiblement supérieur (+ 5 %) à
celui de leurs circonscriptions (tableau 1).
Ces circonscriptions constituent cependant
des territoires où la délinquance constatée
est sensiblement plus élevée que la moyen-
ne nationale.

• incendies volontaires de biens privés ;
• autres destructions et dégradations de biens 
publics ;

• autres destructions et dégradations de 
biens privés ;

• destructions et dégradations de véhicules   
privés ;

• outrages à dépositaires de l’autorité ;
• violences à dépositaires de l’autorité.

Ces infractions représentent, en 2005, 32 %
des 28 infractions constatées sur l’ensemble
des ZUS, contre 26 % dans les circonscrip-
tions de ces quartiers.
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Autres coups et blessures volontaires criminels ou correctionnels 23 425 5,34 85 333 3,71 1,44
Menaces ou chantages pour extorsion de fonds 1 048 0,23 5 649 0,25 0,94
Menaces ou chantages dans un autre but 10 179 2,3 42 016 1,83 1,26
Vols avec armes blanches contre des établissements financiers, 88 0,02 485 0,02 0,95
commerciaux ou industriels
Vols avec armes blanches contre des particuliers à leur domicile 109 0,02 419 0,02 1,10
Autres vols avec armes blanches 1 247 0,26 6 371 0,28 0,94
Vols violents sans arme contre des établissements financiers, 111 0,02 615 0,03 0,75
commerciaux ou industriels
Vols violents sans arme contre des particuliers à leur domicile 235 0,06 828 0,04 1,66
Vols violents sans arme contre des femmes sur voie publique ou autre lieu public 7 880 1,83 33 778 1,47 1,24
Vols violents sans arme contre d'autres victimes 8 694 0 02 39 696 1,73 1,16
Cambriolages de locaux d'habitations principales 15 703 3,56 83 732 3,65 0,98
Cambriolages de résidences secondaires 77 0,02 1 302 0,06 0,35 
Cambriolages de locaux industriels, commerciaux ou financiers 6 371 1,39 39 793 1,73 0,80
Cambriolages d'autres lieux 8 942 2,1 42 483 1,85 1,14
Vols d'automobiles 19 122 4,39 89 636 3,90 1,13
Vols de véhicules motorisés à 2 roues 9 022 2,05 47 973 2,09 0,98
Vols à la roulotte 31 844 7,24 176 709 7,69 0,94
Vols d'accessoires sur véhicules à moteur immatriculés 19 560 4,61 107 401 4,68 0,99
Autres vols simples contre des établissements publics ou privés 6 132 1,41 39 954 1,74 0,81
Autres vols simples contre des particuliers dans  des locaux privés 15 253 3,48 97 692 4,25 0,82
Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux ou lieux publics 18 352 4,28 173 424 7,55 0,57
Incendies volontaires de biens publics 2 034 0,47 4 759 0,21 2,27
Incendies volontaires de biens privés 14 305 3,4 32 934 1,43 2,37
Autres destructions et dégradations de biens publics 7 058 1,65 24 357 1,06 1,56
Autres destructions et dégradations de biens privés 28 789 6,72 117 765 5,13 1,31
Destructions et dégradations de véhicules privés 35 908 8,39 187 393 8,16 1,03
Outrages à dépositaires autorité 3 889 0,9 17 780 0,77 1,16
Violences à dépositaires autorité 3 807 0,88 14 863 0,65 1,36
Ensemble 28 Index 299 184 69,13 1515 140 65,96 1,05

1. On appelle environnement proche la circonscription de sécurité publique
d’appartenance de la ZUS pour les ZUS en zone police, et la zone d’action
de la communauté de brigade pour les ZUS en zone gendarmerie.

Tableau 1
Faits constatés par la police nationale en ZUS et dans leur circonscription en 2005 (taux pour 1 000 habitants)

ZUS CSP

* rapport du nombre de faits constatés pour 1 000 habitants en ZUS /nombre de faits constatés pour 1 000 habitants dans la circonscrip-
tion de la ZUS. Si ce rapport est supérieur à 1, cela signifie que le taux de faits constatés en ZUS (pour une infraction donnée) est supérieur
à celui de sa circonscription, si il est inférieur à 1, le taux de faits constatés en ZUS est inférieur à celui de la circonscription.
Champ : 675 ZUS de Métropole et des DOM (hors Paris) dépendantes de 265 Circonscriptions de sécurité publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Nombre Faits/ Nombre Faits/ Taux ZUS/
Catégories d’infractions de faits 1 000 hab. de faits 1 000 hab. Taux CSP*
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taires de biens (publics et privés) » pour 1 000
habitants sont de 2,3 fois plus élevés en ZUS
que dans les circonscriptions dont dépen-
dent ces quartiers.

Pour d’autres infractions, les taux de faits
constatés en ZUS sont également supérieurs
de 30 % à plus de 65 % à celui de leurs cir-
conscriptions. C’est le cas pour « les vols vio-
lents sans arme contre particulier à leur domicile »,
« les destructions et dégradations de biens publics»,
«les coups et blessures volontaires » et « les violen-
ces à dépositaires de l’autorité » (graphique 1).

En 2005, la hiérarchie des faits constatés dans
les ZUS est comparable à celle de 2004 : les
destructions et dégradations de véhicules pri-
vés, les vols à la roulotte et les destructions
et dégradations de biens privés constituent
les infractions les plus courantes dans ces
quartiers (soit près du tiers des faits consta-
tés dans les ZUS sur l’ensemble des 28 index).

Cependant, pour certaines infractions, la sur-
délinquance en ZUS est assez prononcée par
rapport à l’environnement proche de ces
quartiers : en 2005, les taux « d’incendies volon-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Champ : 675 ZUS de Métropole et des DOM (hors Paris) dépendantes de 265 Circonscriptions de sécurité
publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Graphique 1
Comparaison entre les ZUS et leur circonscription selon la nature des faits constatés 
(nombre de faits pour 1 000 habitants)

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Taux pour 1000 habitants

CSP ZUS

 Incendies volontaires de biens privés

Incendies volontaires de biens publics

Autres destructions et dégradations
de biens publics

Autres coups et blessures volontaires
criminels ou correctionnels

Violences ‡ déposit aires autorité

Autres destructions et dégradations
de biens privés

Menaces ou chantages dans un autre but

Vols violents sans arme contre des femmes
sur voie publique ou autre lieu public

Outrages à dépositaires autorité

 Vols violents sans arme contre
d’autres victimes

Cambriolages d’autres lieux

 Vols d’automobiles

 Destructions et dégradations
de véhicules privés

Vols d’accessoires sur véhicules
à moteur immatriculés

Vols de véhicules motorisés à 2 roues

Cambriolages de locaux
d’habitations principales

Vols à la roulotte

Menaces ou chantages
pour extorsion de fonds

Autres vols simples contre
des particuliers dans  des locaux privés

Autres vols simples contre
des établissements publics ou privés

Cambriolages de locaux industriels,
commerciaux ou financiers

Autres vols simples contre des particuliers
dans des locaux ou lieux publics
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à 50 faits pour 1 000 habitants (tableau 2).
Les mêmes indicateurs sont présentés pour
quelques catégories d’infractions parti-
culièrement prégnantes dans les ZUS,
notamment ceux de type violences urbai-
nes : « destructions et dégradations de véhicu-
les ou d’autres biens privés », « incendies volon-
taires de biens privés », « incendies volontaires
de biens publics », « outrages et violences à dépo-
sitaires de l’autorité ».

À titre indicatif, pour les « incendies volontai-
res de biens privés », le nombre de faits pour
1 000 habitants varie de moins 0,10 à plus
6,44, entre les 10 % de ZUS les moins affec-
tées par ces faits et les 10 % qui le sont le
plus. Ces chiffres illustrent la très grande
diversité de situation selon les quartiers, pour
ce type d’infractions, et une forte concen-
tration dans un certain nombre de ZUS.

Les autres infractions présentent également
de fortes disparités entre les quartiers : selon
le type d’infractions, le rapport (D9-
D1)/médiane peut prendre des valeurs allant
de 1,8 pour les faits les plus également répar-
tis à 6,3 pour ceux qui sont les plus concen-
trés dans un petit nombre de ZUS.
Dans ce dernier cas, il s’agit de faits en
moyenne peu répandus.

Ainsi, pour les « destructions et dégradations de
véhicules privés » et « les incendies volontaires de
biens publics », plus de 60 % des ZUS ont des
taux sensiblement inférieurs au taux moyens

En revanche, certaines infractions sont plus
rares dans les ZUS, notamment en raison des
caractéristiques de celles-ci et de leur fonc-
tion à dominante résidentielle : « les cambrio-
lages de locaux industriels et commerciaux », ou
certaines catégories de « vols simples » contre
des particuliers ou contre des établissements
publics ou privés, et « les cambriolages de rési-
dences secondaires » y sont nettement moins
répandus dans ces quartiers.

Une situation très contrastée
selon les quartiers
Sur des territoires de la taille des ZUS, la
comparaison entre les valeurs extrêmes pri-
ses par un indicateur, tel que le nombre de
faits constatés sur un an par les services de
police, peut être dépourvue d’une grande
signification. D’une part, en raison d’iné-
vitables imperfections dans la procédure
d’enregistrement, d’autre part compte tenu
du caractère aléatoire de la survenance des
faits étudiés. On se limitera donc à des
mesures de dispersion robustes en regrou-
pant les ZUS en déciles (10 groupes d’ef-
fectifs égaux après classement selon le cri-
tère étudié).

Ainsi, pour 10 % de ZUS où le taux de faits
constatés pour 1000 habitants est le plus élevé,
il atteint un taux supérieur à 108 faits
pour 1 000 habitants ; à l’autre extrémité
de la distribution, ce taux est inférieur à 20 faits
pour 1 000 habitants dans 10 % des ZUS.
Dans une ZUS sur deux, ce taux est inférieur
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La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville
➥

Champ : 675 ZUS de Métropole et des DOM (hors Paris) dépendantes de 265 Circonscriptions de sécurité publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Tableau 2
Distribution des ZUS selon le taux de faits constatés en 2005 pour 1 000 habitants pour l’ensemble des 28 infractions collectées et
quelques catégories particulières

Autres coups Incendies Incendies Autres Autres Destructions Outrages Violence Ensemble
et blessures volontaires volontaires destructions destructions dégradations à dépositaires à dépositaires des 28
volontaires de biens de biens et dégradations et dégradations de véhicules de l’autorité de l’autorité index

criminels ou publics privés de biens de biens privés collectés
correctionnels publics privés

1er décile 1,24 0,00 0,10 0,00 1,38 2,14 0,00 0,00 19,97
2e décile 2,17 0,00 0,57 0,34 2,33 3,47 0,00 0,00 29,98
3e décile 2,80 0,00 1,03 0,58 3,21 4,61 0,27 0,23 36,75
4e décile 3,56 0,00 1,48 0,76 4,01 5,59 0,39 0,38 44,58
Médiane 4,26 0,19 1,98 1,02 4,82 6,61 0,52 0,51 50,20
6e décile 5,00 0,31 2,58 1,33 5,87 7,73 0,75 0,68 57,73
7e décile 5,76 0,46 3,41 1,65 7,03 9,10 0,93 0,87 68,32
8e décile 7,00 0,69 4,65 2,28 8,92 11,08 1,24 1,22 80,41
9e décile 9,19 1,19 6,44 3,70 12,19 14,16 1,77 1,75 108,15
D9-D1/médiane 1,87 6,27 3,19 3,63 2,25 1,82 3,39 3,44 1,76
Moyenne des ZUS 5,34 0,47 3,40 1,65 6,72 8,39 0,90 0,88 69,13
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Aquitaine et Nord-Pas-de-Calais :
les taux de délinquance les plus
élevés en ZUS
Pour l’ensemble de la France métropolitaine et
des DOM, l’indicateur fondé sur les 28 index
varie selon les régions d’un taux moyen de
38,1 pour 1 000 habitants dans les ZUS de
Corse à plus de 166 pour 1 000 pour celles
implantées en région Aquitaine (tableau 4).

L’Aquitaine et le Nord-Pas-de-Calais sont les
régions où les taux de faits constatés en ZUS
sont les plus importants, avec respectivement
166 et 98,5 faits pour 1 000 habitants.

Ces taux sont bien supérieurs à ceux enre-
gistrés dans les ZUS d’Alsace (79,3), de Midi-
Pyrénées (77,3) et du Languedoc-Roussillon
(73,1), dont les taux d’infractions sont éga-
lement supérieurs à la moyenne nationale
des ZUS.
Les deux régions ayant les taux les plus élevés
en ZUS sont aussi celles où les écarts entre
les ZUS et leurs circonscriptions d’apparte-
nance sont les plus prononcés (2,3 fois supé-
rieur dans les ZUS d’Aquitaine, et 1,6 fois plus
élevé dans les ZUS du Nord-Pas-de-Calais).

Inversement, les ZUS des DOM, du Limousin
et de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, enregis-
trent en moyenne un taux de délinquance

dans ces quartiers (resp. de 8,3 et 0,5 pour
1 000 habitants en moyenne).

Cette diversité des situations entre ZUS est
également vraie si l’on adopte un point de
vue plus relatif en comparant la situation
dans la ZUS et celle de sa circonscription. 

Plus de 60 % des 675 ZUS analysées ici ont
des taux de faits constatés pour 1 000 habi-
tants (sur les 28 infractions retenues) infé-
rieurs à ceux observés dans la circonscrip-
tion d’appartenance.

Pour les infractions de type « violences urbai-
nes », les écarts entre les ZUS et leur envi-
ronnement varient également selon les quar-
tiers, et le type d’infractions (tableau 3).

Pour « les incendies volontaires de biens (publics
et privés) », « les autres destructions et dégrada-
tions de biens privés et de biens publics », au moins
la moitié des ZUS enregistrent des taux d’in-
fractions supérieurs à leur circonscription
(médiane supérieure à 1). 

Pour les 3 autres types d’infractions, les taux
de faits constatés dépassent ceux des cir-
conscriptions dans moins de 50 % des ZUS.
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Autres coups Incendies Incendies Autres Autres Destructions Outrages Violence Ensemble
et blessures volontaires volontaires destructions destructions dégradations à dépositaires à dépositaires des 28
volontaires de biens de biens et dégradations et dégradations de véhicules de l’autorité de l’autorité index

criminels ou publics privés de biens de biens privés collectés
correctionnels publics privés

* pour chacune des colonnes, on a calculé la répartition par déciles des 675 ZUS du rapport suivant : taux de faits constatés en ZUS/taux
de faits constatés dans la circonscription de la ZUS. Si ce rapport est supérieur à 1, cela signifie que le taux de faits constatés en ZUS (pour
une infraction donnée) est supérieur à celui de sa circonscription, si il est inférieur à 1, le taux de faits constatés en ZUS est inférieur à celui
de la circonscription.
Champ : 675 ZUS de Métropole et des DOM (hors Paris) dépendantes de 265 Circonscriptions de sécurité publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Tableau 3
Distibution des ZUS selon le niveau de faits constatés par rapport à leur circonscription*

1er décile 0,61 0,00 0,24 0,00 0,56 0,44 0,00 0,00 0,50
2e décile 0,87 0,00 1,01 0,56 0,73 0,61 0,00 0,00 0,66
3e décile 0,98 0,00 1,44 0,83 0,90 0,71 0,50 0,53 0,73
4e décile 1,15 0,00 1,66 0,93 0,99 0,79 0,61 0,79 0,83
Médiane 1,23 1,16 1,91 1,08 1,07 0,86 0,71 0,89 0,88
6e décile 1,31 1,65 2,00 1,24 1,20 0,92 0,89 1,06 0,95
7e décile 1,41 1,99 2,20 1,38 1,26 1,00 0,96 1,17 1,04
8e décile 1,51 2,29 2,54 1,61 1,48 1,13 1,15 1,41 1,15
9e décile 1,60 2,82 2,84 2,18 1,78 1,26 1,36 1,67 1,32
D9-D1/médiane 1,74 2,64 1,78 2,71 2,30 2,17 2,72 2,55 2,37
Ensemble ZUS/CSP 1,44 2,31 2,28 1,57 1,31 1,03 1,16 1,35 1,06
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Cependant, si les disparités sont grandes
selon les régions, il convient de ne pas omet-
tre la grande hétérogénéité des situations des
ZUS au sein même des régions, ce qui inter-
dit d’établir de « prévisions de délinquance »
basées sur les seuls indicateurs.

Ainsi, une analyse par taille d’agglomération
confirme un lien souvent mis en évidence
entre taille des agglomérations et niveau d’in-
fractions (tableau 5).

Le cas des ZUS de l’agglomération parisienne
(Unité urbaine de Paris, hors Ville de Paris),
avec un taux de faits constatés (65,4
pour 1 000) sensiblement supérieur à celui
des ZUS de l’ensemble de la région (Île-de-
France hors Paris) présente de forts contras-
tes selon les départements où elles se situent. 

Les taux d’infractions en ZUS culminent en
Seine-Saint-Denis (90 faits pour 1000 habi-
tants) loin devant celles de l’Essonne (64,6)
et de Seine-et-Marne (64,4).

respectivement inférieur de 44 %, 42 % et
28 % à celui de leur circonscription.

Si l’on considère les faits constatés liés aux
« violences urbaines », les ZUS d’Aquitaine
et d’Alsace connaissent les taux moyens les
plus élevés des régions françaises pour les
autres destructions de biens privés et les
outrages à dépositaires de l’ordre public.

Les ZUS d’Aquitaine enregistrent également
les taux maxima de « dégradations de véhicu-
les privés » (21 pour 1 000 habitants), large-
ment devant celles du Nord-Pas-de-Calais
(9,2), de Champagne-Ardennes (9,0) et
d’Alsace (9,0).

Les ZUS du Nord-Pas-de-Calais connaissent le
plus fort taux «d’incendies de biens privés» (6,6 faits
pour 1000 habitants, soit près de 2 fois la
moyenne des ZUS), devant celles de Haute-
Normandie, de Rhône-Alpes et de Midi-Pyrénées,
dont les taux en ZUS dans ces trois régions
dépassent les 4 faits pour 1000 habitants.
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* rapport du nombre de faits constatés pour 1 000 habitants en ZUS/nombre de faits constatés pour 1 000 habitants dans la circonscription
de la ZUS. Si ce rapport est supérieur à 1, cela signifie que le taux de faits constatés en ZUS (pour une infraction donnée) est supérieur à
celui de sa circonscription, si il est inférieur à 1, le taux de faits constatés en ZUS est inférieur à celui de la circonscription.
Champ : 675 ZUS de Métropole et des DOM (hors Paris) dépendantes de 265 Circonscriptions de sécurité publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Tableau 4
Taux de faits constatés par région en 2005 dans les ZUS et dans leur circonscription de référence

Nombre de ZUS Population en ZUS Faits pour Faits constatés ZUS/CSP*
1 000 habitants pour 1 000 habitants

Régions en ZUS dans CSP des ZUS

Île-de-France 145 1 200 969 64,83 62,20 1,04
Champagne-Ardennes 24 138 162 61,38 60,25 1,02
Picardie 19 136 258 63,66 65,21 0,98
Haute-Normandie 25 142 261 68,30 65,15 1,05
Centre 26 118 377 57,53 57,83 0,99
Basse-Normandie 12 58 742 49,79 53,78 0,93
Bourgogne 18 80 313 44,65 58,40 0,76
Nord-Pas-de-Calais 72 438 578 98,48 60,25 1,63
Lorraine 31 129 884 47,19 54,02 0,87
Alsace 18 134 847 79,26 77,81 1,02
Franche-Comté 16 77 477 55,24 59,91 0,92
Pays de la Loire 28 159 601 69,26 66,47 1,04
Bretagne 20 102 407 48,73 60,32 0,81
Poitou-Charentes 14 70 926 58,74 63,58 0,92
Aquitaine 23 136 350 166,11 72,79 2,28
Midi-Pyrénées 12 63 512 77,31 75,76 1,02
Limousin 3 19 086 28,19 48,54 0,58
Rhône-Alpes 56 327 413 65,82 67,30 0,98
Auvergne 16 70 880 34,34 44,50 0,77
Languedoc-Roussillon 24 132 902 73,07 88,03 0,83
Provence-Alpes-Côte d’Azur 48 407 828 60,70 83,90 0,72
Corse 5 28 452 38,10 41,46 0,92
DOM 20 152 724 58,98 86,89 0,68
France entière 675 4 327 949 69,13 65,96 1,05
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Champ : 675 ZUS de Métropole et des DOM (hors Paris) dépendantes de 265 Circonscriptions de sécurité
publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Tableau 5
Nombre de faits constatés sur l’année 2005 dans les ZUS par taille d’Unité urbaine

Nombre Population Faits constatés
Taille de l’Unité urbaine pour 1 000 habitants

Moins de 5 000 habitants 1 1 002 29,94
5 000 à 19 999 habitants 7 17 524 37,83
20 000 à 49 999 habitants 89 320 440 47,21
50 000 à 99 999 habitants 119 579 302 51,15
100 000 à 199 999 habitants 79 505 044 63,15
200 000 à 1 999 999 habitants 237 1 700 800 84,14
Unité urbaine de Paris 143 1 203 837 65,39
Ensemble 675 4 327 949 69,13

Autres coups et blessures volontaires criminels ou correctionnels 5,04 5,27 4,7 9,1
Menaces ou chantages pour extorsion de fonds 0,24 0,24 1,5 2,8
Menaces ou chantages dans un autre but 2,30 2,31 0,6 5,2
Vols avec armes blanches contre des établissements financiers, 0,02 0,02 -13,8 -14,6
commerciaux ou industriels*
Vols avec armes blanches contre des particuliers à leur domicile* 0,02 0,02 14,1 0,0
Autres vols avec armes blanches 0,26 0,25 -2,7 -2,1
Vols violents sans arme contre des établissements financiers, commerciaux ou industriels* 0,03 0,02 -19,1 -3
Vols violents sans arme contre des particuliers à leur domicile* 0,05 0,05 -2,0 -8,3
Vols violents sans arme contre des femmes sur voie publique ou autre lieu public 1,73 1,85 6,7 9,7
Vols violents sans arme contre d’autres victimes 1,73 1,93 12,0 13,2
Cambriolages de locaux d’habitation principale 3,55 3,50 -1,4 -5,6
Cambriolages de résidences secondaires* 0,01 0,02 60,5 1,0
Cambriolages de locaux industriels, commerciaux ou financiers 1,23 1,24 1,1 -4,3
Cambriolages d’autres lieux 2,17 2,06 -5,1 -3,6
Vols d’automobiles 4,45 4,13 -7,2 -7,8
Vols de véhicules motorisés à 2 roues 2,08 1,99 -4,3 0,3
Vols à la roulotte 7,34 6,70 -8,8 -5,6
Vols d’accessoires sur véhicules à moteur immatriculés 4,86 4,29 -11,8 -6,3
Autres vols simples contre des établissements publics ou privés 1,34 1,34 0,1 -3,2
Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux privés 3,45 3,34 -3,0 -0,5
Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux ou lieux publics 3,89 3,97 1,9 3,5
Incendies volontaires de biens publics 0,36 0,49 35,4 46,6
Incendies volontaires de biens privés 2,18 3,47 59,0 55,9
Autres destructions et dégradations de biens publics 1,59 1,66 4,6 6,9
Autres destructions et dégradations de biens privés 6,85 6,57 -4,2 2,8
Destructions et dégradations de véhicules privés 7,90 7,93 0,4 4,0
Outrages à dépositaires de l’autorité 0,83 0,91 10,2 7,0
Violences à dépositaires de l’autorité 0,79 0,89 11,9 8,5
Ensemble des 28 index collectés 66,29 66,47 0,3 1,1

Tableau 6
Évolution des faits constatés en ZUS entre 2004 et 2005 et dans leur circonscription (nombre de faits pour 1 000 habitants)

ZUS                                  CSP/ZUS
Évolution Évolution

Catégories d’infractions 2004 2005 en % en %

* : nombre de faits constatés trop faible pour que les évolutions soient significatives.
Champ : 625 ZUS de Métropole (hors Paris) dépendantes de 256 Circonscriptions de sécurité publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.
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En un an, la délinquance est 
restée stable, mais a augmenté
sensiblement pour les faits 
touchant aux violences urbaines
De 2004 à 2005, les faits constatés sur l’en-
semble des 625 ZUS, dont les données ont
été communiquées par la police nationale,
ont augmenté très faiblement, restant qua-
siment stables (+0,3 %), alors qu’ils aug-
mentent plus nettement dans les circons-
criptions de police dont dépendent ces
quartiers (+ 1,1 %) (tableau 6).

Cette stabilité des infractions dans les ZUS
ne concerne pas tous les types de faits
constatés, et notamment ceux liées aux
« violences urbaines ». De 2004 à 2005, ces
dernières ont pour la plupart augmenté
assez sensiblement, non seulement dans les
ZUS mais également dans les autres quar-
tiers des circonscriptions de police dont elles
dépendent.

Ainsi, en un an, les taux d’« incendies volontai-
res de biens privés » et d’« incendies volontaires de
biens publics » progressent respectivement de

59 % et 35 % dans les ZUS et de 56 % et 47 %
dans leurs circonscriptions.

De même, « les violences et outrages à dépositai-
res de l’autorité » progressent de 12 % et 10 %
en ZUS et de 9 % à 7 % dans les circonscrip-
tions de police dont dépendent ces quartiers.

D’autres infractions augmentent plus nette-
ment dans les ZUS que dans leur circons-
cription : c’est le cas pour « les vols avec armes
blanches contre des particuliers à leur domicile ».

Quant au taux de « vols violents contre des fem-
mes sur la voie publique ou dans des lieux publics »,
sa progression dans les ZUS (+7 %) est moins
élevée que dans les circonscriptions dont elles
dépendent (+10 %).

Inversement, ont diminué sensiblement dans
les ZUS, « les vols d’automobiles » (-7 %), « les
vols à la roulotte » (- 9 %), « les vols d’accessoi-
res sur véhicules » (-12 %), ainsi que « les vols
contre des établissements financiers, commerciaux
ou industriels avec ou sans armes » (entre -14 %
et -19 %).

Champ : 625 ZUS de Métropole (hors Paris) dépendants de 256 Circonscriptions de sécurité publique (CSP).
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Tableau 7
Évolution des faits constatés de 2004 à 2005 par région

Faits constatés en ZUS pour 1 000 habitants
Nombre de ZUS 2004 2005 Évolution (en %)

Régions observées
Île-de France 138 63,10 65,89 4,4
Champagne-Ardennes 23 63,43 62,87 -0,9
Picardie 19 62,68 63,66 1,6
Haute-Normandie 25 71,12 68,30 -4,0
Centre 26 59,88 57,53 -3,9
Basse-Normandie 12 59,74 49,79 -16,6
Bourgogne 17 51,61 45,51 -11,8
Nord-Pas-de-Calais 72 100,00 98,48 -1,5
Lorraine 30 68,98 47,19 -31,6
Alsace 18 77,61 79,26 2,1
Franche-Comté 15 48,42 55,77 15,2
Pays de la Loire 27 67,18 69,78 3,9
Bretagne 20 48,35 48,73 0,8
Poitou-Charentes 13 53,38 58,63 9,8
Aquitaine 10 38,75 41,23 6,4
Midi-Pyrénées 10 43,85 76,48 74,4
Limousin 3 40,13 28,19 -29,8
Rhône-Alpes 55 66,00 65,91 -0,1
Auvergne 15 37,54 34,58 -7,9
Languedoc-Roussillon 24 76,65 73,07 -4,7
Provence-Alpes-Côte d’Azur 48 60,85 60,70 -0,2
Corse 5 32,79 38,10 16,2
Ensemble 625 66,29 66,47 0,3

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville
➥
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habitants dans les ZUS, pour 55,7 sur la ville
de Paris dans son ensemble.

« Les cambriolages », « les vols concernant les véhi-
cules » ainsi que certaines catégories de « vols
avec violence sur la voie publique » sont sensible-
ment moins fréquents dans les ZUS que dans
les autres quartiers parisiens.

Par contre, les habitants des ZUS sont davan-
tage exposés à des « vols simples » (ou avec vio-
lence mais sans arme) commis à leur domi-
cile. Les actes de « violences envers les personnes »
comptabilisés dans l’indicateur « autres coups
et blessures volontaires » sont moins fréquents
dans les ZUS de Paris que dans les autres
ZUS et d’un niveau proche de celui affectant
la moyenne des Parisiens.

Des constats du même ordre peuvent être
faits pour « les actes de dégradations ou d’in-
cendies volontaires ». Pris dans leur ensemble,
leur nombre est, en 2005, de 12 faits pour
1 000 habitants dans les ZUS parisiennes
alors que ce nombre dépasse 20 faits pour
1 000 habitants dans les autres ZUS situées
dans des circonscriptions de sécurité publi-
que et 13 faits pour 1 000 habitants pour
Paris intra-muros.

Les infractions augmentent
dans les ZUS parisiennes 
et diminuent dans la capitale
Entre 2004 et 2005, dans les ZUS de la capi-
tale le nombre de faits constatés (pour 1 000
habitants) a sensiblement augmenté (3,8 %)
alors que sur l’ensemble de Paris il a dimi-
nué de 4,2 % (tableau 9).

Dans les ZUS de Paris, la progression des
infractions est particulièrement nette pour
« les vols violents sans arme sur la voie
publique ». « Les violences à dépositaires de l’au-
torité » sont également en progression plus
rapide dans les ZUS parisiennes que sur
l’ensemble de la ville. Les vols simples aug-
mentent de 3,3 % dans les ZUS parisien-
nes alors qu’ils diminuent de 6 % sur l’en-
semble de la capitale.

Dans ces mêmes ZUS de Paris, « les actes de
destructions et dégradations de biens publics ou
privés et de véhicules privés » ont également
progressé sensiblement entre 2004 et 2005
(+ 5,5 %) alors qu’ils ont diminué de 2 % sur
la ville de Paris.

Les ZUS de Midi-Pyrénées 
et de Franche-Comté : 
les plus fortes progressions 
des taux d’infractions
Entre 2004 et 2005, le moyen taux d’infrac-
tions constatées par région dans les ZUS
(selon l’indicateur fondé sur les 28 index)
évolue de – 32,2 % à + 74 % (tableau 7).

Les ZUS de Midi-Pyrénées (+ 74 %) connais-
sent la progression la plus forte en un an,
loin devant celles de Corse et de Franche-
Comté (+ 15,2 %).
Ici aussi les contrastes selon les régions sont
très marqués: en France métropolitaine dans
12 régions sur 22, le taux de délinquance en
ZUS diminue par rapport à 2004.

Une analyse régionale par type de fait révè-
le également des situations différentes. Les
ZUS de Franche-Comté, du Limousin enre-
gistrent les progressions les plus spectacu-
laires pour les « incendies volontaires de biens
publics ». 

En Aquitaine et en Midi-Pyrénées, en un an,
les taux « d’incendies volontaires de biens pri-
vés » pour 1 000 habitants ont plus que tri-
plé dans les ZUS. Ils progressent de plus de
80 % dans les ZUS d’Île-de-France, de Breta-
gne, de Picardie, du Languedoc-Roussillon,
de Poitou-Charentes, et de plus de 50 % dans
celles du Nord-Pas-de-Calais.

Les taux d’infractions pour « outrages et vio-
lences à dépositaires de l’autorité », ont surtout
augmenté dans les ZUS de Midi-Pyrénées et
d’Aquitaine où leur nombre a été multiplié
par plus de 2,5 entre 2004 et 2005.

Plus modérée, la progression des « destructions
et dégradations de véhicules privés » culmine dans
les ZUS de Midi-Pyrénées (+ 75 %), devant
celles de la région Rhône-Alpes (+ 21 %).

Dans les ZUS parisiennes, 
des taux d’infractions
légèrement inférieurs 
à ceux de la capitale
Selon l’indicateur constitué par la somme
des faits constatés sur les catégories
d’infractions collectées sur les ZUS par la
préfecture de Paris (tableau 8), le niveau de
délinquance en 2005 dans les quartiers en
ZUS est quasiment équivalent à celui de l’en-
semble de la capitale : 55,1 faits pour 1 000
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126-139_F71_securite.qxd  19/02/07  17:22  Page 134



Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

135

Les indicateurs commentés

* Le système informatique utilisé par la préfecture de police de Paris ne permet pas de fournir ces infractions par index (pour les ZUS).
Note : l’index 43 « Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux ou lieux publics » n’a pas été intégré dans le décompte des faits cons-
tatés dans les ZUS de Paris par la préfecture de police. Cette différence, sur des faits particulièrement nombreux dans la capitale, rend impossible
la comparaison sur le total des faits constatés pour 1 000 habitants avec les ZUS du reste du territoire. La prise en compte des index 39 et 40
(vols simples sur chantier et sur exploitation agricole) très peu fréquents à Paris n’a pas d’impact significatif sur le constat d’ensemble.
Champ : les 9 ZUS de Paris et la Ville de Paris.
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, préfecture de la police de Paris, statistiques centralisées par la direc-
tion de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Tableau 8
Nombre de faits constatés pour 1 000 habitants sur l’année 2005 dans les ZUS de Paris et dans la ville de Paris

Catégories d’infraction Zus de Paris Ville de Paris Rapport ZUS/Paris

Index 39, 40, 41, 42 Vols simples * 14,6 6,1 2,38
Index 66, 67, 68 Destructions et dégradations de biens publics ou privés 12,0 12,7 0,95

et de véhicules privés *
Index 27, 28, 29, 30 Cambriolages * 6,1 8,3 0,74
Index 37 Vols à la roulotte 4,1 6,2 0,66
Index 7 Autres coups et blessures volontaires criminels 3,9 3,8 1,03

ou correctionnels
Index 35, 36 Vols d’automobiles et de véhicules motorisés à 2 roues * 2,9 4,3 0,67
Index 23, 24 Vols violents sans arme contre des établissements 2,8 0,04 64,56

et particuliers à leur domicile *
Index 25, 26 Autres vols violents sans arme sur la voie publique 2,0 7,0 0,29

et autres lieux publics *
Index 11, 12 Menaces ou chantages * 1,9 1,9 0,97
Index 38 Vols d’accessoires sur véhicules à moteur immatriculés 1,3 1,8 0,71
Index 72 Outrages à dépositaires de l’autorité 1,2 1,2 0,93
Index 73 Violences à dépositaires de l’autorité 1,2 1,1 1,06
Index 20, 21, 22 Vols avec armes blanches * 0,6 0,9 0,75
Index 62, 63 Incendies volontaires de biens publics ou privés * 0,5 0,3 1,50
Ensemble des 29 index 55,1 55,7 0,99
Population en 1999 123 125 2 125 246

* Le système informatique utilisé par la préfecture de police de Paris ne permet pas de fournir ces infractions par index (pour les ZUS).
Note : l’index 43 « Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux ou lieux publics » n’a pas été intégré dans le décompte des faits cons-
tatés dans les ZUS de Paris par la préfecture de police. Cette différence, sur des faits particulièrement nombreux dans la capitale, rend impossible
la comparaison sur le total des faits constatés pour 1 000 habitants avec les ZUS du reste du territoire. La prise en compte des index 39 et 40
(vols simples sur chantier et sur exploitation agricole) très peu fréquents à Paris n’a pas d’impact significatif sur le constat d’ensemble.
Champ : Les 9 ZUS de Paris et la Ville de Paris.
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, préfecture de la police de Paris, statistiques centralisées par la direc-
tion de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.

Tableau 9
Évolution des faits constatés (pour 1 000 habitants) de 2004 à 2005 dans les ZUS de Paris et dans la Ville de Paris (en %)

Catégories d’infractions ZUS de Paris Ville de Paris
Index 62, 63 Incendies volontaires de biens publics ou privés * 67,9 12,3
Index 23, 24 Vols violents sans arme contre des établissements et particuliers à leur domicile * 27,0 -56,7
Index 11, 12 Menaces ou chantages * 23,5 6,3
Index 7 Autres coups et blessures volontaires criminels ou correctionnels 22,6 19,3
Index 73 Violences à dépositaires de l’autorité 20,2 3,4
Index 20, 21, 22 Vols avec armes blanches * 8,3 -13,6
Index 35, 36 Vols d’automobiles et de véhicules motorisés à 2 roues * 6,5 -4,7
Index 66, 67, 68 Destructions et dégradations de biens publics ou privés et de véhicules privés * 5,5 -2,5
Index 39, 40, 41, 42 Vols simples * 3,3 -5,9
Index 25, 26 Autres vols violents sans arme sur la voie publique et autres lieux publics * 1,5 -0,6
Index 38 Vols d’accessoires sur véhicules à moteur immatriculés 0,6 -12,2
Index 27, 28, 29, 30 Cambriolages * -3,2 -10,2
Index 72 Outrages à dépositaires de l’autorité -3,9 -4,7
Index 37 Vols à la roulotte -17,6 -15,2
Ensemble des 29 index 3,8 -4,2
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Les 55 communes de Métropole regroupaient
au recensement de 1999, 518 455 habitants.
En 2005, les services de gendarmerie y ont
enregistré près de 20 000 faits relevant des
28 index suivis par l’ONZUS.

Dans ces 55 communes, les faits les plus
fréquents sont par ordre décroissant : « les
vols à la roulotte », « les autres vols simples cont-
re des particuliers dans des locaux ou lieux
publics », « les autres vols simples contre des par-
ticuliers dans des locaux privés » puis « les vols
d’automobiles ». Les faits pouvant avoir un
lien avec les épisodes de violence urbaine
sont moins fréquents que dans les ZUS des
zones de police.

En rapportant ce nombre de faits à la somme
des populations communales on estime à
37,77 le taux de délinquance pour 1 000
habitants (tableau 10) ce qui situe ces com-
munes bien au-dessous du niveau observé la
même année dans les ZUS par les services de

Les faits constatés 
par les services de gendarmerie
en 2005 dans les communes
ayant une ZUS
La Direction générale de la gendarmerie
nationale (DGGN) a transmis à l’ONZUS des
statistiques sur les 28 index de l’« état 4001 »
relevés en 2005 dans 69 communes ayant
une ZUS sur leur territoire. 12 d’entre elles
sont situées dans les DOM.

Pour deux des communes de Métropole
(Nice et Wittenheim), les faits relevés ne
concernent qu’une partie des faits constatés
sur leur territoire puisque ce sont des com-
munes dans lesquelles les services de police
interviennent également. Elles sont laissées
en dehors du champ de l’analyse.

Les indicateurs présentés portent donc sur
55 communes de Métropole et 12 des dépar-
tements d’outre-mer.

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Tableau 10
Nombre de faits constatés par les services de gendarmerie dans les communes de Métropole ayant une ZUS

Catégories d’infractions Nombre de faits constatés en 2005 Taux pour 1 000 habitants (en %)

Autres coups et blessures volontaires criminels ou correctionnels 1 673 3,23
Menaces ou chantages pour extorsion de fonds 74 0,14
Menaces ou chantages dans un autre but 490 0,95
Vols avec armes blanches contre des établissements financiers, commerciaux ou industriels 6 0,01
Vols avec armes blanches contre des particuliers à leur domicile 2 0,00
Autres vols avec armes blanches 36 0,07
Vols violents sans arme contre des établissements financiers, commerciaux ou industriels 6 0,01
Vols violents sans arme contre des particuliers à leur domicile 16 0,03
Vols violents sans arme contre des femmes sur voie publique ou autre lieu public 118 0,23
Vols violents sans arme contre d’autres victimes 173 0,33
Cambriolages de locaux d’habitations principales 1 123 2,17
Cambriolages de résidences secondaires 59 0,11
Cambriolages de locaux industriels, commerciaux ou financiers 766 1,48
Cambriolages d’autres lieux 507 0,98
Vols d’automobiles 1 709 3,30
Vols de véhicules motorisés à 2 roues 625 1,21
Vols à la roulotte 3 250 6,27
Vols d’accessoires sur véhicules à moteur immatriculés 1 027 1,98
Autres vols simples contre des établissements publics ou privés 681 1,31
Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux privés 1 857 3,58
Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux ou lieux publics 2 272 4,38
Incendies volontaires de biens publics 135 0,26
Incendies volontaires de biens privés 508 0,98
Autres destructions et dégradations de biens publics 486 0,94
Autres destructions et dégradations de biens privés 728 1,40
Destructions et dégradations de véhicules privés 774 1,49
Outrages à dépositaires autorité 337 0,65
Violences à dépositaires autorité 142 0,27
Total des 28 index 19 580 37,77

Champ : 67 communes de Métropole et des DOM de zone gendarmerie et ayant une ZUS (hors Nice et Wittenheim).
Source : direction générale de la gendarmerie nationale.
Traitement : ONZUS.
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police, mais également au-dessous du taux
enregistré par les mêmes services de police
dans les circonscriptions de sécurité publique
ayant une ZUS sur leur territoire.
Les données communiquées paraissent donc

difficilement comparables entre elles. Dans
les 12 communes des DOM couvertes par
les services de gendarmerie, quelque 13 000
faits ont été constatés soit un taux inférieur
à 32 faits pour 1 000 habitants.                 ■

L’emploi

Les entreprises

Les revenus des habitants

L’habitat

La santé

Établissements et réussite scolaire

La sécurité et la tranquillité publiques

Les dispositifs de la politique en ville
➥
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L’indicateur national des « violences urbaines » (Invu)

Début 2005, la direction de la police nationale, sur
instruction du Premier ministre a été chargée de cons-
truire un nouvel indicateur national à partir des donnés
des services de police et de gendarmerie : l’Indicateur
national des violences urbaines (INVU).

Cet indicateur se présente sous la forme d’un tableau
de bord type comprenant neuf index :
• incendies de véhicules ;
• incendies de biens publics ;
• incendies de poubelles ;
• violences collectives à l’encontre des services 

de sécurité de secours et de santé ;
• jets de projectiles :
• occupations de halls d’immeubles ;
• dégradations de mobilier urbain ;
• affrontements entre bandes ;
• rodéos automobiles.

Les informations sont extraites des applications infor-
matiques existantes : « état 4001 », exploitation des
télégrammes d’information diffusés par la messagerie
de commandement (Rescom), recensement de certai-
nes interventions de police inscrites dans la main cou-
rante informatisée (MIC).

Toute interpellation dans le cadre d’un acte de violen-
ce urbaine doit faire l’objet d’un télégramme circons-
tancié. Ces télégrammes doivent comporter dans le
libellé de l’objet, la mention « violences urbaines ».

La collecte des données alimentant les neuf index est
assurée par les services du ministère de l’Intérieur, de la
gendarmerie nationale et la préfecture de police de Paris.
L’analyse mensuelle de ces données a été dévolue à la
section Dérives urbaines de la direction centrale des
renseignements généraux.

Les violences urbaines de novembre 2005 dans les ZUS

Les seules données spécifiques aux violences urbaines
de novembre 2005, qui ont été transmises à l’ONZUS
sur le territoire de ces quartiers, proviennent de la direc-
tion générale de la police nationale et concernent exclu-
sivement les ZUS dépendant des circonscriptions de
sécurité publique.

Les incidents ont été constatés sur 655 ZUS de France
métropolitaine et concernent trois types d’infractions :
les véhicules brûlés, les dégradations de biens publics
et les dégradations de biens privés et couvrent la pério-
de allant du 27 octobre au 20 novembre 2005.

De plus, la gendarmerie nationale a transmis égale-
ment à l’ONZUS un état des violences urbaines d’oc-
tobre et novembre 2005, mais qui prend seulement en
compte l’ensemble du territoire des communes, où
sont situées des ZUS et non ces quartiers eux-mêmes.

Sur l’ensemble des trois catégories de faits (soit un
total de 6 934), relevés sur les ZUS des circonscriptions
de la police nationale, le nombre de véhicules brûlés
en représente plus des trois quarts (77,5 %, soit 5 373
incendies), loin devant le nombre de dégradations de
biens privés (14,2 %) et celui des dégradations de biens
publics (8,3 %) (tableau 11).

Durant cette période, aucun véhicule brûlé, ni aucune
autre infraction, n’a été relevé par les services de poli-
ce sur 118 de ces 655 ZUS, soit 18 % de ces quartiers.

À titre de comparaison, sur l’ensemble du mois de
novembre 2005, les services de police (y compris la
préfecture de police de Paris) et de gendarmerie ont
enregistré un total de 10 694 incendies de véhicules sur
l’ensemble de la France métropolitaine et des DOM.
Les incendies de véhicules, ainsi enregistrés dans les
655 ZUS de zone police (hors Paris et les DOM) entre
le 27 octobre et 20 novembre 2005, représenteraient
près de 50 % des véhicules incendiés en France sur l’en-
semble du mois de novembre 2005.

Trois régions cumulent plus de la moitié des incendies de
véhicules enregistrés dans les ZUS: l’Île-de-France (35 %),
Rhône-Alpes (10,7 %) et le Nord-Pas-de-Calais (7 %).

Par département, les ZUS de Seine-Saint-Denis et du
Nord ont connu le plus grand nombre de véhicules brû-
lés, devant celles de l’Essonne, des Yvelines et du Val-
d’Oise. Outre ces départements, sur le reste du terri-
toire ce sont les ZUS des départements du Rhône, de la
Haute-Garonne et des Bouches-du-Rhône qui ont
connu le plus grand nombre de véhicules brûlés.
L’ensemble de ces 8 départements cumule plus de 40 %
des véhicules incendiés dans les ZUS sur la période.

Les dégradations de biens publics sont également
concentrés en Île-de-France (35 %), dans le Nord-Pas-
de-Calais (12,2 %) et en Rhône-Alpes (8,5 %). Ces trois
régions, ont été enregistrées plus de la moitié de ces
dégradations (53,5 %).

Annexe
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Tableau 11
Répartition par région des incidents de violences urbaines de novembre 2005 dans les ZUS des circonscriptions de sécurité publique

Types de faits (en %)

Régions Nombre de ZUS Population Véhicules Dégradations Dégradations Ensemble
observées des ZUS brûlés biens publics biens privés

Île-de-France (hors Paris) 145 1 200 969 34,9 32,6 28,7 33,8
Champagne-Ardennes 24 138 162 2,3 4,7 3,5 2,6
Picardie 19 136 258 2,3 2,1 4,5 2,6
Haute-Normandie 25 142 261 4,2 3,0 2,5 3,9
Centre 26 118 377 4,1 3,1 5,3 4,2
Basse-Normandie 12 58 742 0,6 0,7 2,2 0,9
Bourgogne 18 80 313 1,9 1,9 8,1 2,8
Nord-Pas-de-Calais 72 438 578 6,9 12,2 8,7 7,6
Lorraine 31 129 884 2,2 3,7 3,3 2,5
Alsace 18 134 847 4,0 1,9 1,4 3,5
Franche-Comté 16 77 477 1,7 3,0 5,3 2,3
Pays de la Loire 28 159 601 2,7 3,0 1,9 2,6
Bretagne 20 102 407 2,5 3,3 2,4 2,6
Poitou-Charentes 14 70 926 0,7 1,0 0,6 0,7
Aquitaine 23 136 350 2,9 5,4 2,4 3,0
Midi-Pyrénées 12 63 512 4,1 3,0 4,0 4,0
Limousin 3 19 086 0,1 0,2 0,5 0,2
Rhône-Alpes 56 327 413 10,7 8,5 2,5 9,3
Auvergne 16 70 880 0,9 2,1 2,0 1,2
Languedoc-Roussillon 24 132 902 4,4 2,6 6,6 4,5
Provence-Alpes-Côte d’Azur 48 407 828 6,0 2,1 3,4 5,3
Corse 5 28 452 0,0 0,0 0,0 0,0
Ensemble 655 4 175 225 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre de faits 5 373 574 987 6 934

Les ZUS du département du Nord (10,5 %), suivies de
celles de Seine-Saint-Denis (8,4 %), de l’Essonne, du
Val-de-Marne, du Val-d’Oise, de l’Isère et de la Gironde
enregistrent plus de 44 % de ces dégradations.
Quant aux dégradations de biens privés, les ZUS d’Île-
de-France et du Nord-Pas-de-Calais arrivent en tête
pour le nombre d’incidents constatés (resp. 28,7 % et
8,7 %), devant celles de Bourgogne (8,1 %) et du
Languedoc-Roussillon (6,1 %). Ce sont les ZUS situées
dans les départements de l’Essonne (12 % des dégra-
dations), du Nord (6,4 %), de Seine-Saint-Denis (6,5 %),
du Doubs et de la Côte-d’Or, où les services de la poli-

ce nationale ont enregistré le plus grand nombre d’in-
cidents.
Notons néanmoins que 118 ZUS n’ont connu aucun
incident sur la période. C’est le cas de l’ensemble des
ZUS de la Corse, près d’une ZUS sur deux en Poitou-
Charentes, et environ un tiers des ZUS de Bretagne et du
Nord-Pas-de-Calais, le quart des ZUS de Provence-
Alpes-Côte-d’Azur et plus du cinquième de celles
d’Aquitaine. Quant à la région Île-de-France (hors Paris)
et Rhône-Alpes, respectivement, 8 % et 5 % des ZUS
n’ont connu aucune violence urbaine pendant cette
période.

Champ : 655 ZUS de Métropole, faits constatés entre le 27 octobre et le 20 novembre 2005.
Source : ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, direction de la police judiciaire.
Traitement : ONZUS.
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problème. Si l’on rappelle qu’en 2001, à une
question similaire, 38 % des habitants des
ZUS avaient déclaré leur quartier concerné
par des problèmes de sécurité, on ne peut
que conclure à une forte progression de ce
ressenti. La dégradation de leur environne-
ment (manque d’entretien) et les problèmes
liés aux bruits ou à la pollution viennent
ensuite.

Un sentiment d’insécurité 
plus répandu dans les ZUS
Au-delà de ces aspects les plus concrets, l’ima-
ge même du quartier préoccupe les habitants
(60 % d’entre eux le déclarent) et, au final le
sentiment d’insécurité s’y développe avec plus
de prégnance qu’ailleurs puisqu’un tiers des
habitants des ZUS déclarent en janvier 2005
se sentir souvent ou de temps en temps en insé-
curité dans leur quartier (et 16 % à leur domi-
cile) alors que pour les autres habitants des
mêmes agglomérations ces proportions sont
respectivement de 15 % et 9 % (tableau 2).

Pour compléter les données sur les faits
constatés en Zones urbaines sensibles

(ZUS) par les services de police et de gendar-
merie, la loi de 2003 a retenu le niveau du sen-
timent d’insécurité déclaré par les habitants
lors d’enquêtes auprès des ménages, afin de
relativiser une mesure « administrative » par
une information recueillie directement auprès
des individus au dehors de toute procédure.

Pour obtenir cet indicateur, la Délégation
interministérielle à la ville (DIV) et l’Obser-
vatoire national des ZUS (ONZUS) se sont
associés aux enquêtes conduites par l’Insee en
partenariat avec l’Observatoire national de
la délinquance (OND) sur les questions de
« victimation » (encadré). Ces enquêtes per-
mettent de resituer l’indicateur demandé par
la loi dans une observation plus générale de
la perception de leur quartier et de ses pro-
blèmes par leurs habitants et par le recense-
ment de faits dont ils ont pu être victime dans
les deux dernières années ou dont ils ont pu
être les témoins. Les résultats présentés sont
issus d’une enquête réalisée en janvier 2005,
ils seront actualisés annuellement dans les
prochains rapports de l’ONZUS.

Délinquance ou incivilités 
au premier rang des problèmes
Premier constat, la délinquance ou les inci-
vilités viennent au premier rang des problè-
mes de leur quartier cités par les habitants
des ZUS (tableau 1) puisque près des deux tiers
d’entre eux (contre un peu moins d’un tiers
des autres habitants des mêmes villes) décla-
rent en 2005 leur quartier concerné par ce

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Insécurité et sentiment 
d’insécurité dans les ZUS

Champ : population de 14 ans ou plus.
Source : Insee, enquête permanente « Conditions de vie », janvier 2005.

Encadré

Source des informations
Les résultats présentés ici sont fondés sur la
vague de janvier 2005 de l’enquête permanente
« Conditions de vie » menée par l’Insee. Au
cours de cette enquête, des informations sont
recueillies auprès des ménages de France métro-
politaine sur la qualité de leur cadre de vie (exis-
tence de nuisances, problèmes ressentis par les
habitants, équipements du quartier) et sur les
faits dont ils ont pu être victimes au cours des
deux dernières années (cambriolages, autres
vols, agressions et violences). Des questions sont
également posées sur le sentiment d’insécurité,
éprouvé par les habitants à leur domicile ou
dans leur quartier.
Environ 14 000 ménages, dont près de 2 000
résidant en ZUS et 19500 individus de 14 ans
ou plus, dont 2 700 habitants des ZUS, ont
répondu à l’enquête de janvier 2005.

1. Cf. le rapport 2004 de l’ONZUS, partie « Sécurité quotidienne »
p. 167-176.

Tableau 1
Votre quartier est-il concerné par les problèmes suivants ? (en %)

Habitants des ZUS Autres habitants
des agglomérations

ayant une ZUS sur
leur territoire

Le bruit 49,1 30,5
La pollution 41,9 34,7
Le manque de transport ou d’équipement 12,3 17,1
L’environnement dégradé 56,2 24,4
(mal entretenu manque de propreté)
La délinquance, les incivilités 62,7 31,1
L’image du quartier, sa réputation 59,9 13,7
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Champ : population de 14 ans ou plus.
Source : Insee, enquête permanente « Conditions de vie », janvier 2005.

Tableau 2
Vous arrive-t-il de vous sentir en insécurité à votre domicile ? (en %)

Habitants des ZUS Autres habitants Habitants des communes Ensemble
des agglomérations rurales et des agglomérations

ayant une ZUS sur n’ayant pas de ZUS sur
leur territoire leur territoire

Tableau 3
Vous arrive-t-il de vous sentir en insécurité dans votre quartier ? (en %)

Habitants des ZUS Autres habitants Habitants des communes Ensemble
des agglomérations rurales et des agglomérations

ayant une ZUS sur n’ayant pas de ZUS sur
leur territoire leur territoire

1 Souvent 6 3 2 3
2 De temps en temps 10 6 7 7
3 Rarement 8 6 6 6
4 Jamais 76 85 85 84
Total 100 100 100 100

Champ : population de 14 ans ou plus.
Source : Insee, enquête permanente « Conditions de vie », janvier 2005.

1 Souvent 11 4 1 3
2 De temps en temps 22 11 5 9
3 Rarement 11 9 5 7
4 Jamais 55 77 88 80
Total 100 100 100 100

ges d’incertitude affectant les résultats de
l’enquête2 (tableau 5). Mais ces événements,
lorsqu’ils se produisent, sont pour les habi-
tants des ZUS le plus souvent en relation avec
le quartier. 

Pour eux, en effet, près de 6 agressions sur
10 ont eu lieu dans leur quartier (contre 4
sur 10 pour les habitants des autres quar-
tiers). Et les vols dont ils sont victimes se pro-
duisent également le plus souvent dans leur
quartier (près d’1 fait sur 2 pour les habi-
tants de ZUS contre environ 1 sur 3 pour les
autres). Ils se déroulent également près de
deux fois plus souvent dans des transports
en commun ou dans un lieu public.

Au-delà des événements dont ils ont été per-
sonnellement victimes, le fait d’être plus fré-
quemment témoins de violences, d’actes de
délinquance (tableau 6) ou d’avoir plus souvent
constaté des destructions ou détériorations
d’équipements collectifs dans leur quartier
au cours des douze derniers mois (tableau 7)

Des faits subis plus souvent 
en relation avec le quartier
Le recensement des faits, dont les habitants
des ZUS ont pu être les victimes, permet de
poser la question du lien entre le sentiment
d’insécurité largement exprimé par les habi-
tants et leur vécu personnel (tableau 3). 

Sur ce point, le constat est plus nuancé, en
effet, les ménages habitant en ZUS ne sont
pas plus nombreux que les autres citadins à
avoir subi un cambriolage, un vol sans effrac-
tion dans leur logement, un vol ou tentative
de vol de voiture ou d’objets se trouvant dans
la voiture en 2003 ou 2004 (tableau 4). 

Pour ces deux derniers événements un senti-
ment de victimation accrue apparaît toutefois
lorsque l’on prend en compte le fait que les
ménages en ZUS sont moins exposés à ces
risques puisque moins souvent propriétaires
d’un véhicule automobile (65 % contre 77 %
pour les autres ménages de citadins).

De même, la surexposition des habitants des
ZUS en ce qui concerne certaines formes de
violences envers les personnes comme les
agressions, d’autres formes de vols (sac à
main, portables…) n’est pas plus élevée pour
les habitants des ZUS compte tenu des mar-

2. Notons toutefois que si l’on se fonde sur le nombre d’agressions
subies, et non seulement sur le fait d’avoir été agressé dans les deux
dernières années, la différence apparaît plus nette puisque le nombre
d’agressions subies en 2005 déclarées à l’enquête par les habitants
des ZUS est de l’ordre de 200 pour 1 000 habitants de 14 ans ou plus
contre environ 150 pour 1 000 habitants pour les autres citadins.
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Tableau 4
Proportion de ménages ayant subi au moins une fois les faits cités au cours des années 2003 ou 2004 (en %)

Habitants des ZUS Autres habitants Habitants des communes Ensemble
des agglomérations rurales et des agglomérations

ayant une ZUS sur n’ayant pas de ZUS sur
leur territoire leur territoire

Tableau 5
Proportion d’individus ayant subi au moins une fois les faits cités au cours des années 2003 ou 2004 (en %)

Habitants des ZUS Autres habitants Habitants des communes Ensemble
des agglomérations rurales et des agglomérations

ayant une ZUS sur n’ayant pas de ZUS sur
leur territoire leur territoire

Tableau 6
En 2003 ou 2004 vous est-il arrivé d’être témoin d’agressions ou de violences ou tout autre acte de délinquance ? (en %)

Habitants des ZUS Autres habitants Habitants des communes Ensemble
des agglomérations rurales et des agglomérations

ayant une ZUS sur n’ayant pas de ZUS sur
leur territoire leur territoire

Tableau 7
Au cours des douze derniers mois, est-il arrivé dans votre quartier ou votre village que des équipements collectifs aient été détruits ou
détériorés volontairement (cabines téléphoniques, abribus, panneaux, etc.) ? (en %)

Habitants des ZUS Autres habitants Habitants des communes Ensemble
des agglomérations rurales et des agglomérations

ayant une ZUS sur n’ayant pas de ZUS sur
leur territoire leur territoire

Champ : ménages de France métropolitaine.
Source : Insee, enquête permanente « Conditions de vie », janvier 2005.

Champ : population de 14 ans ou plus.
Source : Insee, enquête permanente « Conditions de vie », janvier 2005.

Cambriolage du logement principal avec effraction 3 3 1 2
Vol sans effraction du logement principal 2 2 2 2
Vol de voiture y compris tentative de vol appartenant au ménage 2 2 1 2
Vol d’objets, d’accessoires ou de pièces se trouvant dans la voiture 9 9 5 7

Agression 11 9 6 8
Autres vols (sac à main, portable…) 6 5 3 4

Champ : population de 14 ans ou plus.
Source : Insee, enquête permanente « Conditions de vie », janvier 2005.

Non 78 84 92 87
Souvent 5 3 1 2
De temps en temps 8 5 3 4
Exceptionnellement 9 8 5 7
Total 100 100 100 100

Champ : ménages de France métropolitaine.
Source : Insee, enquête permanente « Conditions de vie », janvier 2005.

Souvent 38 13 5 11
De temps en temps 26 20 13 17
Rarement 11 15 13 14
Jamais 21 46 60 50
Ne sais pas 5 6 9 7
Total 100 100 100 100
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ne peut que renforcer le niveau du senti-
ment d’insécurité éprouvé par les habitants
des ZUS3.                                              ■

3 Il est possible que les formes d’habitat de type grand ensemble ou cité,
qui sont particulièrement caractéristiques des ZUS, favorisent la per-
ception de chaque incident par davantage d’habitants que ce ne serait
le cas dans d’autres contextes urbains et que cette spécificité contribue
à creuser l’écart entre les déclarations des habitants des ZUS et les autres
répondants à l’enquête. Il n’en demeure pas moins, qu’outre la fréquence
ou la gravité des faits, la perception que peuvent en avoir les habitants
influe sur les jugements qu’ils formulent sur leur quartier.
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Lors du Conseil interministériel des villes du
9 mars 2006, la santé a été présentée comme
un des cinq thèmes prioritaires de la poli-
tique de la ville pour la cohésion sociale.
L’objectif en matière de santé est d’encou-
rager les acteurs locaux à mieux prendre en
compte la prévention et l’accès aux soins
pour les habitants des quartiers en difficulté,
dont les ZUS.

La politique de la santé et la politique de la
ville convergent aujourd’hui pour reconnaî-
tre la nécessité de prendre en compte la situa-
tion de certains territoires, où se concen-
trent des difficultés sociales et urbaines, et
de faire de la démarche des ASV l’une des
déclinaisons territoriales des Plans régionaux
de santé publique (PRSP).
Dans cette optique, il a été décidé, dans le
cadre de l’élaboration des Contrats urbains
de cohésion sociale (CUCS), de généraliser
la démarche des ASV, déjà expérimentée dans
le cadre de la politique de la ville. Dès 2006,
160 nouveaux ASV (on en compte aujour-
d’hui 140) seront créés, pour couvrir d’ici à
2008 l’ensemble des quartiers prioritaires de
la politique de la ville.

À ce titre, la circulaire interministérielle
DGS/DHOS du 4 septembre 2006 relative à
l’élaboration et à la mise en œuvre des pro-
jets de santé publique dans les territoires de
proximité et au développement des ASV pré-
cise la convergence territoriale des politiques
de santé et de cohésion sociale dans la nou-
velle configuration de la politique régionale
de santé publique et dans le cadre des futurs
CUCS.

L’ASV constitue une forme d’aide à la déci-
sion dans le cadre d’une stratégie de déve-
loppement de projets de santé publique,
répondant aux problématiques de santé iden-
tifiées sur un territoire.
Les ASV doivent rapprocher acteurs et pro-
fessionnels de la santé afin d’élaborer des
programmes adaptés au niveau local et, si
possible, avec la participation des habitants.

L’ensemble de la démarche met la préven-
tion et la promotion de la santé au cœur de
la cohérence sociale du projet territorial : elle

L a loi du 1er août 2003 fait obligation à
l’Observatoire national des Zones urbai-

nes sensibles (ONZUS) de rapporter les
inégalités territoriales et sociales constatées
à la mesure des moyens mis en œuvre dans
les ZUS pour en réduire les effets. La loi fait
notamment référence à la mise en œuvre, sur
la période 2004-2008, de programmes ter-
ritoriaux thématiques.

Ces programmes, sous forme de dispositifs
ou de démarches pour élaborer un projet,
n’ont pas tous fait l’objet d’une formalisation
législative à l’exception du programme de
rénovation urbaine et des récentes Équipes
de réussite éducative (ERE). Toutefois, la
politique de la ville contribue à travers ces
projets et ces dispositifs inscrits dans le cadre
des Contrats de ville (CV) à la réduction des
inégalités. Leur diversité et leur inégal
déploiement en France métropolitaine et
dans les Dom Tom rendent actuellement dif-
ficile l’analyse de leur impact sur les quar-
tiers en difficulté. En effet, certains d’entre
eux n’ont pas été conçus pour les seuls ter-
ritoires des ZUS. Leur pilotage et leur déve-
loppement s’inscrit sur l’ensemble des terri-
toires des CV dans la perspective d’y intégrer
les ZUS. C’est le cas notamment des ERE et
des Ateliers santé ville (ASV).

Nous présentons dans ce chapitre les dispo-
sitifs suivants :
• les Ateliers santé ville (ASV) ;
• les Programmes « réussite éducative » ;
• les Maisons de la justice et du droit (MJD);
• les Plans territoriaux de prévention et de
lutte contre les discriminations sur le mar-
ché de l’emploi ;
• les opérations Ville, vie, vacances (VVV)

Les Ateliers santé ville
La mise en place des Ateliers santé ville (ASV)
est fondée sur un double constat :
• l’insuffisance du développement et du
niveau de qualité des actions de santé inté-
grées à la politique de la ville ;
• le faible degré d’intégration des territoires
de la politique de la ville dans les politiques
de santé publique concourant à la lutte con-
tre les exclusions et les inégalités sociales et
spatiales de santé.
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de quelques dispositifs
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jet d’établissement), ni un Contrat éducatif
local (CEL) ou un Contrat local d’accom-
pagnement à la scolarité (CLAS), mais un
programme d’actions spécifiquement dédiées
aux enfants ou adolescents les plus fragilisés
et à leur famille vivant sur les territoires en
ZUS ou scolarisés en ZEP-REP. 

Le PRE est porté par une structure juridique1,
telle une Caisse des écoles (CE), un Groupe-
ment d’intérêt public (GIP), un Établisse-
ment public local d’enseignement (EPLE),
un Centre communal d’action sociale
(CCAS), qui rassemble, soit au sein de son
conseil d’administration, soit au sein d’un
comité de pilotage ou pour la caisse des éco-
les d’un conseil consultatif, l’ensemble des
partenaires institutionnels et associatifs
concernés (cartes 4a à 4c). 

S’appuyant sur un partenariat élargi à tous
les acteurs mobilisés par la mise en œuvre
d’une politique éducative à l’échelle locale,
il décline sur la base d’un diagnostic partagé
sur le territoire, une programmation d’ac-
tions, qui se déroulent essentiellement hors
temps scolaire et n’ont vocation à se substi-
tuer ni à l’action de l’école, ni aux disposi-
tifs existants, dont elles sont complémen-
taires. La programmation peut intégrer
certaines actions existantes à condition qu’el-
les soient ciblées2 et qu’elles concourent aux
objectifs du programme. Elle doit également
proposer de nouvelles interventions, qui per-
mettent d’apporter une aide personnalisée3

aux enfants ou adolescents et à leur famille,
repérés comme étant en difficulté4. À cet
effet, une ou plusieurs ERE doivent être sys-
tématiquement constituées. Elles réunissent
au sein d’un réseau coordonné des profes-
sionnels de différentes spécialités et des inter-

doit promouvoir la qualité de l’offre de soins
et s’articuler avec les autres politiques
publiques qui concourent à l’amélioration
de la santé de la population.

Le pilotage des ASV demande, en premier
lieu, un rapprochement des DDASS avec les
préfets délégués à la cohésion sociale ainsi
qu’avec les sous-préfets chargés de la poli-
tique de la ville et les maires. Avec ces acteurs,
les DDASS sont chargées de mobiliser des
principales institutions concernées (Caisse
d’assurance maladie, Éducation nationale,
CRAM, Conseil des ordres des professionnels
de santé, CAF, conseil général, etc.).
Toutefois, la mise en place d’un ASV ne peut
se faire sans la volonté politique forte des élus
locaux et particulièrement de ceux ayant délé-
gation sur les thèmes de la santé.
Les projets de santé publique des ASV se
développent à trois principales échelles ter-
ritoriales : quartiers, commune, intercom-
munalité, agglomération. Ce dernier éche-
lon constitue une configuration relativement
inédite de l’action locale en santé, qui émer-
ge notamment avec les ASV.
135 ASV sont recensés en France en
février 2005, plus de 50 ont été engagés en
2006 (cartes 1a et 1b).

Le Programme 
« réussite éducative »
L’objectif du programme du plan de cohé-
sion sociale intitulé « réussite éducative » est
d’accompagner depuis l’école maternelle et
jusqu’au terme de la scolarité obligatoire les
enfants et adolescents qui présentent des
signes de fragilité. Mais alors que les dispo-
sitifs partenariaux du champ éducatif ont géné-
ralement une entrée plutôt collective, le
Programme « réussite éducative » donne une
place prépondérante aux parcours individuels
avec des interventions inscrites dans la durée.
Cette approche plus individualisée n’exclut pas
pour autant la prise en compte dans un cadre
collectif des difficultés qui ont été repérées. 

Elle requiert simplement qu’on intègre dans
les modalités de prise en charge, la singula-
rité de chaque situation, en tenant compte
de l’environnement ou du contexte dans
lequel apparaissent les difficultés. 
Le Programme « réussite éducative » est décli-
né selon deux modalités :

Le Projet de réussite éducative (PRE)
Le Projet de réussite éducative (PRE) n’est ni
un projet scolaire (projet d’école et/ou pro-
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1. En application de la loi, plusieurs décrets ont été pris en 2005 pour
adapter certaines structures juridiques existantes : décret n°2005-637
du 30 mai 2005 relatif aux Caisses des écoles et modifiant le code de
l’éducation (partie réglementaire : articles R. 212-33-1 et R. 212-33-
2). Décret n°2005-907 du 2 août 2005 relatif aux Groupements d’in-
térêt public constitués pour l’accompagnement éducatif, culturel, social
et sanitaire des enfants. Décret n°2005-1178 du 13 septembre 2005
relatif à la mise en œuvre des dispositifs de réussite éducative et modi-
fiant le décret n°85-924 relatif aux établissements publics locaux d’en-
seignement.
2. Quel que soit le dispositif dans lequel elles sont par ailleurs inscrites
(Contrat éducatif local, Contrat local d’accompagnement à la scola-
rité, Contrat temps libre, Contrat enfance, Veille éducative…), ces
actions doivent – pour être éligibles aux financements du plan de cohé-
sion sociale – s’adresser prioritairement aux enfants et aux adolescents
de 2 à 16 ans les plus fragilisés habitant en ZUS ou scolarisés dans les
établissements en ZEP et REP.
3. Il est souvent fait référence à la notion de « sur-mesure ». 
4. Par les adultes de la communauté éducative élargie, parmi eux, les
enseignants, le service social et de promotion de la santé de l’Éduca-
tion nationale, les Réseaux d’aides aux élèves en difficulté (RASED),
les Conseillers d’orientation psychologues (COPSY), l’inter-secteur de
pédopsychiatrie, les services de la protection maternelle infantile, les
intervenants de l’aide sociale à l’enfance, l’action sociale des dépar-
tements, les associations… 
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Carte 1 a
Implantation des Ateliers santé ville
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Contrats de Ville

Ateliers Santé Ville (ASV)
ASV hors contrat de ville
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Source : DIV - Département Cohésion sociale.
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Carte 1 b
Implantation des Ateliers santé ville
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Achères

Juvisy
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Vitry-sur-SeineArcueil
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Fontenay

Bagneux

Champigny-sur-Marne
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Aubervilleirs
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Saint-Denis
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Argenteuil Epinay

-sur-Seine
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Saint-Pierre
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Saint-Louis

Saint-Benoit

Saint-Denis

La Réunion Guadeloupe

Pointe-à-Pitre

Martinique

Fort-de-France

Guyane

Saint-Laurent
Kourou Cayenne

Matoury
Remire
Montjoly

Source : DIV - Département Cohésion sociale.
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près de 80 000 enfants et adolescents dans
400 communes ont été labellisés pour un
montant de 75 millions d’euros. Au regard
des objectifs fixés par le plan de cohésion
sociale qui prévoyait la création de 750 équi-
pes pluridisciplinaires de réussite éducative
à son terme fin 2009, on peut considérer que
près de 60 % de l’objectif dudit programme
a déjà été réalisé. 

20 projets d’IRE ont été labellisés en 2006
pour un montant de 2,7 millions d’euros. Ils
concernent environ 300 enfants et adoles-
cents de moins de 16 ans.

Plans territoriaux de prévention
et de lutte contre 
les discriminations 
sur le marché du travail
La démarche des Plans territoriaux de pré-
vention et de lutte contre les discriminations
sur le marché du travail marque une volonté
politique forte de réduire les discriminations
à l’encontre des habitants des ZUS. Cette
démarche est portée conjointement par les
élus locaux et les services de l’État, en trou-
vant des leviers d’actions adaptés aux parti-
cularités locales.

Elle s’est mise en place en 2001 et a été for-
malisée par le Comité interministériel à l’inté-
gration du 10 avril 2003. Le programme est
piloté par la DIV, en partenariat avec le FASILD,
la DPM, la DGEFP, l’ANPE et le CNML.

À ce jour, plus de 30 agglomérations (ou villes)
ont signé un plan de lutte contre les discrimi-
nations sur le marché du travail et la démar-
che est répartie sur l’ensemble du territoire
(carte 2). Le Conseil interministériel des villes
(CIV) de 2006 fixe un objectif de 55 plans de
lutte contre les discriminations en 2007.
Elle s’ouvre également à d’autres thématiques
que l’emploi, en particulier le logement, la
santé, l’école. À ce propos, la circulaire du
24 mai 2006, relative aux Contrats urbains de
cohésion sociale (CUCS), prévoit, à compter
de 2007, une déclinaison de la lutte contre les
discriminations dans l’ensemble des champs.

venants du mouvement associatif 5 en mesu-
re de réaliser des prises en charge individuelles
ou collectives et un suivi personnalisé inscrit
dans la durée. Lorsque ces intervenants sont
mobilisés au-delà de leur service, ils peuvent
être rémunérés 6 . La confidentialité des infor-
mations, qui sont échangées au sein du
réseau de partenaires, est une impérieuse
nécessité. L’expérience acquise dans le cadre
de la veille éducative conduit les acteurs
locaux à élaborer des chartes de confiden-
tialité fixant les modalités de partage des
informations. Ces dispositions ne s’oppo-
sent pas toutefois au fait que des informa-
tions et données, non nominatives, soient
utilisées à des fins d’évaluation du pro-
gramme. 

Les Internats de réussite éducative (IRE)
Le Programme « réussite éducative » permet
de soutenir des projets d’internat éducatif
émanant d’établissements d’enseignement
publics ou privés ou de structures juridiques
à comptabilité publique (carte 4a). Pour être
éligibles, les projets doivent proposer un
cadre de vie et de travail stable à des enfants
et adolescents qui connaissent des difficul-
tés familiales ou environnementales com-
promettant leurs chances de réussite. Les
conditions d’encadrement et de soutien édu-
catif, psychologique et culturel doivent y être
optimales. La subvention, qui peut être
accordée, concerne essentiellement la mise
en place et le fonctionnement de projets édu-
catifs, sportifs et culturels développés au sein
d’un internat, hors temps scolaire, et le cas
échéant en liaison avec les partenaires insti-
tutionnels, les surcoûts liés à l’hébergement
loin du domicile familial, qui ne pourraient
être pris en charge par leur famille ou par des
fonds sociaux.

Dans les deux cas, les moyens financiers du
Programme « réussite éducative » sont alloués
au projet global dans le cadre d’une conven-
tion pluriannuelle  signée entre le préfet et la
structure juridique. Cette convention arrête
les objectifs généraux du projet local, le ou
les territoires concernés, les publics repérés,
l’ingénierie envisagée, le programme d’ac-
tions, les procédures d’évaluation ainsi que
les financements apportés par l’État et les
cofinancements. Ces financements sont
réévalués annuellement par voie d’avenant
sur la base d’un bilan intégrant les indica-
teurs fixés au plan national.
En 2006, 370 PRE représentant environ 450
équipes pluridisciplinaires prenant en charge

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

5. Enseignants, coordonnateurs de ZEP-REP, éducateurs, animateurs,
travailleurs sociaux, psychologues, pédopsychiatres, rééducateurs,
intervenants sportifs, culturels et associations agréées…
6. Le décret n°2005-909 du 2 août 2005 a institué une indemnité de
vacation pour collaboration occasionnelle aux dispositifs de réussite
éducative des agents publics et des personnels qualifiés n’appartenant
pas à l’administration. Il est complété par l’arrêté du 2 août 2005 pris
pour l’application de l’article 3 du décret précité. Cet arrêté fixe le
montant horaire de l’indemnité de vacation.
7. Le terme de cette convention ne peut dépasser l’échéance fixée par
l’article 132 de la loi de programmation pour la cohésion sociale, à
savoir le 31 décembre 2009.
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Les indicateurs commentés

Carte 2
Plans de prévention et de lutte contre les descriminations sur le marché du travail en 2006

Oullins
Saint-Priest

Pays-de-Gier
Vallée de l'Ondaine

Mulhouse

Rive droite de 
l'agglomération bordelaise

Pau

Dijon

Sens

Bourges

Charleville-Mézières

Reims

Saint-Dizier

Montpellier

Perpignan

Thionville

Epinal-Golbey-Chantraine

Nancy

Tarbes

Toulouse

Hénin-Carvin

Roubaix

Nantes

Angoulême

Châtellerault

Marseille

Avignon

Valence

Garges-lès-Gonnesse

Corbeil-Evry
Saint-Quentin-en-Yvelines

Val de Seine (Les Mureaux)

sites pilotes (depuis 2001/2002)
sites 2004 et 2005
projets sites 2006

Géographie Prioritaire

Contrats de Ville

Lutte contre les discriminations sur le marché du travail
Plans de prévention

Source : DIV - Département Cohésion sociale.
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Carte 3 a
Implantation des Maisons de justice et du droit

Vénisieux
Bron

Lyon
Villeurbanne
Vaux-en-Velin

Villefontaine

Givors
Saint-Etienne

Chambéry

La Seyne-sur-Mer

Martigues

Montpellier

Salon-de-Provence

Vandoeuvre
Nancy

TomblaineEvreux
Louviers

Elbeuf-sur-Seine
Vernon

Dreux

Pont-Audemer

Canteleu

Saint-Etienne-
du-Rouvray

RouenLe Havre

Hérouville-Saint-Clair Méru

Rézé

Bordeaux
Lormont

Charlevilles-Mézières

Fécamp

Maubeuge
Denain

Tourcoing

Agde

Aix-en-Provence

Aix-les-Bains

Allones

Amiens

Angers

Angoulême

Annemasse

Aubagne

Aulnoyes-Aymeries

Bagnols-sur-Cèze

Bergerac

Blois

Bourg-en-Bresse

Brive-la-Gaillarde

Calais

Chalon-sur-Saône

Chenôve

Colmar

Dunkerque

Forbach

Grenoble

Joué-les-Tours

La Rochelle

Lannion

Lens

Limoges

Lunel

Macon

Mazamet

Menton

Montluçon

Moutiers

Mulhouse

Nantes

Narbonne

Nice
NÓmes

Noyon

Orléans

Reims

Romans

Roubaix

Sedan

Strasbourg-
Cronenbourg

Toulon

Toulouse
Tournefeuille

Troyes

Vierzon

Woippy

Savigny-le-Temple

MJD hors contrat de ville
MJD présent en contrat de ville

Géographie Prioritaire

Contrats de Ville

Maisons de Justice et de Droit (MJD)

Source : DIV - Département Cohésion sociale.
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Les indicateurs commentés

Carte 3 b
Implantation des Maisons de justice et du droit

Région parisienne

Guyancourt

Athis-Mons

Paris

Pantin

Garges-les-Gonesse

La Courneuve

Epinay

Saint-Denis

Aubervilliers

Gennevilliers

Argenteuil

Le Blanc-Mesnil

Bagneux

Chatenay-Malabry

Ermont Sarcelles

Villiers-le-Bel

Chelles

Clichy-sous-Bois

Champigny-sur-Marne

Noisiel

Pontault-Combault

Les Ulis

Saint-Benoit

La Réunion Guadeloupe

Pointe-à-Pitre

Martinique

Fort-de-France

Guyane

Saint-Laurent

Source : DIV - Département Cohésion sociale.
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départements, et a fait l’objet d’un élargis-
sement à l’ensemble des périodes de vacan-
ces, même s’il continue de privilégier la pério-
de estivale.
Les projets doivent répondre à une exigence
éducative et respecter les 3 principes suivants:
• un équilibre dans la mixité permettant d’in-
clure non seulement des jeunes filles en risque
de délinquance mais aussi celles qui sont privées
d’activités collectives et à ce titre, il faudra
veiller à l’amélioration de la participation
des jeunes filles ;
• une réponse adaptée à l’attente et aux besoins
des jeunes, principalement ceux en voie de mar-
ginalisation ou en voie de délinquance ou qui
font l’objet de mesures de justice;
• un contenu des activités négocié avec les
jeunes et faisant appel à leur sens des respon-
sabilités.

Les Maisons de justice 
et du droit (MJD)
Les MJD apportent des réponses alternati-
ves pour lutter contre la petite et moyenne
délinquance.

Elles sont le lieu privilégié de la conciliation et
de la médiation judiciaires. Les MJD ont une
triple mission:
• la médiation pénale (processus destiné à
rapprocher les parties en conflit pour des liti-
ges de la vie quotidienne ou de nature fami-
liale) ;
• l’information des citoyens (information juri-
dique gratuite auprès d’avocats, d’associa-
tions de consommateurs ou d’experts en
droit) ;
• l’aide aux victimes (information, écoute,
soutien moral et accompagnement dans les
démarches).
Les MJD sont créées sur la base d’une
convention conclue entre le président du tri-
bunal de grande instance et des élus locaux,
des représentants des collectivités territoria-
les, des représentants des institutions juri-
diques et judiciaires.
Les MJD sont placées sous l’autorité des chefs
du tribunal de grande instance.
119 MJD sont recensées en juillet 2006 en
France (cartes 3a et 3b).                                     ■

Les plans comportent plusieurs axes :
• en préalable, parvenir à une prise de cons-
cience collective de tous les acteurs de la réali-
té des discriminations sur leur territoire. Des
diagnostics permettent d’identifier les contex-
tes locaux en matière d’immigration, de peu-
plement, de dynamiques économiques, d’em-
ploi et de recenser l’ensemble des processus
discriminatoires présents, y compris chez les
acteurs engagés dans les plans de lutte contre
les discriminations. Ces diagnostics sont
complétés par des actions d’information et
de sensibilisation sur la discrimination à des-
tination du grand public : vidéos, affiches,
médias presse, plaquettes, conférences dans
les lycées professionnels et différents col-
loques ;
• des formations permettent de progresser
sur la connaissance des pratiques discrimi-
nantes, de faire évoluer les représentations
de chacun et de s’approprier les méthodes
de prévention et de lutte existantes (y compris
judiciaires), afin de mieux orienter les per-
sonnes discriminées ;
• des programmes d’interpellation et de
mobilisation des acteurs du monde écono-
mique ont été élaborés et donnent aujour-
d’hui lieu à des partenariats avec le service
public de l’emploi pour intégrer la préven-
tion des discriminations dans les process de
recrutement ou bien l’accès aux stages ;
• des plans d’appui aux personnes discrimi-
nées ou susceptibles de l’être sont développés
par les plans de lutte par l’accompagnement
des victimes dans la formulation et la dénon-
ciation des pratiques discriminantes (lieux
d’écoute, accompagnement juridique, ren-
voi vers la HALDE) mais également par l’ac-
compagnement renforcé dans la recherche
d’emploi (tutorat, parrainage, forums
emplois, etc.).

VVV (Ville, vie, vacances)
Depuis 1982, le dispositif Ville, vie, vacan-
ces (VVV) a pour finalité de prévenir la délin-
quance et les comportements inciviques pen-
dant les congés scolaires, et de revitaliser les
quartiers en crise. Ce dispositif couvre aujour-
d’hui presque la totalité du territoire, soit 91

Bibliographie

« Agir contre les discriminations dans les Zones urbaines sensibles », juillet 2006.
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guide_dicrimzus_juillet 2006.pdf (169 pages — 1,45 Mo)
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Les indicateurs commentés

Carte 4a
Dispositifs de Réussite Éducative

Source : DIV , département Cohésion sociale.

Groupement d’Intérêt Public (GIP)
Établissement Public Local d’Enseignement (EPLE)
Caisse des Écoles (CE)
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Régie personnelle

Géographie Prioritaire

Contrats de Ville

Dispositifs de Réussite Éducative
Statut juridique (au 1er janvier 2007)

Etampes

CA Grand Toulouse

Bertrambois,
Cirey-sur-Vezouze,
Petit Mont,
Val-de-Châtillon

Fourmies, Anor, Trelon

Mazamet, Ausillon, 
Labruguière

Sicoval

Albi, Saint-Juery

Carcassonne, 
Trèbes

Haucourt - Moulaine, Longlaville

Pitres 
Le Manoir

Sainte-Livrade, 
Villeneuve-sur-Lot

Thiers, La Durolle

Vannes, 
Malansac

Vimoutiers, 
Ponchardon

Verdun

Agde

Agen

Ajaccio

Albertville

AlenÁon

AlËs

Amiens

Angers

Annemasse

Aubenas

Audincourt
Auray Auxerre

Avignon

Bagnols-sur-Cèze

Bar-le-Duc

Bassens

Bavans

Beauvais

Behren-lès-Forbach

Belfort

Bernay

Besançon

Bethoncourt

Béziers

Blois

Bogny-sur-Meuse

Bonneville

Bordeaux

Boulogne-sur-Mer

Bourges

Brest

Caen

Cagnes-sur-Mer

Calais

Cannes

Canteleu

Carmaux
Carros

Castres

Cenon

Châlons-en-
Champagne

Chalon-sur-Saône

Charleville-Mézières

CA Castelroussine

Chaumont

Chenève

CC de Cholet

Clermont-Ferrand

Cluses

Colombelles

Coulaines

Dieppe

Dijon

Dol-de-Bretagne

Drap

Dreux

Epernay

Epinal

Etupes

Evreux

Fécamp

Flers

Floirac

Fréjus

Fumay

Gonfreville-l'Orcher

Grand-Charmont

Grande-Synthe

Grasse

CC de Guingamp

Ham

Harfleur

Hem

Hérouville-Saint-Clair

Joinville

Joué-lès-Tours
La Riche

La Rochelle

La Roche-sur-Yon

La Seyne-sur-Mer

La Trinité

La Voulte-sur-RhÙne

Lanester

Lannion

Laon

Laval

Laxou

Le Havre
Le Petit-
Quevilly

Le Portel

Le Teil

Limoges

Lisieux

Longvic

Lorient

Lormont

Louviers

Louvroil

Marseille

Maubeuge

MaxÈville

Metz

Miramas

Mons-en-Baroeul

Montauban

Montbéliard

Montceau-les-Mines

Mont-de-Marsan

Montereau-Fault-Yonne

MontluÁon

Montpellier

Mont-Saint-Martin

Morez
Saint-Claude

Mulhouse

Nancy

Nantes

Narbonne

Nevers

Nice

NÓmes

Noyon

Offemont
Orléans

Pau

Périgueux

Perpignan

Pessac

Plédran
Ploufragan

Port-de-Bouc

Quetigny

Quimper

Raismes

Reims

Rennes

Rezé

Rochefort

Romorantin-Lanthenay

Roubaix

Rouen

Rumilly

Saint-André

Saint-Brieuc

Saint-Dié

Saint-Dizier

Saintes

Saint-Etienne-du-Rouvray

Saint-Florentin

Saint-Gilles

Saint-Herblain

Saint-Jacques-de-la-Lande

CC du Mené

Saint-Jean-de-la-Ruelle

Saint-Laurent-du-Var

Saint-Malo

Saint-Nazaire

Saint-Pierre-des-Corps

Saint-Pol-sur-Mer

Saint-Quentin

Salon-de-Provence

Scionzier

Sens

SoissonsCreil
Méru Villiers

Nogent

Sotteville-lès-Rouen

Soyaux

Strasbourg

Talant

Tarbes

Torcy

Toulon

Toulouse

Tourcoing

Tours
Trélazé

Troyes

Valbonne

Valentigney

Vallauris

Vandoeuvre-
lËs-Nancy

Vernon

Vesoul

Vierzon

Vitry-le-François

Wattrelos

Wittelsheim

Woippy

LuréÈ

Montataire

Grenoble Alpes Métropole

Saint-Nicolas-les-Arras, Saint- Laurent-Blangy

Chambéry

M‚con

Bellegarde-sur-
Valserine

Bourg-en-
Bresse

Romans

Annonay

Roanne

Saint-Etienne

Le Cateau-Cambrésis

Meaux

Lapalisse

Le Mayet-de-Montagne

Marseille 4e

Surgères

Vernon

Tours

Saint-Claude

Saint-Julien-du-Tournel

Pontivy

Château-Chinon

Aulnoye-Aymeries
Douai

Hondschoote
Outreau

Hénin-Beaumont

Lamure-sur-Azergues

Lyon 4e

Jussey

Autun

Yerville

Conflans-Sainte-Honorine

La Crau

Avallon

Internat de Réussite Éducative
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Carte 4b
Dispositifs de Réussite Éducative

Source : DIV , département Cohésion sociale.

La Réunion

Saint-Louis

Lamentin

Guadeloupe

Saint-Pierre

Martinique

Cayenne
Kourou

Matoury

Guyane

Arras

Auby

Auchel

Avion

Béthune

Bruay-la-Buissière
Calonne-Ricouart

Douai

Harnes

Hem

Hénin-Beaumont

Libercourt

Liévin

LilleLoos

Mons-en-
Baroeul

Noyelles-
sous-Lens

Oignies

Roubaix

Tourcoing
Wattrelos

Wingles

Lille

CC de Nord Isère

Lyon 1er,  8ème,  9ème

Bron

Décines-Charpieu

Feyzin

Neuville-sur-Saône

Pont-de-Chéruy

Rillieux-la-Pape

Saint-Etienne

Saint-Fons
Saint-Genis-Laval

Vaulx-en-Velin

Vénissieux

Villeurbanne

Lyon

CA Grand Toulouse
(Balma, Colomières,
Cugnaux, Tournefeuille)

Sicoval 
(Castanet-Tolosan,
Ramonville-Sainte-Agne, 
 Aigues-Vives)

Toulouse

Toulouse

Groupement d’Intérêt Public (GIP)
Établissement Public Local d’Enseignement (EPLE)
Caisse des Écoles (CE)
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Régie personnelle

Géographie Prioritaire

Contrats de Ville

Dispositifs de Réussite Éducative
Statut juridique (au 1er janvier 2007)
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Carte 4c
Dispositifs de Réussite Éducative

Lille

Saint-Denis

Achères

Antony

Argenteuil

Asnières

Athis-Mons

Aubervilliers

Bagneux

Bagnolet

Bonneuil-sur-Marne

Boulogne-Billancourt

Carrières-sous-Poissy

Cergy

Chanteloup-les-Vignes

Châtenay-Malabry

Clamart

Clichy

Clichy-sous-Bois
Colombes

Corbeil-Essonnes

Courcouronnes

Créteil

Dammarie-les-Lys

Deuil-la-Barre

Drancy

Ecquevilly

Epinay-sous-Sénart

Epinay-sur-Seine

Eragny

Evry

Fleury-
Mérogis

Fontenay-aux-Roses

Garges-lès-Gonesse

Gennevilliers

Gonesse

Grigny

L'Ile-Saint-Denis
La Courneuve

La Verrière

Le Plessis-Robinson

Les Mureaux

Les Ulis

L'Hay-les-Roses

Limay

Longjumeau

Magny-les-Hameaux

Mantes-la-Jolie

Mantes-la-Ville

Melun

Moissy-Cramayel

Montfermeil

Montgeron

Montmagny

Montreuil

Nanterre

Neuilly-sur-Marne

Pantin

Persan

Ris-Orangis

Rueil-Malmaison

Sainte-Geneviève-des-Bois
Saint-Michel-sur-Orge

Saint-Ouen-l'Aumône

Sarcelles

Sartrouville

Stains

Trappes

Vernouillet

Vigneux-sur-Seine

Villeneuve-la-Garenne

Villeneuve-Saint-Georges

Villetaneuse

Villiers-le-Bel

Viry-Châtillon

Paris

Meaux

Région parisienne

Source : DIV , département Cohésion sociale.

Groupement d’Intérêt Public (GIP)
Établissement Public Local d’Enseignement (EPLE)
Caisse des Écoles (CE)
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Régie personnelle

Géographie Prioritaire

Contrats de Ville

Dispositifs de Réussite Éducative
Statut juridique (au 1er janvier 2007)
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Valeur de point = masse répartie entre les
communes éligibles de plus de 10 000 habi-
tants (resp. 5000 à 9999 habitants)/somme
du nombre de points de ces communes.

Masse financière 
mise en répartition
La loi de programmation pour la cohésion
sociale a prévu que la DSU bénéficie entre
2005 et 2009 d’une augmentation prioritaire
de 120 millions d’euros par an. La dotation
verra ainsi son volume doubler à l’issue de
la réforme, et l’année 2006 est la seconde
année d’application de la mesure.

La DSU pour 2006 s’établit ainsi à 880
millions d’euros (+ 120 millions d’euros par
rapport à la dotation 2005, soit + 15,80 % ;
+ 244,5 millions d’euros par rapport à la
dotation 2004, soit + 38,5 %).

La somme effectivement mise en répartition
entre les communes de Métropole s’élève à
835 millions d’euros, après prélèvement de
la quote-part réservée aux communes des
départements et collectivités d’outre-mer. La
dotation des communes d’outre-mer est
répartie selon un régime propre proportion-
nel au nombre d’habitants de chaque com-
mune.

Bilan des attributions de DSU
en 2006
814 communes de France métropolitaine
sont éligibles à la DSU en 2006. Parmi les
707 communes de plus de 10000 habitants
éligibles à la DSU, 369 communes compor-
tent une ZUS (25,9 % de leur population),
et 95 une ZFU (17,6 % de leur population).

La Dotation de solidarité urbaine (DSU)
est une dotation de péréquation insti-

tuée par la loi du 13 mai 1991, « la Dota-
tion de solidarité urbaine a pour objet de
contribuer à l’amélioration des conditions
de vie dans les communes urbaines confron-
tées à une insuffisance de leurs ressources
et supportant des charges élevées 1. »

Elle est attribuée :
• aux trois premiers quarts des communes
de plus de 10 000 habitants, classées chaque
année en fonction d’un indice synthétique
de ressources et de charges ;
• au premier dixième des communes dont la
population est comprise entre 5000 et 9999
habitants, également classées par un indice
synthétique.

L’indice synthétique représentatif des écarts
de ressources et de charges sociourbaines
des communes est calculé par rapport à un
ensemble d’indicateurs déterminant l’éligi-
bilité à la dotation (tableaux 1 et 2). Ces indi-
cateurs sont relatifs au potentiel financier de
la commune, au nombre des logements
sociaux, au nombre des bénéficiaires des
prestations logement, ainsi qu’au revenu fis-
cal moyen des ménages (déclaration au titre
de l’IRPP)2.

La loi de programmation pour la cohésion
sociale modifie les règles de répartition de
la DSU en introduisant deux coefficients mul-
tiplicateurs proportionnels à la population
située dans des quartiers de la géographie
prioritaire de la politique de la ville. L’un est
proportionnel à la part de la population en
Zone urbaine sensible (ZUS)3, l’autre est pro-
portionnel à la part de la population située
en Zone franche urbaine (ZFU)4.

Le calcul des attributions de DSU s’effectue
désormais de la manière suivante :

DSU = nombre de points x valeur de point

Nombre de points de chaque commune
= population DGF x indice de la commune
x effort fiscal (plafonné à 1,3) x coefficient
de majoration x coefficient ZUS x coefficient
ZFU.

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

La Dotation de solidarité urbaine
et de cohésion sociale (DSU) en 2006

1. CGCT article L 2334-14-1
2. L’indice synthétique est composé de la façon suivante :
- 45 % du rapport entre le potentiel financier moyen des communes
de chacune des deux strates de population et le potentiel financier de
la commune considérée ;
- 15 % du rapport entre la proportion de logements sociaux de la com-
mune dans son parc local de logements et la proportion moyenne pour
les communes de chacune des deux strates ;
- 30 % du rapport entre la proportion des bénéficiaires de prestations
logement.
3. Coefficient ZUS = 1 + (2 x pop ZUS/population DGF). Ce coeffi-
cient varie donc de 1 à 3 en fonction de la part de la population située
en ZUS. Si par exemple 25 % de la population est en ZUS, ce coeffi-
cient s’élève à 1 + (2x0,25) = 1,5.
4. Coefficient ZFU = 1 + pop ZFU/pop DGF. Ce coefficient varie donc
de 1 à 2 en fonction de la part de la population en ZFU. Si par exem-
ple 50 % de la population est située en ZFU, ce coefficient s’élève à 1 +
0,5 = 1,5. 
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habitants, soit 782,7 millions d’euros contre
671,2 millions d’euros en 2005 (+ 16,6 %).
La dotation moyenne par habitant s’élève,
hors garantie, à 34,6 euros contre 29,8 euros
en 2005. La dotation par habitant la plus
élevée s’établit à 221,13 euros (Clichy-sous-
Bois), et la moins élevée à 3,28 euros
(Chevilly-Larue).
Parmi ces communes, 14 sont éligibles à la DSU
pour la première fois, et en revanche 9 com-
munes perdent le bénéfice de la DSU dans la
catégorie.
Les variations dans les rangs de classement
tiennent à l’évolution de la valeur individuelle

S’agissant des 107 communes de 5 000 à
9 999 éligibles en 2006, 36 comportent une
ZUS (57,7 % de leur population), et 3 une
ZFU (41,6 % de leur population).

Bilan de répartition de la DSU 2006 pour
les communes de Métropole de 10 000
habitants et plus
En 2006, 943 communes de Métropole ont
une population5 d’au moins 10 000 habi-
tants, c’est-à-dire 7 de plus qu’en 2005. Les
trois quarts des communes de plus de 10000
habitants étant éligibles à la DSU, 707 com-
munes (contre 702 en 2005), représentant
22,62 millions d’habitants, ont bénéficié des
crédits mis en répartition au titre de la DSU
des communes éligibles de plus de 10 000 5. Population au sens de la Dotation globale de fonctionnement (DGF)

Tableau 1
Valeur moyenne des critères de répartition de la DSU pris en compte en 2005 et 2006 pour les communes
de plus de 10 000 habitants

2005 2006 Variation (en %)

Potentiel financier (en€) 992,30 1 017,15 2,50
Proportion de logements sociaux (en %) 23,13 23,05 - 0,35
Proportion de bénéficiaires de l’APL (en %) 57,03 56,38 - 1,13
Revenu imposable (en€) 9 44,87 9 672,57 3,51

Source : ministère de l’Intérieur, DGCL.

Source : ministère de l’Intérieur, DGCL.

Source : ministère de l’Intérieur, DGCL.

Tableau 2
Composition de l’indice de la première et de la dernière commune éligible à la DSU 2006 comparée à
l’ensemble des communes de 10 000 habitants et plus

Potentiel Part Part Revenu/hab.
financier/hab. des logements des bénéficiaires (en €)

(en €) sociaux (en %) d’allocations
logement (APL)

(en %)
Première commune éligible 433,53 84,48 85,33 4 589,35
(indice le plus élevé)
Dernière commune éligible 848,68 4,42 44,62 9 539,37
(indice le plus faible)
Moyenne des communes 1 017,15 23,05 56,38 9 672,57
de 10 000 habitants et plus

Tableau 3
Ventilation des augmentations annuelles de la DSU des communes de 10 000 habitants et plus bénéficiant
d’une progression supérieure à la progression minimale

Augmentation par rapport Nombre de communes Nombre de communes
à l’année précédente (en %) concernées en 2006 concernées en 2005

5 à 10 19 19
10 à 30 125 45
30 à 50 96 20
50 à 75 4 12
75 à 100 1 6
100 à 150 1
Total 246 116
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d’euros au total, nécessaires pour leur per-
mettre d’atteindre la garantie de progression
minimale de + 5 %.
En l’absence de mécanismes de garantie, 278
communes auraient vu leur dotation aug-
menter et 415 auraient connu une diminu-
tion de leur dotation.

On peut souligner que la proportion de com-
munes bénéficiant de la garantie de pro-
gression minimale a diminué, puisque l’on
passe de 82,8 % en 2005 à 63,2 % des com-
munes éligibles en 2006.

Bilan de la répartition de la DSU 2006 
pour les communes 
de 5 000 à 9 999 habitants
S’agissant des communes de 5 000 à 9 999
habitants, 107 communes sont éligibles à la
DSU en 2006, soit 1 commune supplémen-
taire par rapport à 2005.

Elles représentent une population de 752700
habitants et ont bénéficié de la DSU pour
un montant de 45,6 millions d’euros, con-
tre 39,1 millions d’euros en 2005, soit une
augmentation de 16,7 % de la masse totale
de cette catégorie.

La dotation moyenne de cette catégorie s’éta-
blit à près de 60,55 euros par habitant, con-
tre 52 euros en 2005, soit une augmentation
de 16,2 % identique à celle des communes
de plus de 10 000 habitants. Avant 2006, le
partage entre l’enveloppe des communes de
plus de 10000 habitants et celle des communes
de 5000 à 9999 habitants était en effet effec-
tué au prorata de la population des commu-
nes éligibles dans chacune de ces catégories.
La loi de finances pour 2006 prévoit que l’en-
veloppe à répartir entre les communes de 5000
à 9999 habitants éligibles à la DSU sera dés-
ormais égale au produit de leur population

des critères composant l’indice synthétique à
la base du classement des communes.

Les changements affectant le potentiel finan-
cier de la commune, le revenu imposable
moyen de ses habitants, sa proportion de
logements sociaux et sa proportion de béné-
ficiaires d’APL, ainsi que leurs ayants droit,
au sein de l’ensemble de ces logements, peu-
vent se traduire par un indice inférieur ou un
indice correspondant à un classement plus
bas au sein des communes éligibles. Une sim-
ple modification de l’écart à la moyenne
nationale, alors même que les valeurs pro-
pres de la commune n’ont pas été modifiées,
peut produire le même effet.

Sur 693 communes éligibles en 2005 et 2006
(14 communes étant nouvellement éligibles
en 2006), 246 voient leur dotation 2006 aug-
menter au-delà du taux de la progression
minimale de + 5 % par rapport à celle de
2005 (tableaux 3 et 4). Parmi ces 246 commu-
nes, 215 appartiennent aux 369 communes
éligibles comportant des ZUS et, au sein de
ces 215 communes, 81 appartiennent aux
95 communes éligibles comportant des ZFU.

En moyenne, ces 246 communes ont vu leur
dotation progresser de + 26,4 %. Leurs ratios
population ZUS/population DGF et popula-
tion ZFU/population DGF atteignent en effet
respectivement près de 30,1 % et 12 %, contre
une moyenne pour les 707 communes éligibles
de 13,8 % et 4,3 %.

Parallèlement, sur les 693 communes éligi-
bles en 2006 et 2005, 447 se trouvent à la
garantie de progression minimale de + 5 %.
Le complément de dotation attribué à ces
communes – s’ajoutant à leur attribution
« spontanée » calculée en application des
nouvelles règles – s’établit à 72,111 millions

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Source : ministère de l’Intérieur, DGCL.

1 et 99 62 43
100 et 199 47 21
200 et 299 37 18
300 et 399 33 16
400 et 499 26 9
500 et 599 19 8
600 et 707 22 1
Total 246 116

Tableau 4
Rang de classement au regard de l’indice synthétique de ressources et de charges des communes ayant
bénéficié d’une augmentation de la DSU supérieure à la progression minimale de 5 %

Rang compris entre Nombre de communes Nombre de communes
concernées en 2006 concernées en 2005
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totales résultent donc uniquement de la varia-
tion de la population des communes éligibles.

Parmi les 107 communes éligibles, 5 le sont
pour la première fois, et en revanche, 4 com-
munes perdent le bénéfice de la DSU dans
cette catégorie.

Seules 11 communes bénéficient de la garan-
tie de progression minimale et 91 enregist-
rent une augmentation supérieure à 5 %
(tableau 7).                                                      ■

par le montant moyen par habitant, perçu
l’année précédente par les communes éligi-
bles de cette catégorie, indexé selon le taux
d’évolution pour l’année de répartition du
montant moyen par habitant de l’ensemble
des communes éligibles à la dotation.

Cette mesure consolide la forte augmentation
enregistrée entre 2004 et 2005, et permet dés-
ormais une évolution parallèle des montants
par habitant des deux catégories de commu-
nes. Les écarts d’évolution entre les masses

Potentiel financier (en€) 810,51 834,57 2,97
Proportion de logements sociaux (en %) 14,57 14,39 - 1,2
Proportion de bénéficiaires de l’APL (en %) 45,68 44,12 - 3,42
Revenu imposable (en€) 8 574,0 8 914,89 3,98

Première commune éligible 550,53 80,07 126,18 5 051,82
(indice le plus élevé)
Dernière commune éligible 522,87 13,80 75,45 6 870,70
(indice le plus faible)
Moyenne des communes 834,57 14,3 44,12 8 914,89
de 5 000 à 9 999 habitants

5 à 10 13 3
10 à 30 71 9
30 à 50 5 12
50 à 75 1 8
75 à 100 1 8
100 à 150 0 12
Supérieur à 150 0 23
Total 91 75

Tableau 5
Valeur moyenne des critères de répartition de la DSU pour les communes de 5 000 à 9 999 habitants

Données 2005 2006 Variation (en %)

Source : ministère de l’Intérieur, DGCL.

Source : ministère de l’Intérieur, DGCL.

Source : ministère de l’Intérieur, DGCL.

Tableau 6
Composition de l’indice de la première et de la dernière commune éligible à la DSU comparée à l’ensemble
des communes de 5 000 à moins de 9 999 habitants en 2006

Potentiel Part des logements Part des bénéficiaires Revenu/hab.
finicier/hab. sociaux (en %) d’allocation logement (en €)

(en €) (en %)

Tableau 7
Répartition des augmentations de DSU pour les communes de 5 000 à moins de 9 999 habitants
bénéficiant d’une progression supérieure à la progression minimale

Augmentation par rapport Nombre de communes Nombre de communes
à l’année précédente (en %) concernées en 2006 concernées en 2005
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t-on un effet spécifique supplémentaire,
découlant d’une précarité particulière des
occupants du parc social des ZUS? En géné-
ral, la seconde hypothèse est plutôt retenue:
encore faut-il la mesurer statistiquement.
3. Est-il possible d’analyser et de mesurer les
écarts de profils sociaux des ménages qui
entrent et qui sortent selon les quartiers et
les parcs ? Cette question de la polarisation
des mouvements résidentiels est progressi-
vement admise comme centrale : ainsi, les
inflexions dans les profils des nouveaux arri-
vants apparaissent comme un thermomètre
de la dynamique des quartiers. Mais, paral-
lèlement, il n’y avait jusqu’à maintenant pra-
tiquement aucune connaissance sur les « sor-
tants » d’une zone.
4. Quel est l’impact global des phénomènes
de mobilité sur la transformation progressive
des profils d’occupation des quartiers ? En
dehors de ces mobilités d’entrées et de sor-
ties, quels sont les autres facteurs d’évolution
contribuant à transformer les profils d’occu-
pation ou positions sociales des quartiers ?

La base Filocom2, qui décrit exhaustivement
la composition démographique des ména-
ges, leur revenu imposable et leurs condi-
tions de logement, permet aujourd’hui de
mener, tous les deux ans, une analyse fine de
la disparité sociale des quartiers mais aussi
des parcs localisés par quartiers.

On montrera que cette base permet égale-
ment une analyse fine des mouvements rési-
dentiels d’entrées et de sorties des parcs et
des quartiers : pour une des premières fois,
dans la statistique publique, seront donc pré-

Introduction
Les enjeux de la mobilité résidentielle et de
son impact sur la polarisation sociale des
quartiers ont été évoqués dans une précé-
dente étude (rapport 2005 de l’ONZUS),
réalisée par Delphine Nivière, sur la base
d’une exploitation particulière de l’échan-
tillon démographique permanent. Elle sou-
lignait déjà l’ampleur de la mobilité indivi-
duelle1 sur période intercensitaire : plus de
60 % des habitants des ZUS ont changé de
logement entre 1990 et 1999. Les évolutions
ou inflexions dans la ségrégation sociospa-
tiale entre les quartiers ZUS et les autres sec-
teurs des villes apparaissent dès lors comme
fortement dépendantes du degré de polarisa-
tion sociale des mouvements résidentiels.

La question se posait donc fortement de
savoir si, au-delà de la période 1990-1999
objet de cette analyse, il est ou non possible
de disposer d’éléments qui permettent de
rendre compte régulièrement des évolutions
du peuplement résidentiel dans les quartiers,
à la fois en ZUS et hors ZUS, et de décrire
notamment des phénomènes de mobilité
d’entrées et de sorties de ces zones.

Cet article tentera de répondre aux questions
suivantes :
1. Peut-on mesurer les disparités de profils
d’occupation des quartiers dans une aire
urbaine, en dépassant l’aspect binaire d’une
opposition entre des ZUS considérées comme
une catégorie homogène et le reste de la ville,
pour examiner, au contraire, la disparité des
quartiers au sein des ZUS et hors ZUS ?
2. Est-il possible de rendre compte de deux
formes d’effets « parc » jouant sur le profil
social des ZUS ? Nous savons effectivement
que le parc social est nettement surreprésen-
té dans la plupart des ZUS.
Finalement, est-ce que le profil d’occupation
de ces ZUS est simplement le reflet de cette
surreprésentation du parc social ou relève-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Mouvements résidentiels
et dynamique des quartiers :
quelles évolutions du profil d’occupation des ZUS 
et des autres quartiers dans les aires de Lille, Lyon et Marseille,
entre 1999 et 2003 ?

1. La construction de l’échantillon isole des individus, dont la mobi-
lité résidentielle s’interprète plus habituellement comme un processus
collectif engageant le ménage ou une fraction du ménage (notamment
des enfants).
2. La base Filocom (fichier des logements par communes) est un fichier
construit par la DGI (Direction générale des impôts) pour les besoins
du ministère de l’Équipement. Il est constitué à partir du fichier de la
taxe d’habitation auquel sont rapprochés le fichier des propriétaires
et le fichier de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.

BENOÎT FILIPPI

Atemha
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re à la moyenne de l’aire, mais reste légère-
ment en retrait de la mobilité moyenne obs-
ervée dans le secteur social (44,9 %).
À Lille, la mobilité d’arrivée (46,4 %) est forte,
et nettement supérieure au niveau modéré
de la mobilité d’ensemble de l’aire lilloise :
elle s’établit cette fois à un niveau légèrement
supérieur à celle de la mobilité générale du
parc social.

sentées des analyses des profils sociaux des
ménages ayant quitté des parcs ou des quar-
tiers au cours de périodes de deux ans. Par
contre, on pourra regretter que cette base, qui
peut être analysée en panel logement, ne per-
mette pas actuellement le suivi des trajectoi-
res résidentielles des ménages; on ne dispose
pas pour l’instant de vision des trajectoires
résidentielles, mais ce projet est en discussion
entre le ministère de l’Équipement et la DGI.

Atemha a développé, pour le compte du
ministère de l’Équipement et du Logement
(DAEI-DGUHC), une méthodologie statis-
tique d’analyse multidimensionnelle des rela-
tions « habitat/habitants » sur les bases
Filocom: elle permet d’analyser le profil d’oc-
cupation à la fois des quartiers, des parcs au
sein de ces quartiers et d’y distinguer les effets
particuliers d’analyse des entrants, puis main-
tenant des sortants. Présentant les premiers
résultats d’une recherche en cours pour la
DIV et le Plan, urbanisme, construction, amé-
nagement (PUCA), cet article prolonge ces
analyses transversales et développe une
méthodologie longitudinale nouvelle : il s’a-
git, cette fois, de mesurer aussi des évolu-
tions dans le temps des contrastes sociospa-
tiaux des territoires urbains et des parcs de
logement.

Près de 45 % des ménages en ZUS ont
connu un mouvement résidentiel entre
1999 et 2003 : l’occasion d’une
redistribution des cartes entre territoires,
ou un moment-clé de la reproduction des
fractures urbaines ?
Lorsqu’on examine les dates d’arrivée des
ménages présents en 2003, on constate en
effet, entre les 1er janvier 1999 et 2003, que
ces mouvements résidentiels concernent envi-
ron 41 % des ménages dans l’aire urbaine
lyonnaise, 40 % dans l’aire métropolitaine
marseillaise et 38,5 % dans l’aire urbaine
lilloise. Compte tenu du fort différentiel de
mobilité selon les statuts d’occupation, on
remarque que les disparités de mobilité entre
ces sites s’expliquent assez largement par la
proportion globale des propriétaires qui croît
entre Lyon, Marseille et Lille.

Comment ces mouvements résidentiels affec-
tent-ils les ZUS ?
À Marseille, la mobilité en ZUS (39,5 %) se
situe au niveau global de l’aire, ou encore au
niveau de la mobilité moyenne du secteur
social de cette zone.
À Lyon, cette mobilité (42,6 %) est supérieu-
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Lille 38,4 46,4 44,9 69,4 25,2
Lyon 40,9 42,6 44,9 64,7 27,2
Marseille 39,8 39,5 39,4 62,5 27,4

Tableau 1
Taux de mobilité sur 4 ans en 2003 selon le lieu de résidence et le statut
d’occupation du logement (en %)

Ensemble En ZUS En HLM En locatif privé En propriété 
occupante

Source : Filocom 1999 et 2003.

En tout cas, la permanence ou l’accentua-
tion sur moyenne et longue période des dif-
férenciations sociospatiales entre quartiers
ZUS et non ZUS repose largement la ques-
tion de la sélectivité sociale des marchés
locaux de l’habitat, en secteur social et en
secteur privé, et donc plus globalement celle
des modes de régulation de ces marchés. La
polarisation sociale des mouvements rési-
dentiels ne peut s’interpréter qu’en accep-
tant une vision systémique des recomposi-
tions résidentielles à l’échelle du bassin
d’habitat : et les évolutions des ZUS comme
des quartiers favorisés contribuent simulta-
nément à cette recomposition de la géogra-
phie sociale des villes qu’il s’agit d’analyser.

Analyser la disparité des profils
d’occupation des parcs et des quartiers :
l’apport de l’analyse
« habitat/habitants » sur données
Filocom
L’analyse « habitat/habitants » prolonge le
questionnement classique sur la division
sociale de l’espace pour y intégrer explicite-
ment le rôle de l’habitat, et vise donc à poser
la question de « qui » habite « quoi » et « où »
au sein des aires urbaines étudiées. Il s’agit
donc d’analyser et de mesurer les écarts de
profil socioéconomique des occupants des
parcs selon les quartiers, ce qui permet donc
par la même occasion de caractériser les pro-
fils d’occupation des quartiers et des parcs.
Cette analyse des profils d’occupation repo-
se sur une approche multidimensionnelle,
qui prend en compte les différents éléments
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tes de logements localisés : décile des reve-
nus imposables par Unité de consommation,
âge de la personne de référence, structure et
taille du ménage.

La construction du référentiel de l’analyse
s’appuie sur une description des formes d’oc-
cupation des segments de parc localisés, d’a-
bord perçues au travers du fichier Filocom
1999. Cette étude des relations
« habitat/habitants » est résumée dans le gra-
phique 2.

Les strates d’habitat résultent de la combi-
naison de trois éléments descriptifs des loge-
ments :
• la localisation (sections cadastrales ou leur
regroupement) ;
• le statut juridique d’occupation, distin-
guant quatre catégories : le parc en proprié-
té occupante, le parc locatif privé, le parc
locatif social, et les autres statuts ;
• le type d’habitat et le nombre de pièces
selon le statut juridique d’occupation.

Il s’agit bien de combiner ces éléments, qui ne
doivent pas apparaître indépendamment les
uns des autres dans l’analyse ; par exemple,
il est évident que l’occupation du parc social
diffère selon la localisation et la taille des
logements.

À cette stratification des logements, nous
associons des éléments descriptifs des ména-
ges qui les occupent. Quatre caractéristiques
des ménages entrent dans l’analyse :
• la distribution des revenus annuels impo-
sables par Unité de consommation des
ménages, exprimée en déciles nationaux ;
• les structures familiales des ménages ;
• leur répartition selon l’âge de la personne
de référence ;
• leur répartition selon la taille du ménage.

Il faut souligner que cette analyse ne tient
compte que des ménages fiscalement « auto-
nomes ». Nous avons, en effet, éliminé cer-
tains ménages pour lesquels l’information
dans le fichier Filocom présentait certaines
lacunes. Il s’agit essentiellement d’étudiants,
dont les déclarations sont, le plus souvent,
rattachées à celles de leurs parents.

descriptifs des ménages plutôt que de les
appréhender successivement. La méthode de
l’analyse factorielle des correspondances
(AFC) est mobilisée pour mesurer ces écarts
de profils et mettre en évidence les éléments
structurants de l’espace social des territoi-
res et de l’habitat.
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Graphique 1
L’analyse des relations « habitat/habitants »

Quoi ?
(strate de logement)

Qui ?
(groupe social)

Où ?
(quartier dans la ville)

Description de l’habitat
   Statut juridique d’occupation
   Nombre de pièces
   Durée d’occupation

Variables « habitat »

Localisation infra-urbaine
   Sections cadastrales
   ou leur regroupement

Caractéristiques 
Socio-démographiques
   Âge de la personne de référence
   Taille du ménage
   Structure familiale du ménage

Variables « ménages »

Revenus 
   Déciles de revenu imposable
   par Unité de consommation

Appliqué aux fichiers Filocom, ce triptyque
de l’analyse des relations « habitat/habi-
tants » permet de décliner des quartiers3

simultanément selon des statuts d’occupa-
tion, des nombres de pièces ou des durées
d’occupation (mobilité résidentielle).

En même temps, on confronte ces éléments
aux données d’occupation, donc relatives
aux ménages qui sont présents dans ces stra-

Graphique 2
L’analyse des relations « habitat/habitants » à partir du fichier Filocom

3. Les quartiers sont définis au sens de regroupements de sections
cadastrales. Ces maillages relativement fins découpent la France entiè-
re en 55000 zones. Cela pourra changer de manière à rendre plus faci-
le une comparabilité avec les travaux de l’Insee au niveau des IRIS (tels
qu’ils ont été dessinés dans le dernier recensement de 1999).
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re sont répartis relativement uniformément
dans les parcs de logements. Au contraire,
les éléments excentrés sont concentrés dans
des fractions de parc spécifiques. On peut
noter que les distances sociales sont nette-
ment plus fortes entre les 8e, 9e et 10e déci-
les – qui regroupent les ménages les plus
aisés, que pour les ménages modestes ou très
modestes : la concentration des ménages
aisés et très aisés est plus forte et plus struc-
turante en matière d’inégalités territoriales
que la concentration de la pauvreté ou des
ménages modestes.

Enfin, la proximité des caractéristiques sur
le plan factoriel met en évidence les corréla-
tions entre elles dans l’occupation des loge-
ments. Ainsi, par exemple, la proximité entre
les familles monoparentales et les ménages
à bas revenus signifie que ces deux catégo-
ries de population tendent à occuper les
mêmes fractions du parc de logement.

En résumé, l’espace social de la France
métropolitaine est fortement structuré par
les revenus des ménages (en rouge) selon un
axe Nord-Ouest Sud-Est ; les ménages à bas

Une lecture synthétique des profils d’occu-
pation des parcs à l’échelle de l’aire étudiée
suppose de mobiliser les méthodes statis-
tiques appropriées. L’analyse factorielle des
correspondances (AFC) offre une lecture syn-
thétique des profils d’occupation en situant,
sur les premiers axes factoriels, les influen-
ces combinées de l’ensemble des caractéris-
tiques socioéconomiques des ménages
entrant dans l’analyse. Les profils d’occupa-
tions des quartiers et des segments de parc se
lisent comme les positions de ces territoires
et types d’habitat sur le plan factoriel.
Concrètement, elle permet d’aboutir à deux
résultats complémentaires :
• la mise en évidence des caractéristiques
structurantes de « l’espace social » de l’aire
étudiée, qui sera considéré comme le réfé-
rentiel de l’analyse ;
• les positions des différents quartiers et seg-
ments de parc dans cet espace social.

Le graphique 3 fait figurer les éléments structu-
rants de l’espace social de la France métro-
politaine. L’intersection des axes vertical et
horizontal représente le profil moyen de la
zone étudiée. Les éléments proches du cent-
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7e décile

8e décile

9e décile

10e décile
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monoparentale 

Couple
1 ‡ 2 enf ants

Couple
3 enfants et plus

Couple sans enfant
1 personne

2 personnes

3 personnes

4 personnes

5 pers. et plus

Source : Filocom 1999 et 2003.

Graphique 3
L’espace social des relations « habitat/habitants » France métropolitaine
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revenus se trouvent dans le quadrant Nord-
Ouest du plan factoriel, alors que les ména-
ges à hauts revenus sont au Sud-Est. La dis-
tribution des profils familiaux (en bleu) est
également un élément structurant de l’espa-
ce social : les personnes isolées se situent
dans le quadrant Sud-Ouest du plan tandis
que les familles nombreuses se concentrent
dans le quart Nord-Est. Sur le graphique 4,
nous avons fait figurer des éléments permet-
tant une interprétation plus aisée du plan
factoriel. Nous distinguons ainsi l’influence
des revenus des ménages et des profils fami-
liaux.

Dans cet espace social – référentiel perma-
nent de l’analyse –, il est alors possible de
situer toute strate d’habitat finement loca-
lisée tout en conservant la comparabilité
nationale. Afin d’assurer une comparabilité
des distances sociales par aire urbaine, les
plans factoriels seront, sauf indication
contraire, ramenés au centre de gravité de
l’aire urbaine étudiée: on lira donc des écarts
au profil moyen de l’aire urbaine, sur une
métrique garantissant une comparabilité
entre aires. Dans la section de cet article
consacrée à l’analyse longitudinale des évo-
lutions 1999-2003, ce même plan factoriel
restera le support de l’analyse, construite sur
des variables communes pour assurer une
« métrique sociale » commune: mais les pro-
fils sociaux en 2003 projetés sur ces plans
seront cette fois déflatés de l’évolution du
profil moyen de l’aire urbaine sur la période
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Graphique 4
L’espace social des relations « habitat/habitants »
France métropolitaine
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Ménages
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Source : Filocom 1999 et 2003.

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Aire d’influence
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Graphique 5
Positions des statuts d’occupation dans l’espace de
l’aire urbaine de Lille

Graphique 6
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire d’influence de
Lille selon le statut d’occupation
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Ménages
bas revenus

Parc locatif social

Parc en propriété
occupante

Parc locatif privé

Familles
nombreuses
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Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 9
Positions des statuts d’occupation dans l’espace de
l’aire métropolitaine marseillaise

Graphique 10
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire
métropolitaine marseillaise selon le statut d’occupation
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Graphique 7
Positions des statuts d’occupation dans l’espace de
l’aire urbaine de Lyon

Graphique 8
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire d’influence de
Lyon selon le statut d’occupation
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1999-2003. L’ensemble de la structure socia-
le connaissant une évolution des revenus
apparents et de la structure démographique
sur quatre ans, cela permet d’analyser et de
représenter directement l’évolution des écarts
relatifs des profils sociaux.

Les trois plans factoriels (graphiques 5, 7 et 9)
mesurent les écarts de profil d’occupation
ou les positions sociales des trois principaux
statuts d’occupation, pour chacune des aires

urbaines étudiées. Le statut d’occupation
apparaît d’emblée comme un élément impor-
tant de différenciation sociale, soulignant par
là même l’importance de la répartition géo-
graphique de l’offre au sein des quartiers. Les
histogrammes (graphiques 6, 8 et 10) représen-
tent de leur côté la distribution des ménages
autonomes selon le revenu annuel imposa-
ble par UC selon le statut d’occupation.
Pris globalement, le parc en propriété occu-
pante, situé dans le quadrant Sud-Est, se

Source : Filocom 1999 et 2003.
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senté précédemment. Les positions de ces
zones élémentaires dans l’espace social résu-
ment leurs profils d’occupation. Dans un
deuxième temps, nous avons appliqué à ces
zones élémentaires un algorithme de classi-
fication ascendante hiérarchique (CAH), se
fondant sur leurs coordonnées sur les trois
premiers axes de l’analyse factorielle des cor-
respondances.

Nous analyserons ainsi 9 secteurs socioécono-
miques dans l’aire urbaine de Lille, 7 secteurs
dans celle de Lyon, et 11 secteurs dans l’aire
métropolitaine marseillaise, qui traduisent
une part importante de la disparité des pro-
fils d’occupation.

Nous avons hiérarchisé ces secteurs socioéco-
nomiques en fonction de leurs positions sur
l’axe des revenus, de la plus favorable à la
plus défavorable. Nous avons dénommé ces
secteurs socioéconomiques selon les carac-
téristiques dominantes des ménages qui y
habitent. Il convient évidemment d’utiliser
ces dénominations avec prudence, et en
tenant compte de l’hétérogénéité qui doit
nécessairement persister au sein de chacun
des secteurs socioéconomiques (même si l’ob-
jectif de l’analyse est de tendre vers une homo-
généité maximale à l’intérieur des classes).

caractérise bien par une présence marquée
de ménages à hauts revenus et une vocation
familiale prononcée. Le parc locatif social,
situé à l’opposé sur l’axe des revenus, se dis-
tingue en raison d’une grande proportion de
ménages à bas revenus. Enfin, le parc locatif
privé est « spécialisé » dans l’accueil de ména-
ges de petite taille et de personnes isolées.
Ces constats ne constituent pas en soi une
surprise, mais on dispose ici d’une méthode
de mesure comparative, qui pourra être décli-
née dans l’espace – entre quartiers, par exem-
ple – et dans le temps.

Lire la disparité des profils d’occupation
des quartiers, en ZUS et hors ZUS : un
« état des lieux » de la ségrégation
territoriale dans les aires urbaines
L’objectif est de proposer un « état des lieux »
de la ségrégation territoriale, classant tous
les quartiers ou secteurs à l’échelle du systè-
me urbain ou de l’aire de marché de l’habi-
tat : cette fresque d’ensemble permettra de
situer la place et le rôle des ZUS dans l’espa-
ce social des aires urbaines étudiées. Cet état
des lieux va mobiliser une typologie des quar-
tiers, en l’occurrence un regroupement sta-
tistique des sections cadastrales (ou des com-
munes) rendant compte de manière optimisée
de la polarisation sociale des territoires.

Dans un premier temps, l’ensemble des sec-
tions cadastrales et des communes de l’aire
étudiée4 est projeté sur le plan factoriel pré-
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Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 11
Positions des 9 secteurs socioéconomiques dans
l’espace social de l’aire urbaine de Lille

Graphique 12
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire urbaine de
Lille selon le secteur socioéconomique
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4. Elles ont été introduites dans l’analyse en tant qu’« observations
supplémentaires ».
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atteint 58 % des ménages contre moins de
3 % pour le dernier quintile. En revanche, à
l’autre bout de l’échelle, c’est l’inverse qui se
produit : les ménages aisés y sont sept fois
plus nombreux que les ménages du premier
quintile. Dans l’aire urbaine de Lille comme
dans les deux autres aires étudiées, le ratio
« ménages aisés/ménages modestes » connaît
donc une variabilité considérable, confir-
mant l’importance de la ségrégation urbai-
ne mise en évidence par la typologie cons-
truite.

Les secteurs « revenus supérieurs – personnes
seules » se trouvent uniquement dans les com-
munes de Lille, Roubaix, Tourcoing ainsi que
quelques communes limitrophes : Croix,
Wasquehal, Marcq-en-Baroeul, La Madeleine,
St-André, Lambersart et Armentières (carte 1).

À l’autre extrémité, le secteur « occupation
précarisée » se concentre dans les commu-
nes de Lille, Roubaix, Tourcoing, Hem et
Mons-en-Baroeul.

Le graphique 11 représente les positions des
9 secteurs socioéconomiques dans l’espace
social de l’aire urbaine de Lille. On consta-
te immédiatement que ces secteurs mettent
en évidence une forte disparité des profils
d’occupation.

Si on examine à titre d’exemple l’aire urbai-
ne de Lille, on y retrouve une opposition forte
entre les zones dites à « revenus supérieurs
familiaux » ou « revenus supérieurs – person-
nes seules » du secteur de Lille Centre et un
certain nombre de quartiers précarisés. Mais
on voit aussi une différenciation entre des
zones (périphériques ou périurbaines)
concentrant les familles qui s’opposent aux
zones centrales polarisées par la concentra-
tion de petits ménages.

L’histogramme représente la distribution des
ménages autonomes selon le revenu annuel
imposable par Unité de consommation5  dans
ces secteurs socioéconomiques (graphique 12).
Le secteur à « occupation précarisée »
connaît une surreprésentation importante
du premier quintile des revenus imposables,
c’est-à-dire les revenus les plus faibles, qui
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Source : Filocom 1999 et 2003.

Carte 1
Lille-Roubaix-Tourcoing. Les 9 secteurs socioéconomiques

5. Échelle OCDE modifiée.

LilleLille

Revenus supérieurs - familles

Rev. sup. - personnes seules - A

Rev. sup. - personnes seules - B

Rev. int. sup. - familles - A

Rev. int. sup. - familles - B

Rev. int. sup. - jeunes ménages

Revenus int. inf. - couples

Revenus modestes

Occupation précarisée

Secteurs socioéconomiques
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Source : Filocom 1999 et 2003.

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 13
Positions des 7 secteurs socioéconomiques 
dans l’espace social de l’aire urbaine de Lyon

Graphique 14
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire urbaine 
de Lyon selon le secteur socioéconomique
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Carte 2
Grand Lyon. Les 7 secteurs socioéconomiques
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dans le secteur « revenus supérieurs » et de
1 contre 5 pour le secteur à « occupation
précarisé », soit une variation de 1 à 70 selon
les 11 secteurs de cette typologie de l’aire
métropolitaine marseillaise (graphiques 15 et 16).

Dans la ville de Marseille, l’opposition entre
les secteurs « revenus supérieurs » et « reve-
nus modestes/parc à occupation précarisée »
apparaît au niveau géographique. Les familles
aisées se trouvent plutôt dans le 7e arrondis-
sement notamment, alors que les ménages
à revenus modestes vivent plus dans le 15e

arrondissement, par exemple (carte 3).

Les ZUS dans les trois aires urbaines
étudiées : poids et localisation
Une rapide présentation statistique des
« quartiers ZUS »6 retenus dans cette étude,
analysant leur poids dans les parcs de loge-
ment, permet de situer le degré de recoupe-
ment entre quartiers prioritaires de la poli-
tique de la ville et concentration spatiale du
parc social.
À Lille, les « quartiers ZUS » regroupent envi-
ron 16 % des résidences principales de l’aire
urbaine, soit encore 19 % des résidences prin-
cipales de la LMCU. Ces quartiers ZUS sont

Une fois constaté le poids réduit du 1er quin-
tile et la part plus importante des ménages
aisés dans l’aire lyonnaise, la typologie (pour-
tant limitée à 7 classes) diagnostique ici aussi
une ségrégation sociale forte : le ratio
« aisés/modestes » du secteur « revenus supé-
rieurs famille » est de 56 % contre 3 %, tan-
dis qu’à l’inverse, il est de 18 % contre 7 %
dans le secteur « revenus modestes » (gra-
phiques 13 et 14).

Les secteurs « revenus supérieurs – familles »
et « revenus supérieurs – personnes seules »
se trouvent uniquement sur le Grand Lyon.
Les familles aisées se localisent globalement
sur la banlieue ouest lyonnaise, les person-
nes seules se trouvant quant à elle sur la ville
de Lyon ou à proximité immédiate (carte 2).

À l’autre extrémité de l’échelle des revenus,
le secteur « revenus modestes » se trouve au
cœur du Grand Lyon, notamment dans le 9e

arrondissement lyonnais (la Duchère), dans
les communes de Vénissieux, Bron, Villeur-
banne et Vaulx-en-Velin.

Dans l’aire métropolitaine marseillaise on
retrouve à nouveau cette opposition entre
les secteurs dits « revenus supérieurs » et le
« parc à occupation précarisée ». Les deux
premiers quintiles de revenus sont davantage
représentés dans l’aire métropolitaine mar-
seillaise que dans l’aire urbaine lilloise. Le
ratio « aisés/modestes » est de 14 contre 1
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Graphique 15
Positions des 11 secteurs socioéconomiques dans
l’espace social de l’aire métropolitaine marseillaise

Graphique 16
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire
métropolitaine de Marseille selon le secteur socioéconomique
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Parc à occupation précarisée14%

10%

16%

9%

12%

6%

10%
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6. Dans cette étude, on décrit comme ZUS, des sections cadastrales
approchant, par défaut ou par excès, le périmètre institutionnel des
ZUS. Lorsque les difficultés de ces découpages de périmètre introdui-
sent un écart d’effectif de plus de 15 %, nous avons choisi de ne pas
décrire la ZUS dans notre approche. Nous rappelons qu’une conven-
tion DIV/DAEI/DGUHC/Atemha devra permettre à terme la géocodi-
fication à l’immeuble des ZUS sur les territoires d’une dizaine d’aires
urbaines retenues à titre expérimental.
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l’aire urbaine de Lyon, le ratio « aisés/modes-
tes » est de 2 % contre 44 % dans le locatif
social en ZUS et de 4 % contre 33 % dans le
locatif social hors ZUS. Dans l’aire métropo-
litaine marseillaise, le contraste est encore plus
marqué: le ratio « aisés/modestes » est de 1 %
contre 62 % dans le locatif social en ZUS et de
4 % contre 42 % dans le locatif social hors ZUS.

Plus de la moitié des 17 ZUS de l’aire urbai-
ne de Lille sont situées sur les territoires lillois
et roubaisien. Les ZUS de grande superficie
se trouvent sur ces mêmes territoires
(Lille/Loos et Croix/Roubaix/Tourcoing).
Les ZUS de l’aire urbaine de Lyon sont plus
nombreuses dans les secteurs Est et Centre
(17 sur 25).
À Marseille, les ZUS sont très majoritaire-
ment situées dans la moitié nord de la ville
(dans les 13e, 14e, 15e et 16e arrondisse-
ments), et dans le 9e.                                  

à 49 % constitués de logements locatifs
sociaux, et ils regroupent 35 % de l’offre HLM
à l’échelle de l’aire urbaine et 37 % du parc
social de Lille Métropole.

Dans le Grand Lyon, les « quartiers ZUS »7

regroupent environ 15 % des résidences prin-
cipales, soit encore 10 % des résidences prin-
cipales de l’aire urbaine. Ces quartiers ZUS
sont à 55 % constitués de logements locatifs
sociaux, et ils regroupent 37 % du parc social
du Grand Lyon et 26 % de l’offre HLM à l’é-
chelle de l’aire urbaine.

À Marseille, les « quartiers ZUS » regroupent
environ 22 % des résidences principales de la
Ville de Marseille, soit encore 10 % des rési-
dences principales de l’aire métropolitaine
marseillaise. Ces quartiers ZUS sont à 44 %
constitués de logements locatifs sociaux, et
ils regroupent 55 % du parc social de Marseille
et 28 % de l’offre HLM à l’échelle de l’AMM
(cartes 4,5 et 6).

On constate que le parc HLM est surrepré-
senté en ZUS. Et cet « effet parc » s’ajoute
bien à une occupation sociale plus précaire
des parcs sociaux en ZUS.
Ainsi, dans l’aire urbaine de Lille, le ratio
« aisés/modestes » du parc HLM en ZUS est
de 2 % contre 52 %, tandis qu’il est de 3 %
contre 36 % dans le parc HLM hors ZUS. Dans
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Source : Filocom 1999 et 2003.

Secteurs socioéconomiques
Revenus supérieurs

Revenus int. sup. familles - A

Revenus int. sup. - petits ménages

Revenus int. sup. - couples

Revenus int. sup. familles - B

Revenus int. sup. - pers. seules

Revenus int. inf. - petits ménages

Revenus int. inf. - couples

Revenus modestes - pers. seules

Revenus modestes

Parc à occupation précarisée

MarseilleMarseille

Carte 3
La mosaïque marseillaise : une cartographie cadastrale des revenus des ménages

7. Hors Villeurbanne, dont le découpage cadastral de Filocom était
insuffisamment précis en 1999 et 2003.
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Habitat Logement

Santé

Emploi

Parcours de vie, ressources culturelles

Intercommunalité

➥

Source : Filocom 1999 et 2003.

LilleLille

Territoire tourquenoisTerritoire tourquenoisTerritoire tourquenois

Territoire roubaisienTerritoire roubaisienTerritoire roubaisien

Territoire EstTerritoire EstTerritoire Est

Couronne SudCouronne SudCouronne Sud

Grand Sud

Les WeppesLes WeppesLes Weppes

Territoire lilloisTerritoire lilloisTerritoire lillois

Carte 4
Localisation des ZUS dans les communes de l’aire urbaine lilloise

Carte 5
Localisation des ZUS dans les communes de l’aire urbaine de Lyon selon les secteurs PLH

Source : Filocom 1999 et 2003.

SeSecteur Estcteur Est

Secteur CentreSecteur Centre

Secteur OuestSecteur Ouest

Secteur Sud OuestSecteur Sud Ouest

Secteur Sud EstSecteur Sud Est

Secteur Val de SaSecteur Val de Saônene

Secteur Sud OuestSecteur Sud Ouest
LyonLyon
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Carte 6
Localisation des ZUS dans la ville de Marseille

Source : Filocom 1999 et 2003.

MarseilleMarseille

1. Saint-Antoine-Est : La Savine, Notre Dame Limite
2. Quinzième Sud : Consolat, Viste, Les Aygalades
3. Malpassé, Saint-Jérôme
4. La Rose, Frais Vallon, le Petit Séminaire
   5. Vallée de l'Huveaune : Rouguière, Saint-Marcel
     6. Nord Littoral : Plan d'Aou, la Bricarde, 
      La Castellane, Le Vallon, Mourepiane
7. L'Estaque, Saumaty
8. Saint-Barthélémy, Le Canet, Delorme Paternelle
9. Saint-Mauront, Bellevue, Cabucelle
      10. Centre Nord
        11. Air Bel
                           12. Les Hauts de Mazargues

1

2

3 4

5

67

8

9

10 11

12

1

2

3 4

5

67

8

9

10 11

12

1

2

3 4

5

67

8

9

10 11

12

Carte 7
Localisation de certaines ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lille

Source : Filocom 1999 et 2003.

Revenus supérieurs - familles

Rev. sup. - pers. seules - A

Rev. sup. - pers. seules - B

Rev. int. sup. - familles - A

Rev. int. sup. - familles - B

Rev. int. sup. - jeunes ménages

Revenus int. inf. - couples

Revenus modestes

Occupation précarisée

Secteurs socioéconomiques

Zone Urbaine Sensible

Wazemmes

Vieux Moulins

Lille/Loos

Loos

Fives
Bois Blancs

Wazemmes

Vieux Moulins

Lille/Loos

Loos

Fives
Bois Blancs

Lille
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classement socioéconomique des ZUS dans
chacune des zones.
Les cartes 7 à 9, en zoomant sur quelques
exemples de ZUS dans chacune des aires

Les ZUS de l’aire urbaine de Lille se trouvent
nettement dans les quadrants Nord-
Ouest et Nord-Est, au niveau des positions
des revenus intermédiaires inférieurs à très
modestes. Si les quartiers proches de Lille-
Wazemmes regroupent davantage de per-
sonnes seules aux revenus intermédiaires
supérieurs, les ZUS Roubaix, Ostricourt et
Tourcoing – Le Pont Rompu concentrent
une précarité familiale (graphique 17).

Les ZUS de l’aire urbaine de Lyon se trouvent
sur les mêmes niveaux de revenus qu’à Lille
mais avec une occupation un peu plus fami-
liale. Les quartiers de la Guillotière et des
Pentes Croix-Rousse se distinguent par une
occupation de jeunes ménages à revenus
intermédiaires inférieurs. Les ZUS de la ville
de Marseille accueillent des ménages plus
précarisés qu’à Lille et Lyon, particulièrement
à Air Bel, Nord Littoral ou Malpassé-Saint
Jérôme. Les graphiques 17 à 19 montrent claire-
ment l’hétérogénéité entre les ZUS au sein
de chaque aire urbaine : cela nous condui-
ra, dans la suite de l’analyse, à retenir un
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Habitat Logement

Santé

Emploi

Parcours de vie, ressources culturelles

Intercommunalité

➥
Les ZUS dans l’espace social :
concentration des ménages modestes,
différenciation spatiale entre ZUS 
et dans chaque ZUS
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Graphique 17
Positions des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lille

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 18
Positions des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lyon

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 19
Positions des ZUS dans l’espace social de l’aire métropolitaine de
marseillaise

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Carte 8
Localisation de ZUS du centre de Lyon dans l’espace social de l’aire urbaine de Lyon

Source : Filocom 1999 et 2003.

Secteurs socioéconomiques

Revenus supérieurs - familles

Revenus supérieurs - personnes seules

Revenus int. Sup. - familles

Revenus int.  Sup. - Couples
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Revenus int. Inf. - jeunes ménages

Revenus modestes

Zone Urbaine Sensible

La GuillotiËre

Pentes Croix Rousse

La DuchËre

Lyon
La GuillotiËre

Pentes Croix Rousse

La DuchËre

Lyon
La Guillotière

Pentes Croix Rousse

La Duchère

Lyon

Carte 9
Localisation de certaines ZUS dans l’espace social de l’aire métropolitaine marseillaise

Source : Filocom 1999 et 2003.

Zone Urbaine Sensible

Secteurs socioéconomiques
Revenus supérieurs

Revenus int. sup. familles - A

Revenus int. sup. - petits ménages

Revenus int. sup. - couples

Revenus int. sup. familles - B

Revenus int. sup. - pers. seules

Revenus int. inf. - petits ménages

Revenus int. inf. - couples

Revenus modestes - pers. seules
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Parc à occupation précarisée

Marseille
 13e

Malpassé, Saint-Jérôme

La Rose, Frais Vallon...
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Un classement socioéconomique des ZUS
permet d’asseoir les grandes tendances
d’évolution et de différenciation spatiale
Nous l’avons montré, les analyses peuvent
être conduites ZUS par ZUS, mais les constats
sur les évolutions urbaines seront mieux iden-
tifiés en les rapportant à une typologie synthé-
tique des ZUS, les répartissant en trois classes
en fonction de la précarité des revenus.

L’histogramme représente la distribution des
ménages autonomes selon le revenu annuel
imposable par UC dans ces trois classes.
Dans les ZUS de l’aire urbaine de Lille, le
premier quintile des revenus imposables est
surreprésenté, il regroupe 42 % des ména-
ges contre 7 % pour le dernier quintile. Ce
ratio « aisés/modestes » de 1 à 6 passe, dans
la classe des « ZUS très précarisées », à un
ratio de 1 contre 12. Hors ZUS, le poids des
ménages aisés et modestes est pratiquement
équilibré.

Dans l’aire urbaine de Lyon, le ratio
« aisés/modestes » en ZUS est de 9 % contre
33 % et 6 % contre 38 % dans les ZUS très
précarisées. 
Dans les quartiers hors ZUS, le ratio
« aisés/modestes » est plus élevé que dans
les deux autres aires, il y a près de deux fois
plus de ménages aisés que de ménages
modestes dans ces zones.

urbaines, illustrent l’intérêt d’une analy-
se des disparités socioéconomiques
conduite sur l’ensemble du territoire – sui-
vant en cela les préconisations du rapport
Sueur – et rappelle tout à la fois que les
ZUS ne peuvent être considérées comme
des isolats, et qu’elles recouvrent aussi des
disparités internes par quartiers au sein
des ZUS.
Ainsi, la ZUS de Lille/Loos concentre une
extrême pauvreté dans la plus grande partie
de la zone mais abrite aussi des ménages aux
revenus moins modestes dont la présence
peut s’avérer importante.

Dans l’aire urbaine lyonnaise, la ZUS de la
Duchère regroupe principalement le secteur
aux revenus modestes, tandis que les ZUS
des Pentes Croix-Rousse et de la Guillotière
regroupent surtout le secteur « revenus inter-
médiaires inférieurs, petits ménages » et
incluent quelques enclaves de secteurs socioé-
conomiques aux revenus supérieurs.

Dans la ville de Marseille des disparités inter-
nes aux ZUS apparaissent : la ZUS de La
Rose/Frais Vallon/Le Petit Séminaire, par
exemple, voit cohabiter 7 secteurs socioéco-
nomiques différents, caractérisés par des reve-
nus modestes à intermédiaires supérieurs.
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Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 20
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lille

Graphique 21
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire d’influence 
de Lille selon la typologie des ZUS
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Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 22
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lyon

Graphique 23
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire urbaine 
de Lyon selon la typologie des ZUS
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Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 24
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire
métropolitaine marseillaise

Graphique 25
Distribution du revenu par UC des ménages autonomes de l’aire
métropolitaine marseillaise selon la typologie des ZUS
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Source : Filocom 1999 et 2003.

Les ZUS de Marseille sont davantage tirées vers
les bas revenus que dans les aires urbaines de
Lille et Lyon: le premier quintile regroupe 48 %
des ménages en ZUS. Le ratio « aisés/modes-
tes » en ZUS est de 1 contre 8,5 et atteint
même 1 contre 19 dans les ZUS très précari-
sées. Dans les quartiers marseillais hors ZUS,
le poids des deux quintiles (1er et dernier) est
équilibré, proche de la situation lilloise.

La « ville à trois vitesses » et la fracture
des revenus : une typologie synthétique
des territoires urbains permet d’identifier
les grandes évolutions
Plusieurs sociologues (J. Donzelot 2004, MC
Jaillet 2005) ont insisté sur trois tendances
récentes des mutations urbaines et du peu-
plement résidentiel :
• le développement de zones de relégation
sociale autour des quartiers prioritaires de
la politique de la ville ;
• la gentrification des espaces urbains cen-
traux ;
• le développement de la périurbanisation.
Chacune de ces zones est la cible de grou-
pes sociaux différents aux modes de vie spé-
cifiques.
L’analyse des dynamiques résidentielles sera
présentée dans la dernière section de cet arti-
cle en utilisant une « typologie synthétique
des territoires urbains », construite sur les
profils sociaux des occupants et recoupant
assez largement ces trois formes de territoires,
tout en rendant compte d’une réalité sociale
lourde qui les traverse et les fragmente: la forte
hiérarchie spatiale des revenus ou des pouvoirs
d’achat des ménage. Les 6 types de territoires
retenus nous permettront de situer les dyna-
miques résidentielles des ZUS et des autres
quartiers dans les aires étudiées.

L’analyse mesure et compare 6 secteurs
urbains, issus de regroupements des typolo-
gies des quartiers précédemment présentées
mais en séparant les quartiers prioritaires de
la politique de la ville :
• les quartiers en ZUS ;
• d’autres quartiers de ménages à revenus
modestes hors ZUS ;
• des territoires « familiaux » à revenus inter-
médiaires ;
• des territoires « familiaux » à revenus aisés
(périphérique ou périurbain) ;
• des secteurs de petits ménages aisés (sou-
vent centraux) ;
• des secteurs de petits ménages à revenus
intermédiaires.

ZUS

Autres quartiers modestes

Familial intermédiaire

Petits ménages 
intermédiaires

Petits ménages aisés

Familial aisé

4%

39% 8%

19%

16%14%

Graphique 26
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire urbaine 
de Lille

Source : Filocom 1999 et 2003.

ZUS
Autres quartiers modestes

Familial intermédiaire

Petits ménages intermédiaires

Petits ménages aisés Familial aisé

35%

12% 31%

9%

10%

Graphique 27
Typologie synthétique des territoires das l’espace social de l’aire urbaine 
de Lyon
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principal, la mobilité des ménages, c’est-à-
dire les mouvements d’entrées et de sortie
des parcs et des quartiers.
Les transformations sociales de l’occupation
d’un parc de logement ou d’un quartier résul-
tent effectivement de trois types d’événe-
ments :
• le départ de ménages « sortants » ;
• l’emménagement des ménages « entrants »;
• la transformation sociodémographique des
ménages stables, observée au cours de la
période.
Le diagramme 1 explicite le schéma d’observa-
tion obtenue en exploitant en données de
panel les fichiers Filocom 1999 et 2003. On
note que les logements accueillants des
ménages entrants peuvent être :
• des résidences principales aux deux dates ;
• des logements vacants en début de pério-
de, occupés en fin de période ;
• des logements « apparus », par construc-
tion, division ou changement d’affectation.
La remarque symétrique s’applique aux loge-
ments accueillant en 1999 des ménages sor-
tants sur notre période d’observation.
La modification de profil social d’un seg-
ment de parc ou d’un territoire est donc le
cumul entre l’impact des mouvements rési-
dentiels et les changements de profils des
ménages stables.

Les mouvements d’emménagement, 
en ZUS et hors ZUS
Au vu de l’importance de la mobilité résiden-
tielle, la question suivante s’impose : quelles
sont les polarisations socioéconomiques des
territoires qui se jouent derrière la sélectivité
des marchés de l’habitat, l’accès inégal aux
segments de parc social, aux segments de parc
locatif privé ou d’accession à la propriété? Les
plans factoriels de cette section permettent de
comparer les profils sociaux des mobiles d’une
zone avec le profil moyen global de cette zone.

La mobilité concerne des ménages plus jeu-
nes, plus petits et à revenus (provisoirement
ou non) plus modestes que la moyenne : les
graphiques 35 à 37 nous montreront que ce n’est
pas l’apanage des seules ZUS. 
Mais la situation lilloise, lyonnaise et à un
moindre degré marseillaise font ressortir un
effet « éventail » : la mobilité, au lieu d’être
une occasion de « remise à plat » des hiérar-
chies urbaines, renforce au contraire les
disparités sociospatiales, y compris au sein
même des différentes ZUS.
Dans ces premiers constats, la mobilité rési-
dentielle confirme et accentue les disparités
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Source : Filocom 1999 et 2003.

ZUS Autres quartiers modestes

Familial intermédiaire

Petits ménages intermédiaires

Petits ménages aisés

Familial aisé

15%

33%

15%

10%
23%

Graphique 28
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire métropolitaine
marseillaise

Diagramme 1
Analyse des mouvements résidentiels sur données de panel 1999-2003

1999   2003  

non  ENTRANTS  oui  

oui  SORTANTS  non  

oui  STABLES  oui  

STOCK  

Cette grille de lecture commune sur les trois
aires met en évidence des éléments com-
muns, mais aussi des différences, sur la
concentration relative de richesse au cen-
tre ou à la périphérie, et sur le poids relatifs
de ces secteurs dans chaque structure
urbaine.

Une analyse dynamique des évolutions
du peuplement résidentiel : 
les mouvements résidentiels 
et leur impact
L’analyse dynamique s’attache à détecter ce
qui évolue dans une ville : les recompositions
résidentielles dans les territoires, et, à titre
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1999 - Ensemble

1999 - Emménagés récents

HAU Haubourdin
HEM  Hem
HRO  Hem / Roubaix
LI1     Lille Bois blancs
LI2     Lille / Fives 
LLO   Lille / Loos
LI3     Lille Vieux moulins
LI4     Lille / Wazemmes  
LOO  Loos

MON
OST
CRT
ROU
SEL
TO1
TO2 
WAT

Mons-en-Baroeul
Ostricourt
Croix / Roubaix / Tourcoing
Roubaix
Seclin
Tourcoing La Bourgogne
Tourcoing Le pont Rompu
Wattrelos

TO2

OST

ROU

LLO

SEC
CRT

TO1

HROHAU
WATLI2

MON

LI1
LOO

LI4

LI3

Graphique 29
Positions des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lille
selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

1999 - Ensemble

1999 - Emménagés récents

ALP
ARS      
BEL
CLO
CRX 
DUC
ETA 
GOL
GUI
GRA

Alpes Bellevue
L’arsenal      
Bel Air, Les Brosses
Les Clochettes
Pentes Croix Rousse
La Duchère 
Etats-Unis
Le Golf
La Guillotière 
Grappinière, Petit Pont

HTR
MER
MIN
MXB
PLA
PRA
SAU
TAS
VIL

Hautes Roches
Mermoz
Les Minguettes
Max Barrel
Les Plantées
Le Prainet 
La Saulaie
Cité Tase, Cité de la Balme 
Ville nouvelle

TAS

GRA

MER
SAU ETA

DUC MIN

VIL

CLO

PLA

BEL

MXB

GOL

ALP

CRX

HTR

GUI

ARS

Graphique 30
Positions des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lyon
selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

1999 - Ensemble

1999 - Emménagés récents

15S
AIR
ANT
BAR
CEN
HUV
LAR
MAL
MAU
MAZ
NLI

Quinzième Sud : Consolat, Viste, Les Aygalades 
Air Bel
St Antoine Est : La Savine, Notre Dame Limite 
St Barthélémy Le Canet, Delorme Paternelle 
Centre Nord
Vallée de l’Huveaune Rouguière, St- Marcel
La Rose, Frais Vallon, Le Petit Séminaire
Malpassé, St-Jérôme
St-Mauront, Bellevue, Cabucelle 
Les Hauts de Mazargues 
Nord littoral : Plan d’Aou, La Bricarde, La Castellanne,
                        Le Vallon, Mourepiane 

MAL

NLI

AIR

ANTLAR

MAU

15S

BAR

CEN MAZ

HUV

Graphique 31
Positions des ZUS dans l’espace social de l’aire métropolitaine
marseillaise selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

ZUS  très précarisées 

ZUS  ordinaires 

ZUS  spécifiques 

Graphique 32
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lille
selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.
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2003 - Ensemble

2003 - Entrants

Familial intermédiaire

Familial aisé

ZUS

Autres quartiers modestes

Petits ménages aisés

Petits ménages intermédiaires

Graphique 35
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lille selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

Familial intermédiaire

Familial aisé

ZUS
Autres quartiers modestes

Petits ménages aisés

Petits ménages intermédiaires

Graphique 36
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lyon selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

ZUS  très précarisées 

ZUS  ordinaires 

ZUS  spécifiques 

Graphique 33
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lyon
selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

ZUS  très précarisées 

ZUS  ordinaires 

ZUS  spécifiques 

Graphique 34
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire métropolitaine
marseillaise selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.
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8. Rappelons que la propension à la mobilité est fortement dépendan-
te de la durée de séjour dans un logement (Courgeau-Lelièvre).
9. Nous renvoyons sur ce point aux rapports d’études d’Atemha pour
le Grand Lyon, et pour Lille Métropole Communauté Urbaine.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

Familial intermédiaire

Familial aisé

ZUS

Autres quartiers modestes

Petits ménages aisés

Petits ménages intermédiaires

Graphique 37
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire
métropolitaine marseillaise selon l’ancienneté d’occupation

Source : Filocom 1999 et 2003.

constatées en stock. Ce n’est pas exactement
le sens des injonctions des pouvoirs publics
en matière de mixité sociale des quartiers et
de régulation des marchés de l’habitat.

Le phénomène est un peu lissé, mais subsis-
te nettement quand on considère les trois
classes des ZUS. On constate que les catégo-
ries des ZUS très précarisées connaissent des
emménagements qui concentrent les ménages
très modestes et les grandes familles.
Mais, en appliquant cette analyse « flux/
stock » à tout l’espace urbain, les graphiques
35 à 37 nous rappellent cependant un point
essentiel.

Le fait que les ménages, au moment de leur
mobilité (ménages qui sont plus jeunes et
pas encore socialement et professionnelle-
ment insérés autant qu’ils le seront), soient
plus petits en taille et moins riches, n’in-
dique pas que tous les quartiers sont en
train de se paupériser. En somme, la mobi-
lité n’est pas l’avenir du stock, d’autant
qu’il faut tenir compte du régime démo-
graphique de stabilisation progressive des
ménages8.
Par contre, un « tableau de bord » analy-
sant les générations successives des emmé-
nagements, observées tous les deux ans par

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

ZUS très précarisées

ZUS ordinaires

ZUS spécifiques

Graphique 38
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lille.
Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999

Source : Filocom 1999 et 2003.

Filocom, permet de diagnostiquer le dur-
cissement ou non de la sélectivité sociale
de la régulation des marchés locaux de l’ha-
bitat. En l’occurrence, cette analyse 9 confir-
me alors un durcissement des profils sociaux
des ménages admis en propriété occupan-
te par l’évolution des marchés immobiliers,
qui s’exprime de façon concomitante à la
sélectivité des mouvements résidentiels vers
les HLM des ZUS précarisées. Mais la recom-
position territoriale s’opère du fait des mou-
vements résidentiels cumulés, d’entrées et
de sorties : c’est ce que nous devons mainte-
nant examiner.

Analyser les mouvements résidentiels
d’entrées et de sorties des ZUS, 
des parcs et des quartiers
Les fichiers successifs Filocom, structurés en
panel logement, permettent de savoir, tous
les deux ans, quels étaient les ménages pré-
sents et ceux qui ne le sont plus. 
Contrairement à d’autres pays d’Europe du
Nord, dans lesquels existent des registres de
population, qui permettent de connaître le
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2003 - Ensemble

2003 - Entrants

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

ZUS très précarisées

ZUS ordinaires

ZUS spécifiques

Graphique 39
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lyon.
Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

Autres quartiers modestes

ZUS

Familial aisé

Familial intermédiaire

Petits ménages aisés

Petits ménages intermédiaires

Graphique 41
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lille. Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

Autres quartiers modestesZUS

Familial aisé

Familial intermédiaire

Petits ménages aisés

Petits ménages intermédiaires

Graphique 42
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lyon. Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

ZUS très précarisées

ZUS ordinaires

ZUS spécifiques

Graphique 40
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire métropolitaine
marseillaise. Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Cette fois, en analysant l’effet de remplace-
ment des sortants par les entrants, nous
constatons nettement l’effet d’éventail, où
le mouvement amplifie les écarts préexis-
tants : l’impact cumulé de la mobilité tire
nettement les ZUS et autres quartiers modes-
tes vers la précarité, tandis que les parc fami-
liaux intermédiaires lyonnais et lillois confir-
ment leur spécialisation, ou que des parcs
de petits ménages connaissent un mouve-
ment d’ampleur très modeste, contribuant
là aussi à un écartement des distances socia-
les globales.
Les mouvements résidentiels, sous les effets
cumulés de la sélectivité des marchés privés
et des problèmes d’inégalité d’accès au parc
social, tendent à confirmer et creuser la ségré-
gation sociospatiale.
On peut cependant se demander si un der-
nier élément ne vient pas tempérer ce cons-
tat: comment évoluent socialement les ména-
ges qui se sédentarisent et notamment ceux
qui sont restés stables dans leur logement
entre 1999 et 2003 ?
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profil des sorties des territoires, la France ne
possédait pas de statistiques de ce type. Cette
étude en diffuse pour la première fois.

Cette fois-ci, on met simultanément en évi-
dence sur les plans factoriels les deux aspects
de la polarisation de la mobilité : l’écart entre
le « stock » global et les entrants, mais aussi
entre le « stock » et les sortants. Générale-
ment, les sortants (plus âgés en moyenne que
les entrants) sont un peu plus proches du
stock que les entrants. Mais c’est bien le mou-
vement combiné des entrants/sortants (et leur
distance sociale matérialisée par une flèche)
qui lui-même va générer un effet de recompo-
sition du profil d’occupation du stock.
Et cette recomposition joue plus fortement
dans le sens d’un appauvrissement du peu-
plement résidentiel dans les catégories de
ZUS déjà précarisées à Lille10, Marseille
comme à Lyon (où le phénomène s’élargit
encore aux ZUS ordinaires).

S’agissant cette fois de la typologie synthé-
tique des territoires, nous ne pouvions
conclure au sujet de l’impact de la mobilité
résidentielle sur les écarts de profils sociaux,
en examinant les positions des seuls emmé-
nagés récents.

Dossiers thématiques

10. Un exemple : à Lille, le ratio « modestes/riches » augmente de 52 %
entre sortants et entrants des ZUS très précarisées, et de 41 % pour les
ZUS ordinaires.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

Autres quartiers modestes

ZUS

Familial aisé

Familial intermédiaire

Petits ménages aisés

Petits ménages intermédiaires

Graphique 43
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social de l’aire
métropolitaine marseillaise. Stock 1999-2003, entrants 2003 et
sortants 1999

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

2003 - Stables

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

2003 - Stables

ZUS très précarisées

ZUS ordinaires

ZUS spécifiques

Graphique 44
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lille.
Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999,
stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Les mouvements en « entrées » et
« sorties » des quartiers et les autres
facteurs contribuant à l’évolution globale
des profils de peuplement résidentiel
Nous l’avons déjà noté en présentant l’ana-
lyse dynamique des données de panel et le
diagramme 1 : la modification de profil social
d’un segment de parc ou d’un territoire doit
être analysé comme le cumul entre :
• l’impact des mouvements résidentiels ;
• les changements de profils des ménages
stables, au cours de la même période.

Chacun de ces deux mouvements peut être
représenté sous forme vectorielle, par une
flèche sur le plan factoriel.

Compte tenu des propriétés barycentriques
de l’analyse factorielle des correspondances,
le vecteur de l’évolution du profil social d’une
zone est alors la somme pondérée des deux
vecteurs de l’effet « entrants/sortants » et du
changement de profil des ménages stables.
La représentation de ces différents mouve-
ments permet de vérifier, au final, l’ampleur
des évolutions du peuplement résidentiel des
territoires et d’attribuer aux mouvements rési-
dentiels leur impact spécifique sur cette évo-
lution.
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2003 - Ensemble

2003 - Entrants

2003 - Stables

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

2003 - Stables

ZUS très précarisées

ZUS ordinaires

ZUS spécifiques

Graphique 45
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire urbaine de Lyon.
Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999,
stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.

 

2003 - Ensemble

2003 - Entrants

2003 - Stables

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

2003 - Stables

ZUS très précarisées

ZUS ordinaires

ZUS spécifiques

Graphique 46
Typologie des ZUS dans l’espace social de l’aire métropolitaine
marseillaise. Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999,
stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.

Quand on examine (plans factoriels 44, 45 et 46)
les facteurs d’évolution du profil social des
trois catégories de ZUS, le fait saillant reste
manifestement le rôle dominant de la mobi-
lité résidentielle. On a déjà constaté que les
mouvements résidentiels, traduisant la sélec-
tivité du marché de l’habitat et l’attractivité
différentielle des territoires, confortent et
creusent les écarts entre catégories de ZUS.

La très légère amélioration de la position
sociale des ménage stables dans les ZUS,
observée à Lyon ou Lille mais pas à Marseille,
est loin de contrecarrer l’effet de la mobili-
té : du coup, le résultat d’ensemble est bien
celui d’une accentuation de la précarité des
profils sociaux globaux des catégories de
ZUS, et plus nettement encore des plus pré-
caires d’entre elles.

L’examen des recompositions résidentielles
affectant les différents types de territoire
confirme les phénomènes analysés. La dis-
tance sociale globale s’accroît entre les ZUS
et les territoires familiaux intermédiaires et
aisés, à Lille, Lyon comme à Marseille. Les
zooms sur deux quadrants du plan factoriel
lillois l’illustrent plus clairement : le profil
global des ZUS se paupérise, celui du secteur

177-193_D12_habitat.qxd  19/02/07  17:28  Page 190



urbain central des « petits ménages aisés »
renforce sa spécialisation démographique.

Le rôle des mouvements résidentiels est pré-
pondérant dans cette évolution : l’évolution,
généralement favorable des ménages séden-
taires, reste souvent plus ténue dans les quar-
tiers défavorisés et ne peut contrecarrer « l’ef-
fet mobilité ».

Ces évolutions du profil social global (tou-
tes occupations confondues) des différents
types de territoires restent cependant modé-
rées sur des périodes courtes de 4 ans.

Conclusion
Cette étude contribue à des éclairages nou-
veaux, tant sur les méthodes d’observation
longitudinale des recompositions résidentiel-
les, que sur la polarisation sociale des mou-
vements résidentiels et la sélectivité des mar-
chés publics et privés de l’habitat. Elle
souligne du même coup les enjeux de coordi-
nations efficientes entre des politiques loca-
les de l’habitat – finement territorialisées –
et les interventions urbaines spécifiques sur
les quartiers défavorisés.
On note d’emblée qu’une approche systé-
mique de la ville permet de repérer la multi-
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Autres quartiers modestes
ZUS

Familial aiséPetits ménages aisés

Familial intermédiaire

Graphique 47
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social 
de l’aire urbaine de Lyon. Stock 1999-2003, entrants 2003 et
sortants 1999, stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.
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2003 - Entrants

2003 - Stables

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

2003 - Stables

Petits ménages intermédiaires

Autres quartiers modestes
ZUS

Familial aisé

Petits ménages aisés

Familial intermédiaire

Graphique 48
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social 
de l’aire métropolitaine marseillaise. Stock 1999-2003, entrants
2003 et sortants 1999, stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.

plicité des facteurs de la ségrégation et de
son évolution. La concentration de précari-
té dans les ZUS est le corollaire d’une concen-
tration encore plus nette des ménages aisés
et très aisés dans des quartiers, dont les aut-
res catégories de ménages apparaissent évin-
cées. Ces concentrations sociales traduisent
tout à la fois la disparité géographique de
l’offre de logement, et la sélectivité socioéco-
nomique des marchés de l’habitat.

L’ampleur des mouvements résidentiels, qui
conduisent la moitié des ménages à changer
de logement en 4 à 5 ans, pourrait être l’oc-
casion d’un desserrement des distances socia-
les entre territoires. On observe, a contrario,
que la sélectivité des marchés immobiliers et
du locatif privé, comme les différenciations
sociales de l’accès aux segments de parc
social, concourt à une forte polarisation
sociale des mouvements résidentiels dans les
aires étudiées, et, à un accroissement global,
sur la période 1999-2003, des distances
sociales entre catégories de quartiers.

En somme, les mouvements résidentiels ont
aiguisé et renouvelé la sélectivité sociale entre
quartiers, en consolidant les différences d’at-
tractivité des territoires.
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Le rôle crucial des mouvements résidentiels
sur ces dynamiques urbaines rappelle l’im-
portance d’une stratégie combinée des poli-
tiques locales de l’habitat – qui vise à impri-
mer des régulations des marchés de l’habitat
permettant la mixité sociale – et des inter-
ventions visant à contrecarrer les fractures
urbaines, par un investissement en équipe-
ments publics, la mobilisation des habitants
ou la restructuration des quartiers.

Les nouvelles méthodes développées à par-
tir de Filocom pourraient contribuer à des
tableaux de bord réguliers, permettant une
évaluation des mouvements résidentiels, des
politiques d’attribution de logements sociaux,
voire des relogements des habitants d’im-
meubles faisant l’objet de projets de démo-
lition. Ces outils peuvent également fonder
une territorialisation fine des politiques de
l’habitat et permettre leur évaluation régu-
lière, contribuant ainsi à une interaction ren-
forcée avec les interventions urbaines direc-
tement ciblées sur les quartiers prioritaires
de la politique de la Ville.                            ■
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2003 - Stables

1999 - Ensemble

1999 - Sortants

2003 - Stables

ZUS

Graphique 50
Zoom sur quadrant nord-ouest dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lille. Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999,
stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.
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1999 - Ensemble
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2003 - Stables

Petits ménages aisés

Graphique 51
Zoom sur quadrant sud-ouest dans l’espace social de l’aire
urbaine de Lille. Stock 1999-2003, entrants 2003 et sortants 1999,
stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.
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Graphique 49
Typologie synthétique des territoires dans l’espace social 
de l’aire urbaine de Lille. Stock 1999-2003, entrants 2003 et
sortants 1999, stables 1999-2003

Source : Filocom 1999 et 2003.
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pements médicaux. On peut au final cons-
truire une batterie d’indicateurs locaux qui
associent distance, ratios locaux du nombre
de praticiens médicaux rapporté à la popu-
lation et diversité des équipements situés
dans un même périmètre.

Moins de médecins 
et de paramédicaux dans les ZUS
En termes d’offre de soins, on constate en
premier lieu une plus faible présence médi-
cale dans les ZUS, si l’on rapporte le nombre
de praticiens libéraux à la population. Sur le
champ de cette étude (646 des ZUS, situées
dans les communes de plus de 10000 habi-
tants), les ZUS traitées rassemblent 14 % de
la population des dites communes et ne
comptent que 6 % du total des effectifs de
médecins libéraux (généralistes et spécialis-
tes) et de professions paramédicales recen-
sés dans le fichier de la CNAM et implantés
dans ces mêmes communes (encadré 1).

Il s’agit ici de données brutes, qui ne pren-
nent pas en compte les effets de voisinage.
Ceux-ci seront abordés à partir d’approches
cartographiques plus localisées, sur le terri-
toire de quelques communes françaises
(annexe cartographique). Ces effets dits de
« voisinage » peuvent être importants dans
la mesure où certains cabinets médicaux
ou paramédicaux qui sont parfois installés
en bordure des ZUS, bénéficient à leurs
habitants, mais ne sont pas comptabilisés
dans leur quartier. Les ZUS sont en géné-
ral des territoires densément peuplés, qui
ne représentent sur notre champ que 6 %
de la surface des communes dans lesquel-
les elles sont situées.

Les situations sont contrastées selon le type
de pratiques médicales. Dans les ZUS sont
implantés 10 % des généralistes, qui se dis-
tinguent nettement des autres médecins,
dont la proportion en ZUS ne dépasse guère
5 %. Ces chiffres renvoient toujours aux com-

L e rapport 2005 de l’Observatoire natio-
nal des ZUS (ONZUS) faisait quelques

constatations fortes en matière d’offre de
soins : une plus faible densité médicale dans
les ZUS, associée à une grande disparité de
situations entre quartiers.
L’utilisation pour le présent rapport du fichier
des praticiens libéraux de la Caisse nationa-
le d’assurance maladie (CNAM) va permet-
tre de revenir sur ces constats, de les préci-
ser ou de les moduler. La géolocalisation des
informations permet de mettre en rapport
les professionnels de santé et les populations
concernées, et d’y associer d’autres informa-
tions localisées (équipements scolaires, com-
merces de proximité). On pourra ainsi éclai-
rer, à partir d’exemples locaux les différences
qui existent entre les ZUS et le reste des agglo-
mérations où elles se situent, en termes d’of-
fre de soins.

La localisation précise des activités médica-
les et de la population permet aussi d’appor-
ter des précisions sur la distance aux équi-
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L’offre de soins médicaux
dans les ZUS

JEAN-MICHEL FLOCH

Insee

Encadré 1

Sources de l’étude

Cette étude a été réalisée en utilisant trois sources de données géoréféren-
cées :
• la source CNAM 2004 pour les médecins et professions paramédicales.
La nomenclature de ce fichier est assez détaillée, et elle a été simplifiée
pour pouvoir s’intéresser aux spécialités médicales les plus utilisées. On a rete-
nu parmi les spécialités : la pédiatrie, l’othorhynolaryngologie, la psychiatrie,
la gynécologie, et la radiologie. La chirurgie, les spécialités rares, ou celles
qui requièrent des équipements liés aux structures hospitalières ne sont pas
prises en compte.
• la source RP1999 pour les données de population. Cette base est locali-
sée à l’adresse. On a utilisé un fichier de travail regroupant l’information
sur des carreaux de 50 m, ce qui donne une bonne précision et allège le
stockage des données.
• la source Base permanente des équipements 2005 (BPE). Les données
utilisées pour cette étude proviennent de Sirène (équipements commer-
ciaux), FINESS (centres de soin) et RAMSESE (écoles et collèges).
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munes de plus de 10000 habitants dans les-
quelles sont situées des ZUS. Les psychiatres
sont, parmi les spécialistes numériquement
importants, ceux qui sont le plus rarement
installés dans les ZUS (3 %). Les dentistes sont
à peine plus présents, proportionnellement
que les médecins spécialistes (graphique 1).

On s’intéressera surtout dans cette analyse
aux médecins généralistes, qui relèvent davan-
tage d’une logique de proximité que les diver-
ses spécialités. Les spécialistes ont en effet
des logiques d’implantation différentes de
celles des généralistes : ils ont plus tendan-
ce à s’installer dans les centres des villes, où
se concentrent une très forte proportion des
commerces et des services. De plus, la pré-
sence d’un spécialiste va renforcer la proba-
bilité de voir s’implanter d’autres spécialités,
comme on peut le constater sur les cartes de
la diversité médicale locale (cartes 1 à 4).

En ce qui concerne les professions paramédi-
cales, les infirmiers sont les plus représentés
dans les ZUS avec 11,1 % des infirmiers des
communes concernées. Les kinésithérapeu-
tes sont moins représentés que les infirmiers
et moins également, que les médecins géné-
ralistes.

Le nombre d’actes des généralistes
La moindre présence des généralistes dans
les ZUS semble se traduire aussi par un nom-
bre plus important d’actes médicaux prati-
qués par les médecins de ces quartiers au
cours de l’année 2004, si on le compare à
celui de leurs confrères situés dans les autres
quartiers. En ZUS, un médecin généraliste
sur deux a réalisé plus de 5000 actes en 2004
alors que le nombre d’actes médian est de
4 200 pour les médecins exerçant hors ZUS
dans les mêmes communes (tableau 1). On
retrouve une différence très nette pour tous
les niveaux de la distribution.

0 2 4 6 8 10 12

Psychiatres

ORL

Radiologues

Gynécologues

Pédiatres

Dentistes

Laboratoires

Kinésithérapeutes

Généralistes

Infirmier(e)s

% en ZUS

Graphique 1
Part des différentes professions médicales ou paramédicales libérales implantées en ZUS

Lecture : sur l’ensemble des 646 ZUS situées dans les communes de 10 000 habitants et plus, sont implantés
11,1 % des infirmier(e)s de ces communes. La population de ces ZUS représentent 14 % de la population des
communes où elles se situent et 6 % de la surface communale.
Champ : communes de plus de 10 000 habitants ayant au moins une ZUS sur leur territoire.
Source : CNAM 2004 - Fichier des professions de santé.

9e décile 7 400 8 900
3e quartile 5 700 6 700
Médiane 4 200 5 000
1er quartile 2 700 3 500
1er décile 1 500 2 300

Champ : Communes de plus de 10 000 habitants ayant au moins une ZUS sur leur
territoire
Lecture : 10 % des médecins généralistes implantés en ZUS ont effectué plus de
8 900 actes en 2004 et 10 % en effectuent moins de 2 300.
Source : CNAM 2004 - Fichier des actes médicaux.

Tableau 1
Répartition des médecins généralistes implantés en ZUS et dans les autres
quartiers selon le nombre d’actes effectués en 2004

Répartition Hors ZUS ZUS
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un indicateur de densité de praticiens pour
10 000 habitants (tableau 2).
En croisant ces deux indicateurs, deux grou-
pes opposés de quartiers se dégagent : les
ZUS dans lesquelles les services de santé libé-
raux sont absents, et celles dont l’offre de
soins est à la fois diversifiée et importante
(taux de praticiens médicaux pour 10 000
habitants supérieur à 25). Le premier groupe
comprend 82 ZUS, le second 76. Il existe bien
entendu nombre de situations intermédiai-
res, mais on se limitera à ces situations
« extrêmes » pour décrire les grandes tendances
en termes d’offre de soins.

Quelles sont les ZUS démunies d’offre 
de soins de santé ?
Les ZUS dépourvues d’offre de soins médi-
caux sont très particulières. Ce sont des zones
peu peuplées et de faible superficie et dont la
population présente un profil sociologique
particulier.

Pour apprécier les écarts de niveau social
selon les quartiers, on a ainsi retenu deux
indicateurs simples : la part de cadres et pro-
fessions intermédiaires dans l’ensemble des
actifs, et la part de la population étrangère
dans la population totale (tableau 2).

La part de professions intermédiaires et de
cadres est nettement plus faible dans les ZUS
dépourvues d’équipements médicaux libé-
raux. Il existe une coupure très nette entre
cet ensemble de ZUS, et toutes les autres,
même celles faiblement pourvues en services
médicaux. La part de la population étrangère
y est également assez élevée, mais est très
variable d’une ZUS à l’autre de ce groupe.
De plus, la présence d’une importante popu-
lation étrangère n’est pas limitée aux seules
zones à faible densité médicale.

Les ZUS sans équipements médicaux se
situent souvent dans des communes de peti-
te taille, la médiane de ces populations com-
munales étant d’environ 20 000 habitants.
Dans les communes de plus de 250000 habi-
tants, toutes les ZUS disposent d’au moins
un équipement médical. D’une région à l’au-
tre les situations sont assez différentes. Les
ZUS sans équipement médical sont surrepré-
sentées dans les régions Centre, Lorraine et
dans une moindre mesure dans le Nord-Pas-
de-Calais. Là encore, on retrouve à partir de
la source CNAM des résultats qui avaient été
mis en évidence dans le rapport 2005 de
l’ONZUS.

Cette situation est assez systématique puis-
qu’elle concerne 306 des communes dans les-
quelles cette comparaison est possible, contre
175 qui sont dans la situation inverse.

La diversité des situations
Dans le champ étudié, les quartiers en ZUS
sont très divers. Ils le sont tout d’abord par
la taille, la plus petite ZUS atteignant à peine
1000 habitants tandis que la plus importante
regroupe près de 50000 habitants, la média-
ne étant d’environ 5 500 habitants. 
Cette hétérogénéité a des conséquences sur
les services offerts à la population au sein de
ces quartiers. Par exemple, le nombre de
commerces de proximité peut varier dans ces
ZUS de 0 à plus de 250.

De même, certaines ZUS constituent de vraies
entités, qui s’organisent autour d’un nombre
important d’activités, tandis que d’autres
sont des quartiers dépourvus d’activités et
de services, parce qu’ils sont de trop petite
taille, ou parce qu’ils sont situés près d’au-
tres quartiers bien équipés. La situation par
rapport au centre des activités commerciales
est également variable : 25 % d’entre elles
sont situées à moins de 500 m du centre-ville
et 25 % à plus de 1 500 m. Cette plus ou
moins grande proximité peut avoir des impli-
cations sur l’accès aux soins médicaux.
De plus, la composition sociale de la popu-
lation diffère selon les ZUS, la part des cadres
et professions intermédiaires pouvant varier
de 10 % à 50 %.

À cette hétérogénéité de situations vont cor-
respondre des niveaux d’équipement sensi-
blement différents en matière médicale, sans
qu’il soit facile d’établir toujours des liens
de causalité nets.

Pour essayer de simplifier la description de
l’offre de services de santé libéraux, on a
construit un indicateur très simple qui vaut 5
si l’on trouve conjointement dans la ZUS un
médecin généraliste, un infirmier, un kinési-
thérapeute, un dentiste et un médecin spé-
cialiste (parmi les spécialités suivantes : ORL,
gynécologue, pédiatre, psychiatre, radiolo-
gue, c’est-à-dire les spécialités les plus fré-
quentes). Cet indicateur ne tient pas compte
du nombre total des équipements. Un
deuxième indicateur de « densité médicale »
est établi en additionnant le nombre de pro-
fessionnels de santé (généralistes, spécialis-
tes, paramédicaux) présents dans les ZUS et
en les rapportant à la population. On obtient
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bénéficient plus souvent de la présence d’un
centre de santé (15 d’entre elles sur 76 en
ont un).

Les ZUS les mieux équipées se situent très
souvent dans le sud de la France. La région
Provence-Alpes- Côte d’Azur en compte 17
parmi les 76 de ce groupe, dont 6 sont
situées à Marseille et 4 à Nice. Elles sont éga-
lement très présentes dans les régions du
Sud-Ouest, en Aquitaine et en Midi-Pyrénées.
Un nombre important de ces quartiers sont
implantés dans des capitales régionales et
quatre d’entre eux sont situés à Paris. Un
petit nombre existe cependant dans des villes
de moins de 50 000 habitants, où en géné-
ral ces ZUS concentrent une part importan-
te de la population communale.

Dans ces quartiers, la part des cadres est
légèrement plus importante et le poids de la
population étrangère y est comparable à celui
des autres ZUS.

Ces zones disposent de nombreux équipe-
ments: commerces. pharmacies, écoles y sont
presque systématiquement présents. Dans
un cas sur deux on y note également la pré-
sence de collèges et de supermarchés.

Sans équipements médicaux, ces zones sont
en général faiblement pourvues en services
ou commerces de proximité. Pour mesurer
la présence de ces derniers, on a retenu éga-
lement des indicateurs simples : présence
d’un équipement commercial de proximité
(boulangeries, épiceries, pharmacies (lien
avec la santé, et lien fort avec la population
pour des raisons légales).

Près d’un tiers de ces ZUS ne disposent d’au-
cun commerce de proximité. La plupart du
temps, il n’en existe qu’un. Un tiers compor-
te une pharmacie, et plus de la moitié une
école. En outre, un quart des zones non équi-
pées en professionnels de santé ne dispose
d’aucun de ces services.

Certaines ZUS, où l’offre de soins libérale est
absente, sont par contre dotées d’un centre
de santé. L’effet correctif n’est pas très impor-
tant, dans la mesure où, pour des questions
qui tiennent sans doute aux tailles des ZUS et
des communes, les centres de santé se situent
souvent dans des ZUS où les professionnels
libéraux sont assez bien représentés. Parmi
les 82 ZUS qui ne disposent d’aucune des
composantes de l’offre de base telle qu’elle
a été définie, seules 8 d’entre elles disposent
d’un centre de santé sur leur territoire. Les
ZUS les mieux dotées en praticiens libéraux
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Lecture : parmi les 82 ZUS n’ayant aucun professionnel de santé, 25 % d’entre elles ont plus 3 200 habitants et 25 % en ont moins de 1 250.
Parmi les communes ou sont implantées ces 82 ZUS, 25 % d’entre elles ont plus de 40 000 habitants et 25 % en on moins de 14 000.
Champ : communes de plus de 10 000 habitants ayant au moins une ZUS sur leur territoire.
Sources : recensement général de la population 1999 ; CNAM-2004 - Fichier des professions de santé - BPE 2005.

Tableau 2
Indicateurs sur les deux groupes extrêmes de ZUS

Sans professionnel Les mieux dotées Sans professionnel Les mieux dotées
de santé en professionnels de santé de santé en professionnels de santé

Nombre de ZUS 82 76
Population des ZUS Nombre de ZUS bénéficiant d’au moins
3e quartile 3 200 16 000 un équipement tel que :
Médiane 1 850 11 000      Commerce 56 75
1er quartile 1 250 6 600 Pharmacie 23 69
Population des communes où sont situées ces ZUS École 44 68
3e quartile 40 000 127 000 Collège 8 38
Médiane 20 000 49 000 Supermarché 8 44
1er quartile 14 000 29 000
Part de cadres et professions intermédiaires résidant en ZUS (en %) Nombre de commerces dans les ZUS
3e quartile 20,5 28,8 3e quartile 2 31
Médiane 16,2 24,5 Médiane 1 17
1er quartile 12,5 20,5 1er quartile 0 7
Part d’étrangers dans la population des ZUS (en %) Nombre de généralistes pour 10 000 h en ZUS
3e quartile 19,3 18,3 3e quartile 0 15,1
Médiane 12,3 11,9 Médiane 0 10,6
1er quartile 5,6 7,8 1er quartile 0 8,6
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L’accessibilité aux soins
Outre la diversité de l’offre, la distance à l’é-
quipement le plus proche est un critère à
prendre en compte. Cette distance à l’équi-
pement est un critère local, qui dépend des
caractéristiques de la ville (topographie, den-
sité du bâti). On a donc choisi de comparer
au sein d’une même commune les distances
au médecin le plus proche, dans les ZUS et
dans le reste de la commune. Quelques gra-
phiques illustrent les distributions de popu-
lation en ZUS et en dehors des ZUS en fonc-
tion de la distance au premier médecin
(graphique 2). On constate que cette distance
n’est guère différente en ZUS que dans le
reste de la commune. Dans certains cas, les
habitants des ZUS sont légèrement plus pro-
ches d’un médecin que la plupart des habi-
tants de la commune. Ce constat ne repose
que sur la distance au premier médecin, et
ne tient pas compte des moins grandes pos-
sibilités de choix. Cette mesure ne prend pas
non plus en compte la présence de médecins
dans les communes avoisinantes ce qui limi-
te la portée de ce critère pour les ZUS situées
à la périphérie de leur commune d’apparte-
nance.

Au sein d’une même ville, les distances au
premier médecin peuvent varier, mais ces dis-
tances restent assez faibles, et sont très rare-
ment supérieures à quelques centaines de
mètres à vol d’oiseau.

À quoi comparer les ZUS ?
Dans près de 90 ZUS, sur les 646 étudiées,
le nombre de médecins pour 10 000 habi-
tants est plus fort dans la ZUS que dans l’en-
semble de la commune. Ce constat peut cor-
respondre à plusieurs situations : des ZUS
particulièrement bien équipées, dans un envi-
ronnement également bien équipé ; des ZUS
mieux équipées qu’un environnement peu
équipé. Cette dernière situation se rencontre
assez souvent lorsque le poids de la ZUS
dans la commune est particulièrement
important.

Mais la situation des ZUS est assez hétéro-
gène, comme le sont les autres quartiers.
Certains d’entre eux ont des caractéristiques
proches de celles des ZUS. Comparer la den-
sité médicale apparente dans les ZUS au reste
du territoire urbain ne rend que partielle-
ment compte des disparités territoriales. Les
ZUS ont par exemple une forte densité de
population, et il serait intéressant de comparer
la situation des quartiers de la politique de la
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Graphique 2
Distance au premier médecin
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Lecture : ces graphiques présentent pour trois villes la fonction de répartition de la
population en fonction de la distance, en ZUS et en dehors des ZUS. Ils révèlent
que la répartition n’est pas très différente entre les ZUS et les autres quartiers.
Cette situation se retrouve dans toutes les villes qui ont été étudiées. Dans la com-
mune de Mantes-la-Jolie, 90 % des habitants des ZUS disposent d’un médecin
généraliste à moins de 500 m de leur domicile, 80 % des habitants des autres
quartiers sont dans ce cas.
Source : CNAM 2004 - Fichier des professions de santé.
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entre le nombre « optimal », situé entre 5 et
8, et des contraintes de comparabilité. Les
classes ne sont pas parfaitement identiques.
La gradation des couleurs est systématique
et va des couleurs les plus chaudes (rouge),
où dominent les catégories défavorisées, aux
couleurs froides (vertes) où dominent les
catégories favorisées.

Les cartes de densité de population ne font
pas non plus référence à des seuils prédéfi-
nis, mais sont une représentation simplifiée
de la ville, mettant en évidence les zones de
forte densité en couleur chaude, et les zones
de faible densité en couleur froide. Les car-
tes de densité comme celles de ségrégation
sont des cartes « locales » qui visent à faire
apparaître les disparités et les discontinuités
dans le tissu urbain.

Les quatre cartes sur l’équipement médical
concernent la distance au médecin généra-
liste le plus proche, l’offre de base la plus
proche (présence conjointe d’un médecin,
d’un infirmier, d’un kiné, d’un dentiste et
d’un généraliste dans un rayon de 500 m)
conduisant à un score de un à cinq ; la carte
des spécialistes produit aussi un score de un
à cinq selon la présence, là encore dans un
rayon de 500 m d’un ORL, d’un pédiatre,
d’un psychiatre, d’un radiologue et d’un
gynécologue. La dernière carte porte sur la
densité médicale rapportée à la population.
Ce taux est calculé localement, dans un rayon
de 500 m et rapporte le nombre de méde-
cins à 10 000 habitants.

Les cartes de la distance au généraliste mon-
tre qu’il y a peu de différences entre les quar-
tiers: les ZUS ne se distinguent pas des autres
quartiers. Les cartes montrent que les rares
quartiers de la ville où la population est plus
éloignée d’un médecin sont des zones de fai-
ble densité de population, situées dans des
parties assez excentrées.

ville à celle de quartiers aussi denses mais
cette comparaison n’est vraiment envisagea-
ble qu’à travers des monographies locales.

La cartographie de quelques situations loca-
les montre que les quartiers les mieux équipés
(présence systématique de l’offre de base,
diversité de spécialités médicales) sont situés
dans des quartiers où les catégories sociales
aisées sont surreprésentées. Même dans les
cas où les ZUS sont bien équipées (nombre
de généralistes pour 10 000 habitants supé-
rieur à celui de l’ensemble urbain hors ZUS),
le niveau de l’offre de soins reste nettement
inférieur à celui des quartiers les mieux dotés.

L’offre de soins dans quatre
villes : Lille, Mantes-la-Jolie,
Montpellier, Nantes
Le géoréférencement des données allié aux
ressources offertes par la cartographie infor-
matique permettent de proposer une appro-
che plus réaliste de l’offre de soins de proxi-
mité proposée à une population (encadré 2).
Elle permet également de mettre en évidence
les déséquilibres existant dans la répartition
de cette offre à l’échelle d’un territoire donné.

Aussi on propose de compléter la descrip-
tion de l’offre de soins de santé à travers
une vision cartographique sur le territoire
de quatre communes françaises. Pour cela,
quatre indicateurs ont été choisis tradui-
sant à la fois la distance aux services de
soins de proximité, la diversité et la densi-
té de l’offre de soins.

Six cartes sont systématiquement propo-
sées pour appréhender l’implantation médi-
cale. Deux d’entre elles sont des cartes de
contexte. La première présentant les zones
de forte densité de population, la seconde
donnant une vision simplifiée de la ségré-
gation spatiale (cartes 1 à 4).

La carte de densité met en évidence les ter-
ritoires de la ville où la population est impor-
tante. La carte de ségrégation résidentielle
permet de mieux qualifier les zones dans les-
quelles généralistes et spécialistes sont plus
représentés. L’analyse de la ségrégation rési-
dentielle est basée sur une partition de la
population en trois sous-ensembles, consti-
tués à partir des positions professionnelles
au recensement de la population (aisé, défa-
vorisé, intermédiaire). Elle fait apparaître six
classes sur les agglomérations considérées.
Ce nombre de classes est un compromis
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Encadré 2

Représentation cartographique

Les cartes sont produites sur des carroyages de 100 m. Les distances sont
calculées à partir de tous les couples de points individus-médecins généra-
listes, la distance minimale étant retenue pour obtenir la distance au pre-
mier équipement.
Les effectifs locaux, ou les densités locales, sont obtenus en effectuant des
calculs sur des disques de 500 mètres, centrés sur les centroïdes de tous
les carreaux. Ils permettent d’avoir une vision plus lisse des phénomènes.
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tion est assez favorisée, et les ZUS sont
dépourvues de spécialistes. Les études spa-
tiales montrent que les spécialistes médicaux
ont tendance à se regrouper, mais ces regrou-
pements se font dans les villes-centre ou les
quartiers les plus favorisés.

Les quatre villes présentent des particulari-
tés qui tiennent d’abord à leurs caractéris-
tiques morphologiques : certaines ZUS sont
situées à la périphérie de la commune
(Nantes), d’autres sont plus centrales (Lille),
ou occupent une part très importante de
l’espace communale (Mantes-la-Jolie). Les
cartes montrent que la diversité médicale (en
spécialistes) et les fortes densités de méde-
cins généralistes concernent davantage les
zones où les populations défavorisées sont
peu représentées et celles qui sont situées
dans les centres villes.

Les cartes, que l’on pourrait au demeurant
systématiser font apparaître plus clairement
des résultats présentés dans l’analyse. Si les
ZUS présentent dans la plupart des cas peu
de différences avec les autres quartiers en
termes de distance à l’équipement le plus
proche, si une offre de base de soins est sou-
vent assurée, l’éventail des spécialités dispo-
nibles est plus restreint et les possibilités de
choix du praticien plus limitées.                 ■

Les villes apparaissent encore relativement
homogènes pour ce qui concerne l’offre de
base. Si les quartiers aisés sont systémati-
quement bien dotés en offre de soins de
base, les quartiers moins favorisés sociale-
ment le sont assez souvent. Cela traduit en
général la présence d’un dispositif qui assu-
re un minimum de présence médicale.

S’agissant des ZUS, il peut y avoir des diffé-
rences assez marquées pour l’offre de soin de
base. Certaines ZUS de petite taille peuvent
être moins bien dotées, comme le montrent
les cartes de Nantes et de Mantes-la-Jolie.

La carte de la densité médicale révèle par
contre des différences importantes dans l’of-
fre locale. Certaines populations ont à pro-
ximité un nombre plus important de méde-
cins, et donc des possibilités de choix plus
importantes. Ces densités très fortes de géné-
ralistes ne touchent pas les ZUS, et les car-
tes présentées sont de ce point de vue tout
à fait représentatives de la situation généra-
le. Ces fortes concentrations locales de méde-
cins généralistes se trouvent en général dans
des parties de la ville où dominent les popu-
lations favorisées.
Ce phénomène de concentration est égale-
ment vrai pour les spécialistes : les zones de
forte densité sont aussi celles où la popula-
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Offre de soins de base Médecins spécialistes

Médecins généralistesDensité de médecins généralistes

Densité de population Ségrégation résidentielle

aucun
de 10 ‡ 15

de 1 à 5
de 15 à 20

Nombre pour 10 000 habitants dans un rayon de 500 m

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
généraliste + infirmier + kiné. + dentiste + 1 spécialiste

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
ORL + psychiatre + pédiatre + radiologue + gynécologue

Forte Faible
Aisées

Catégories sociales
Intermédiaires Défavorisées

de 5 à 10
plus de 20

< 100 m
500 à 750 m

10 à 200 m
750 à 1000 m

Distance au médecin généraliste le plus proche
200 à 500 m
> 1000 m

Densité

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq

Carte 1
Commune de Mantes-la-Jolie

Lecture : les zones entourées de bleu foncé délimitent les ZUS.
Source : Insee, Recensement de la population 1999, CNAM 2004, fichiers des professions de santé.
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Offre de soins de base Médecins spécialistes

Médecins généralistesDensité de médecins généralistes

Densité de population Ségrégation résidentielle

aucun
de 10 à 15

de 1 à 5
de 15 à 20

Nombre pour 10 000 habitants dans un rayon de 500 m

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
généraliste + infirmier + kiné. + dentiste + 1 spécialiste

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
ORL + psychiatre + pédiatre + radiologue + gynécologue

Forte Faible
Aisées

Catégories sociales
Intermédiaires Défavorisées

de 5 à 10
plus de 20

< 100 m
500 à 750 m

10 à 200 m
750 à 1000 m

Distance au médecin généraliste le plus proche
200 à 500 m
> 1000 m

Densité

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq

Lecture : les zones entourées de bleu foncé délimitent les ZUS.
Source : Insee, Recensement de la population 1999, CNAM 2004, fichiers des professions de santé.

Carte 2
Commune de Lille

196-207_D21_sante.qxd  19/02/07  17:29  Page 204



Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

205

Dossiers thématiques

Offre de soins de base Médecins spécialistes

Médecins généralistesDensité de médecins généralistes

Densité de population Ségrégation résidentielle

aucun
de 10 à 15

de 1 à 5
de 15 à 20

Nombre pour 10 000 habitants dans un rayon de 500 m

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
généraliste + infirmier + kiné. + dentiste + 1 spécialiste

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
ORL + psychiatre + pédiatre + radiologue + gynécologue

Forte Faible
Aisées

Catégories sociales
Intermédiaires Défavorisées

de 5 à 10
plus de 20

< 100 m
500 à 750 m

10 à 200 m
750 à 1000 m

Distance au médecin généraliste le plus proche
200 à 500 m
> 1000 m

Densité

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq

Carte 3
Commune de Montpellier

Lecture : les zones entourées de bleu foncé délimitent les ZUS.
Source : Insee, Recensement de la population 1999, CNAM 2004, fichiers des professions de santé.
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Lecture : les zones entourées de bleu foncé délimitent les ZUS.
Source : Insee, Recensement de la population 1999, CNAM 2004, fichiers des professions de santé.

Carte 4
Commune de Nantes

Offre de soins de base Médecins spécialistes

Médecins généralistesDensité de médecins généralistes

Densité de population Ségrégation résidentielle

aucun
de 10 à 15

de 1 à 5
de 15 à 20

Nombre pour 10 000 habitants dans un rayon de 500 m

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
généraliste + infirmier + kiné. + dentiste + 1 spécialiste

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq

Présence cumulée dans un rayon de 500 mètres :
ORL + psychiatre + pédiatre + radiologue + gynécologue

Forte Faible
Aisées

Catégories sociales
Intermédiaires Défavorisées

de 5 à 10
plus de 20

< 100 m
500 à 750 m

10 à 200 m
750 à 1000 m

Distance au médecin généraliste le plus proche
200 à 500 m
> 1000 m

Densité

aucun        un        deux        trois         quatre          cinq
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Qui sont-ils ?
En 1998, 742 000 jeunes sont sortis du sys-
tème éducatif, parmi lesquels on estime à
environ 51 000 ceux qui résidaient dans une
ZUS.

Des jeunes issus de l’immigration
Les résidents des ZUS qui terminaient leurs
études en 1998 sont très souvent issus de
l’immigration : à peine la moitié d’entre eux
ont leurs deux parents nés en France ou de
nationalité française à leur naissance, alors

L es Zones urbaines sensibles (ZUS) sont
définies par les pouvoirs publics comme

territoires prioritaires de la politique de la
ville, sur la base des difficultés que connais-
sent les habitants de ces quartiers. Et les jeu-
nes en fin d’études qui habitent dans ces
zones n’y échappent pas. Leur niveau de for-
mation souvent plus faible rend inévitable
une entrée dans la vie active plus chaotique
que pour les jeunes issus d’autres quartiers
des mêmes agglomérations. Leurs origines
familiale et sociale mais aussi le simple fait
de résider dans un quartier en ZUS expliquent
également ces difficultés particulières : il exis-
terait un « effet ZUS », comme il en existe un
sur la durée de chômage par exemple1.

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

L’insertion professionnelle des jeunes
originaires de ZUS

THOMAS COUPPIÉ, CÉLINE GASQUET

Céreq

Encadré 1

L’enquête « Génération 98 »

Le Centre d’études et de recherches sur les qualifications (Céreq)
organise régulièrement des enquêtes pour observer les condi-
tions d’insertion professionnelle des jeunes quittant le système
éducatif. Dans ce cadre, il a interrogé au printemps 2001
55000 des 742000 jeunes sortis en 1998 des différentes filiè-
res de formation initiale. Cette enquête, baptisée « Génération
98 », a permis de rassembler :
• des données individuelles longitudinales sur les parcours pro-
fessionnels décrivant les épisodes d’emploi, de chômage, de for-
mation, etc. rencontrés (trois années reconstituées) ;
• des informations concernant les caractéristiques sociodémo-
graphiques des jeunes (formation, origine socioculturelle, modes
d’habitat, etc.) ;
• des informations à caractère subjectif sur le parcours profes-
sionnel (éléments de satisfaction professionnelle, perspectives
d’avenir, sentiment de discrimination, etc.).
Au printemps 2006, le Céreq et la DIV ont noué un partena-
riat qui a permis de géocoder l’adresse du domicile des jeunes
au moment où ils achevaient leurs études. Trois catégories de
localisation ont été identifiées : un domicile situé dans une ZUS,
un domicile situé hors d’une ZUS mais dans une aggloméra-
tion urbaine contenant une ZUS et un domicile situé dans une
zone rurale ou une agglomération urbaine dépourvue de ZUS.

Cette étude présente les premiers résultats de cette exploita-
tion spécifique de l’enquête « Génération 98 ».

Les résultats de l’opération de géocodage
On estime le taux de jeunes de la Génération 98 originaire
d’une ZUS à 6,9 %. Ce taux est inférieur à ce qu’on pouvait
attendre ; bien qu’on ne dispose pas d’éléments strictement
comparables, rappelons que les ZUS accueillent 8 % de la popu-
lation métropolitaine et que cette population est relativement
jeune. L’enquête « Emploi » 2004 de l’Insee estime, pour sa
part, que 8,6 % des jeunes de la cohorte 98 résident en 2004
en ZUS. Cependant, une comparaison des caractéristiques socio-
démographiques recueillies dans les deux enquêtes montre que
les principales spécificités des jeunes originaires de ZUS sont
conservées d’une enquête à l’autre. À titre d’exemple, dans
l’enquête « Génération 98 », les sorties sans diplôme ou avec
un CAP-BEP ont respectivement 2,7 et 1,2 fois plus de chan-
ces de concerner un jeune originaire de ZUS (2,3 et 1,3 fois plus
de chances dans l’enquête « Emploi » 2004). À l’inverse, les sor-
ties avec un diplôme de l’enseignement supérieur ont 2 fois
moins de chances de concerner un jeune originaire de ZUS,
dans l’enquête « Génération 98 » comme dans l’enquête
« Emploi » 2004.

1. Choffel P., Delattre E. (2003), « Habiter un quartier défavorisé :
quels effets sur la durée de chômage ? », Dares, Premières synthèses
Premières Informations, octobre, n° 43.1
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0%

20%

40%

60%

80%

100%

Habitant une
ZUS

Habitant une
Unité urbaine avec
ZUS (hors ZUS)

Habitant une unité
Urbaine sans ZUS
ou commune rurale

Enfants de couples mixtes

Jeunes issus de l’immigration
européenne
Jeunes issus de l’immigration
non européenne
Jeunes dont les parents sont
non immigrés

Parents nés en Europe du Sud
1 % 

Parents nés en
Afrique Subsaharienne

4 % 

Parents nés en Turquie
5 % 

Parents nés dans un
autre pays d’Europe 

4 % 

Parents nés en Asie
2 % 

Jeunes dont les parents
sont non immigrés

53 %

Un seul des parents est né ‡ l’étr anger
7 %

Parents nés
au Maghreb

24 % 

jeunes dont les parents son

un seul des parents est né 

père né en Europe du Sud

père né dans un autre pays

père né au Maghreb

père né en Afrique Subsaha

père né en Turquie

père né en Asie

Graphique 1
Origine familiale d’immigration des jeunes selon leur lieu de résidence en 1998 (en %)

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Note : lorsque les deux parents sont nés à l’étranger, l’origine géographique indiquée est celle du père (la mère ayant presque systématique-
ment la même) .
Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Graphique 1bis
Origine familiale d’immigration des jeunes domiciliés en ZUS à la fin de leurs études en 1998 (en %)
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cifiques. Dès la sixième, la proportion de jeu-
nes en retard est deux fois plus élevée en ZUS
(9 % ont au moins deux années de retard)
que dans le reste de l’agglomération. Au
final, plus de trois jeunes sur dix arrêteront
leurs études sans avoir obtenu aucun diplô-
me4, soit après avoir quitté l’école dès le col-
lège (10 %), ou après une ou plusieurs années
en CAP-BEP (17 %) ou encore en quittant le
lycée, après la seconde, la première ou la ter-
minale (5 %).

Plus nombreux à sortir du système scolaire
sans diplôme, ils sont moins nombreux à le
quitter avec un diplôme du supérieur : seu-
lement 23 % d’entre eux contre 46 % des jeu-
nes qui résidaient en 1998 dans un autre
quartier des mêmes agglomérations. De plus,
lorsqu’ils sortent de l’enseignement supé-
rieur, la moitié d’entre eux ont un niveau
bac+2 et seulement 16 % un diplôme du troi-
sième cycle ou d’une grande école. Outre ces
deux profils extrêmes, les diplômes atteints
par les sortants qui résidaient en ZUS se

que c’est le cas de 80 % des jeunes qui rési-
daient à cette date dans le reste de l’Unité
urbaine. Lorsque leurs parents sont immi-
grés, il sont rarement originaires d’un pays
européen mais dans près de la moitié des cas
d’un pays du Maghreb, et dans presque un
cas sur cinq de Turquie, du Moyen-Orient
ou d’Afrique Noire2 (graphiques 1 et 1bis).

Des jeunes issus 
de milieux populaires
Lorsqu’ils ont quitté l’école en 1998, seule-
ment 30 % des jeunes qui résidaient en ZUS
avaient leurs deux parents en emploi, contre
près de 50 % pour ceux du reste de leur
agglomération3. C’est l’inactivité de la mère
qui caractérise surtout ces jeunes : un sur
deux a une mère inactive contre un tiers des
jeunes résidant hors de ces quartiers.
Lorsque leurs parents ont travaillé, ils ont
très rarement occupé des emplois de cadres :
seul un jeune issu de ZUS sur dix a au moins
un de ses parents qui est cadre contre près
de trois jeunes sur dix parmi ceux qui ne rési-
daient pas en ZUS en 1998. Les jeunes dont
le père est ouvrier et la mère sans activité sont
particulièrement surreprésentés en ZUS (18 %
au lieu de 6 % en moyenne) (graphique 2).

Un tiers de jeunes sortent 
sans aucun diplôme
D’origines socioculturelles sensiblement dif-
férentes, les jeunes qui résidaient en ZUS ont
également suivi des parcours scolaires spé-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

2. Sont considérés comme ayant des parents non immigrés les jeunes
dont le père et la mère sont nés en France ou, s’ils sont nés à l’étran-
ger, déclarent avoir la nationalité française dès leur naissance. Lorsque
les deux parents sont nés à l’étranger, si le père est né en Europe, les
jeunes sont issus de l’immigration européenne, si le père est né hors
d’Europe les jeunes sont issus de l’immigration non européenne. Les
enfants de couple « mixte » ont pour leur part un de leurs parents qui
est immigré et l’autre non immigré.
3. L’enquête permet de connaître l’activité des parents lorsque le jeune
a fini ses études mais sans précision sur la structure familiale : il n’est
ainsi pas possible d’appréhender les jeunes issus de familles monopa-
rentales.
4. Sauf éventuellement le Brevet des collèges.

Graphique 2
Milieu social d’origine des jeunes sortis de l’école en 1998 (en %)

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date dans une Unité urbaine avec ZUS, dans ou hors
de la ZUS.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Jeunes domiciliés en 1998
dans des parties hors ZUS

des unités urbaines avec ZUS

Jeunes domiciliés en ZUS
en 1998

profession du père inconnue, mère ni
agricultrice, ni indépendante, ni cadre
père ouvrier, mère ne travaillant pas
ou sans activitée précisée
père ouvrier, mère profession intermédiaire,
employée ou ouvrière
père employé ou exerçant une profession
intermédiaire, mère ne travaillant pas ou
sans activité précisée
père employé ou exerçant une profession
intermédiaire, mère de même ou ouvrière
mère cadre ou indépendante, père employé,
ouvrier ou indéterminé
père cadre, mère employée ou ouvrière

père cadre, mère cadre, indépendante
ou ne travaillant pas
père artisan, commerçant, chef d’entreprise

père ou mère agriculteur
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que l’effet combiné des origines sociale et
familiale d’immigration explique pour moi-
tié de tels écarts entre les jeunes résidant en
ZUS et l’ensemble de la génération.

Plus précisément, 53 % des écarts entre la
répartition par niveaux de formation des jeu-
nes domiciliés en 1998 en ZUS et les autres
sont expliqués par ces différences sociales
(tableau 2). Par contraste, l’effet combiné des
origines sociale et familiale d’immigration
n’explique que 22 % des différences de niveau
de diplôme entre jeunes domiciliés dans des
parties hors ZUS des Unités urbaines et l’en-
semble de la génération.

Au sein de cet effet structurel combiné, l’ori-
gine familiale d’immigration a un rôle plus
important que l’origine sociale : la première a
un effet global de 41 %, la seconde de 30 %
(tableaux 3 et 4). Mais selon les niveaux de for-
mation, l’influence respective de ces deux
dimensions est variable. L’importance des sor-
ties sans diplôme chez les jeunes issus des ZUS
s’explique plutôt par l’origine familiale d’im-
migration des parents (pour 43 %) que par
leur origine sociale (17 %). En revanche, la fai-
ble proportion de jeunes sortis avec un diplô-
me du supérieur long est davantage liée à leur
origine sociale (49 %) qu’à leur origine familiale
d’immigration (43 %).

répartissent entre CAP-BEP (24 %) ou bac-
calauréat (21 %) (tableau 1).

Les filières d’enseignement général sont rela-
tivement moins fréquentées par les jeunes
des ZUS. Pour les jeunes ayant poursuivi leurs
études après la troisième, les orientations en
seconde générale sont moins fréquentes que
pour ceux qui résidaient dans des parties hors
ZUS des agglomérations avec ZUS (39 %
contre 58 %) ; inversement, les orientations
en première année de BEP sont plus fréquen-
tes (36 % contre 24 %). De même parmi ceux
ayant fait des études supérieures, seuls 65 %
ont un baccalauréat général contre 74 %
pour les jeunes des autres quartiers.

Enfin, plus souvent qu’ailleurs, les jeunes rési-
dant en ZUS ont dû arrêter leurs études avec
seulement un baccalauréat ou un bac+2 pour
des raisons financières : c’est le cas de près
de trois jeunes sur dix parmi ceux issus des
ZUS contre seulement deux sur dix pour les
autres.

Le niveau de formation initiale des jeunes qui
résidaient en ZUS au moment de leur sortie
de l’école est en partie lié à leurs origines
familiales. Ainsi, quel que soit leur lieu de
résidence en 1998, les jeunes issus de l’im-
migration non européenne sont près de trois
fois plus souvent non diplômés quand ils
quittent le système scolaire que ceux dont
les parents ne sont pas des immigrés. On
observe le même phénomène pour les enfants
d’ouvriers par rapport à ceux dont les parents
occupent un emploi de cadre.

La forte présence dans les ZUS de jeunes d’o-
rigine sociale modeste et issus de l’immigra-
tion explique en partie cette fréquence de
non diplômés à la sortie de l’école. De fait,
une analyse « structurelle-résiduelle5 » montre
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Proportions observées
ZUS 31,9 24,1 21,4 11,4 11,2
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS 14,3 17,2 22,1 19,2 27,2
Unités urbaines sans ZUS et communes rurales 15,6 24,1 26,1 20,2 13,9
Ensemble 16,0 21,0 24,0 19,2 19,8

Tableau 1
Niveau de diplôme des jeunes domiciliés en ZUS à la fin de leurs études en 1998 (en %)

Non diplômés CAP-BEP Baccalauréat Bac +2 2d cycle,
3e cycle,

grandes écoles

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

5. L’analyse structurelle-résiduelle permet de déterminer dans quelle
mesure les écarts de niveaux de formation initiale, suivant la localisa-
tion géographique au moment de la sortie, en ZUS ou non, peuvent
s’expliquer par des disparités en termes d’origine familiale d’immigra-
tion et d’origine sociale (voir par exemple A. Lopez et G. Thomas,
« L’insertion des jeunes sur le marché du travail : le poids des origines
socioculturelles », Données Sociales, Insee, 2006). Trois analyses ont été
réalisées : en prenant en compte uniquement la structure par origine
familiale d’immigration ; en prenant en compte uniquement la struc-
ture par origine sociale et enfin en prenant en compte une variable
croisant les deux dimensions.
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Écarts à l’ensemble
ZUS 15,9 3,1 -2,6 -7,8 -8,6 38,0
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -1,7 -3,8 -1,9 0,0 7,4 14,8
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales -0,4 3,2 2,0 1,1 -5,9 12,6
Effets structurels liés aux origines familiale d’immigration et sociale
ZUS 7,9 2,3 -0,9 -3,6 -5,6 20,3
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -0,2 -0,9 -0,5 0,0 1,6 3,2
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales -0,8 0,5 0,5 0,5 -0,7 3,0
Effets résiduels
ZUS 8,0 0,8 -1,7 -4,2 -3,0 17,7
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -1,5 -2,9 -1,4 0,0 5,8 11,6
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales 0,4 2,7 1,5 0,6 -5,2 10,4
Part de l’effet structurel
ZUS (en %) 50 74 35 46 65 53

Tableau 2
Analyse « structurelle-résiduelle » des disparités de niveaux de diplôme – Influence combinée des origines familiale d’immigration et
sociale6

Non CAP-BEP Bac Bac +2 Bac +3 Somme
diplômés et plus des écarts absolus

Non CAP-BEP Bac Bac +2 Bac +3 Somme
diplômés et plus des écarts absolus

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998.
Lecture : il existe un écart de 15,9 points entre la proportion de non diplômés parmi les jeunes issus des ZUS (31,9 %) et celle observée sur
l’ensemble de la génération (16 %). Si la répartition par niveaux ne dépendait que des origines familiale d’immigration et sociale des parents,
la proportion de non diplômés serait de 23,9 % pour les jeunes issus des ZUS. L’écart (7,9 points) entre cette proportion théorique et la pro-
portion observée sur l’ensemble de la génération est donc un écart « structurel » imputable à l’inégale répartition des origines des jeunes
selon leur localisation en 1998. Le reste, le résidu (8 points) peut être en partie imputable au fait même d’être domicilié en ZUS à la fin de
ses études.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 3
Analyse « structurelle-résiduelle » des disparités de niveaux de diplôme – Influence de l’origine familiale d’immigration7

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Écarts à l’ensemble
ZUS 15,9 3,1 -2,6 -7,8 -8,6 38,0
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -1,7 -3,8 -1,9 0,0 7,4 14,8
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales -0,4 3,2 2,0 1,1 -5,9 12,6
Effets structurels liés aux origines familiales d’immigration 
ZUS 6,8 1,0 -1,1 -3,0 -3,7 15,6
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS 0,5 0,1 -0,1 -0,2 -0,2 1,1
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales -1,3 -0,3 0,2 0,6 0,8 3,2
Effets résiduels
ZUS 9,1 2,1 -1,5 -4,8 -4,9 22,4
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -2,2 -3,9 -1,8 0,2 7,6 15,7
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales 0,9 3,5 1,8 0,5 -6,7 13,4
Part de l’effet structurel
ZUS (en %) 43 32 42 38 43 41

6. L’analyse utilise une variable croisant origine familiale d’immigra-
tion (jeunes dont les parents ne sont pas des parents immigrés ; jeu-
nes issus de l’immigration non européenne ; jeunes issus de l’immigra-
tion européenne; enfants de couples mixtes) et origine sociale (parents
agriculteurs, artisans, commerçants ou chefs d’entreprise ; au moins
un des parents cadres ; père employé ou profession intermédiaire ; père
ouvrier ; père décédé ou sans profession connue).
7. Sont distingués les enfants de parents non immigrés, les jeunes issus
de l’immigration non européenne, ceux issus de l’immigration euro-
péenne et les enfants de couples mixtes.
8. Sont distingués les enfants dont les parents sont agriculteurs, arti-
sans, commerçants ou chefs d’entreprise, dont au moins un des parents
est cadre, dont le père est employé ou profession intermédiaire, dont
le père est ouvrier, dont le père est décédé ou sans profession connue.
9. Cette rubrique regroupe les salariés en contrat à durée indétermi-
née, les indépendants, les aides familiaux et les fonctionnaires.
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Il est ainsi possible d’attribuer près de la
moitié de la spécificité des niveaux de for-
mation des jeunes qui résidaient en ZUS
au moment de leur sortie de l’école à
leurs origines sociale et familiale d’immi-
gration.

Que deviennent-ils ?
Comme pour l’ensemble de la génération,
l’insertion professionnelle des jeunes issus
des ZUS est longue et va en s’améliorant
avec les années : ils sont de plus en plus
souvent en emploi, et notamment en
emploi à durée indéterminée9 (EDI), au
détriment du chômage et de l’inactivité.
Leur situation persiste cependant à demeu-
rer plus délicate que celle des jeunes qui ne
résidaient pas dans une ZUS lors de leur
sortie du système éducatif. Tout au long
des trois années qui suivent cette sortie,
chômage et emploi intérimaire sont plus
fréquents tandis que les EDI concernent au
mieux 43 % des jeunes en fin de période
contre 57 % pour les autres jeunes des
mêmes agglomérations (graphique 3).

L’accès à l’emploi
12 % des jeunes issus des ZUS n’ont obtenu
aucun emploi au cours des trois premières
années de leur vie active. Cette proportion
atteint 23 % parmi les non diplômés (35 %
pour les femmes non diplômées). Pour les
jeunes qui résidaient hors d’une ZUS en
1998, cette absence d’expérience profession-
nelle est beaucoup plus rare : elle ne concer-
ne que 5 % d’entre eux et ne dépasse 10 %
que parmi les jeunes non diplômés.
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Non CAP-BEP Bac Bac +2 Bac +3 Somme
diplômés et plus des écarts absolus

Ecarts à l’ensemble
ZUS 15,9 3,1 -2,6 -7,8 -8,6 38,0
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -1,7 -3,8 -1,9 0,0 7,4 14,8
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales -0,4 3,2 2,0 1,1 -5,9 12,6
Effets structurels liés aux origines sociales
ZUS 2,7 2,7 0,4 -1,5 -4,2 11,5
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -0,6 -0,9 -0,4 0,3 1,7 3,9
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales 0,3 0,5 0,3 0,0 -1,0 2,1
Effets résiduels
ZUS 13,2 0,4 -3,0 -6,3 -4,4 27,3
Parties hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS -1,1 -2,9 -1,5 -0,3 5,7 11,5
Unités urbaines sans ZUS ou communes rurales -0,7 2,7 1,7 1,1 -4,9 11,1
Part de l’effet structurel
ZUS (en %) 17 87 15 19 49 30

Tableau 4
Analyse « structurelle-résiduelle » des disparités de niveaux de diplôme – Influence de l’origine sociale8

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à
cette date dans une Unité urbaine avec ZUS, dans ou hors de la ZUS.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Jeunes domiciliés en 1998 dans des parties hors ZUS des unités urbaines
avec ZUS
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Graphique 3
Les trois premières années sur le marché du travail (en %)

210-233_D31_emploi.qxd  19/02/07  17:31  Page 215



Em
p

lo
i

216

d’inactivité descendent sous les seuils respec-
tifs de 30 % et 10 %. Les diplômés du supé-
rieur connaissent la meilleure situation, qu’ils
sortent avec un bac+2, d’un second ou d’un
troisième cycle, ou encore d’une grande
école : 78 % occupent un emploi un an plus
tard, quel que soit leur lieu de résidence en
1998, en ZUS ou hors ZUS.
À leur sortie du système éducatif et à diplô-
me équivalent, les femmes connaissent tou-

Environ neuf mois après leur sortie de for-
mation initiale, en mars 1999, 61 % des jeu-
nes issus de ZUS sont en emploi, 25 % au
chômage, 9 % sont inactifs et 5 % en forma-
tion ou en reprise d’études10. Comme pour
l’ensemble de la génération, l’obtention d’un
diplôme contribue largement à améliorer
l’accès à l’emploi (graphique 5). Parmi les jeu-
nes sortis en 1998 sans diplôme et domici-
liés en ZUS, 45 % occupent un emploi un an
après, 35 % sont au chômage et 14 % sont
inactifs. Alors que parmi les jeunes sortants
munis d’un diplôme, ne serait-ce que de
niveau V, la part d’emploi oscille entre 60 %
et 80 % tandis que les parts de chômage et
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Graphique 4
Évolution de la part de jeunes en emploi (en %)
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Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date dans une Unité
urbaine avec ZUS, dans ou hors de la ZUS.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 sans diplôme ou diplômés du supérieur et résidant à cette date dans
une Unité urbaine avec ZUS, en ZUS ou hors ZUS.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.
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Graphique 5
Évolution de la part des jeunes non diplômés et des jeunes diplômés du supérieur en emploi (en %)

10. Ne sont ici pas pris en compte les jeunes qui à cette date faisaient
leur service national, soit 5 % des jeunes issus des ZUS et 9 % de ceux
qui résidaient en 1998 dans des parties hors ZUS des Unités urbaines
avec ZUS.
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ces quartiers en 1998, elles subissent des
situations de chômage persistantes, les écarts
ont même tendance à s’accroître. C’est en
particulier vrai pour les diplômées du secon-
daire et les non diplômées : les taux de chô-
mage pour ces dernières s’élèvent en 1999 à
54 % pour celles issues d’une ZUS et à 44 %
pour celles domiciliées dans les autres quar-
tiers (tableau 7) ; en 2001, ils sont respective-
ment de 40 % et 29 %. Ce n’est en revanche
pas le cas pour les diplômées du supérieur,
dont les taux de chômage sont équivalents
quelle que soit leur localisation géographique
en 1998, qu’elles soient diplômées d’un
bac+2 (4 %) ou d’un 2e ou 3e cycle (7 %).

Il n’existe pas non plus de phénomène de rat-
trapage pour les hommes, au contraire : par
rapport aux jeunes issus d’autre quartiers,
en trois ans leur situation relative a globale-
ment tendance à s’aggraver. Plus particuliè-
rement pour les diplômés d’un CAP-BEP et,
contrairement aux jeunes femmes, pour les
diplômés du supérieur : le taux de chômage
des plus diplômés est ainsi en 1999 de 22 %
pour les jeunes issus des ZUS contre 15 %
pour ceux résidant hors de ces quartiers ; en

jours plus de difficultés que les hommes.
Leur situation est particulièrement préoc-
cupante, quand elles sont sans diplôme :
un an après leur sortie de l’école, elles sont
plus souvent au chômage (43 %) qu’en
emploi (33 %) (tableau 5).

Avec le temps, le processus d’insertion se
poursuit et, en 2001, plus de sept jeunes sur
dix issus de ZUS sont en emploi. L’accès à
l’emploi reste cependant très limité pour ceux
qui ont le plus faible niveau de formation :
trois ans après la fin de leurs études, seuls
56 % des jeunes sans diplôme occupent un
emploi, soit moins que la proportion obser-
vée deux ans plus tôt parmi les diplômés d’un
CAP ou d’un BEP. Le chômage et l’inactivité
restent encore très présents pour les jeunes
femmes sans diplôme, touchant respective-
ment 34 % et 17 % d’entre elles (tableau 6).

Ainsi, les jeunes filles issues des ZUS connais-
sent une situation plus difficile que les autres
dès leur arrivée sur le marché du travail et
n’arrivent pas à surmonter ces difficultés
durant les trois années qui suivent. Par rap-
port aux femmes qui ne résidaient pas dans
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Habitat Logement

Santé

Emploi

Parcours de vie, ressources culturelles

Intercommunalité

➥

Emploi 52 66 78 79 78 33 56 66 77 78
Chômage 30 27 11 10 18 43 32 21 15 12
Inactivité 12 4 9 9 2 18 7 8 5 6
Formation 6 3 3 2 2 6 5 5 3 4
Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date dans une ZUS (hors jeunes au service national
en 2001).
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 6
Situation professionnelle en mars 2001 des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date en ZUS (%)

Non CAP-BEP BAC BAC +2 2d cycle, Non CAP-BEP BAC BAC +2 2d cycle,
diplômés 3e cycle, diplômées 3e cycle,

grandes grandes
écoles écoles

Hommes résidant en ZUS en 1998 Femmes résidant en ZUS en 1998

Non CAP-BEP BAC BAC +2 2d cycle, Non CAP-BEP BAC BAC +2 2d cycle,
diplômés 3e cycle, diplômées 3e cycle,

grandes grandes
écoles écoles

Hommes résidant en ZUS en 1998 Femmes résidant en ZUS en 1998

Emploi 65 78 87 91 87 43 63 75 87 86
Chômage 25 17 7 4 10 34 23 8 4 6
Inactivité 6 2 2 2 2 17 9 8 1 4
Formation 4 3 4 3 1 6 6 9 8 4
Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date dans une ZUS (hors jeunes au service national
en 1999).
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 5
Situation professionnelle en mars 1999 des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date en ZUS (%)
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2001), montre que cet effet se maintient
dans le temps : trois ans après la fin des étu-
des, on continue à observer un effet propre
associé au fait d’avoir habité en ZUS, effet
négatif traduisant une aggravation du
risque de chômage, pour les hommes
comme pour les femmes (tableaux 9 et 10).
Cette localisation géographique antérieure
en ZUS accroît également le risque d’inac-
tivité, pour les hommes, dès 1999, et pour
tous après trois ans.

S’il existe, cet « effet ZUS » doit cependant
être nuancé puisqu’il est, dans tous les cas,
quels que soient la période et le sexe, large-
ment plus faible que l’influence du niveau de

2001, il est respectivement de 9 % et 5 %,
avec un risque relatif (odds-ratio) passant
de 1,7 à 1,9 (tableau 8).

Ce difficile accès à l’emploi pour les jeunes
issus des ZUS peut s’expliquer par leur niveau
de formation, leurs origines familiales (sociale
et d’immigration) mais également par leur
domiciliation au moment de leur sortie de
formation initiale. L’estimation de modèles
multinomiaux (tableaux 9 et 10) montre en effet
que, au-delà des dotations des uns et des
autres en capital humain, il existe un effet
propre de la ZUS : « toutes choses prises en
compte égales par ailleurs »11. Ainsi, à niveau
de formation, origine sociale, sexe et origine
familiale d’immigration donnés, le fait d’être
domicilié en ZUS en 1998 augmente le risque
d’être au chômage plutôt qu’en emploi. Qui
plus est, l’estimation de modèles un an après
la fin des études, puis deux ans plus tard (en

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Non diplômées 54 44 1,5 41 35 1,3 40 29 1,7
CAP-BEP 38 29 1,5 26 18 1,6 23 17 1,4
Bac 25 22 1,2 14 12 1,2 13 11 1,2
Bac + 2 19 14 1,5 8 5 1,5 4 4 0,9
Bac+3 et plus 18 19 0,9 10 9 1,2 7 7 1,0
Ensemble 32 22 1,7 21 12 2,0 19 10 2,0

Champ : ensemble des femmes sorties du système éducatif en 1998 et résidant à cette date dans une agglomération possédant une ZUS
qui sont actives le mois indiqué.
Lecture : l’odds-ratio (ou rapport de côtes) compare pour deux populations les probabilités d’être au chômage, en tenant compte de la pro-
babilité d’être en emploi. Il s’interprète à peu près comme un rapport de probabilités : ainsi, en 2001, les jeunes originaires de ZUS compa-
rés aux autres jeunes des agglomérations urbaines ont environ 2 fois plus de chances d’être au chômage plutôt qu’en emploi.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 7
Taux de chômage des jeunes femmes sorties du système éducatif en 1998

Parties Parties Parties
hors ZUS des hors ZUS des hors ZUS des

Unités urbaines Unités urbaines Unités urbaines
ZUS avec ZUS Odds-Ratio ZUS avec ZUS Odds-Ratio ZUS avec ZUS Odds-Ratio

Mars 1999 Mars 2000 Mars 2001
Taux de chômage (en %) Taux de chômage (en %) Taux de chômage (en %)

Tableau 8
Taux de chômage des jeunes hommes sortis du système éducatif en 1998

Parties Parties Parties
hors ZUS des hors ZUS des hors ZUS des

Unités urbaines Unités urbaines Unités urbaines
ZUS avec ZUS Odds-Ratio ZUS avec ZUS Odds-Ratio ZUS avec ZUS Odds-Ratio

Mars 1999 Mars 2000 Mars 2001
Taux de chômage (en %) Taux de chômage (en %) Taux de chômage (en %)

Non diplômés 36 31 1,2 24 23 1,1 26 22 1,3
CAP-BEP 24 17 1,5 16 10 1,9 14 8 2,0
Bac 18 15 1,2 16 10 1,7 9 8 1,3
Bac + 2 16 13 1,3 7 8 0,9 7 5 1,4
Bac+3 et plus 22 15 1,7 13 9 1,6 9 5 1,9
Ensemble 26 18 1,6 17 11 1,7 16 8 2,0

Champ : ensemble des hommes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date dans une agglomération possédant une ZUS
et qui sont actifs le mois indiqué.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

11. Cet effet intègre également ceux d’autres facteurs sur lesquels nous
ne disposons pas d’informations et donc non pris en compte dans les
modèles. On peut citer par exemple la taille de la fratrie (en moyenne
plus grande en ZUS) ou la structure du foyer parental à la fin des étu-
des ; il doit donc être interprété avec précaution.
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Tableau 9
Effets de différents facteurs sur la probabilité d’être au chômage, en inactivité ou en formation plutôt que d’avoir un emploi 10 mois et
34 mois après la sortie du système éducatif – Femmes

Chômage Inactivité Formation Chômage Inactivité Formation

Modèle 1 Modèle 2
Situation 10 mois après la sortie Situation 34 mois après la sortie

du système éducatif (en %) du système éducatif (en %)

Femmes - Logit multinomial sur la situation observée (référence = emploi)

Constante 29,2 10,1 5,0 11,9 7,1 8,4
Niveau de diplôme
Non diplômées +26,9 +26,2 +9,0 +22,5 +21,7 +3,6
CAP-BEP +9,4 +3,6 ns +8,2 +7,2 -1,9
Bac pro. ou techno. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
Bac général ns +9,5 +3,2 +2,0 +9,9 +13,0
Bac+2 -12,1 -4,7 -3,2 -5,7 -3,7 -5,7
2e cycle -7,8 ns -1,0 -3,5 -2,0 -3,9
3e cycle ns -3,6 -2,7 -5,4 -2,3 -7,2
Origine sociale
Milieu agricole -9,3 -2,1 ns -3,5 -3,5 ns
Milieu artisans, commerçants, chefs d’entreprise -10,1 ns ns -1,9 -2,0 ns
Père cadre, mère cadre, profession intermédiaire -9,5 ns +2,3 ns -2,0 +4,7
ou ne travaillant pas
Père cadre, mère employée ou ouvrière -12,3 -1,9 ns -3,5 -3,0 +2,3
Mère cadre ou indépendante, père employé, -14,6 ns ns -3,2 -5,1 ns
ouvrier ou indéterminé
Père employé ou exerçant une profession -10,2 -3,3 ns -3,5 -3,3 ns
intermédiaire, mère de même ou ouvrière
Père employé ou exerçant une profession Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
intermédiaire, mère ne travaillant pas 
ou sans activité précisée
Père ouvrier, mère profession intermédiaire, -7,9 -3,8 ns -2,7 -3,3 -2,2
employée ou ouvrière
Père ouvrier, mère ne travaillant pas ns ns ns ns -2,3 -3,2
ou sans activité précisée
Profession du père inconnue, mère ni cadre, -5,9 ns ns ns ns -2,1
ni indépendante, ni agricultrice
Origine familiale d’immigration
Jeunes dont les parents ne sont pas immigrés Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
Jeunes issus de l’immigration non européenne ns +3,1 +2,0 +2,6 ns ns
Jeunes issus de l’immigration européenne -3,1 ns -1,7 -2,4 ns ns
Enfants de couples mixtes +3,0 ns ns +3,0 ns ns
Localisation quartier d’origine
Agglomération urbaine
Partie hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
ZUS +4,1 ns ns +2,4 +2,2 +3,3
Rural et agglomérations sans ZUS +2,2 ns +0,7 +0,9 ns ns

en gras : significatif jusqu’au seuil de 10 % ; ns : non significatif ; Ref. : référence.
Lecture : 10 mois après la sortie du système éducatif, être originaire d’une ZUS plutôt que d’un autre quartier d’une agglomération ayant une
ZUS induit une augmentation de 4,1 points de la probabilité d’être au chômage plutôt qu’en emploi pour les femmes diplômées d’un bac
professionnel ou technologique, dont les deux parents ne sont pas immigrés et dont le père est employé ou exerçant une profession inter-
médiaire et la mère ne travaillant pas.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.
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Tableau 10
Effets de différents facteurs sur la probabilité d’être au chômage, en inactivité ou en formation plutôt que d’avoir un emploi 10 mois et
34 mois après la sortie du système éducatif – Hommes

Chômage Inactivité Formation Chômage Inactivité Formation

Modèle 3 Modèle 4
Situation 10 mois après la sortie Situation 34 mois après la sortie

du système éducatif (en %) du système éducatif (en %)

Hommes - Logit multinomial sur la situation observée (référence = emploi)

Constante 15,8 7,2 2,6 7,8 1,7 3,6
Niveau de diplôme
Non diplômés +18,6 +6,8 +5,1 +14,6 +2,7 +1,5
CAP-BEP +6,9 -1,6 ns +3,5 ns ns
Bac pro. ou techno. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
Bac général +6,4 +9,6 +4,2 +2,3 +1,1 +10,5
Bac+2 ns -2,9 ns -1,9 -0,7 -1,4
2e cycle +4,1 -2,3 +1,7 ns -0,6 ns
3e cycle ns -4,5 -1,5 -3,2 -0,8 -2,8
Origine sociale
Milieu agricole -5,5 ns ns -2,4 ns ns
Milieu artisans, commerçants, chefs d’entreprise -6,1 ns ns -1,7 ns ns
Père cadre, mère cadre, profession intermédiaire -5,5 +3,8 ns ns +1,0 +2,4
ou ne travaillant pas
Père cadre, mère employée ou ouvrière -5,7 ns ns -2,9 ns ns
Mère cadre ou indépendante, père employé, -4,4 +2,6 ns -3,0 +1,0 +4,0
ouvrier ou indéterminé
Père employé ou exerçant une profession -4,4 ns ns -1,3 ns ns
intermédiaire, même de même ou ouvrière
Père employé ou exerçant une profession Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
intermédiaire, mère ne travaillant pas 
ou sans activité précisée
Père ouvrier, mère profession intermédiaire, -2,3 -1,8 ns -2,0 ns ns
employée ou ouvrière
Père ouvrier, mère ne travaillant pas ns ns ns -1,4 ns ns
ou sans activité précisée
Profession du père inconnue, mère ni cadre, +2,0 ns ns +1,6 +0,9 +1,8
ni indépendante, ni agricultrice
Origine familiale d’immigration
Jeunes dont les parents ne sont pas immigrés Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
Jeunes issus de l’immigration non européenne ns ns +2,1 +3,6 ns +1,4
Jeunes issus de l’immigration européenne -5,7 ns -1,3 ns ns ns
Enfants de couples mixtes ns +3,2 +2,0 +3,1 +1,4 ns
Localisation quartier d’origine
Agglomération avec ZUS
Partie hors ZUS des Unités urbaines avec ZUS Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
ZUS 3,3 2,5 ns 1,6 0,6 ns
Rural et agglomérations sans ZUS -1,9 -1,6 ns -1,9 -0,4 -0,5

en gras : significatif jusqu’au seuil de 10 % ; ns : non significatif ; Ref. : référence
Lecture : 10 mois après la sortie du système éducatif, être originaire d’une ZUS plutôt que d’un autre quartier d’une agglomération ayant une
ZUS induit une augmentation de 3,3 points de la probabilité d’être au chômage plutôt qu’en emploi, pour les hommes diplômés d’un bac
professionnel ou technologique, dont les deux parents ne sont pas immigrés, et dont le père est employé ou exerce une profession inter-
médiaire et la mère ne travaille pas.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.
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tanément interrompue par un décrochage,
temporaire, de l’emploi. La troisième caté-
gorie regroupe les trajectoires les plus dif-
ficiles marquées par le chômage ou l’inacti-
vité : en moyenne, les jeunes concernés ont
passé plus de deux années dans ce type de
situation. Enfin, une dernière famille com-
prend les trajectoires dominées par la for-
mation hors emploi ou la reprise d’études.

Près du quart des jeunes issus des ZUS ont
des trajectoires marquées par le chômage ou
l’inactivité, soit dix points de plus que les jeu-
nes qui résidaient à la fin de leurs études dans
des parties hors ZUS des Unités urbaines avec
ZUS. Cet écart se reporte de façon quasi inté-
grale sur l’accès rapide et durable à l’emploi
que ne connaît qu’une moitié des jeunes issus
des ZUS contre plus des deux-tiers pour les
autres. Les différences restent du même
ordre, que l’on s’intéresse plus spécifique-
ment aux hommes, aux femmes, aux jeunes
de parents nés dans un pays du Maghreb ou
encore aux jeunes de parents nés en France.
La prise en compte du niveau de formation

formation et des origines des jeunes. Ainsi,
pour les femmes, être sorties sans diplôme,
plutôt que titulaires d’un bac professionnel
ou technologique, induit une augmentation
de 27 points de la probabilité d’être au chô-
mage plutôt qu’en emploi dix mois après la
fin des études ; tandis que, toujours pour les
femmes, être issues d’une ZUS plutôt que
d’un autre quartier n’augmente cette proba-
bilité que de 4,1 points.

Des trajectoires davantage marquées 
par le chômage et l’inactivité
Au final, l’enquête « Génération 1998 »
permet de retracer, à partir du calendrier
professionnel de chaque jeune, son parcours
d’insertion professionnelle, c’est-à-dire l’en-
chaînement des différentes situations qu’il
connaît au cours des trois années qui suivent
sa sortie du système éducatif. Une typologie
de ces trajectoires12 conduit ainsi à distin-
guer quatre grandes familles de trajectoires
(graphique 6).

La première regroupe les parcours marqués
par un accès rapide et durable à l’emploi,
qu’il se fasse après la sortie du système édu-
catif ou après le service national. Dans la
seconde catégorie, la stabilisation en emploi
a eu lieu, mais soit elle s’est faite après une
période de chômage, soit elle a été momen-
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Graphique 6
Les trajectoires professionnelles au cours des trois premières années de vie active (en %)

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et résidant à cette date dans une Unité urbaine avec ZUS, en ZUS (ZUS)
ou hors ZUS (UU).
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

12. Les trajectoires sont regroupées en fonction de leur proximité, selon
la méthode du LIRHE : deux jeunes ont des trajectoires d’autant plus
proches qu’ils traversent au même moment la même situation ; inver-
sement ils ont des trajectoires éloignées lorsque le nombre de mois où
leur situation diffère est élevé. Voir Céreq (2002), Quand l’école est finie.
Les premiers pas dans la vie active de la « Génération 98 ».
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et les diplômés d’un 2e ou 3e cycle (8,7
points). Pour les jeunes sortis à bac+2, les
différences de trajectoires entre ceux origi-
naires de ZUS et les autres apparaissent qua-
litativement moins marquées : la différence
porte non plus sur les trajectoires de chôma-
ge et d’inactivité mais sur les trajectoires de
stabilisation différée en emploi et sur les tra-
jectoires caractérisées par la formation.

Des emplois plus précaires 
et moins qualifiés
Au-delà de leur situation sur le marché du
travail (emploi, chômage, inactivité, forma-
tion), l’insertion professionnelle des jeunes
peut (doit) être également appréciée au tra-
vers des caractéristiques des emplois occu-
pés en termes de contrat de travail, de pro-
fession et de rémunération.

Le contrat de travail
Les jeunes issus des ZUS sont moins nom-
breux que ceux résidant dans le reste de l’ag-
glomération à avoir obtenu au moins un
emploi. Pour ceux qui en ont eu un, leur pre-
mier emploi est le plus souvent un CDD
(34 %). Puis on trouve dans des proportions
semblables, soit un Emploi à durée indéter-
minée (EDI), soit un emploi d’intérimaire
(environ 25 %). Les jeunes issus des quartiers
hors ZUS des Unités urbaines occupent un
CDD dans les mêmes proportions (graphique 7).
En revanche, pour ces derniers, les emplois
dits « stables » sont dès le départ plus fré-

ne modifie pas le constat : à niveau de diplô-
me identique, un effet continue d’être obs-
ervé, bien que légèrement plus faible, pour
les jeunes qui résidaient en ZUS en 1998.
Seuls font exception les jeunes sortis avec un
baccalauréat, qui connaissent les mêmes tra-
jectoires professionnelles, qu’ils aient résidé
en ZUS ou pas en 1998. Les difficultés ren-
contrées par les jeunes non diplômés issus
de ZUS et maintes fois évoquées sont souli-
gnées ici puisqu’ils sont plus nombreux à
connaître des parcours dominés par le chô-
mage ou l’inactivité (43 %) que des processus
d’accès rapide et durable à l’emploi (35 %).

Comme précédemment pour la situation
observée en début et fin de parcours, l’esti-
mation d’un modèle multinomial (tableau 11)
révèle l’existence d’un effet propre à la domi-
ciliation en ZUS à la fin des études sur la tra-
jectoire suivie au cours des trois années sui-
vantes. À l’exception des jeunes sortis avec
le seul baccalauréat, cet « effet ZUS » existe
quel que soit le diplôme. Ainsi, « toutes cho-
ses égales par ailleurs », la probabilité d’a-
voir une trajectoire dominée par le chôma-
ge et l’inactivité, plutôt qu’un accès rapide
et durable à l’emploi est plus élevée (+ 4,7
points) pour les jeunes non diplômés issus
de ZUS que pour les jeunes non diplômés
issus des autres quartiers des mêmes unités
urbaines. L’écart entre ces deux trajectoires
est également significatif et même plus élevé
pour les diplômés d’un CAP-BEP (9,9 points)
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Modèle 1: effet ZUS global + 3,1 + 5,1 + 3,3
Modèle 2 : effet ZUS distingué par niveau de diplôme
Non diplômés +7,0 + 4,7 ns
CAP-BEP ns + 9,9 + 5,0
Baccalauréat ns ns ns
Bac +2 +7,1 ns +4,3
Bac +3 et plus ns +8,7 +0,9

en gras : significatif au seuil de 5 % ; ns : non significatif
Lecture : dans le modèle 2, parmi les individus de référence non diplômés (ici l’individu de référence retenu est une jeune femme issue d’un
milieu intermédiaire avec un seul salaire et dont aucun des parents n’est immigré), le modèle logit multinomial estime que les jeunes ori-
ginaires de ZUS ont, vis-à-vis de ceux originaires d’autres quartiers des mêmes agglomérations, une probabilité accrue de 7 points de se
retrouver sur une trajectoire caractérisée par une stabilisation différée en emploi plutôt qu’une trajectoire caractérisée par un accès rapi-
de et durable à l’emploi.
(Extrait de deux modèles logit multinomiaux sur les trajectoires professionnelles prenant en compte le sexe des individus, leurs origines
sociale et familiale d’immigration, leur niveau de diplôme, leur domiciliation en ZUS ou non en 1998 ainsi que, pour le deuxième modèle,
d’une variable croisant les deux dimensions diplôme et localisation résidentielle à la fin des études.)
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 11 
Estimation des écarts liés à la localisation en ZUS au moment de la sortie du système éducatif dans les probabilités de réalisation des
différentes trajectoires – effet global et effet distingué par niveau de diplôme (modèles logit multinomiaux, en %)

... une trajectoire ... une trajectoire ... une trajectoire caractérisée
avec stabilisation dominée par l’inactivité par la formation hors emploi

différée en emploi ou le chômage ou les reprises d’études
... plutôt qu’une trajectoire avec stabilisation rapide en emploi

Écarts estimés de probabilités ZUS/agglomérations sur le fait de connaître...

210-233_D31_emploi.qxd  19/02/07  17:31  Page 222



qui accèdent plus fréquemment (+14 points)
à des emplois plus qualifiés (professions
intermédiaires et cadres). L’accès à un emploi
de cadre apparaît extrêmement difficile pour
les jeunes venant de ZUS puisqu’ils ont deux
à trois fois moins de chances d’y parvenir
que les jeunes des mêmes agglomérations
(6 % contre 15 % lors de la première embau-
che). De plus, quand ils sont employés et
ouvriers, les jeunes originaires des ZUS occu-
pent plus fréquemment des emplois d’ou-
vriers et d’employés non qualifiés14 que les
autres jeunes originaires des mêmes agglo-
mérations (64 % contre 56 %).
Cependant, ces écarts de distribution dans
les positions professionnelles traduisent pour
une large part le plus faible niveau de forma-
tion initiale des jeunes originaires de ZUS. À
diplôme équivalent, les écarts d’accès aux
différentes positions socioprofessionnelles
au premier emploi sont généralement faibles
(tableau 12). Une exception cependant, celle
des jeunes issus de ZUS et diplômés des
deuxième et troisième cycles de l’enseignement
supérieur. Ceux-ci se singularisent par un fort
déclassement15 relativement aux autres jeunes

quents que pour les jeunes résidant en ZUS:
36 % des premiers emplois sont des EDI. Les
mesures de politiques pour l’emploi semblent à
peine plus présentes chez les jeunes domiciliés
en ZUS à la fin de leurs études13 (12 % des pre-
miers emploi contre 9 % pour les autres jeunes).

Au cours du processus d’insertion, la part
des jeunes en EDI, parmi ceux en emploi,
croît au détriment des autres types de
contrats de travail et ce, quel que soit leur
lieu de domicile déclaré en 1998. La progres-
sion relative a même tendance à être plus
importante chez les jeunes issus des ZUS,
pour les hommes comme pour les femmes,
pour les non diplômés comme pour les diplô-
més. Ce qui contribue à modérer les écarts.

L’intérim en revanche diminue moins forte-
ment pour les jeunes venant d’une ZUS. En
2001, les disparités sont dans ce cas plus
prononcées qu’en début de vie active : 12 %
des jeunes issus d’une ZUS sont en contrat
d’intérim en avril 2001, contre seulement 7 %
pour ceux du reste de l’agglomération.

Les positions professionnelles occupées
Lors de leur première embauche, les jeunes
originaires de ZUS occupent très majoritai-
rement des emplois d’ouvriers ou d’employés,
puisque c’est le cas de près des trois-quarts
d’entre eux. Ils se démarquent ainsi des jeunes
des autres quartiers de leur agglomération
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Graphique 7
Les contrats de travail (en %)
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Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998, résidant à cette date dans une Unité urbaine avec ZUS, en ZUS ou hors
ZUS et ayant occupé au moins un emploi sur la période juin 1998 - avril 2001.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

13. Rappelons ici que l’enquête « Génération 1998 » repose sur les
déclarations des individus. On peut donc supposer que les dispositifs
pour l’emploi qui ne consistent qu’en exonérations financières pour
l’employeur ne sont pas identifiés par le jeune.
14. Pour les emplois d’employés non qualifiés, on fait référence à la
nomenclature de Burnod et Chenu.
15. Ce déclassement qui est essentiellement le fait des diplômés de 2e

cycle (les diplômés de 3e cycle étant de toute façon une population
marginale parmi les jeunes originaires de ZUS).
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issus des mêmes agglomérations : seuls
34,5 % d’entre eux ont pu débuter dans un
emploi de cadres contre 48,1 % des jeunes
issus des quartiers hors ZUS.
Si l’enchaînement des mobilités profession-
nelles (internes ou externes) voit la position
professionnelle des jeunes originaires de ZUS
s’améliorer, il ne permet cependant pas un
rattrapage vis-à-vis des autres jeunes de l’ag-
glomération. Entre la toute première embau-
che et la dernière position professionnelle
observée dans la période 1998-2001, l’em-
ploi non qualifié — pourtant plus dévelop-
pé parmi les jeunes issus de ZUS qu’ailleurs
— ne décroît pas plus vite que chez les jeu-
nes issus d’autres quartiers des mêmes agglo-
mérations (-8 points). De plus, l’emploi hau-
tement qualifié (cadres) leur reste relativement
inabordable (+1 point) (graphique 8). Les freins
qui handicapent les jeunes originaires de ZUS

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Note : premier emploi = position professionnelle à l’embauche ; dernier emploi = dernière position professionnelle occupée.
Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998, résidant à cette date dans une Unité urbaine avec ZUS, en ZUS ou hors
ZUS et ayant occupé au moins un emploi sur la période 1998-2001.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Graphique 8
Positions professionnelles observées au premier et dernier emploi
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Cadre Profession intermédiaire Employé / Ouvrier qualifié Employé / Ouvrier non qualifié

32,8
24,4
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26,9

26,9
30,2

14,7 18,5
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Promotion :

22,9 %
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déclassement :

9,6 %
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Promotion :

17,7 %
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14,4 %
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19,7 %
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11,6 %

46,7
39,4

26,1
28,7

21,6 24,6

5,6 7,3

42,9
34

28,8
31,4

21,6

6,6 8,3

26,3

Écart Cadre 0,0 0,2 -0,1 2,5 -13,6
Écart Profession intermédiaire -2,2 2,4 1,5 -0,5 9,2
Écart Employé/Ouvrier qualifié -3,0 -3,9 -3,8 -1,7 1,6
Écart Employé/Ouvrier non qualifié 5,2 1,3 2,4 -0,3 2,8
Solde 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Écarts (Taux ZUS - Taux agglomérations) Non diplômés CAP/BEP Bac Bac +2 Bac +3 et plus

Tableau 12
Écarts de distribution dans les catégories socioprofessionnelles au premier emploi entre jeunes originaires de ZUS et les autres jeunes
originaires des mêmes agglomérations

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998, résidant à cette date dans une Unité urbaine avec ZUS, en ZUS ou hors
ZUS et ayant occupé au moins un emploi sur la période 1998-2001.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

sont multiples. Il leur est d’abord plus diffi-
cile de sortir par le haut de positions profes-
sionnelles intermédiaires ou basses, comme
en témoigne la fréquence moindre des tra-
jectoires promotionnelles entre le premier et
le dernier emploi chez ces jeunes, et ce, à tous
les niveaux d’emploi offrant de telles perspec-
tives (tableau 13). Il leur est ensuite plus diffici-
le de se maintenir dans des situations pro-
fessionnelles supérieures ou intermédiaires,
comme en témoigne la probabilité accrue de
connaître une trajectoire déclassante pour
ces jeunes de ZUS ayant débuté a minima
comme employé ou ouvrier qualifié.

Les rémunérations
Globalement, quand ils travaillent, les jeu-
nes originaires de ZUS perçoivent des salaires
inférieurs à ceux des jeunes issus du reste des
agglomérations. Ce constat se vérifie dès la

210-233_D31_emploi.qxd  19/02/07  17:31  Page 224



première paie où l’écart atteint en moyenne
11 % (tableau 14). Il se perpétue — voire se creuse
— tout au long des trois premières années de
vie active et, pour le dernier salaire observé,
atteint 14 %. Les salaires des jeunes originai-
res de ZUS apparaissent également en retrait
(-3 % à -4 %) par rapport à ceux des jeunes
de milieu rural ou originaires de petites agglo-
mérations sans ZUS.

Cependant, ces différences de rémunérations
apparaissent très inégalement réparties sur
le territoire. Si l’écart varie en province de 8 %
à 11 % au fil des emplois enchaînés par les
uns et les autres, il est nettement supérieur
en Île-de-France : de 16 % à la toute premiè-
re paie à 18 % pour la dernière paie perçue.

Ces différences, comme on l’a déjà maintes
fois évoqué, sont également dues pour par-
tie aux différences de réussite scolaire. Les
jeunes originaires des ZUS sont beaucoup
plus souvent sortis sans diplôme ou avec un
CAP-BEP, niveaux qui débouchent sur les
emplois les moins rémunérés, et beaucoup
moins souvent avec un deuxième ou troisiè-
me cycle de l’enseignement supérieur, diplô-
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Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et ayant occupé au moins un emploi dans la période 1998-2001.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tabeau 13
Trajectoires professionnelles promotionnelles et déclassantes entre le premier emploi (à l’embauche) et le dernier emploi (à la sortie ou actuel) (en %)

Agglomérations ZUS Rural et agglomérations
ayant une ZUS (hors ZUS) sans ZUS

Position professionnelle au premier emploi
Cadre 6 9 10

Profession intermédiaire 11 16 13
Employé/Ouvrier qualifié 10 15 11

Ensemble parmi les « déclassables » 10 14 12
Position professionnelle au premier emploi

Profession intermédiaire 10 6 6
Employé/Ouvrier qualifié 18 13 14

Employé/Ouvrier non qualifié 36 26 31
Ensemble parmi les « promouvables » 23 18 20

Trajectoire
déclassante

Trajectoire
promotionnelle

mes qui ouvrent un accès plus facile aux
emplois les mieux rémunérés. Ainsi, quand
on compare, pour un niveau de diplôme
donné, les salaires selon le quartier d’origi-
ne, les écarts observés apparaissent très infé-
rieurs à l’écart moyen (tableau 15). En fait, pour
de nombreux niveaux de diplômes, les écarts
sont très faibles, voire nuls. L’effet « salaire
minimum » semble jouer pleinement pour
les jeunes peu diplômés. Les écarts de salai-
res concernent essentiellement les plus diplô-
més, à partir des deuxièmes cycles de l’en-
seignement supérieur, mais également les
titulaires du seul bac général. Le cas des jeu-
nes diplômés de troisième cycle originaires
de ZUS attire particulièrement l’attention
puisque leur diplôme semble subir une décote
initiale très forte au premier emploi, décote
qu’ils compensent en partie par la suite.
Ces observations sur le niveau d’études amè-
nent à penser que la spécificité des caracté-
ristiques en capital humain et social des jeu-
nes originaires de ZUS (diplôme, expérience
professionnelle antérieure accumulée, sexe,
origine) explique une large part des écarts
de salaire et rend difficile d’apprécier isolé-
ment la part de la pénalité de rémunération

Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998 et ayant occupé au moins un emploi dans
la période 1998-2001.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 14
Niveau de salaire perçu selon la localisation du domicile à la fin des études (en euros)

Salaire d’embauche Salaire de fin (ou en 2001)
au premier emploi au dernier emploi

Quartiers hors ZUS des agglomérations ayant une ZUS 1 035 1 250
ZUS 920 1 073
Rural ou agglomération sans ZUS 956 1 110
Écart ZUS – Autres quartiers des mêmes agglomérations (en %) -11,1 -14,2
Écart ZUS - Rural et autres agglomération (en %) -3,8 -3,3
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Une fois prises en compte les différentes
caractéristiques des individus, « l’effet ZUS »
global estimé devient faible comparativement
à l’effet observé : il atteint en moyenne -2,4 %
sur le premier salaire perçu et reste de même
niveau sur le salaire de décembre 2001, trois
ans après la sortie de formation initiale (-2,8 %).
Cependant, la décote estimée des salaires
subie par les jeunes originaires de ZUS, non
significative pour certains niveaux de forma-
tion, se concentre effectivement sur les plus
diplômés comme le confirme les modèles
distingant « l’effet ZUS » selon le niveau de
diplôme. Cette décote estimée culmine à -
5,5 % au premier salaire pour les jeunes
diplômés de troisième cycle, elle atteint éga-

imputable au quartier d’origine. La modé-
lisation économétrique de la formation des
salaires permet de prendre en compte l’ac-
tion conjointe des différentes caractéris-
tiques des individus et d’isoler un éventuel
effet « propre » du quartier d’origine — non
expliqué par les autres variables — sur le salaire
perçu. Quatre modèles ont ainsi été réali-
sés sur les individus en emploi en décembre 2001
(tableau 16). Deux concernent un « effet ZUS »
global, c’est-à-dire supposé constant pour
tous les jeunes originaires des ZUS (sur le
premier salaire et sur le salaire de décemb-
re 2001) et deux concernent un « effet ZUS »
supposé variable selon le niveau de diplôme
atteint.
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Champ : ensemble des jeunes sortis du système éducatif en 1998, résidant à cette date dans une Unité urbai-
ne avec ZUS, en ZUS ou hors ZUS, et ayant occupé au moins un emploi dans la période 1998-2001.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 15
Écarts de salaire au premier et au dernier emploi selon la localisation du domicile à la fin des études - par
niveau de diplôme (en %)

Salaire d’embauche Salaire de fin (ou en 2001)
au premier emploi au dernier emploi

Non diplômés -1,2 0,1
CAP-BEP 0,0 -2,5
Bac pro. Ou techno 2,0 -0,5
Bac général -8,3 -9,8
Bac+2 0,2 0,0
2e cycle -4,7 -6,1
3e cycle -12,4 -8,1

Écart ZUS/autres quartiers des mêmes agglomérations

Observé 1,0 (ref.) 3,9 0,7
modèle 1 : « effet ZUS » global 1,0 (ref.) 2,4 0,8
modèle 2 : « effet ZUS » distingué par origine familiale d’immigration 0,8
Jeunes sans parent d’origine immigrée 1,0 (ref.) 1,9 0,8

(=1,0 x 1,89) (=1,0 x 0,75)
Jeunes dont les 2 parents sont immigrés (non européens) 2,83 7,0 2,9

(=2,83 x 2,45) (=2,83 x 1,01)
Jeunes dont les 2 parents sont immigrés (européens) 0,75 3,7 0,6

(=0,75 x 4,87) (=0,75 x 0,86)
Jeunes dont un seul parent est immigré 1,56 5,7 0,5

(=1,56 x 3,65) (=1,56 x 0,34)

Lecture : dans le modèle 1 qui prend en compte la localisation résidentielle à la fin des études, le niveau de diplôme, le sexe et les origines
sociale et familiale d’immigration des individus, les jeunes originaires de ZUS connaissent un risque multiplié par 2,4 de rapporter un évé-
nement de discrimination à l’embauche du fait de leur lieu de résidence quand on les compare aux jeunes des autres quartiers. Dans le
modèle 2, parmi les jeunes dont un parent est d’origine immigrée et l’autre ne l’est pas, ceux originaires de ZUS connaissent un risque rela-
tif multiplié par 3,65 comparé aux jeunes des autres quartiers, ce qui représente un risque relatif multiplié par 5,7 comparé aux jeunes dont
aucun des parents n’est d’origine immigrée et qui résidaient dans une agglomération avec ZUS mais en dehors d’une ZUS.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 16
Risque relatif de déclarer un épisode de discrimination à l’embauche lié au lieu de résidence (Odds-ratios estimés par un modèle logit)

Originaire de quartiers Originaire de ZUS Originaire de zone rurale
hors ZUS d’agglomération ou d’agglomération sans ZUS

urbaine avec ZUS

Ri
sq
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tent l’école sans aucun diplôme et seulement
22 % avec un diplôme du supérieur. Mais la
nature de leur capital humain n’explique pas
à elle seule leurs trajectoires plus difficiles.
En contrôlant les effets du niveau d’éduca-
tion, des origines sociale et familiale d’im-
migration, donc « toutes ces choses égales
par ailleurs », le fait d’habiter dans une ZUS
à la fin de ses études reste associé à un risque
accru de chômage, d’emplois précaires, de
salaires faibles, etc. Cet « effet quartier »
s’observe pour les hommes comme pour les
femmes. Surtout, il ne semble pas temporai-
re car, trois ans après avoir quitté l’école, le
lieu de domiciliation du jeune à la fin de ses
études (et qu’il n’a pas forcément quitté)
continue de peser sur son insertion profes-
sionnelle.
Selon leur niveau de formation, tous les jeu-
nes issus de ZUS ne sont cependant pas
« marqués » de la même façon par leur quar-
tier d’origine. Les moins diplômés ont par-
ticulièrement du mal à trouver un emploi sta-
ble : le risque de connaître une trajectoire
dominée par le chômage est beaucoup plus
grand pour les jeunes sans diplôme ou avec
un CAP-BEP quand ils ont fini leurs études
en ZUS que dans un autre quartier des
mêmes villes. Lorsqu’ils obtiennent des

lement -5,5 % au dernier salaire pour les jeu-
nes diplômés de deuxième cycle de l’ensei-
gnement supérieur. Pour certains, cette déco-
te tend à disparaître (complètement pour les
bac+2, partiellement pour les diplômés de
troisième cycle et d’école) entre le premier
salaire et celui de décembre 2001. Pour d’au-
tres, à l’inverse, l’écart de salaire apparaît ou
se creuse. C’est le cas pour les diplômés de
deuxième cycle et les titulaires d’un CAP ou
d’un BEP (tableau 17 en annexe).

Conclusion
Les jeunes issus des ZUS et sortis du système
éducatif en 1998 connaissent des débuts de
vie active difficiles : ils sont particulièrement
touchés par le chômage et, lorsqu’ils accè-
dent à l’emploi, ils occupent en moyenne des
postes plus souvent instables, moins quali-
fiés et pour certains moins rémunérés  que
les jeunes des autres quartiers. Leurs difficul-
tés se réduisent avec le temps mais pas suf-
fisamment pour que les situations se renver-
sent: trois ans après êtres sortis de formation
initiale ils vivent toujours des situations plus
délicates que les autres jeunes ayant terminé
leurs études initiales la même année qu’eux.
Ces difficultés sont évidemment directement
liées à leur niveau de formation : 32 % quit-

Encadré 2

Un processus de décohabitation décalé dans le temps pour les jeunes issus des ZUS

Quitter ses parents pour prendre un logement indépendant
suppose une certaine stabilité professionnelle, une certaine
autonomie financière. Avoir un emploi ne suffit pas : son statut
et sa rémunération interviennent également. Ainsi, quel que
soit leur salaire, les jeunes qui occupent un emploi à durée indé-
terminée ont moins de chance de demeurer chez leurs parents
que ceux qui sont au chômage. Ceci est vrai pour les jeunes en
contrat à durée déterminée lorsqu’ils gagnent au moins
1 000 euros par mois mais ne l’est pas pour les jeunes en inté-
rim ou en contrat aidé. Dans ces deux derniers cas, ces jeunes
ont même plus de chances d’être chez leurs parents que s’ils
étaient au chômage. Quitter le domicile parental renvoie éga-
lement à des comportements de décohabitation différents selon
le sexe, le diplôme et les origines. Ainsi, les hommes restent
plus chez leurs parents que les femmes, les moins diplômés plus
que les diplômés et les enfants d’immigrés plus que les autres.
Tous ces éléments interviennent sur le mode d’habitat des jeu-
nes tout au long de leurs trois premières années de vie active.
Pour toutes ces raisons, les jeunes issus des ZUS restent plus
longtemps chez leurs parents. C’est le cas de 76 % d’entre
eux six mois après la fin de leurs études, de 67 % un an plus
tard et de 65 % encore un an après ; ces proportions étant

respectivement pour les jeunes d’autres quartiers de 60 %,
50 % et 47 %.

Cependant, au-delà de ces explications, il apparaît que, immé-
diatement après la fin des études, la localisation même du jeune
dans une ZUS à la fin de sa scolarité influence son mode d’ha-
bitat : « toutes choses égales par ailleurs », les jeunes qui rési-
daient dans une ZUS en 1998 ont plus de chances que les aut-
res d’habiter chez leurs parents six mois plus tard (tableau 18,
modèle 1). L’estimation de modèles à plusieurs dates16 révèle
toutefois que cet « effet ZUS » n’est que temporaire et qu’avec
le temps un phénomène de rattrapage s’exerce : parmi les jeu-
nes vivant chez leurs parents six mois après la fin de leurs étu-
des, la probabilité d’y habiter près de deux ans et demi plus
tard est plus faible pour les jeunes issus de ZUS que pour les
autres (tableau 19, modèle 3). Les deux populations de jeunes
se distinguent donc simplement par un processus de décohabi-
tation décalé dans le temps.

16. Trois modèles ont été estimés. Le premier concerne la probabilité d’habiter chez
ses parents six mois après la fin des études. Les deux suivants concernent la probabi-
lité d’habiter chez ses parents vingt-neuf mois après la fin de leurs études, pour tous les
jeunes (modèle 2) et pour les seuls jeunes qui habitaient chez leurs parents six mois
après la fin des études (mais en tenant compte du biais de sélection) (modèle 3). Voir
tableaux 18 et 19 en annexe.
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emplois ces deux groupes de jeunes perçoi-
vent en revanche des salaires peu différents,
dans les deux cas largement conditionnés sur
le niveau du salaire minimum. Pour les plus
diplômés, en revanche, leur domiciliation en
ZUS à la fin des études conditionne l’accès
à l’emploi (plus de trajectoires de chôma-
ge) et les rémunérations perçues. Enfin, l’ob-
tention d’un diplôme professionnel, et donc
pour certains la possibilité d’accéder soit à
des professions réglementées, soit à des pro-
fessions valorisant des savoirs profession-
nels spécifiques, semble limiter cet « effet
ZUS ». Les diplômés d’un bac professionnel
ou technologique ou d’un bac+2 ont ainsi
des parcours très peu différenciés selon qu’ils
résidaient ou non en ZUS à la fin de leurs
études.
Il existe donc bien un lien, complexe,
entre insertion professionnelle des jeu-
nes et localisation en ZUS. Une observa-
tion plus longue, multipliant les points

d’observation et reconstituant au moins
partiellement les trajectoires résidentielles
des jeunes, devrait alors nous permettre
d’approfondir la compréhension de ce lien.
On pourrait notamment voir s’il existe un
effet différencié selon que les individus s’ins-
crivent durablement dans de telles zones,
les quittent ou au contraire n’y arrivent que
plus tard au cours de leur vie active.

« L’effet ZUS » n’épargne donc personne,
même s’il semble frapper plus durement
certains. La localisation résidentielle, pas
forcément choisie pour une part impor-
tante des jeunes qui résident encore chez
leurs parents (encadré 2), semble spécif i-
quement vécue par certains comme un
piège possible sur le marché du travail
(encadré 3). Ce risque sera d’autant plus
grand que les jeunes peuvent se sentir plus
vulnérables  sur le marché du travail, du
fait de leurs origines.                                    ■
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17. Dans cette analyse, on suppose que l’épisode de recrutement ayant donné lieu à
un sentiment de discrimination à l’embauche, qui n’est pas daté dans l’enquête, est
contemporain de la période pendant laquelle le jeune résidait encore au domicile qu’il
occupait au moment de sa sortie (seule domiciliation connue du jeune qui soit suffisam-
ment précise pour déterminer son appartenance à une ZUS). Ceci est une approxima-
tion et l’on sait qu’un certain nombre de jeunes ont changé, plus ou moins rapide-
ment de domicile au cours de la période. Pour tenir compte des erreurs d’imputation
liées à cette mobilité résidentielle, on peut aussi raisonner sur l’échantillon restreint
des individus qui résident encore chez leurs parents au moment de l’enquête, au prin-
temps 2001 (42 % de l’ensemble) et qui ont peu de chances d’avoir déménagé sur la
période. Parmi ceux-là, seuls 1,2 % des jeunes domiciliés en zone rurale ou en agglo-
mération ne contenant pas de ZUS déclarent avoir été discriminés à l’embauche en rai-
son du lieu de résidence ; ils ne sont encore que 2 % des jeunes domiciliés hors des ZUS
dans une agglomération urbaine avec ZUS à mentionner un tel épisode de discrimina-
tion à l’embauche contre 6,9 % des jeunes domiciliés dans une ZUS. Les différentes
régressions réalisées sur ce sous-échantillon aboutissent à des résultats similaires à ceux
présentés ici.

Au-delà de l’approche factuelle et statistique développée dans
le reste de cette étude, l’insertion professionnelle est aussi, du
point de vue des jeunes, une histoire mouvementée faite de
recherches, infructueuses ou réussies, et d’ambitions, réalisées
ou déçues. Les différents événements qui émaillent les parcours
professionnels sont susceptibles de faire naître des sentiments de
toutes natures vis-à-vis des situations, des emplois et des
employeurs rencontrés. Parmi ces sentiments, on s’est efforcé
de prendre la mesure dans l’enquête « Génération 98 » d’é-
ventuelles perceptions de pratiques discriminatoires subies par
les jeunes au cours des différentes procédures de recrutement
qu’ils ont affrontées. Parmi les motifs de discriminations possi-
bles, l’enquête permet de repérer le sentiment de discrimina-
tion à l’embauche motivée par le lieu de résidence. La question
qu’on se pose ici est donc relativement simple : les jeunes ori-
ginaires de ZUS, qui de facto connaissent des conditions d’in-
sertion plus difficiles que les jeunes originaires des quartiers
voisins dans les mêmes agglomérations, se sont-ils sentis spéci-
fiquement discriminés du fait de résider dans un quartier appar-
tenant à une ZUS ?

Un premier constat s’impose : si seulement 1 % des jeunes ori-
ginaires des zones rurales ou des agglomérations ne compor-
tant pas de ZUS — et encore 1,5 % de ceux résidant hors des
ZUS mais dans les agglomérations ayant au moins une ZUS
— déclarent avoir été discriminés au moins une fois en raison
de leur lieu de résidence, ce taux passe à 5,5 % parmi les jeu-
nes originaires de ZUS17. On a donc un risque relatif multiplié
par 3,9 pour ces derniers quand on les compare aux jeunes des
autres quartiers des agglomérations. Cependant, afin de sépa-
rer au mieux l’effet propre lié au quartier des effets induits par
le profil spécifique des jeunes originaires de ZUS, une premiè-
re régression logistique a été réalisée sur la probabilité d’être
discriminé du fait de son lieu de résidence. Ce modèle prend
en compte simultanément, outre la localisation résidentielle à
la fin des études, le niveau de diplôme, l’origine sociale, l’origi-
ne immigrée des parents et le sexe de l’individu. Dans ce cadre,
« toutes choses égales par ailleurs », le risque relatif encouru
par les jeunes originaires de ZUS apparaît encore 2,4 fois plus
élevé que le risque encouru par leurs voisins d’agglomération.
Indépendamment de la localisation en ZUS, le modèle indique

également que le risque relatif de discrimination pour un tel
motif concerne plus souvent les non diplômés et les diplômés
de l’enseignement secondaire et moins souvent les diplômés de
l’enseignement supérieur. De même, de façon globale, il concer-
ne plus souvent des jeunes issus de l’immigration non européen-
ne, cependant que les jeunes issus de l’immigration européen-
ne ou issus de couples « mixtes » (un des parents est immigré,
l’autre non) ne se déclarent pas plus fréquemment discriminés
du fait de leur lieu de résidence que les jeunes non issus de l’im-
migration. L’effet lié à l’origine immigrée apparaissant parti-
culièrement fort, un second modèle croisant cette origine et la
localisation résidentielle a été réalisé (tableau 16). Il met alors
en évidence que :
• quelle que soit l’origine familiale d’immigration, le risque rela-
tif de discrimination associé au fait d’être originaire de ZUS
augmente considérablement ;
• mais ce risque, s’il est multiplié par 1,9 chez les jeunes dont
aucun des parents n’est immigré, se retrouve considérablement
augmenté chez les jeunes dont au moins un parent est un immi-
gré. Il est ainsi multiplié par 2,5 chez les jeunes issus de l’immi-
gration non-européenne, population qui, lorsqu’elle n’est pas
originaire d’une ZUS, tend déjà plus fréquemment que la popu-
lation non issue de l’immigration à se déclarer discriminée du
fait de son lieu de résidence. Plus nettement encore, le risque
relatif de déclarer ce type de discrimination à l’embauche et
associé au fait d’être originaire de ZUS est multiplié par 4,9
chez les jeunes issus de l’immigration européenne et par 3,7
chez les jeunes issus de couples mixtes, alors que ces deux grou-
pes de population n’apparaissent guère exposés lorsqu’elles rési-
dent en dehors des ZUS.

Encadré 3

La localisation résidentielle, une source de discrimination à l’embauche qui touche
spécifiquement les populations originaires de ZUS ? Le point de vue des jeunes
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Annexes

en gras : significatif au seuil de 10 %; ns indique que la variation de salaire ne diffère pas significativement de 0.
paramètre de sélection lambda : paramètre qui prend en compte la probabilité d’être en emploi (et donc d’observer un salaire) à la date
de l’enquête (ratio de Mills). Cette probabilité est estimée à partir d’un autre modèle (probit de sélection, non présenté ici) qui prend en comp-
te le niveau de diplôme atteint, l’âge d’entrée en classe de 6e, l’origine sociale et familiale d’immigration, le sexe et la présence d’enfant. Le
signe positif de ce paramètre de sélection indique une corrélation positive entre la probabilité d’être en emploi et le niveau de revenus.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 17
Équations de gains pour les jeunes en emploi en décembre 2001 : salaire de décembre 2001 et premier salaire perçu

Modèles de salaire Premier emploi Emploi occupé 
(embauche) en décembre 2001

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4

Salaire de référence (constante en euros) 1095 1099 1088 1095
Charge horaire dans l’emploi (écart en %)
temps partiel -34,3 -34,3 -35,9 -35,9
temps plein Ref ref ref Ref
Localisation emploi (écart en %)
Île-de-France +8,1 +8,1 +14,0 +14,0
Province ref ref ref Ref
Expérience de travail antérieure à l’emploi (écart en %)
(en mois supplémentaire) - - +0,7 +0,7
Ancienneté dans l’emploi (écart en %)
(en mois supplémentaire) - - +0,6 +0,6
Sexe (écart en %)
Homme ref ref ref Ref
Femme -9,7 -9,8 -13,0 -13,1
Origine familiale d’immigration (écart en %)
Jeunes d’origine non immigrée ref ref ref Ref
Jeunes dont les 2 parents sont immigrés (non européens) ns ns -1,9 -1,9
Jeunes dont les 2 parents sont immigrés (européens) ns ns ns Ns
Jeune dont un seul parent est immigré -2,7 -2,7 -1,9 -1,9
Niveau de diplôme (écart en %)
Non diplômés -24,9 -26,6 -30,2 -32,4
CAP-BEP -19,6 -20,8 -23,9 -25,4
Bac professionnel ou technologique -15,9 -16,8 -19,2 -20,3
Bac général -20,9 -22,4 -24,1 -25,8
Bac+2 Ref ref ref ref
2e cycle +1,1 ns +2,4 -2,3
3e cycle +37,2 37,8 +42,6 +42,4
Localisation quartier d’origine (écart en %)
ZUS -2,4 - -2,8 -
Autres quartiers des agglomérations ayant une ZUS ref - ref -
Rural et agglomérations sans ZUS ns - ns -
Localisation quartier d’origine par niveau de diplôme (écart en %)
ZUS * Non diplômés - ns - ns
ZUS * CAP-BEP - ns - -2,3
ZUS * Bac pro et techno - ns - ns
ZUS * Bac général - ns - ns
ZUS * Bac+2 - -3,1 - ns
ZUS * 2e cycle - -4,0 - -5,5
ZUS * 3e cycle - -5,5 - -4,5
(Rural et agglo. sans ZUS) * Non diplômés - +2,8 - +2,9
(Rural et agglo. sans ZUS) * CAP-BEP - +1,6 - +1,1
(Rural et agglo. sans ZUS) * Bac pro et techno - ns - ns
(Rural et agglo. sans ZUS) * Bac général - +2,6 - ns
(Rural et agglo. sans ZUS) * Bac+2 - ns - -2,1
(Rural et agglo. sans ZUS) * 2e cycle - ns - -2,0
(Rural et agglo. sans ZUS) * 3e cycle - -2,4 - -2,5
Paramètre de sélection lambda (pour une variation de 1) 0,2 0,2 0,3 0,2
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Habitat Logement

Santé

Emploi

Parcours de vie, ressources culturelles

Intercommunalité

➥

Tableau 18
Probabilité d’habiter chez ses parents six mois après la fin de ses études (en %)

Modèle 1. Probabilité d’habiter chez ses parents
six mois après la fin des études

Champ Ensemble des jeunes
Constante 60,3
Sexe
Homme +4,4
Femme Ref.
Diplôme
Non diplômés +11,4
Cap-bep +8,8
Bac pro et techno. +7,5
Bac général Ref.
Bac+2 -1,4
2e cycle -9,7
3e cycle -20,9
Origine familiale d’immigration
Jeunes dont les parents ne sont pas immigrés Ref.
Jeunes issus de l’immigration non européenne +3,7
Jeunes issus de l’immigration européenne +2,4
Enfants de couple « mixte » -2,4
Origine sociale
Parents agriculteurs, artisans, commerçants, chefs d’entreprise ns
Au moins un parent cadre -2,7
Père employé +1,5
Père ouvrier Ref.
Nsp -2,4
Situation professionnelle six mois après la fin des études
EDI avec un salaire inférieur à 1 000 euros -4,2
EDI avec un salaire de 1 000 euros ou plus -10,9
CDD avec un salaire inférieur à 1 000 euros +1,3
CDD avec un salaire de 1 000 euros ou plus -6,5
Intérim avec un salaire inférieur à 1 000 euros +5,9
Intérim avec un salaire de 1 000 euros ou plus +4,4
En contrat aidé +1,9
En emploi jeune -3,9
Au chômage Ref.
En inactivité ns
En formation ou reprise d’études +4,3
Localisation résidentielle en 1998
ZUS +2,4
Agglomération avec ZUS (quartiers hors ZUS) Ref.
Rural et agglomération sans ZUS -1,9

En gras significatif jusqu’au seuil de 10 % ; ns : non significatif ; Réf. : référence.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.
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En gras significatif jusqu’au seuil de 10 ; ns : non significatif ; Réf. : référence.
Le paramètre de sélection du modèle 3 (ratio de Mills) est calculé à partir de la probabilité estimée d’habiter chez ses parents six mois après
la fin des études période (modèle probit à partir des variables de diplôme atteint (niveau et spécialité), âge à l’entrée en 6e, origine socia-
le et familiale d’immigration, sexe). Le modèle 2, calculé sur l’ensemble des jeunes, indique que les jeunes originaires de ZUS ont globale-
ment moins souvent quitté le domicile parental que les jeunes des autres quartiers, toutes choses égales par ailleurs. Cependant, l’écart s’est
réduit entre ce qu’on observait à six mois (modèle 1) et ce qu’on observe à vingt-neuf mois (modèle 2). Cette réduction s’explique par une
inversion de comportement au sein des jeunes qui n’avaient pas encore quitté le domicile parental six mois après la sortie (modèle 3),
inversion de comportement qui exprime alors un rattrapage (pas encore achevé)  dans la prise d’autonomie résidentielle pour les jeunes
originaires de ZUS.
Source : enquête « Génération 1998 » en 2001, partenariat Céreq-DIV.

Tableau 19
Probabilité d’habiter chez ses parents vingt-neuf mois après la fin des études (en %)

Ensemble des jeunes Jeunes habitants chez
leurs parents six mois

Champ après la fin de leurs études

Modèle 2 Modèle 3

(Avec correction du biais 
de sélection)

Constante 50,0 57,4
Sexe
Homme +7,4 +5,9
Femme Ref. Ref.
Diplôme
Non diplômés +14,4 +8,9
Cap-bep +10,0 +5,3
Bac pro. et techno. +6,5 +1,5
Bac général Ref. Ref.
Bac+2 -2,3 -2,9
2e cycle -9,7 -4,4
3e cycle -19,4 -8,5
Origine familiale d’immigration
Jeunes dont les parents ne sont pas immigrés Ref. Ref.
Jeunes issus de l’immigration non européenne +5,9 +5,5
Jeunes issus de l’immigration européenne +2,6 +1,5
Enfants de couple mixte -2,7 -2,1
Origine sociale
Parents agriculteurs, artisans, commerçants, chefs d’entreprise ns +0,9
Au moins un parent cadre -3,0 -2,1
Père employé +1,7 +0,9
Père ouvrier Ref. Ref.
Nsp -1,6 ns
Situation professionnelle vingt-neuf mois après la fin des études
EDI avec un salaire inférieur à 1 000 euros -2,3 ns
EDI avec un salaire de 1 000 euros ou plus -9,7 -6,9
CDD avec un salaire inférieur à 1 000 euros ns ns
CDD avec un salaire de 1 000 euros ou plus -5,2 -3,6
Intérim avec un salaire inférieur à 1 000 euros +4,5 +1,2
Intérim avec un salaire de 1 000 euros ou plus +2,6 ns
En contrat aidé +3,9 +4,1
En emploi jeune -1,7 -2,9
Au chômage Ref. Ref.
En inactivité -5,5 -4,4
En formation ou reprise d’études +8,0 +6,6
Localisation résidentielle en 1998
ZUS +1,2 -1,0
Hors ZUS dans une agglomération urbaine avec ZUS Ref. Ref.
Rural et agglomération sans ZUS -1,5 ns
Paramètre de sélection - +5,5
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Cette dernière partie offre la possibilité aux
personnes interrogées d’attribuer une impor-
tance relative aux différents vecteurs d’iden-
tification abordés dans le questionnaire.
Enfin, pour clore le questionnement, on pro-
pose aux personnes enquêtées de donner une
vision synthétique de leur trajectoire de vie
à travers le choix d’un des dessins, représen-
tés ci-dessous, qui semble le mieux cor-
respondre à leur propre parcours (graphique 1).
Une question ouverte permet ensuite à la
personne d’expliquer son choix.

Présentation de l’enquête
« Histoire de vie »
L’enquête « Histoire de vie » sur la construc-
tion des identités a été réalisée au printemps
2003 par l’Insee et ses partenaires1, auprès
de plus de 8 000 répondants. Son objectif
est d’identifier les principaux processus à tra-
vers lesquels les individus trouvent dans une
société en mutation une place permettant à
la fois leur insertion et l’affirmation de leur
individualité. Elle recueille ainsi une plurali-
té d’appartenances (familiale, professionnel-
le, géographique, religieuse, politique, etc.)
à travers un ensemble de questions objecti-
ves. L’enquête recueille aussi par des ques-
tions plus subjectives : convictions, passions,
engagements… Ces éléments d’identification
sont, selon les contextes et les étapes du cycle
de vie, mis en avant ou au contraire laissés
en retrait, voire parfois même occultés. Ainsi,
certaines identifications peuvent se défaire
ou se refaire, se dévaluer ou se réévaluer, à
mesure que le temps passe ou entrer en
concurrence chez la même personne. Les rela-
tions entre ces différentes identifications à
un moment donné de l’histoire des individus
construisent une « identité » que l’enquête
« Histoire de vie » vise à appréhender.

Les thèmes retenus, dans le questionnaire
d’enquête, se structurent autour de quatre
grands axes :
• une première partie chronologique de
reconstitution des trajectoires (familiales,
géographiques, professionnelles, évènements
marquants) ;
• une deuxième relative aux différentes appar-
tenances et rôles sociaux et leur éventuelle
traduction en affirmation identitaire ;
• une troisième relative aux identités assignées
dans les relations avec les autres ;
• une partie de synthèse, visant à réunifier les
questionnements précédents dans une appro-
che plus globale2.
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Parcours et identités des habitants des ZUS
d’après les données de l’enquête 

« Histoire de vie » – Construction des identités*

FRANCE GUÉRIN-PACE

INED 
ADIL JAZOULI

DIV

*Insee, 2003.
1. L’Ined, l’Inserm, le ministère des Affaires sociales et du Travail et de
la Solidarité, le ministère de la Culture, et la Délégation interministé-
rielle à la Ville ont été partenaires de l’Insee dans ce projet.
2. Le questionnaire peut être consulté à l’adresse suivante :
http://www.cmh.acsdm2.ens.fr/questionnaires/HDV/lil-0190q.pdf

Graphique 1
Représentations picturales du parcours de vie

1.

3.

5.

7.

2.

4.

6.

8.

Source : enquête « Histoire de vie », 2003.
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Classe 1 : les habitants
de longue date (22 %)
Les personnes regroupées dans cette classe
ont pour la plupart passé plus de 30 ans en
cité (29 % contre 18 % pour l’ensemble des
personnes de 18 ans et plus vivant en ZUS 5).
Les personnes âgées de plus de 60 ans (41 %,
16 %) ainsi que les personnes retraitées
(34 %, 15 %) sont surreprésentées dans cette
classe. Pour un tiers d’entre elles, la vie de
couple est ancienne et on relève trois fois
plus de veufs (18 %, 6 %) et plus de divorcés
(17 %, 10 %). Les cadres et professions libé-
rales, peu importants d’un point de vue
numérique, sont plus de deux fois présents
qu’ailleurs en ZUS (7 %, 3 %). En même
temps, le niveau d’études primaires est sur-
représenté (40 %, 23 %) dans ce groupe, ceci
est lié à une présence importante de person-
nes âgées.
Celles-ci déclarent plus fréquemment l’exis-
tence d’un lieu d’attachement (86 %, 76 %)
et avoir réfléchi à un lieu de sépulture (95 %,
42 %). Pour ces deux lieux, il s’agit le plus
souvent du lieu de résidence dans lequel elles
déclarent plus fréquemment vouloir rester
(45 %, 22 %).

Parcours et identités 
des habitants des ZUS : 
cinq profils types
La caractéristique « Vivre en ZUS » indique
une localisation de résidence le plus souvent
stigmatisante, mais ne reflète en rien la diver-
sité des personnes et des parcours de ses
habitants. 

L’association de données objectives et sub-
jectives recueillies dans l’enquête « Histoire
de vie » nous offre la possibilité d’explorer
finement la population des ZUS. Pour cela,
nous avons retenu, pour les 720 personnes
résidant en ZUS au moment de l’enquête, un
ensemble de caractéristiques individuelles
sociales et démographiques, un ensemble
de variables descriptives de leur parcours
migratoire, professionnel et familial, leur
sociabilité et leurs loisirs, mais aussi des
questions plus subjectives concernant leur
relation aux lieux de vie présents et passés,
leurs opinions et convictions, et les appar-
tenances mobilisées comme éléments iden-
titaires. D’autres questions sur l’apprécia-
tion du parcours, les évènements marquants
ont aussi été retenus.

À partir de cet ensemble de variables récapi-
tulées (tableau 1), nous avons effectué une ana-
lyse factorielle à partir de laquelle cinq pro-
fils type des habitants vivant en ZUS ont été
mis en évidence et décrits ci-dessous4.
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Encadré

Échantillon et plan de sondage de l’enquête « Histoire de vie »

L’enquête « Histoire de vie » (Insee) a été réali-
sée en 2003, auprès de 8403 individus représen-
tatifs de la population âgée de 18 ans et plus,
vivant (en ménage ordinaire) en France métropo-
litaine. Les personnes immigrées ou issues de l’im-
migration et les personnes de moins de 60 ans,
limitées dans leurs activités pour des raisons de
santé, ont été surreprésentées dans l’échantillon
à partir d’un tirage complémentaire dans d’autres
bases de sondage que le recensement 3. Dans l’en-
semble des traitements effectués, des pondéra-
tions sont utilisées pour redresser l’échantillon et
corriger les surreprésentations. Ainsi les person-
nes nées à l’étranger ou dont les parents sont nés
à l’étranger ont été tirées à partir de l’échantillon
de l’enquête « Étude de l’histoire familiale » et
représentent 20 % des répondants contre 9 %

dans l’ensemble de la population, celles dont les
parents sont nés à l’étranger représentent 15 %
des répondants contre 11 % dans la population
française. Les personnes de moins de 60 ans limi-
tées dans leurs activités pour des raisons de santé
ont été tirées dans l’échantillon de l’enquête « Vie
quotidienne et santé ». Elles représentent ainsi
15 % de la population enquêtée contre 4 % dans
la population vivant sur le territoire français.
720 personnes (8,5 % de l’échantillon de l’en-
quête) ont été interrogées dans 108 ZUS, repré-
sentatives des 717 ZUS du territoire métropoli-
tain (cf. tableau en annexe : « Comparaison de
l’échantillon ZUS (enquête Hdv) et l’ensemble
des ZUS »).

3. Les enquêtes « Vie quotidienne et santé » et « Étude de l’histoire
familiale » sont des extensions du recensement de 1999.

4. L’analyse effectuée est une classification ascendante hiérarchique
de l’ensemble des individus interrogés en ZUS caractérisés par leurs
premières coordonnées factorielles obtenues par une analyse des cor-
respondances multiples. Le critère d’agrégation est le critère de Ward.
5. Dans la suite du texte, le premier pourcentage correspond à la pro-
portion observée dans la classe nommée et le second à la proportion
calculée sur l’ensemble des personnes de plus de 18 ans vivant en ZUS.
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en ZUS. D’où les caractéristiques de cette
classe d’âge qui est plus âgée, comportant
plus de retraités ayant passé plusieurs décen-
nies en cité. Parmi la population franco-fran-
çaise, ceux qui restent en ZUS, par volonté
ou par incapacité pécuniaire d’habiter
ailleurs, sont assurément les plus anciens
dans leur quartier et en parlent souvent sur le
mode de la nostalgie d’un temps révolu et
du constat amer d’une dégradation pro-
gressive tant physique qu’humaine de quar-
tiers qu’ils reconnaissent de moins en
moins. Ils ont connu des cités d’habitat
social caractérisées dans les années cin-
quante et soixante par une plus grande
mixité sociale doublée d’une relative homo-
généité ethnique, alors qu’ils vivent aujour-
d’hui dans des ZUS marquées par une plus
grande diversité ethnique et par un nivel-
lement par le bas des conditions sociales
des habitants. Malgré cela, la plupart de
ces personnes restent très attachées à leur
lieu de résidence et essaient tant bien que
mal de s’adapter et de se créer de nouvelles
sociabilités.

Classe 2 : les accidentés de la vie (20 %)
Cette classe ne se définit pas par des carac-
téristiques géographiques ni sociodémogra-
phiques particulières, si ce n’est par une sur-
représentation des personnes âgées de 45 à
60 ans (33 %, 22 %), d’employés (39 %,
30 %) et de chômeurs (16 %, 11 %).
Apparemment, il s’agit de personnes qui ont
connu des années difficiles dans leur trajec-
toire de vie tels des séjours en institution,
une rupture sentimentale, (18 % de divorcés,
11 % pour l’ensemble de la population en
ZUS), ou un problème de santé survenu entre
30 et 45 ans (18 %, 12 %). Ils sont par ailleurs
nombreux à déclarer une trajectoire de reve-
nus difficile (61 %, 47 %).

Les éléments identitaires utilisés pour se défi-
nir par les habitants sont peu nombreux : le
nombre de thèmes choisis (trois thèmes au
plus devaient être retenus parmi les 10 pro-
posés 6) est faible : 23 % ne retiennent qu’un
seul thème contre 16 % pour l’ensemble des
personnes interrogées en ZUS). Il s’agit le
plus souvent des lieux d’attachement. En ter-
mes d’opinions et de convictions, une pra-
tique religieuse 7 occasionnelle est un peu plus
fréquemment déclarée (25 %, 18 %) ainsi que
le sentiment de proximité avec un parti poli-
tique 8 (25 %, 18 %). Un sentiment de libre-
arbitre important 9 (niveau 5 sur une échelle
qui en compte 6) est surreprésenté ici (42 %,
30 %) ainsi qu’une tendance à faire plus
attention à son image que les autres habi-
tants des ZUS (51 %, 39 %) 10.

Peu de choses apparaissent sur la sociabilité
des personnes regroupées dans cette classe
signifiant que celle-ci ne diffère pas de maniè-
re significative de celle de l’ensemble des per-
sonnes vivant en ZUS. On note cependant
une sociabilité plus axée sur la famille : un
tiers des personnes déclarent voir fréquem-
ment leur famille (20 % dans l’ensemble) que
sur les amis, peu nombreux, et moins issus
de l’enfance et de la scolarité que dans l’en-
semble des personnes vivant en ZUS.

C’est la seule classe dans laquelle l’indica-
tion sur la corpulence des personnes inter-
rogées est significative : 22 % des personnes
de cette classe sont en situation d’obésité,
d’après le poids et la taille qu’elles ont décla-
rés, contre 12 % pour l’ensemble des person-
nes vivant en ZUS.

Les caractéristiques des ZUS surreprésentées
dans cette classe sont les suivantes : ZUS du
Nord, situées dans des petites villes, com-
portant une population française en plus
grand nombre.

Les individus de cette classe se caractérisent
de façon assez nette par leur appartenance
au monde des ouvriers et des employés, fran-
çais d’origine et d’acquisition, ils étaient mas-
sivement majoritaires dans les quartiers d’ha-
bitat social au début des années soixante et
jusqu’à la fin des années soixante-dix. Les
processus résidentiels ascendants, dont une
partie non négligeable de cette classe a béné-
ficié, ainsi que l’arrivée régulière de popula-
tions immigrées ont modifié progressivement
la composition sociologique et démogra-
phique de bon nombre de quartiers classés

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

6. Le libellé exact de la question est : « Parmi les thèmes que nous
venons d’aborder, quels sont les trois qui vous correspondent le mieux
ou qui permettent de dire qui vous êtes ? : votre famille ; les lieux aux-
quels vous êtes attachés ; votre métier, votre situation professionnel-
le, vos études ; vos amis ; une passion ou une activité de loisirs ; votre
physique ou votre apparence ; un problème de santé, un handicap ;
vos origines géographiques ; vos opinions politiques ou religieuses ou
engagements ; aucun de ces thèmes. »
7. La question posée est : « Aujourd’hui, diriez-vous que par rapport
à la religion, vous avez ? : une pratique religieuse régulière (au moins
une fois par mois) ; une pratique religieuse occasionnelle (hors maria-
ges, baptêmes et enterrements) ; pas de pratique, mais un sentiment
d’appartenance à une religion ; ni pratique ni sentiment d’apparte-
nance ; un rejet de la religion ; autre. »
8. « Sans me préciser lequel, y a-t-il un parti politique dont vous vous
sentez proche ? »
9. La question est posée ainsi : « Certaines personnes se sentent libres
de choisir le cours de leur vie. Et vous, comment vous situez-vous sur
cette échelle ? : 1-pas du tout libre ; etc. ; 6-tout à fait libre. »
10. « L’image que vous donnez aux autres par la façon de vous habiller,
de vous coiffer est-elle importante pour vous? : oui, en toutes circons-
tances ; oui, dans certaines circonstances uniquement ; non, très rare-
ment ou jamais. »
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des à l’égard de la vie et des institutions mar-
qués par la dépendance et la non-maîtrise
de son destin.

Classe 3 : des jeunes en désir 
de mobilité (17 %)
Nés en cité pour un tiers d’entre eux (23 %
dans l’ensemble des personnes vivant en
ZUS), en France pour 87 % d’entre eux, ils
sont plutôt jeunes, 66 % dans cette classe
ont moins de 30 ans (37 % en ZUS) ; et plu-
tôt de sexe masculin (57 %, 46 %). On cons-
tate une surreprésentation d’étudiants (20 %,
6 %), de professions intermédiaires (29 %,
14 %) et de couples dont les deux membres
sont français (51 %, 37 %). Une part impor-
tante d’entre eux a vécu, avant l’âge de 15 ans,
un divorce de leurs parents (26 %, 13 %) mais
déclarent plus fréquemment ne pas avoir
connu de périodes difficiles dans leur enfance
(57 %, 44 %) et avoir disposé de revenus suf-
fisants (30 %, 13 %).

Le nombre de thèmes de définition de l’iden-
tité est maximal (3 thèmes) pour trois habi-
tants sur quatre alors que cette modalité
concerne 55 % de l’ensemble des individus
vivant en ZUS. Ces thèmes sont majoritaire-
ment ceux des amis (57 %, 31 %), des pas-
sions (41 %, 25 %) ou de l’apparence, thème
deux fois plus présent dans cette classe.
Un sentiment de libre-arbitre ressort aussi
de cette classe, 40 % des personnes estiment
être totalement libres de choisir le cours de
leur vie (échelon 5, 30 % en ZUS) ou aspi-
rent à davantage de liberté (surreprésenta-
tion de l’échelle de liberté 3).

Pour ce qui est de l’importance accordée à
l’apparence physique, les individus de cette
classe se présentent également plus souvent
comme détenteurs d’un look qui leur est pro-
pre 12 (30 %, 15 %), se soucient plus de l’ima-
ge qu’ils donnent aux autres (39 %, 23 %) et
déclarent aussi agir différemment en fonc-
tion de l’environnement dans lequel ils se
trouvent (60 %, 50 %).

Les loisirs et l’importance accordée aux amis
apparaissent très fortement dans cette clas-
se : 62 % déclarent plus de 8 activités de loi-
sirs, 36 % déclarent plus de 3 « origines » d’a-

L’existence d’un lieu d’attachement est un
peu plus présente (87 %, 76 %), et le plus
souvent il s’agit du lieu de résidence (51 %,
37 %). Par ailleurs, le projet de lieu de vie est
partagé entre demeurer dans le lieu de rési-
dence actuel (41 %, 22 %) ou aller vivre
ailleurs (36 %, 22 %)11.

Une autre caractéristique de cette classe rési-
de dans l’absence de sociabilité (selon les
critères de l’enquête, peu de relations ami-
cales et familiales déclarées). Une surrepré-
sentation de la non prise en compte du
thème de l’amitié comme important pour se
définir (83 %, 69 %) ainsi que du thème de
l’origine (95 %, 88 %). Le thème « Une pas-
sion ou une activité de loisirs » est également
moins souvent choisi comme représentation
identitaire de ces individus (16 %, 23 %).
Seuls les thèmes du lieu d’attachement (36 %,
25 %) et celui de la santé sont plus présents
(19 %, 10 %). La déclaration d’une absence
de pratique religieuse ou d’un sentiment
d’appartenance est aussi plus fréquente
(60 %, 38 %), tout comme la proximité avec
un parti politique ZUS (38 %, 30 %).

Enfin, on relève une proportion plus impor-
tante, même si celle-ci ne concerne qu’une
personne sur trois de cette classe, de person-
nes qui se considèrent comme peu libres de
choisir le cours de leur vie (niveau 2 ou 3 sur
une échelle qui en compte 6, 60 % contre
42 %). Les individus composant cette classe
présentent toutes les caractéristiques de la
réclusion, de la pauvreté et de l’hétérono-
mie : ce sont des « accidentés de la vie » qui
ont peu ou pas de relations sociales, vivent
chichement et ont pour la plupart des problè-
mes de santé, n’ont aucune maîtrise d’une
vie au parcours chaotique et n’expriment
aucune envie ni opinion de manière claire.
Ce sont là les caractéristiques des compor-
tements d’une population de « lumpen allo-
cataire ». Les processus d’appauvrissement
et de sous-prolétarisation des catégories
populaires en œuvre depuis près de trois
décennies, combinés à des mécanismes sélec-
tifs d’attribution des logements sociaux,
concentrent aujourd’hui ce type de popula-
tions dans certains quartiers des ZUS avec
toutes les conséquences que cela peut avoir
au niveau social et économique pour des
communes souvent déjà lourdement handi-
capées. La concentration de la pauvreté génè-
re et favorise sa reproduction et sa transmis-
sion aux générations suivantes et finit par
produire des comportements et des attitu-
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11. La question est posée ainsi : « Y a t-il un lieu où vous aimeriez vivre
plus tard ? : oui, dans le lieu cité comme lieu d’attachement ; dans un
autre lieu ; oui, mais je n’ai pas de projet précis ; non, je souhaite res-
ter dans le lieu où je vis actuellement. »
12. La question est posée ainsi : « Diriez-vous que, par votre façon de
vous habiller, de vous coiffer, vous avez un style, un look particulier,
distinct ? »
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subissent cette érosion de leurs « élites » qui
les désertent, laissant sur place ceux et cel-
les qui ne peuvent faire autrement ; ainsi se
perpétue l’image de quartiers qui concent-
rent les échecs alors même que leurs réussi-
tes vont briller ailleurs. Ceci est vécu par leurs
habitants comme une injustice supplémen-
taire, voire comme une sorte de malédiction.
Dans ces quartiers, plus qu’ailleurs, réussir
rime avec partir.

Classe 4 : le cœur de la population 
des ZUS (25 %)
Cette classe est la plus nombreuse: elle repré-
sente un quart de l’échantillon des habitants
des ZUS. Il s’agit essentiellement de personnes
nées en cité ou arrivées avant l’âge de 18 ans.
Cette classe est plus hétérogène d’un point
de vue démographique et rassemble à la fois
des jeunes avec une surreprésentation des
moins de 30 ans (46 %, 37 %), de jeunes
vivant encore chez leurs parents (22 %, 13 %),
de célibataires (54 %, 38 %) mais on y comp-
te aussi une surreprésentation de la classe
d’âge des 30-45 ans (31 %, 25 %). De plus,
les personnes de cette classe sont le plus sou-
vent soit de nationalité française (71 %,
62 %), soit arrivées en France avant l’âge de
10 ans (10 %, 5 %). Les diplômes « tech-
niques et professionnels » sont aussi surre-
présentés (46 %, 35 %) dans cette classe et
près de la moitié considère « ne pas avoir
arrêté trop tôt ses études » (47 %, 40 %).

Le rôle de la famille est ici important : elle
est choisie unanimement comme thème iden-
titaire (97 %, 86 %), les contacts avec celle-
ci sont fréquents (48 %, 38 %), et pour 63 %
des personnes regroupées dans cette classe,
la famille vit dans la même région (51 %). Le
thème des amis est aussi présent (48 %,
31 %) et les contacts sont fréquents (56 %,
39 %). On ne distingue pas d’autres thèmes
identitaires, si ce n’est une absence de cons-
truction à travers les thèmes des lieux et de
l’origine géographique.

Contrairement aux jeunes de la classe 3, on
relève une absence du thème de l’apparen-
ce physique comme élément de définition
identitaire. L’engagement politique (29 % se
déclarent proches d’un parti, 36 % pour l’en-
semble des personnes vivant en ZUS) et l’ap-
partenance religieuse sont peu importants :
40 % déclarent ni religion, ni appartenance,
ou un rejet de la religion (26 % dans l’ensem-
ble). En termes d’autoreprésentation person-
nelle de son parcours : les dessins de forme

mis différentes. Ceux-ci sont issus soit du
milieu professionnel (40 %, 22 %), des étu-
des (33 %, 19 %), de l’enfance (50 %, 29 %)
ou partageant les mêmes valeurs (53 %,
39 %). Ces amis sont fréquentés très souvent
(57 %, 39 %) ainsi que les membres de la
famille (35 %, 21 %). En outre, les individus
de cette classe déclarent un rapport à la reli-
gion plus faible (38 % ne déclarent ni reli-
gion, ni appartenance contre 18 % en ZUS
et cette classe regroupe 34 % de l’ensemble
des individus vivant en ZUS qui se déclarent
sans religion ni appartenance).

Les caractéristiques des ZUS surreprésentées
dans cette classe sont une localisation plus
fréquente dans le Sud-Est (23 %, 14 %), et des
ZUS avec plus de jeunes (de plus de 15 ans)
diplômés.

La présence relativement importante de cette
classe de population en ZUS indique que les
quartiers composant ces territoires ne sont
pas toujours à l’image qui en est générale-
ment donnée: y vivent aussi des jeunes, fran-
çais de nationalité et d’origine, de moins de
30 ans avec un niveau d’études supérieures
et qui poursuivent leurs études ou ont un
emploi. Les ZUS ne se définissent pas seule-
ment par la présence massive de jeunes en
échec ou en rupture scolaire, comme le
confirment les chiffres présentés ici.

En résumé, les individus qui composent cette
classe sont de jeunes adultes, pour un tiers
nés en cité, célibataires pour la plupart et
qui sont en train « d’entrer dans la vie » au
niveau professionnel et social. Ils dévelop-
pent des liens affinitaires et amicaux aux-
quels ils se rattachent plus fortement pour
se définir qu’à ceux liés à leurs origines ou
leur lieu d’habitation. Ils sont de ce fait plus
projetés vers des rapports sociaux ouverts à
la diversité et moins déterminés par l’appar-
tenance familiale ou territoriale. Peu atta-
chés à leur lieu de résidence, ils aspirent en
fait à en partir pour construire leur propre
parcours de vie qui doit, à leurs yeux, s’ef-
fectuer en dehors du quartier où ils habitent.
Leur peu d’appétence pour les croyances et la
pratique religieuse les distingue du reste de
la population en ZUS. Les personnes qui
constituent cette classe font partie de la jeu-
nesse des ZUS en désir d’ascension sociale
qui ne rêve que de quitter ces quartiers, pour
échapper aux pesanteurs sociales, à leur
image négative et aux conditions de vie diffi-
ciles. Depuis de nombreuses années, les ZUS
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fait vivre les quartiers. C’est la figure emblé-
matique des ZUS et son avenir dans les pro-
chaines décennies.

Classe 5 : population de migrants 
très attachés à leurs origines (16 %)
Cette classe regroupe 16 % de la population
des ZUS. Ce sont des personnes essentielle-
ment immigrées (43 % de nationalité étran-
gère, 24 % devenues françaises), nombreu-
ses à être arrivées en France après l’âge de
20 ans (52 %, 16 %) ; pour un quart d’entre
elles sont arrivées en cité après l’âge de 30 ans
et y résident depuis moins de 10 ans (34 %,
23 %). Les origines géographiques surrepré-
sentées sont l’Afrique (65 % des Africains
interrogés en ZUS appartiennent à cette clas-
se), le Maroc (43 %), la Turquie (65 %) et
l’Algérie (43 %). La trajectoire de vie des per-
sonnes regroupées dans cette classe se situe
pour une grande majorité à la fois en France
et à l’étranger (80 %, 33 % pour l’ensemble
des personnes qui vivent en ZUS). Les per-
sonnes de cette classe sont à 71 % mariées
(45 % pour l’ensemble des habitants en ZUS)
et vivent en couple avec la même personne
depuis longtemps (67 %, 51 %). Il s’agit
essentiellement de couples formés de deux
personnes ayant une nationalité étrangère
(77 %, 27 %) qui ont encore des enfants pré-
sents dans le ménage. La classe d’âge des 30-
45 ans est surreprésentée (38 %, 25 %), ainsi
que les personnes au foyer (26 %, 17 %) et
les non diplômées (34 %, 23 % pour l’ensem-
ble des personnes interrogées en ZUS).

Le lien au pays d’origine est très fort, en
témoignent les choix de lieux subjectifs : 71 %
des personnes de cette classe déclarent un
lieu d’attachement situé à l’étranger, en
même proportion un lieu d’origine à l’étran-
ger, 65 % souhaitent un lieu de sépulture à
l’étranger, et 50 % ont comme projet d’y
vivre. Ainsi, nombreuses sont les personnes
qui ne se sentent pas attachées à leur lieu de
résidence actuel (79 %, 37 %). Toutefois, ces
personnes déclarent qu’elles regretteraient
leur quartier si elles devaient déménager
(67 %, 42 %) et elles sont plus nombreuses
à suivre régulièrement les informations loca-
les. Par ailleurs, une part importante de per-
sonnes est locataire de sa résidence princi-
pale (81 %, 72 %) mais propriétaire d’un

accidentée sont plus souvent choisis que dans
l’ensemble de l’échantillon ZUS (38 % contre
28 %) ou ceux figurés par une ligne ascen-
dante (15 %, 9 %).

Le rapport au lieu de vie est marqué par un
souhait presque unanime de ne pas rester
dans son quartier tout en ayant pas de pro-
jet précis de lieu de vie pour se substituer à
l’actuel (91 %, 34 %), 72 % déclarent ainsi
ne pas regretter leur quartier en cas de mobi-
lité (58 %) sans pour autant éprouver un rejet
de ce lieu. 44 % suivent de temps en temps
les informations locales (contre 32 %) et se
déclarent plus à l’échelle du quartier que de
la commune (48 %, 39 %)13.

La caractéristique forte des ZUS de cette clas-
se est plus importante en proportion de chô-
meurs que la moyenne dans les ZUS.

Les individus, jeunes comme adultes, qui
composent cette classe forment un groupe,
qui, du fait même de son hétérogénéité
démographique et ethnique, et de sa relati-
ve homogénéité sociale et économique, cons-
titue une sorte de « groupe type » de bon
nombre de ZUS. Ses membres sont des actifs
moyennement qualifiés regroupés dans des
ZUS où le chômage est important. Les liens
familiaux sont solides et les relations amica-
les fortes. L’engagement politique ou reli-
gieux est peu marqué et les habitants regrou-
pés ici déclarent ne pas afficher de « looks »
identitaires particuliers. Ils constituent une
image assez représentative de ce que sont les
classes populaires actives dans les ZUS
aujourd’hui : ils n’ont pas d’ambition déme-
surée mais n’ont pas le sentiment que leur
vie est gâchée, ils vivent modestement mais ce
n’est pas la misère, ils sont habitués à vivre
dans les cités populaires et ne développent
pas de lien particulier envers ce lieu : ils ne
regretteraient pas d’en partir, mais ne regret-
tent pas d’y vivre. Cette classe représente le
cœur des populations vivant en ZUS dans la
mesure où, composée pour l’essentiel de jeu-
nes adultes actifs, elle regroupe des person-
nes modestes sans être pauvres qui ont suivi
des études courtes de type technique. Ces
habitants sont touchés par le chômage sans
tomber dans la précarité récurrente et déve-
loppent des relations sociales et familiales
importantes. Nous sommes là en présence
d’une population jeune, métissée, qui ne se
trouve pas en retrait de la vie sociale et, dans
sa majorité, ne quittera pas les ZUS, y fonde
des familles, travaille quand elle le peut et
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13. La question est posée ainsi : « Aujourd’hui, vous vivez à [nom de
la commune], considérez-vous que vous habitez la commune de [nom
de la commune] tout simplement ou un quartier de la commune de
[nom de la commune] ? »
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des (53 % pour l’ensemble des personnes en
ZUS)14.

Les personnes de cette classe déclarent en
moyenne deux « familles » d’amis (32 %,
24 %). La sociabilité s’effectue en grande par-
tie avec des amis de la même origine (51 %,
30 %) et la présence de famille ou de celle
du conjoint dans la région du lieu de rési-
dence (58 %, 31 %) au détriment de person-
nes du cercle professionnel. Les loisirs font
peu partie de cette sociabilité (73 % ont
moins de quatre activités de loisirs contre
43 % pour l’ensemble de la population inter-
rogée en ZUS). La langue d’origine est par-
lée avec les proches, qu’il s’agisse du conjoint,
des enfants, ou des voisins.

On ajoutera que les inactifs (deux fois plus
présents dans cette classe) déclarent plus
souvent que cette inactivité leur pèse et que
par ailleurs les personnes de cette classe cher-
chent davantage à se démarquer en affirmant
leur identité par le port de vêtements ou
objets ayant une connotation culturelle (7 %,
3 %)15, même si cette proportion reste faible.

Le cercle relationnel restreint qui caractéri-
se fortement les personnes de cette classe
conforte l’image d’individus repliés sur des
repères, y compris amicaux et familiaux,
« importés » du pays d’origine et non pro-
duits par la confrontation avec le pays d’ac-
cueil. On se rassure dans l’entre soi, on a dû
mal à nouer des relations stables et confian-
tes avec des personnes d’autres origines que
la sienne par méconnaissance, manque d’op-
portunités, méfiance ou peur d’y perdre une
identité que l’on sent bien fragilisée dans un
contexte social et culturel différent, voire hos-
tile. Le port d’habits distinctifs contribue à
cette défense et à cette mise à distance à tra-
vers des signes irréductibles, comme autant
de bornes qui marquent des frontières iden-
titaires symboliques. Il s’en dégage ainsi une
impression de grande fragilité et d’angoisse
face à un monde extérieur perçu comme agres-
sif, peu respectueux des différences et discrimi-
nant tant au niveau urbain que socioculturel.
Ceci est d’autant plus prononcé que cette clas-

autre logement vraisemblablement situé dans
leur pays d’origine (27 %, 11 %), et confir-
me cet investissement fort en ce lieu.

Les personnes regroupées dans cette classe
se définissent autour des thèmes suivants :
49 % déclarent leurs origines géographiques
comme importantes pour se définir (12 %
dans l’ensemble de la population des ZUS).
L’autre thème privilégié est celui des opinions
politiques ou religieuses, deux fois plus pré-
sents (11 %, 6 %), sans doute en raison d’une
pratique religieuse importante (51 % décla-
rent une pratique régulière, 18 %). En revan-
che, l’investissement politique est moindre,
82 % déclarent ne pas se sentir proche d’un
parti politique (64 % pour l’ensemble).

La prépondérance de ces deux thèmes, ori-
gines géographiques et opinions religieuses,
pour se définir confirme le fait que les indi-
vidus qui composent cette classe, dans le
« premier âge » du processus migratoire, se
positionnent en premier lieu par rapport à
leurs origines ethniques ou nationales.
Doutant de leurs capacités d’intégration dans
la société d’accueil, en plus des bouleverse-
ments identitaires afférents, ils restent atta-
chés à leurs références d’origine qui ont l’a-
vantage de la stabilité même si elles peuvent
paraître parfois en décalage avec la société
d’accueil. Parmi ces références, la religion
occupe une place très importante. Il ne s’a-
git pas uniquement de pratique religieuse
désincarnée ou ritualisée, mais bien d’une
façon d’être au monde et aux autres, de s’ins-
crire dans la vie de la cité et de revendiquer
une singularité que tous les processus d’inté-
gration ou d’assimilation ne peuvent gommer.

Ainsi, les personnes qui composent cette clas-
se sont pour la majorité d’entre elles des
immigrés de la première génération, origi-
naires le plus souvent de pays où les taux
d’alphabétisation sont faibles et où la sco-
larité, notamment en milieu rural, dont ils
sont originaires pour la plupart, est bien sou-
vent facultative. Il n’est donc pas étonnant
qu’une majorité d’individus aient à la fois du
ressentiment et des regrets concernant l’ins-
titution scolaire et le parcours bref le plus
souvent marqué par l’échec qu’ils y ont effec-
tué. En effet, le ressenti au sujet de l’école
est plutôt mitigé : 45 % des personnes de
cette classe jugent que celle-ci ne leur a rien
apporté (35 % pour l’ensemble des personnes
présentes en ZUS), mais 78 % estiment en
même temps avoir arrêté trop tôt leurs étu-
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14. Les questions posées sur le ressenti du parcours scolaire sont les
suivantes : « Avez-vous le sentiment d’avoir arrêté trop tôt votre sco-
larité/vos études ? : oui ; non ». « Dans l’ensemble, avez-vous le senti-
ment que l’école ou vos études ? : vous a donné(e) une chance dans
votre vie ; vous a aidé(e) à réussir ; ne vous a pas apporté grand-chose ;
vous a gêné(e) plus qu’autre chose ; ne sait pas. »
15. La question est posée ainsi : « Vous arrive-t-il de porter un vête-
ment ou un objet pour montrer vos convictions, une cause que vous
défendez ou une chose à laquelle vous tenez ? (insigne, médaille,
tenue...) ? »
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En guise de conclusion
L’essai de typologie des populations en ZUS
que nous venons de développer à partir des
éléments de l’enquête « Histoire de vie » met
en jeu deux constats et appelle une recom-
mandation :
• Premier constat : les aspirations et les posi-
tionnements des habitants des ZUS sont
aussi divers que ceux des habitants des autres
espaces urbains. L’homogénéité sociologique
de ces territoires ne réduit pas leurs capaci-
tés à produire de la diversité tant dans les
parcours de ses habitants que dans leurs atti-
tudes et comportements.

• Deuxième constat : les habitants des ZUS
expriment, dans et par leur diversité, l’éclate-
ment des figures classiques du monde des
quartiers populaires. Les ouvriers des Trente
Glorieuses ont quitté ces lieux ou sont à la
retraite et sont remplacés par des popula-
tions plus jeunes, plus « colorées », plus pré-
carisées aussi. Le monde des ZUS n’est plus
celui des quartiers ouvriers, c’est celui des
nouvelles classes populaires caractérisées par
des parcours de vie plus accidentés et une
insécurité sociale et professionnelle plus pré-
gnante.

Ces deux brefs constats appellent une recom-
mandation. Cette typologie ne fait qu’esquis-
ser des profils des habitants des ZUS, il sera
nécessaire, par des études et des analyses
complémentaires, d’approfondir ce travail
de connaissance afin de mieux refléter les
réalités complexes des situations vécues et
des aspirations exprimées. Ceci nécessitera
de véritables compléments d’enquête, en par-
ticulier par la réalisation d’entretiens semi-
directifs auprès des habitants.                   ■

se est fortement marquée par la précarité, l’i-
nactivité et l’absence de qualifications.

Le dessin choisi pour représenter le parcours
de vie est le plus souvent une ligne droite
horizontale sans rupture (dessin choisi par
23 % des personnes de cette classe contre
14 % pour l’ensemble des habitants des
ZUS). En termes de libre-arbitre, les person-
nes qui déclarent ne pas « s’être senties libres
de choisir le cours de leur vie » sont surre-
présentées dans cette classe (21 %, 13 %)
mais aussi, et dans une même proportion,
celles qui se situent au quatrième échelon
sur une échelle qui en comprend six.
Les caractéristiques des ZUS surreprésentées
dans cette classe sont les suivantes : locali-
sation en région parisienne (47 %, 25 %) et
en banlieue. La population étrangère et celle
des ménages étrangers se comptent en plus
grand nombre, ainsi que l’habitat en loge-
ments collectifs.
Nous sommes visiblement en présence d’une
population massivement composée de
migrants de la première génération pour les-
quels la vie sur le territoire français est une
transition préparant un retour vers le pays d’o-
rigine, objet d’investissements affectif et finan-
cier importants. Les individus composant cette
population ont un rapport utilitaire à leur lieu
d’habitat en France, ils y sont attachés dans
la mesure où il représente leur principal point
d’ancrage sur le territoire ; leur intégration
sociale et culturelle est moins forte que leur
intégration territoriale, ils sont plus attachés
au quartier ou à la cité qu’ils connaissent pour
y habiter qu’à la région ou au pays qu’ils
connaissent peu, dont ils maîtrisent mal la lan-
gue et les codes socioculturels et dans lequel
ils se sentent comme de simples résidents.
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Tableau 1 (début)
Caractéristiques principales des différentes classes

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5
22 % 20 % 17 % 25 % 16 %

Âge Plus de 60 ans 45-60 ans + 11 < 30 ans + 30 <30ans +9 30-45 +14
+ 25 hommes, +11 30-45 ans +6

Statut matrimonial Veufs +12 Divorcés +7 Célibataires +25 Célibataires +16 Mariés +26
Divorcés +7 

Situation ego Vit encore chez Vit encore chez Enfants présents 
ses parent chez ses parents dans le ménage

+10 +9 +11
Profession Retraités +20 Employés, +9 Étudiants +15 Au foyer +9

Cadres +4 Chômeurs +5 Actifs + 10
Niveau d’études Primaire +17 Supérieur, +20 Technique et Primaire +11

professionnel +11
Âge d’arrivée Nés  Après 20 ans

en France en France +8 +26
Couple Couples Couples Couple

français +14 mixte +10 d’étrangers +50
Langue parlée Langue 

étrangère +28
Nationalité Française +10 Française +9 Devenu

français +15
Pays de naissance France +8 France +16 France +9 Afrique +15

Maroc +10
Turquie +8
Algérie +10

Types d’amis Enfance -18 Études +15 Même origine
Études -8 Enfance +21 géographique

Mêmes valeurs +14 +21
Profession +17

Contact famille Souvent +8 Souvent +15 Très souvent +10
Loisirs > 8 loisirs +37 Peu +30

Propriétaires Logement +6 Autre logement +16
Arrêt Études Pas trop tôt +7 Oui +24

Géographique Même région +7 Même Négative +10
En France +11 département +8

Vie couple
Problème santé Oui entre 30 

et 45 ans, +6
Revenus Difficile +14 Sans 

problème +18
Lieux cités Enterrement Attachement +11 Lieu Lieu Lieu

+53 d’attachement -10 d’attachement -22 d’attachement
Attachement Lieu Lieu à l’étranger

+10 d’enterrement -20 d’enterrement -28 +50
Lieu de

sépulture à
l’étranger +50
Lieu d’origine

à l’étranger +53
Age d’arrivée Après 30 ans, +8 Nés en cité +10 Après 30 ans + 14

en ZUS ou cités
Nombre d’années Plus de 30 ans Moins de 10 ans +11

vécues en ZUS ou cités +11
Projet Rester +23 Rester +19 Partir +57 Pas de projet +55 Vivre dans lieu

Vivre dans lieu d’attachement +30
d’attachement+14

Attachés à la ZUS Non +23 Non +21 Oui +24

La valeur précédée d’un signe donne l’écart positif ou négatif (en %) d’une modalité dans une classe donnée avec celle calculée sur l’en-
semble des personnes vivant en ZUS

Caractéristiques
démographiques

Lien
à

la migration

Sociabilité
et loisirs

Trajectoires

Rapport
aux lieux

Rapport à la ZUS
de résidence
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Tableau 1 (suite et fin)
Caractéristiques principales des différentes classes

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5
22 % 20 % 17 % 25 % 16 %

Apparence Image Image Image
(cf note 10) importante + 12 importante +16 importante -11

Look Loock +15
(cf note 12)

Thèmes choisis Un seul Santé +9 3 thèmes +25 Origine +38
pour se définir thème +7 Lieu Amis +26 Opinions +6

(cf. note 6) Lieu d’attachement +11 Passion +6
d’attachement +11 Apparence +14

Sentiment Échelle 5, +12 Échelles 2 ou 3, +18 Échelle 3, +10 Libre 1, +9
de libre arbitre Échelle 5 +11 Libre 4, +8

(cf note 9)
Dessin de vie N° 3, +21 N° 2, ligne 
(graphique 1) horizontale +10

Convictions Pratique Ni appartenance Ni appartenance Pratique religieuse
religieuses religieuse ni pratique ni pratique régulière +33

et politiques occasionnelle +8 religieuse +22 religieuse +20 Pas proche
(cf. notes 7 et 8) Proche Proche d’un parti +17

d’un parti +10 d’un parti +8
Nord +6 Non diplômés -10 Chômeurs +8 Région

Petites villes +4 Sud-est +8 parisienne +22
Pop. étrangère -8 Pop. étrangère +21

Logement
collectif +10

La valeur précédée d’un signe donne l’écart positif ou négatif (en %) d’une modalité dans une classe donnée avec celle calculée sur
l’ensemble des personnes vivant en ZUS

Identités

Caractéristiques
ZUS

de résidence
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Les compétences à l’écrit, 
à l’oral et en calcul dans les ZUS
Les performances à l’écrit, en compréhen-
sion orale et en calcul vont ici être confron-
tées au fait de résider en ZUS ou non. L’écart
important qui va être mis en évidence sera
ensuite analysé plus finement, en tenant
compte des différences entre les deux popu-
lations en termes d’origine sociale, de par-
cours scolaire, de rapport à la langue fran-
çaise… En effet, une partie de cet écart
s’explique par le fait que les personnes en
ZUS cumulent un certain nombre de carac-
téristiques individuelles liées négativement
avec les compétences. On évoquera en
conclusion l’influence des compétences sur la
vie professionnelle des personnes en ZUS.

Un net déficit de compétences 
dans les ZUS
Le fait d’habiter en ZUS est assez fortement
en lien avec les résultats aux tests (tableau 1) :
39 % des personnes en ZUS ont des difficul-
tés dans les domaines fondamentaux de l’é-
crit contre 18 % hors ZUS. Pour 30 % de la
population en ZUS âgée de 18 à 65 ans, soit
plus de 700000 personnes, la situation peut
être qualifiée de préoccupante, car les diffi-
cultés sont importantes face à l’écrit1. Ce
n’est le cas que de 11 % des personnes des
mêmes âges n’habitant pas en ZUS (soit
presque 4 millions de personnes). Les écarts
en compréhension orale sont aussi impor-
tants: 29 % des personnes en ZUS ont eu des
performances médiocres dans ce domaine
(moins de 60 % de réussite à l’exercice) contre
13 % des personnes hors ZUS. En calcul, l’é-
cart est légèrement plus faible : 25 % des per-
sonnes en ZUS ont eu des performances
médiocres (moins de 60 % de réussite aux
exercices) contre 12 % hors ZUS. Il existe tout
de même des personnes plus performantes aux
tests en ZUS, mais elles sont moins nombreuses

C omme le soulignait le rapport de
l’Observatoire national des Zones urbai-

nes sensibles (ONZUS) de 2004, un déficit
de formation persiste dans la population des
ZUS : en 1999, la proportion de personnes
sans diplôme y est près de 1,8 fois plus élevée
que dans l’ensemble des villes. 

La population des personnes en ZUS, en par-
ticulier les plus âgées, se distingue aussi par
une maîtrise moins fréquente de la langue
française écrite : 86,4 % des personnes en
ZUS maîtrisent le français écrit contre 92,8 %
hors ZUS. Cependant, ces derniers résultats
s’appuyaient sur une enquête de 1993, qui
évaluait les difficultés en français oral et écrit
sur une base déclarative. L’enquête « IVQ »
(Information et vie quotidienne), menée par
l’Insee fin 2004 (voir encadré) en proposant
des exercices à l’écrit, en calcul et en com-
préhension orale, permet d’avoir une image
plus directe des compétences des adultes.

Les premières analyses, pour l’Observatoire
national de la pauvreté et de l’exclusion
sociale (ONPES), ont montré le lien, impar-
fait, mais assez fort, entre difficultés à l’écrit
ou en calcul et difficultés financières. Ainsi,
30 % des personnes en grave difficulté à l’é-
crit se trouvent dans un ménage à bas reve-
nus, alors que la proportion n’est que de
12 % sur l’ensemble de la population
(ONPES, 2006). 

Il a aussi été établi que les compétences à l’é-
crit étaient liées à la situation professionnelle,
plus particulièrement pour les femmes: seule-
ment 42 % des femmes de 18 à 59 ans ont un
emploi quand elles ont de graves difficultés à
l’écrit, contre 85 % quand elles ont de bons
résultats aux exercices de lecture (Insee, 2006). 

Le sens de ces causalités n’est pas toujours
clair: les personnes peu compétentes ont sans
doute des difficultés à trouver un emploi, mais
l’éloignement du marché du travail peut aussi
provoquer des pertes de compétences.
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Habitat Logement

Santé

Emploi

Parcours de vie, ressources culturelles

Intercommunalité
➥

Maîtrise du français et du calcul
chez les adultes dans les ZUS

FABRICE MURAT

Insee

1. Ces personnes réussissent moins de 60 % des questions d’un exercice
simple de compréhension d’un texte court ou d’écriture d’une vingtai-
ne de mots (voir l’encadré pour plus de précisions).
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en situation d’illettrisme (plus de 300 000
personnes) ; ce taux n’est que de 9 % parmi
les personnes hors ZUS ayant commencé leur
scolarité en France (presque 3 millions de
personnes). Ce rapport de 1 à 2 des pour-
centages entre ZUS et hors ZUS est inférieur
à ce que l’on a observé sur l’ensemble de la
population (proche de 1 à 3). Parmi les per-
sonnes scolarisées hors de France, des diffé-
rences importantes subsistent, en particulier
pour celles qui n’ont pas appris à lire en fran-
çais : la moitié des personnes n’ayant pas
appris à lire en français a des difficultés
importantes à l’écrit dans cette langue, dans
la population hors ZUS ; en ZUS, cette pro-
portion dépasse les trois quarts (tableau 3).

Des difficultés de nature différente 
en ZUS et hors ZUS
Les actions de formations à destination des
personnes en « difficultés importantes » face
à l’écrit en français doivent tenir compte de
la nature de ces difficultés, assez différentes
en ZUS et hors ZUS (graphique 1). Hors des
ZUS, une très forte majorité des personnes
en « difficultés importantes » à l’écrit a été

qu’ailleurs : ainsi un cinquième des person-
nes en ZUS ont réussi plus de 80 % des ques-
tions de calcul contre un tiers de la popula-
tion hors ZUS. L’interprétation de ces écarts
« bruts » doit toutefois tenir compte des dif-
férences entre les deux populations, en par-
ticulier selon le pays de scolarisation et le
rapport à la langue française.

Un écart moins net sur le champ 
de l’illettrisme
Les chiffres précédents regroupent des types
de difficultés à l’écrit très différents : anal-
phabétisme, mauvaise maîtrise du français,
illettrisme. Ce dernier terme ne doit norma-
lement être utilisé que pour les personnes
ayant été scolarisées en France (ou au moins
ayant suivi des cours de français). Pour s’en
rapprocher, l’analyse doit donc être restreinte
aux personnes ayant commencé leur scola-
rité en France. Les résultats sont alors sensi-
blement meilleurs, que ce soit en ZUS ou
hors ZUS (tableau 2) : en effet, 18 % des per-
sonnes en ZUS ayant commencé leur scolari-
té en France ont des difficultés importantes
à l’écrit et peuvent être considérées comme

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Tableau 1
Compétences des adultes en ZUS et hors ZUS (en %)

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 21 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS ont de graves difficultés dans les domaines fondamentaux de l’écrit ; 30 % ont
des difficultés graves ou assez fortes, que l’on regroupe sous le terme de « difficultés importantes » ; 9 % ont des difficultés partielles dans
les domaines fondamentaux de l’écrit. Le reste de la population n’a pas de difficulté dans les domaines fondamentaux de l’écrit, mais se
distingue par le degré de réussite sur des exercices plus complexes : des seuils à 40 %, 60 % et 80 % de questions réussies ont été utilisés.
Des seuils du même ordre sont appliqués aux résultats en compréhension orale et en calcul.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Compétences à l’écrit (difficultés sur les exercices simples et taux de réussite sur les exercices complexes)
Graves difficultés 21 6 7
Difficultés assez fortes 9 5 5
Difficultés partielles 9 7 7
Tx<40 % sur les exercices complexes 10 6 6
40 %< Tx <60 % sur les exercices complexes 15 15 15
60 %< Tx <80 % sur les exercices complexes 22 33 32
80 %< Tx sur les exercices complexes 14 28 27
Total 100 100 100
Taux de réussite aux exercices de compréhension orale
Tx % <40 % 14 4 4
40 %< Tx <60 % 15 9 10
60 %< Tx <80 % 25 23 23
80 %< Tx 46 64 63
Total 100 100 100
Taux de réussite aux exercices de calcul
Tx <40 % 16 6 7
40 %< Tx <60 % 9 6 6
60 %< Tx <80 % 53 55 55
80 %< Tx 22 33 32
Total 100 100 100
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Tableau 2
Illettrisme en ZUS et hors ZUS des personnes scolarisées en France (en %)

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Compétences à l’écrit (difficultés sur les exercices simples et taux de réussite sur les exercices complexes)
Graves difficultés 8 4 4
Difficultés assez fortes 10 5 5
Difficultés partielles 10 7 7
Tx<40 % sur les exercices complexes 11 6 6
40 %< Tx <60 % sur les exercices complexes 18 15 15
60 %< Tx <80 % sur les exercices complexes 26 34 33
80 %< Tx sur les exercices complexes 18 29 29
Total 100 100 100

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine, ayant commencé leur scolarité en France.
Lecture : 8 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS et ont commencé leurs études en France ont de graves difficultés à l’écrit. Les per-
sonnes ayant commencé leur scolarité en France, en « difficultés importantes » (c’est-à-dire graves ou assez fortes) peuvent être considé-
rées comme en situation d’illettrisme : elles représentent donc 18 % des personnes en ZUS ayant commencé leur scolarité en France.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Scolarisation en France 72 18 91 9 90 9
Scolarisation hors de France en français 10 35 4 18 5 21
Non scolarisé en français 18 77 5 55 6 60
Ensemble 100 30 100 11 100 12

Tableau 3
Difficultés importantes à l’écrit selon le pays et la langue de scolarisation, pour les populations vivant en ZUS ou hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 72 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS ont commencé leurs études en France ; 18 % d’entre elles ont des « difficultés
importantes » à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Graphique 1
Répartition selon le pays et la langue de scolarisation des personnes ayant des « difficultés importantes » à l’écrit (en ZUS ou hors ZUS) (en %)

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : en ZUS, 70 % des personnes de 18-65 ans n’ont pas de difficultés importantes à l’écrit (qu’elles aient été scolarisées en France ou
non) ; 13 % en ont et ont commencé leur scolarité en France ; 4 % en ont et ont commencé leur scolarité hors de France, mais en français ;
9 % en ont et ont commencé leur scolarité hors de France, pas en français ; 4 % en ont et n’ont jamais été scolarisées.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.
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la taille de l’échantillon, ne permettent pas
d’assurer la significativité de ce résultat. En
calcul, la tendance s’inverse (tableau 5). Les
hommes, en ZUS ou non, obtiennent de
meilleurs résultats: 21 % des hommes en ZUS
ont des performances médiocres en calcul
contre 29 % des femmes. L’écart entre hom-
mes et femmes est sensiblement le même en
ZUS et hors ZUS.

Les performances diminuent avec l’âge
Les performances à l’écrit (les résultats sont
proches en calcul ou en compréhension
orale) tendent à diminuer avec l’âge
(Données sociales, 2006). Ce résultat peut
être relié à l’élévation du niveau de forma-
tion: nombre de personnes de 50 ans ou plus
n’ont pas eu la possibilité de poursuivre leur
scolarité à leur sortie de l’enseignement pri-
maire. Cette relation peut aussi être le signe
d’une dégradation des compétences de cer-
taines personnes, au fil du temps, en particu-
lier si elles n’ont pas l’occasion, dans leur
travail ou leur vie personnelle, d’utiliser leurs

scolarisée en France et relève directement des
actions de lutte contre l’illettrisme (8 % relè-
vent de cette catégorie pour 11 % au total
de personnes en « difficultés importantes »,
scolarisées en France ou non). Dans les ZUS,
le public paraît beaucoup plus hétérogène :
moins de la moitié des personnes en « diffi-
cultés importantes » (soit 13 % de la popu-
lation en ZUS) relève clairement de l’illettris-
me, car scolarisée en France. Peuvent s’y
ajouter 4 % de personnes scolarisées en fran-
çais hors de France2. On note surtout une
proportion non négligeable de personnes
pour lesquelles les difficultés à l’écrit sem-
blent liées à une maîtrise incertaine du fran-
çais (9 % de la population en ZUS contre 2 %
hors ZUS). Enfin, dans les ZUS, les personnes
n’ayant jamais été scolarisées représentent
tout de même 4 % de la population.

Influence des caractéristiques
individuelles
Les femmes ont de meilleurs résultats à
l’écrit, les hommes en calcul
Les hommes sont plus souvent en difficulté
que les femmes à l’écrit, que ce soit en ZUS
ou hors ZUS (tableau 4). Ainsi, le tiers des
hommes en ZUS a des difficultés importan-
tes à l’écrit contre un quart des femmes. Cet
écart paraît un peu plus fort que hors ZUS
mais les tests statistiques, compte tenu de

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Hommes 48 21 49 10 49 11
Femmes 52 29 51 15 51 16
Ensemble 100 24 100 12 100 13

Tableau 5
Performances médiocres en calcul selon le sexe, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % performances Répartition % performances Répartition % performances
médiocres médiocres médiocres

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Tableau 4
Difficultés importantes à l’écrit selon le sexe, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 48 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS sont des hommes ; 20 % de ces personnes ont eu des « performances médio-
cres » en calcul (moins de 60 % de réussite).
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Hommes 48 34 49 13 49 14
Femmes 52 26 51 10 51 11
Ensemble 100 30 100 11 100 12

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 48 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS sont des hommes ; 34 % de ces personnes ont des « difficultés importantes »
à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

2. Les personnes scolarisées en français hors de France constituent
une population assez diversifiée : 25 % n’ont aucun diplôme (contre
15 % pour les personnes scolarisées en France), mais 28 % sont diplô-
mées de l’enseignement supérieur (contre 24 % des personnes scola-
risées en France). De plus, une part importante de cette population a
commencé ses études à l’étranger, mais les a poursuivies en France
(43 % de cette population contre 11 % des personnes ayant commencé
leur scolarité à l’étranger dans une autre langue que le français).
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Tableau 7
Difficultés importantes à l’écrit selon le niveau d’études, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Tableau 6
Difficultés importantes à l’écrit selon l’âge, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

compétences à l’écrit. Les ZUS ne se distin-
guent pas spécialement dans ce domaine :
en ZUS, les 18-30 ans sont 22 % à avoir des
« difficultés importantes » à l’écrit contre
54 % des 60-65 ans (tableau 6). On note
cependant que l’écart entre les ZUS et le reste
du territoire s’accroît très légèrement pour
les plus jeunes : les 18-30 ans en ZUS sont
entre trois et quatre fois plus nombreux à se
trouver en « difficultés importantes » à l’é-
crit que les personnes du même âge, hors
ZUS, alors que pour les plus âgés l’écart entre
les habitants des ZUS et ceux qui résident
hors ZUS est inférieur à trois.

Le niveau de diplôme
Les difficultés des personnes en ZUS à l’écrit
peuvent également être mises en relation avec
leur moins bon niveau d’études (tableau 7). En
effet, celui-ci est, assez logiquement, forte-
ment corrélé avec les résultats aux tests (ainsi
parmi les personnes diplômées de l’enseigne-
ment supérieur, les « difficultés importan-

tes » sont quasi absentes). Or, la proportion
de personnes sans diplôme dans les ZUS est
nettement supérieure (39 % contre 16 % hors
ZUS); l’écart étant particulièrement net pour
les personnes n’ayant jamais été scolarisées
ou n’ayant pas dépassé l’enseignement pri-
maire (19 % contre 6 % hors ZUS). 
Cependant, le décalage dans le niveau de
diplôme ne se superpose pas à celui des com-
pétences : même à niveau d’études donné,
les personnes en ZUS accusent plus de diffi-
cultés à l’écrit. Ainsi, parmi les personnes
ayant le BEPC, un CAP ou un BEP, le taux
de « difficultés importantes » est de 20 % en
ZUS contre 8 % hors ZUS. L’écart reste sen-
sible, mais il est moindre que sur l’ensemble
de la population (30 % des habitants en ZUS
éprouvent des « difficultés importantes »
contre 12 % pour l’ensemble de la France
métropolitaine). Il est cependant difficile
d’affirmer que les personnes en ZUS sont
plus souvent en difficulté face à l’écrit parce
qu’elles ont moins fait d’études. En effet, si

Aucun diplôme et n’a pas 19 78 6 63 7 66
dépassé l’école primaire
Aucun diplôme et a débuté 20 39 10 29 10 30
l’enseignement secondaire
Certificat d’études 10 32 10 20 10 21
BEPC, CAP, BEP 29 20 35 8 34 9
Bac 12 6 15 3 15 3
Diplôme de l’enseignement supérieur 11 5 24 1 23 1
Ensemble 100 32 100 12 100 14

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine ayant terminé leurs études.
Lecture : 19 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS n’ont aucun diplôme et n’ont pas dépassé l’enseignement primaire ; 78 % de ces
personnes ont des difficultés graves ou assez fortes à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

18-29 ans 31 22 23 6 24 7
30-39ans 21 26 23 9 23 10
40-49 ans 22 29 23 11 23 12
50-59 ans 18 41 22 17 21 18
60-65 ans 8 54 9 20 8 22
Ensemble 100 30 100 11 100 13

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 31 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS ont moins de 30 ans ; 22 % de ces personnes ont des « difficultés importantes »
à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Dynamique des quartiers

Santé

Emploi

Éducation

Intercommunalité
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Partenaires de l’enquête
L’enquête « Information et vie quotidienne » (IVQ) a été orga-
nisée par l’Insee en collaboration avec l’Agence nationale de
lutte contre l’illettrisme (ANLCI), le Centre de recherche en
économie et statistique (CREST), la Direction de l’animation
de la recherche, des études et des statistiques (Dares) et la
Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnel-
le (DGEFP) du ministère de l’Emploi et de la Solidarité, la Direc-
tion de l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP)
du ministère de l’Éducation nationale, la Direction générale à la
langue française et aux langues de France (DGLFLF) du ministè-
re de la Culture, la Délégation interministérielle à la Ville (DIV),
l’Institut national d’études démographiques (Ined) et l’Observatoire
national de la pauvreté et de l’exclusion sociale (ONPES).

Construction des indicateurs de compétences
Le graphique ci-dessus illustre l’organisation générale de l’enquê-
te dans sa partie consacrée à la mesure des compétences à l’é-
crit. L’exercice d’orientation4 sur une page de programme TV
donne lieu au calcul de deux scores : SMOI en identification
de mots (lire les titres d’émission, les noms d’invités) et SMOC
en compréhension (en particulier le résumé du film du soir).
Ces deux scores sont respectivement sur 15 et 19 points. Si la
personne obtient moins de 11 points à l’un de ces deux scores,
elle est orientée vers les exercices simples ; si elle obtient au
moins 80 % de réussite dans les deux domaines (soit 12 points
en identification de mots et 16 points en compréhension), sa
maîtrise dans les domaines fondamentaux paraît assurée et on
lui propose des exercices plus complexes. Pour les personnes ne
répondant à aucun de ces deux critères (au-dessus de 11 points
dans les deux domaines mais sous le seuil de 80 % pour l’un
des deux), on affine le diagnostic en proposant un module inter-
médiaire, qui décide si ce sont les exercices simples ou les exer-
cices complexes qui sont préférables5. En fait, ce module intermé-
diaire est tout simplement constitué par la partie de
compréhension des exercices simples (la partie la plus difficile).

Les résultats sur les exercices simples permettent de préciser la
nature des compétences pour les personnes mises en difficulté
sur l’exercice d’orientation ou le module intermédiaire. Trois
épreuves sont proposées. La première mesure les compétences

en production de mots écrits : une liste de courses est dictée par
l’enquêteur à la personne interrogée. Parmi les mots dictés, 20
font l’objet d’une correction, dont 2 ont un poids double du
fait qu’ils mesurent des connaissances en grammaire (les règles
élémentaires de marque du pluriel des noms et des verbes).
On obtient ainsi un score sur 22 points. Les deux autres épreu-
ves portent sur un CD de musique d’un groupe fictif. Comme
dans l’exercice d’orientation, on évalue l’identification de mots
(lire les titres des chansons) et la compréhension (à partir de la
critique donnée en quatrième de couverture). Les deux scores
obtenus sont respectivement sur 22 et 23 points.
Dans une première étape, on cherche à valider le diagnostic de
l’exercice d’orientation, en repérant les personnes qui auraient
été orientées vers les exercices simples par « erreur » (du fait

de fautes d’étourderie ou d’une faible motivation au début de
l’épreuve). On considère comme en réelle difficulté les person-
nes qui obtiennent moins de 80 % à l’une des trois épreuves
(soit moins de 18 points en production de mots écrits ou en
identification de mots ou moins de 19 points en compréhen-
sion). Celles qui ont obtenu au moins 80 % de réussite sur les
trois exercices sont exclues du groupe des personnes en difficul-
té (elles représentent 1 % de la population). Pour les person-
nes ayant passé le module intermédiaire et l’ayant raté, la situa-
tion est un peu particulière : après avoir eu des résultats moyens
sur l’exercice d’orientation, elles ne parviennent pas à dépasser
le seuil de 80 % de réussite sur l’exercice de compréhension por-
tant sur le CD. Ceci les classe d’emblée dans la catégorie des
personnes en difficulté, la passation des deux autres précise sim-
plement leurs compétences dans les deux autres domaines.

En effet, l’identification d’un seul groupe de personnes en dif-
ficulté est assez grossière. Des analyses plus fines ont commencé à
être menées pour repérer, parmi elles, les personnes qui sont
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Encadré

Description de l’enquête « Information et vie quotidienne »

Exercice
d’orientation

Exercices
complexes

Pas de difficultés
80 %

En difficulté
20 %

Module
intermédiaire

Exercices
simples

Réussite moyenne 21 %

Échec 11 %

Réussite excellente 68 %
Réussite 10 %

Réussite 1 %

Échec 11 %

Échec 10 %

4. Le module d’orientation, les exercices pour les personnes en difficulté et l’exercice
de compréhension orale ont été élaborés par l’équipe PsyEF de J.-M. Besse (Université
de Lyon-2).
5. Ce module intermédiaire est une innovation par rapport à la première édition de
l’enquête en 2002 et empêche en partie la comparaison, tout en améliorant la qualité
des résultats. Notons par ailleurs que du fait d’un problème informatique, la procédure
théorique présentée ici n’a pas été parfaitement respectée et que le nombre de per-
sonnes orientées vers le module intermédiaire est un peu supérieur à ce qui avait été
prévu.
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d’origine égal : les enfants d’ouvriers quali-
fiés en ZUS sont 36 % à rencontrer des « dif-
ficultés importantes » contre 19 % des
enfants d’ouvriers hors ZUS. Cet écart est
cependant un peu moins important que sur
l’ensemble de la population, sans distinction
d’origine sociale (30 % contre 11 %). Le sta-
tut professionnel de la mère pourrait aussi
« expliquer » l’écart entre les zones : les
enfants de mères inactives ont plus de diffi-
cultés que les autres, et elles sont surrepré-
sentées dans les ZUS.

Le niveau d’études des parents, un autre fac-
teur souvent associé à une meilleure réussite
scolaire, est aussi très différent en ZUS par
rapport au reste de la population: hors ZUS,
6 % des personnes ont une mère n’ayant pas
été scolarisée; pour 29 %, elle a suivi une sco-
larité sans obtenir de diplôme. En ZUS, ces
proportions s’élèvent respectivement à 27 %
et 35 %. Or, ces deux catégories sont celles

c’est en partie parce qu’elles ont eu des per-
spectives scolaires moins intéressantes qu’el-
les ont des difficultés à l’âge adulte, on peut
aussi supposer que les difficultés à l’écrit se
sont affirmées très tôt et « expliquent » une
carrière scolaire en demi-teinte.

L’impact du milieu social d’origine
Comme le montrent de nombreuses études
en sociologie de l’éducation, le niveau des
compétences et la carrière scolaire sont sous
l’influence du milieu social d’origine. Sur ce
point, la population en ZUS affiche un cer-
tain handicap. Ainsi, 24 % des personnes en
ZUS ont un père ouvrier non qualifié ; elles
sont seulement 14 % hors ZUS. Or les enfants
d’ouvriers non qualifiés ont des performan-
ces à l’écrit inférieures aux autres (exception
faite des enfants d’agriculteurs et de ceux
dont le père est inconnu ou n’a jamais tra-
vaillé). Cependant, un écart important sub-
siste entre ZUS et hors ZUS à milieu social
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dans des situations alarmantes. Plusieurs critères peuvent être
retenus suivant que l’on privilégie la compréhension ou la pro-
duction de mots écrits, selon la place que l’on accorde à l’or-
thographe. La typologie qui est utilisée ici a le mérite de la sim-
plicité puisqu’elle revient à reproduire la procédure de
classement décrite au-dessus en baissant le seuil d’exigence.
Ainsi, les personnes en difficulté partielle sont celles qui n’ont
pu dépasser le seuil de 80 % dans l’un des domaines fonda-
mentaux mais restent au-dessus de 60 % dans les trois épreu-
ves. Pour identifier les personnes en difficulté assez forte, on
abaisse le seuil de réussite exigible à 40 %. Les autres person-
nes, ayant obtenu un score inférieur à 40 % dans l’une des
épreuves peuvent être considérées comme en grave difficulté.
Cela revient aussi à synthétiser les trois scores en prenant le
plus bas, une fois ramené à un score sur 100 points, et à appli-
quer le découpage 40 %-60 %-80 % à ce score.

Les personnes sans difficulté ont passé cinq exercices complexes
portant sur des supports variés6 : un fait-divers dont les phra-
ses ont été mises dans le désordre (il s’agit de les réordonner et
de trouver un titre) ; un graphique sur les accidents de la route ;
un texte d’une page sur les colosses de l’île de Pâques ; un texte
court sur un point de psychologie, où les connaissances de la
personne ne peuvent être mobilisées (au contraire, par exem-
ple, de l’exercice précédent) ; une suite de cartes représentant
un itinéraire. À partir de ces exercices, un score sur 21 points
a été calculé et des tranches correspondant à des seuils de réus-
site (40 %-60 %-80 %) ont servi à faire des groupes de niveau.
Les personnes ayant obtenu au moins 80 % de réussite à tous
les exercices simples sont rapprochées de celles ayant eu les
moins bons résultats sur les exercices complexes. L’attention
est aussi portée sur la compréhension orale, dont l’évaluation

se situe juste après l’exercice d’orientation, avant la bifurca-
tion indiquée dans le graphique (l’un des objectifs est de remo-
tiver les personnes en difficulté en leur proposant un exercice
sans rapport avec l’écrit) : un bulletin d’information est diffu-
sé puis une série de questions est posée. On fait réécouter le
message en précisant que les questions vont être reposées avec
quelques questions nouvelles. C’est le score, sur 18 points, lors
de cette deuxième écoute, qui est retenu pour évaluer la com-
préhension orale. Les groupes de niveaux ont été définis de la
même façon que sur les exercices simples, par tranches de réus-
site (40 %-60 %-80 %).
Enfin, les compétences en calcul (la « numératie » pour repren-
dre le néologisme d’origine anglo-saxonne) sont évaluées en
deux temps 7. À la fin de l’exercice d’orientation, on procède
à la lecture de deux nombres et on pose trois petits problèmes.
Après la passation des exercices mesurant les compétences à
l’écrit, une chaîne de 13 questions rangées par ordre de diffi-
culté est alors proposée : si la personne a été peu performante
aux trois premiers petits problèmes, elle commence la chaîne au
début ; sinon, elle passe directement à la question médiane.
Au bout de trois erreurs, l’interrogation s’arrête. Un score sur
18 points peut ainsi être calculé en faisant deux hypothèses :
une personne commençant à la question médiane aurait réus-
si toutes les questions qui précèdent ; si la règle des trois erreurs
s’applique, toutes les questions non passées dans la suite de la
chaîne sont comptées comme échouées. Là encore, des grou-
pes de niveaux sont construits à partir des tranches de scores.

6. Les exercices plus complexes reposent sur les travaux de l’équipe de H. Tardieu
(Université de Paris-5).
7. Les exercices de calcul et les dernières questions du module d’orientation (en cal-
cul) ont été constitués par l’équipe EVA (Université de Rennes-2 et Hôpital Ste Anne)
de C. Charron et C. Meljac.
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d’information). Les écarts de réussite aux
tests sont également importants lorsque l’on
rapporte la performance actuelle des per-
sonnes à leur propre pratique de lecture lors-
qu’elles avaient entre 8 et 12 ans, ceci alors
que les écarts des pratiques elles-mêmes
étaient moins nets : 29 % des adultes (18-65
ans) en ZUS ne lisaient jamais entre 8 et 12
ans contre 21 % hors ZUS.

Les personnes en ZUS sont bien plus souvent
issues de familles nombreuses : 28 % ont eu
6 frères et sœurs ou plus contre 13 % hors
ZUS. Or la taille de la famille est un facteur
déterminant de la réussite scolaire et ce résul-
tat se confirme dans la maîtrise de la lecture:
en ZUS, les personnes ayant au moins 6 frè-
res et sœurs sont 42 % à être en « difficultés
importantes » (12 points de plus que la
moyenne ZUS) ; hors ZUS, ils sont 28 % (17
points de plus que la moyenne hors ZUS).

Les résultats concernant l’« origine géogra-
phique » sont un peu plus complexes. Assez
logiquement, les personnes nées hors de
France sont bien plus souvent en « difficultés
importantes » : c’est le cas de 58 % d’entre
elles en ZUS et 34 % hors ZUS. Cela renvoie

où l’on observe les taux de « difficultés
importantes » les plus élevés. Cependant, là
encore, même si les écarts se réduisent, il
n’est pas possible de ramener les différences
de compétences entre les zones à une diffé-
rence sur cette seule dimension : à niveau de
formation des parents donné, les personnes
en ZUS sont plus souvent en difficulté à l’é-
crit que les autres. Ainsi, les personnes dont
la mère a été scolarisée, mais n’a pas obte-
nu de diplôme, sont 30 % à être en « diffi-
cultés importantes » en ZUS contre 18 % hors
ZUS. Cet écart est fort, mais il est tout de
même moindre que l’écart de 19 points obs-
ervé quand on ne contrôle pas le diplôme.

Les performances à l’écrit varient aussi en
fonction des pratiques de lecture des parents
lorsque l’enquêté était enfant. Sur ce point,
les ZUS se distinguent nettement avec 43 %
de personnes ayant une mère qui ne lisait
jamais contre 23 % hors ZUS. Or, en ZUS,
les personnes dont la mère ne lisait jamais
(que ce soit des livres ou des journaux) sont
pour 45 % d’entre elles en « difficultés impor-
tantes » à l’écrit, soit 15 points au-dessus du
niveau moyen (la prise en compte de la fré-
quence de lecture n’apporte pas beaucoup
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Profession du père
Père inconnu ou sans profession 8 45 4 23 4 25
Agriculteurs 5 64 11 20 11 22
Artisans 9 28 12 11 12 12
Cadres 5 15 8 2 8 3
Professions intermédiaires 8 9 14 3 14 4
Employés 10 19 11 8 11 8
Ouvriers qualifiés 30 28 26 11 27 12
Ouvriers non qualifiés 24 36 14 19 14 21
Profession de la mère
Mère inconnue ou sans profession 47 45 29 19 30 22
Agricultrices 2* 43 8 16 8 17
Artisanes 3 11 6 10 6 10
Cadres 2* 4 2 2 2 2
Professions intermédiaires 5 12 10 3 9 3
Employées 29 16 31 6 31 7
Ouvrières qualifiées 3 30 5 8 5 9
Ouvrières non qualifiées 9 16 10 12 10 12
Ensemble 100 30 100 11 100 13

Tableau 8
Difficultés importantes à l’écrit selon la profession des parents, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

* Ces catégories en ZUS regroupent moins de 50 personnes ; la proportion de personnes en difficultés importantes calculée sur ces grou-
pes est donc à prendre avec précaution.
Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 8 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS n’ont pas connu leur père ou celui-ci n’a jamais travaillé ; 45 % de ces person-
nes ont des difficultés graves ou assez fortes à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.
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France, l’impact du pays de naissance des
parents est négligeable : en ZUS, ceux dont
au moins l’un des parents est né à l’étranger
ne se distinguent pas significativement des
enfants de parents nés en France ; hors ZUS,

en fait à ce qui a été dit plus haut sur l’in-
fluence du pays et de la langue de scolarisa-
tion: 45 % des personnes nées hors de France
n’ont pas été scolarisées en français. En
revanche, parmi les personnes nées en
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Habitat Logement

Santé

Emploi

Parcours de vie, ressources culturelles

Intercommunalité
➥

Tableau 9
Difficultés importantes à l’écrit selon le diplôme des parents, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Tableau 10
Difficultés importantes à l’écrit selon les pratiques de lecture des parents, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Diplôme du père
Pas scolarisé 21 52 5 38 6 41
Pas de diplôme 32 33 25 20 26 21
Certificat d’études 17 19 30 8 29 8
BEPC-CAP-BEP 15 14 22 5 21 5
Bac ou plus 10 10 15 3 14 3
Père inconnu 5 44 3 24 3 26
Diplôme de la mère
Pas scolarisée 27 56 6 41 7 45
Pas de diplôme 35 30 29 18 30 19
Certificat d’études 17 14 32 8 31 8
BEPC-CAP-BEP 12 5 18 4 18 4
Bac ou plus 7 8 14 1 13 2
Mère inconnue 2* 45 1 30 1 32
Ensemble 100 30 100 11 100 13

* Cette catégorie en ZUS regroupe moins de 50 personnes ; la proportion de personnes en difficultés importantes calculée sur ce groupe est
donc à prendre avec précaution.
Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 21 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS ont un père qui n’a jamais été scolarisé ; 52 % de ces personnes ont des diffi-
cultés graves ou assez fortes à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Pratiques de lecture du père
Ne vivait pas avec son père à l’âge de 8 ans 17 33 10 16 10 18
Lisait tous les jours 17 21 25 7 24 8
Lisait régulièrement 11 15 20 6 19 7
Lisait de temps en temps 20 24 22 10 22 11
Ne lisait jamais 35 41 23 20 24 22
Pratiques de lecture de la mère
Ne vivait pas avec sa mère à l’âge de 8 ans 8 38 4 20 5 22
Lisait tous les jours 14 15 22 6 22 7
Lisait régulièrement 14 10 24 7 23 7
Lisait de temps en temps 21 20 26 9 26 9
Ne lisait jamais 43 45 23 23 24 25
Pratiques de lecture de l’enquêté à 8-12 ans
Lisait tous les jours 11 16 15 4 15 5
Lisait régulièrement 22 12 25 5 25 6
Lisait de temps en temps 38 26 39 11 39 12
Ne lisait jamais 29 54 21 25 22 27
Ensemble 100 30 100 11 100 13
Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 17 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS ne vivaient pas avec leur père entre 8 et 12 ans ; 33 % de ces personnes ont des
difficultés graves ou assez fortes à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.
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Les difficultés des personnes en ZUS peu-
vent-elles alors être expliquées par l’ensem-
ble de ces facteurs ? Pour répondre à cette
question, une série de modélisations logis-
tiques expliquant les difficultés importan-
tes à l’écrit ont été élaborées pour évaluer
l’effet « toutes choses égales par ailleurs »
de la domiciliation en ZUS à la date d’en-
quête. Parmi les facteurs de contrôle, on a
retenu le sexe, l’âge, la taille de la fratrie,
la profession des deux parents, leurs diplô-
mes, leurs pratiques de lecture, leur pays
et leur langue de scolarisation, leur « ori-
gine géographique ». En revanche, on a
tout d’abord laissé de côté le diplôme de
la personne comme variable de contrôle,
pour les raisons déjà évoquées. 

les descendants de personnes nées à l’étran-
ger auraient même des résultats légèrement
meilleurs (7 % de « difficultés importantes »
contre 9 % pour ceux dont les parents sont
nés en France).

L’écart « net » entre ZUS et hors ZUS
Ainsi, les personnes habitant en ZUS cumu-
lent plus souvent qu’ailleurs un certain
nombre de facteurs corrélés négativement
avec les compétences en lecture (une excep-
tion cependant : la population en ZUS est
plus jeune que la moyenne, ce qui est une
caractéristique favorable). Quand on
contrôle chacune de ces caractéristiques,
les écarts entre les ZUS et le reste du terri-
toire diminuent, mais ne disparaissent pas.
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Pas de frère et sœur 4 21 7 6 7 7
1 frère/sœur 14 11 24 6 24 6
2 frères/soeurs 17 20 25 6 24 7
3 frères/sœurs 13 22 15 12 15 12
4 frères/sœurs 13 36 9 15 9 17
5 frères/soeurs 11 46 7 18 7 21
6 frères/sœurs ou + 28 42 13 28 14 30
Ensemble 100 30 100 11 100 13

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 4 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS n’ont aucun frère et soeur ; 21 % de ces personnes ont des difficultés graves ou
assez fortes à l’écrit.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Tableau 11
Difficultés importantes à l’écrit selon la taille de la fratrie, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Tableau 12
Difficultés importantes à l’écrit selon le pays de naissance de la personne et de ses parents, en ZUS et hors ZUS (en %)

Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés Répartition % de difficultés
importantes importantes importantes

En ZUS Hors ZUS Ensemble

Les deux parents inconnus 1* 32 1 27 1 27
Né en France, de deux parents 48 16 76 9 74 9
nés en France
Né en France dont un parent 6 21 7 7 7 8
est né en France, l’autre non
Né en France, de deux parents  13 19 5 7 5 9
nés hors de France
Né hors de France 31 58 11 34 12 39
Ensemble 100 30 100 11 100 13

* Cette catégorie en ZUS regroupe moins de 50 personnes ; la proportion de personnes en difficultés importantes calculée sur ce groupe est
donc à prendre avec précaution.
Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : 50 % des personnes de 18-65 ans qui vivent en ZUS sont nées en France ; 16 % de ces personnes ont des difficultés graves ou assez
fortes à l’écrit. Les personnes nées en France n’ayant connu qu’un seul de leurs deux parents sont classés dans le deuxième groupe, s’il est
né en France ; dans le quatrième s’il est né hors de France.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.
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Modèles « vides »
Situation de référence (hors ZUS) -2,05 (***) 11 -1,95 (***) 12 -1,87 (***) 13
ZUS 1,20 (***) 19 0,86 (***) 13 0,97 (***) 16
Modèles « complets »
Situation de référence -2,10 (***) 11 -2,06 (***) 11 -1,85 (***) 14
Vit hors ZUS
Vit en ZUS 0,59 (***) 7 0,39 (***) 4 0,50 (***) 7
Femmes
Hommes 0,35 (***) 4 -0,57 (***) -5 -0,14 (**) -2
18-29 ans
30-39 ans -0,13 (ns) -1 0,27 (**) 3 0,15 (ns) 2
40-49 ans -0,20 (*) -2 0,37 (***) 4 0,12 (ns) 1
50-59 ans 0,13 (ns) 1 0,39 (***) 5 0,47 (***) 6
60-65 ans 0,42 (***) 5 0,44 (***) 5 0,66 (***) 10
Pas de frère et sœur -0,37 (**) -3 -0,19 (ns) -2 -0,04 (ns) 0
1 frère/sœur -0,40 (***) -3 -0,35 (***) -3 -0,13 (ns) -1
2 frères/soeurs -0,50 (***) -4 -0,34 (***) -3 -0,10 (ns) -1
3 frères/sœurs
4 frères/sœurs 0,00 (ns) 0 -0,10 (ns) -1 0,03 (ns) 0
5 frères/soeurs 0,14 (ns) 1 0,36 (***) 4 0,09 (ns) 1
6 frères/sœurs ou + 0,30 (***) 3 0,45 (***) 5 0,32 (***) 4
Nombre inconnu 0,15 (ns) 2 0,83 (ns) 11 0,60 (ns) 9
Père jamais scolarisé 0,15 (ns) 2 0,33 (**) 4 0,13 (ns) 2
Père sans diplôme 0,51 (***) 6 0,41 (***) 5 0,16 (*) 2
Père ayant le certificat d’études
Père ayant le BEPC,un CAP ou unBEP -0,09 (ns) -1 0,28 (***) 3 -0,10 (ns) -1
Père ayant le Bac ou plus 0,20 (ns) 2 0,30 (*) 3 0,09 (ns) 1
Père inconnu 0,62 (*) 8 0,85 (***) 12 -0,44 (ns) -4
Mère jamais scolarisée 0,49 (***) 6 0,27 (*) 3 0,57 (***) 8
Mère sans diplôme 0,36 (***) 4 0,58 (***) 7 0,65 (***) 10
Mère ayant le certificat d’études
Mère ayant le BEPC, un CAP ou unBEP -0,42 (***) -3 -0,12 (ns) -1 -0,15 (ns) -2
Mère ayant le Bac ou plus -1,15 (***) -7 -0,95 (***) -7 -0,34 (*) -4
Mère inconnue 0,49 (*) 6 0,31 (ns) 3 0,76 (***) 12
Père inconnu ou sans profession 0,14 (ns) 1 0,10 (ns) 1 0,74 (***) 11
Père agriculteur 0,32 (**) 4 -0,05 (ns) 0 -0,05 (ns) -1
Père artisan -0,27 (**) -2 -0,31 (**) -3 0,05 (ns) 1
Père cadre -1,06 (***) -7 -0,92 (***) -6 -0,59 (***) -6
Père de profession intermédiaire -0,92 (***) -6 -0,55 (***) -4 -0,52 (***) -5
Père employé -0,53 (***) -4 0,07 (ns) 1 -0,06 (ns) -1
Père ouvrier qualifié -0,21 (**) -2 -0,12 (ns) -1 0,01 (ns) 0
Père ouvrier non qualifié

Tableau 13 (début)
Modélisation des appartenances aux « bas niveaux » à l’écrit, en calcul et en compréhension orale selon l’appartenance à une ZUS et
d’autres variables

Difficultés importantes Performances médiocres Performances médiocres
à l’écrit en calcul en compréhension

Coeff. Test % Coeff. Test % Coeff. Test %

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : les variables expliquées sont les difficultés importantes à l’écrit, les performances médiocres en calcul et les performances médio-
cres en compréhension orale. Les modèles « vides » ne prennent en compte que l’indicatrice ZUS ; les modèles « complets » intègrent tou-
tes les autres variables. La colonne « Coeff. » donne le résultat brut de la régression logistique : écart de « propension à se trouver en « dif-
ficultés importantes » entre la catégorie et la modalité prise en référence. Une modalité est prise en référence pour chaque dimension
explicative introduite dans le modèle. La colonne « Test » indique la significativité du test sur cet écart : *** pour le seuil à 1 % ; ** pour le
seuil à 5 % ; * pour le seuil à 10 % ; ns pour les effets non significatifs au seuil de 10 %. La colonne % donne les effets marginaux : ainsi 11 %
des personnes se trouvant dans la situation de référence du modèle « complet » sur l’ensemble de la population sont en « difficultés impor-
tantes » à l’écrit ; si l’on garde les mêmes caractéristiques de référence, mais que l’on considère que la personne vit en ZUS, le taux aug-
mente de 7 points.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.
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fortement l’écart de compétences qui les
sépare des personnes habitant hors des
ZUS. Ainsi, pour la proportion de person-
nes en « difficultés importantes » à l’écrit,
l’écart passe de 19 points bruts à 7 points
quand on contrôle les origines familiales
des personnes ; pour les performances
médiocres en calcul, il passe de 13 points
à 4 points ; en compréhension orale, de 16
points à 7 points.

Si la relation entre milieu social et compé-
tence semble relativement clair 3 : doit-on
considérer que les écarts de diplôme « expli-
quent » les écarts de compétences ou l’in-
verse ? De même, les pratiques de lecture de
la personne sont fortement liées aux résul-
tats à l’écrit, mais le sens de la causalité est
plus vraisemblablement inverse: il faut savoir
bien lire pour lire souvent, même si la pra-
tique fréquente de la lecture permet d’entre-
tenir ses compétences. Cette variable a
donc été aussi écartée. Par ailleurs, on a
procédé aux mêmes types d’analyses en
considérant les performances médiocres en
calcul et en compréhension orale.
La prise en compte de l’origine sociale des
habitants en ZUS conduit à diminuer très

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Difficultés importantes Performances médiocres Performances médiocres
à l’écrit en calcul en compréhension

Coeff. Test % Coeff. Test % Coeff. Test %

Champ : personnes âgées de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine.
Lecture : les variables expliquées sont les difficultés importantes à l’écrit, les performances médiocres en calcul et les performances médio-
cres en compréhension orale. Les modèles « vides » ne prennent en compte que l’indicatrice ZUS ; les modèles « complets » intègrent tou-
tes les autres variables. La colonne « Coeff. » donne le résultat brut de la régression logistique : écart de « propension à se trouver en « dif-
ficultés importantes » entre la catégorie et la modalité prise en référence. Une modalité est prise en référence pour chaque dimension
explicative introduite dans le modèle. La colonne « Test » indique la significativité du test sur cet écart : *** pour le seuil à 1 % ; ** pour le
seuil à 5 % ; * pour le seuil à 10 % ; ns pour les effets non significatifs au seuil de 10 %. La colonne % donne les effets marginaux : ainsi 11 %
des personnes se trouvant dans la situation de référence du modèle « complet » sur l’ensemble de la population sont en « difficultés impor-
tantes » à l’écrit ; si l’on garde les mêmes caractéristiques de référence, mais que l’on considère que la personne vit en ZUS, le taux aug-
mente de 7 points.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

3. Ce qui ne signifie pas que le lien entre milieu social et compétence
soit simple et direct : l’impact du diplôme des parents passe-t-il par
une meilleure situation matérielle, par une meilleure connaissance du
système éducatif et une transmission des valeurs scolaires, par une
aide aux devoirs plus efficace ? Difficile de trancher. En revanche, on
peut légitimement supposer que les compétences de la personne n’ont
pas eu d’impact sur le diplôme de ses parents.

Mère inconnue ou sans profession 0,25 (**) 3 0,09 (ns) 1 -0,06 (ns) -1
Mère agricultrice -0,21 (ns) -2 -0,15 (ns) -1 -0,38 (**) -4
Mère artisane 0,11 (ns) 1 0,12 (ns) 1 -0,19 (ns) -2
Mère cadre -0,14 (ns) -1 -0,04 (ns) 0 0,19 (ns) 2
Mère de profession intermédiaire 0,15 (ns) 2 0,16 (ns) 2 -0,10 (ns) -1
Mère employée -0,04 (ns) 0 0,11 (ns) 1 -0,22 (**) -2
Mère ouvrière qualifiée 0,06 (ns) 1 0,04 (ns) 0 -0,14 (ns) -2
Mère ouvrières non qualifiée
Ne vivait pas avec son père à 8 ans -0,36 (**) -3 -0,23 (ns) -2 -0,49 (***) -5
Son père lisait tous les jours -0,30 (**) -3 -0,11 (ns) -1 -0,10 (ns) -1
Son père lisait régulièrement -0,42 (***) -3 -0,35 (***) -3 0,01 (ns) 0
Son père lisait de temps en temps -0,22 (**) -2 -0,16 (*) -2 -0,03 (ns) 0
Son père ne lisait jamais
Ne vivait pas avec sa mère à 8 ans
Sa mère lisait tous les jours -0,19 (ns) -2 -0,27 (ns) -2 -0,50 (**) -5
Sa mère lisait régulièrement -0,16 (ns) -1 -0,27 (ns) -2 -0,48 (**) -5
Sa mère lisait de temps en temps -0,23 (ns) -2 -0,12 (ns) -1 -0,34 (*) -4
Sa mère ne lisait jamais 0,05 (ns) 1 -0,02 (ns) 0 -0,22 (ns) -2
Né en France, de deux parents nés en France
Né en France dont un parent est né en France, l’autre non -0,18 (ns) -2 0,12 (ns) 1 0,10 (ns) 1
Né en France, de deux parents nés hors de France -0,81 (***) -6 -0,52 (***) -4 -0,10 (ns) -1
Né hors de France 0,19 (ns) 2 -0,05 (ns) 0 0,13 (ns) 2
Scolarisé en France 1,78 (***) 31 1,05 (***) 15 1,21 (***) 21
Scolarisé hors de France en français 0,24 (ns) 3 0,47 (**) 6 0,31 (ns) 4
Non scolarisé en français

Tableau 13 (suite et fin)
Modélisation des appartenances aux « bas niveaux » à l’écrit, en calcul et en compréhension orale selon l’appartenance à une ZUS et
d’autres variables
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été scolarisées, pour celles qui ont vécu en
France lorsqu’elles allaient à l’école).

Impact des compétences 
sur la vie professionnelle
La maîtrise de la lecture, du calcul et de la
compréhension orale est importante dans la
vie quotidienne et professionnelle. Comme
on l’a signalé au début de cette étude, les
personnes ayant des difficultés à l’écrit sont
moins souvent actives que les autres. Si l’on
ne peut exclure que l’éloignement du mar-
ché du travail peut provoquer une perte de
compétences, il est cependant probable que
la réciproque soit encore plus vraie : les per-
sonnes en difficulté à l’écrit pourraient avoir
plus de mal à trouver un emploi. L’écart de
compétences entre ZUS et hors ZUS
explique-t-il alors une partie de l’écart obs-
ervé en termes de taux d’activité ? Pour y
répondre, nous avons tenté une modélisa-
tion de l’activité, pour les hommes et pour
les femmes séparément, sur le champ des
personnes âgées de 18 à 59 ans, ni étudian-
tes, ni retraitées.

Cet écart correspond à l’écart entre ZUS et
hors ZUS que l’on ne peut expliquer avec les
caractéristiques contrôlées dans le modèle.
Une prise en compte plus précise de certaines
caractéristiques connues par l’enquête (lan-
gue parlée à la maison avec les parents, évé-
nements durant l’enfance, etc.) pourraient
encore réduire l’écart, mais avec les données
disponibles, il n’est pas possible de le faire
disparaître, même quand on utilise le diplô-
me ou la profession, variables dont on a dit
qu’elles entretenaient des relations à double
sens avec les compétences, ce qui rend leur
usage délicat. Les habitants des ZUS ont
donc d’autres caractéristiques que l’on n’a
pas mesurées qui expliqueraient leurs moin-
dres performances. La question se pose aussi
de savoir si les moins bons résultats des ZUS
tiennent au fait qu’elles attirent ou retien-
nent certaines catégories de personnes ou si
certains phénomènes sociaux dans ces zones
provoquent la dégradation des compéten-
ces (ou un moins bon développement des
compétences si l’on fait l’hypothèse, assez
forte, que les personnes vivant en ZUS y ont
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Champ : personnes âgées de 18 à 59 ans, résidant en France métropolitaine, ni étudiantes, ni retraitées.
Lecture : la variable expliquée est le fait d’être actif (occupé ou non). La colonne « Référence » donne le coefficient de la régression logis-
tique associé à la situation de référence (« hors ZUS » dans le premier modèle sans aucune variable en plus ; « hors ZUS et d’un niveau de
compétences moyen » dans le second, etc.). La colonne ZUS donne le coefficient associé à la présence dans une ZUS (les autres variables étant
contrôlées ; on ne donne pas les résultats pour ces autres variables). La colonne « Test » indique la significativité du test sur cet écart : *** pour
le seuil à 1 % ; ** pour le seuil à 5 % ; * pour le seuil à 10 % ; ns pour les effets non significatifs au seuil de 10 %. La colonne % donne les effets
marginaux : ainsi pour les hommes, il y a un écart de 5 points entre les taux d’activités ZUS et hors ZUS ; il est de 2 points, si l’on contrôle les
compétences. Dans ces modèles, on contrôle successivement : rien (1), le niveau de compétences (2), le diplôme (3), le niveau de compéten-
ces et le diplôme (4), des variables sociodémographiques (5 : l’âge, le pays d’origine (France, Europe, reste du monde), vie en couple, nomb-
re d’enfant(s), tranche d’Unité urbaine), l’ensemble des variables (6). Des analyses séparées ont été faites pour les hommes et les femmes.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Tableau 14
Modélisation de l’activité en ZUS et Hors ZUS

Référence ZUS Test % Référence ZUS Test %
Hommes Femmes

Aucune (1) 3,11 -0,80 (***) 5 1,61 -0,81 (***) 14
Les compétences (2) 2,96 -0,33 (ns) 2 1,11 -0,36 (**) 7
Le diplôme (3) 2,73 -0,40 (*) 3 0,99 -0,48 (***) 10
Compétences et diplôme (4) 3,05 -0,26 (ns) 1 0,91 -0,32 (**) 7
Variables sociodémographiques (5) 2,92 -0,53 (**) 3 1,17 -0,63 (***) 13
Ensemble des variables (6) 2,93 -0,09 (ns) 0 0,70 -0,24 (ns) 6

ZUS 17 20 19 11
Hors ZUS 6 33 7 23

Tableau 15
Répartition par groupe de compétences, en ZUS et hors ZUS (en %)

Champ : personnes âgées de 18 à 59 ans résidant en France métropolitaine, ni étudiantes, ni retraitées.
Lecture : 17 % des hommes de 18-59 ans, ni étudiants, ni retraités, qui vivent en ZUS sont dans le groupe des moins compétents (difficultés
à l’écrit et performances médiocres en calcul).
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.

Les moins compétents Les plus compétents Les moins compétents Les plus compétents
Hommes Femmes
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hommes, on observe un rapprochement net
pour les plus compétents, mais pas pour les
autres. Le niveau de compétence est aussi lié
au taux de chômage : celui-ci n’est que de
5 % pour les hommes les plus compétents
hors ZUS, contre 18 % pour les moins com-
pétents. Les hommes de même niveau en ZUS
restent plus nombreux à se trouver au chô-
mage. Enfin, on a cherché à confronter le
niveau de compétences et le type d’emploi
occupé: en ZUS ou hors ZUS, les moins com-
pétents n’occupent jamais d’emploi de cad-
res, tandis que la part des cadres est parmi
les hommes les plus compétents de 20 % en
ZUS et 25 % hors ZUS. Les différences de
niveau entre les deux zones expliquent donc en
partie les différences d’accès à un emploi de
cadre, mais on voit ci-dessus qu’un écart non
nul persiste à niveau de compétence donné.

Conclusion
Cet article apporte deux types d’enseigne-
ments. D’une part, du point de vue de l’ac-
tion publique, ces résultats confirment qu’un
effort significatif doit être fait pour élever le
niveau de qualification des personnes vivant
en ZUS : une part importante, plus forte
qu’ailleurs, est en difficulté face à l’écrit. De
plus, la nature de ces difficultés est beau-
coup plus variable que sur le reste du terri-
toire : l’illettrisme y est minoritaire ; les diffi-
cultés concernent surtout des personnes qui
ont été scolarisées à l’étranger, peu de temps
ou dans une autre langue que le français.
D’autre part, d’un point de vue scientifique,

Les hommes en ZUS sont un peu moins sou-
vent actifs (en emploi ou au chômage) que
les autres (91 % contre 96 % hors ZUS). La
prise en compte des écarts de compétences
en lecture, calcul et compréhension orale,
permet de réduire cet écart à 2 points, mieux
que la prise en compte du diplôme ou celle
des caractéristiques sociodémographiques
(âge, pays de naissance, vie en couple, nom-
bre d’enfant(s), tranche d’Unité urbaine). Il
en va de même pour les femmes : l’écart de
14 points des taux d’activité passe à 7 quand
on contrôle le niveau de compétences.

Pour illustrer encore cet aspect, on propose
ici une approche exploratoire en distinguant
deux groupes extrêmes : d’un côté, les per-
sonnes en difficulté à l’écrit (de façon impor-
tante ou partielle) et ayant eu des perfor-
mances médiocres en calcul ; de l’autre, les
personnes ayant eu de bons résultats (plus
de 60 % de réussite) aux exercices complexes
à l’écrit et de très bons en calcul (plus de
80 % de réussite). En ZUS, 17 % des hom-
mes de 18 à 59 ans, ni retraités, ni étudiants,
se trouvent parmi les moins compétents et
20 % parmi les plus compétents ; hors ZUS,
ces taux sont respectivement de 6 % et 33 %
(tableau 15). Les taux d’activité varient forte-
ment entre les deux groupes : en ZUS, 55 %
des femmes les moins compétentes sont acti-
ves contre 91 % des plus compétentes. Pour
les femmes, les taux d’activité entre ZUS et
hors ZUS tendent alors à se rapprocher, sur-
tout pour les plus compétentes. Pour les
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Taux activité Les moins compétents 74 89 55 60
Les plus compétents 100 95 91 91
Ensemble 91 96 69 83

Taux de chômage Les moins compétents 24 18 33 20
Les plus compétents 9 5 14 7
Ensemble 20 8 25 11

Accès à un emploi de cadre Les moins compétents 0 1 1 0
Les plus compétents 20 25 10 22
Ensemble 6 13 4 10

Accès à un emploi d’ouvrier non qualifié Les moins compétents 37 34 31 19
Les plus compétents 4 4 5 2
Ensemble 16 11 11 6

Tableau 16
Situation sur le marché du travail selon le groupe de compétences, en ZUS et hors ZUS (en %)

ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS
Hommes Femmes

Champ : personnes âgées de 18 à 59 ans résidant en France métropolitaine, ni étudiantes, ni retraitées pour le taux d’activité ; personnes âgées
de 18 à 59 ans résidant en France métropolitaine, actives (occupées ou non) pour les autres caractéristiques professionnelles.
Lecture : parmi les moins compétents en ZUS, 76 % sont actifs ; ils sont 100 % parmi les plus compétents en ZUS et 91 % sur l’ensemble de
la population en ZUS. Parmi les actifs les moins compétents en ZUS, 23 % sont au chômage, 0 % occupe ou a occupé (s’ils sont au chômage)
un emploi de cadres, 32 % occupent ou ont occupé un emploi d’ouvriers non qualifiés.
Source : Insee, enquête « Information et vie quotidienne », 2004.
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l’étude des causes et des conséquences des
difficultés à l’écrit ou en calcul pose un cer-
tain nombre de questions qui demande-
ront à être approfondies. Une partie de l’é-
cart entre les ZUS et le reste du territoire
renvoie aux études de sociologie classiques
sur la réussite scolaire : la population en
ZUS cumule certaines caractéristiques en
termes de milieu social, de diplômes des
parents ou de taille de la fratrie, dont on
a montré l’impact plutôt négatif sur la sco-
larité. Cependant, même en tenant comp-
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te de ces caractéristiques, l’écart entre ZUS
et hors ZUS ne disparaît pas. Plusieurs pis-
tes d’analyses devront être explorées : la
recherche d’autres caractéristiques indivi-
duelles jouant sur les compétences ; la prise
en compte de caractéristiques propres aux
ZUS (moindre efficacité des écoles en ZUS,
services culturels moins développés, climat
moins propice au développement des com-
pétences) ; l’étude des trajectoires de vie,
qui conduisent un certain type de person-
nes à habiter en ZUS.                               ■
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La circulaire suivante, du 17 août 1990, rela-
tive à la prévention de la délinquance marque
une nouvelle étape : en précisant que le
« recentrage doit accompagner la définition
d’un plan global d’action au niveau de la ville
ou de l’agglomération qui soit réellement
l’expression d’un travail interpartenarial » ce
texte s’inscrit également dans le champ de
l’intercommunalité.

Puis à l’issue des assises de Banlieues 89, qui
eurent lieu à Bron les 4 et 5 décembre 1990,
le président de la République posait comme
principe de base de « lutter contre la ségré-
gation et développer les solidarités inter-
communales ».

Le XIe Plan qui porte sur la période 1994-
1999 verra la signature de 214 Contrats de
ville. Cependant l’échelle reste communale,
malgré quelques contrats intercommunaux
qui relèvent plus de la juxtaposition de pro-
grammes communaux de territoires limitro-
phes que de projet de coopération inter-
communale à proprement parler.

À cet égard la loi n° 95-115 du 4 février 1995
d’orientation pour l’aménagement et le déve-
loppement du territoire ainsi que la loi n° 96-
987 du 14 novembre 1996 sur la mise en
œuvre du Pacte de relance pour la ville (PRV)
et ses décrets sur la géographie prioritaire du
26 décembre 1996 vont introduire une évo-
lution majeure par la création de la géogra-
phie prioritaire : 51 ZUS sur 750 seront inter-
communales, la géographie primant en cela
sur les limites communales.

En février 1998, Jean-Pierre Sueur remet son
rapport intitulé « Demain la ville », préconi-
sant 50 propositions susceptibles de redon-

Un peu d’histoire

L’agglomération sans droit
Les rapports que la politique de la ville entre-
tient avec l’agglomération en tant qu’espa-
ce urbain ne sont pas nouveaux. On pour-
rait même les dater précisément: la circulaire
du Premier ministre issue du Comité inter-
minestériel des villes (CIV) du 22 mai 1989 1

précise pour la première fois la dimension
nécessairement intercommunale que les
dispositifs de la politique de la ville doivent
désormais prendre à l’occasion de la signa-
ture des nouveaux contrats État-Ville. En
effet, cette circulaire définit comme princi-
pe d’intervention pour la politique de la ville
(à l’horizon du 31 décembre 1993), le quar-
tier, la commune et l’agglomération. Pour la
première fois un acte réglementaire destiné
aux préfets — auxquels les élus locaux sont
soumis contractuellement — inscrit le terri-
toire supracommunal que constitue l’agglo-
mération dans le champ d’intervention de la
politique de la ville. Cette qualification n’ap-
pelle toutefois pas d’implication directe d’un
Établissement public de coopération inter-
communale (EPCI), quand celui-ci existe.
Toutefois, elle constitue la première prise en
compte de l’intercommunalité.

Cette nouvelle orientation est le produit de
l’expérience tirée des Contrats État-Ville dans
le cadre des opérations de développement
social des quartiers. Approcher l’exclusion
sociale et territoriale des quartiers en difficulté
à partir d’une échelle plus globale permet sur-
tout d’apporter des réponses plus pertinen-
tes et d’y engager de nouveaux partenaires.
Sont ainsi signées 136 conventions de quar-
tiers et environ 130 conventions ville-habi-
tat. Sont lancés également, à titre expéri-
mental, 13 contrats de ville qui préfigureront
les nouvelles procédures qui seront engagées
et intégrées aux futurs Contrats de plan État-
Régions.

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Politique de la ville
et intercommunalité

ARNOLD STASSINET

DIV

1. Circulaire n° 3465/SG du 22 mai 1989 relative au programme d’ac-
tions du Comité interministériel des villes (CIV) et du développement
social urbain.
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soient effectivement transférées à l’EPCI
(coordination et animation des dispositifs
contractuels de la politique de la ville ou de
prévention de la délinquance et prise en char-
ge des dépenses y afférent).
Par ailleurs, dans le cadre des CUCS 4, il
convenait d’évaluer la contribution de la soli-
darité financière intercommunale pour les
communes disposant d’une ZUS. Ceci d’au-
tant plus que la réforme de la Dotation de
solidarité urbaine (DSU) visant à renforcer
le soutien financier aux communes dont les
charges socio-urbaines sont les plus lourdes
monte en puissance. La délégation intermi-
nistérielle s’est employée à établir un état des
lieux le plus exhaustif possible sur l’année la
plus récente (2004) à partir d’une étude cher-
chant à établir une typologie de la compé-
tence « politique de la ville » exercée au sein
des EPCI dans le cadre des contrats de ville
du 2000-2006 et dont on rend compte ici
des premiers résultats.

Pour cette étude, la DIV s’est appuyée sur un
comité de pilotage constitué de représentants
de l’État et des collectivités territoriales, pour
l’essentiel les principales associations d’élus 5.
Cette collaboration a été particulièrement
fructueuse dans la conception, l’élaboration,
et la diffusion de cette étude avec un taux de
réponses parmi les plus élevé au regard de
celles qui sont régulièrement réalisées auprès
des collectivités territoriales.

L’étude sur le contenu 
et le champ de la compétence
qu’exercent les EPCI au titre 
de la politique de la ville

Les résultats de l’enquête
Les contrats de villes sont généralement anté-
rieurs à la création ou à la transformation
de l’EPCI et l’engagement intercommunal
dans la politique de la ville ne correspond
pas toujours à une contractualisation direc-

ner une « ambition » à la politique de la ville.
Parmi ces propositions figure la création de
conseils d’agglomération élus par les habi-
tants pour résoudre une partie des problè-
mes rencontrés quotidiennement par les
5 millions de personnes vivant dans des quar-
tiers dits « en difficulté ».

L’agglomération dans le droit
Issue du rapport Sueur et du CIV de décem-
bre 1998, la circulaire 2 du Premier ministre
précise les différentes échelles du projet. Elles
résultent d’une combinaison entre des inter-
ventions sur les territoires prioritaires défi-
nis localement et des politiques structurel-
les déployées au niveau intercommunal. « Il
[le contrat] reposera dans toute la mesure
du possible sur une démarche intercommu-
nale, s’appuyant sur les EPCI quand ils exis-
tent et qu’ils disposent des compétences
essentielles à la mise en œuvre de la politique
de la ville, ou d’une intercommunalité de
projets reposant sur des structures de coopé-
ration ad hoc plus souples ».

Ainsi la reconnaissance de la compétence de
l’EPCI en tant que structure politico-admi-
nistrative de projet est bel et bien de confier
à celui-ci le pilotage de la politique de la ville.
Cette compétence est désormais en voie d’être
acquise dès lors que la politique de la ville
participe au projet de développement et d’amé-
nagement du territoire. Cette première inscrip-
tion sera confirmée par les dispositions de la
loi du 12 juillet 1999 3 et codifiées dans les
articles L 5215-20 du Code général des col-
lectivités territoriales (CGCT) pour les com-
munautés urbaines, et L 5 216-5 pour les
communautés d’agglomération.

Au cours de l’année 2006, la Délégation
interministérielle à la ville a pris l’initiative de
mesurer le niveau de l’engagement inter-
communal dans la politique de la ville.
Considérant que pour une bonne part d’en-
tre elles les intercommunalités avaient été
constituées après la signature des contrats
de ville 2000-2006, il revenait à l’État d’ap-
précier au mieux comment l’intérêt commu-
nautaire avait été défini dans le champ de la
politique de la ville, afin que soit précisément
déterminé ce qui relevait de la compétence
exclusive de l’EPCI et ce qui revenait ou conti-
nuait de revenir à la commune. Cela d’au-
tant plus que la loi de 2004 contraignait les
intercommunalités à procéder à cette défi-
nition avant le 18 août 2006 sous peine que
l’ensemble des compétences considérées
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2. Circulaire du Premier ministre du 31 décembre 1998 relative aux
contrats de ville 2000-2006, publiée au J. O. n° 12 du 15 janvier 1999
page 726/NOR : PRMX9903379C
3. Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, J. O. n° 299 du
26 décembre 1999.
4. CUCS : Contrats urbains de cohésion sociale qui succèdent aux
contrats de ville à partir de 2007.
5. Pour l’Etat : Direction générale des collectivités territoriales (DGCL)
du ministère de l’Intérieur, Délégation interministérielle à la compéti-
tivité des territoires (DIACT, ex-DATAR) et le Centre d’analyse straté-
gique (CAS, ex-commissariat général au Plan). Pour les collectivités
territoriales : Association des maires de France (AMF), Associations
des maires des grandes villes de France (AMGVF), Association des
communautés urbaines de France (ACUF), Association des commu-
nautés de France (ADCF), Fédération des maires des villes moyennes
(FMVM) et Associations des maires « Ville et Banlieue » de France
(AMVBF).
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sident explicitement chargé de ce secteur ou
bien encore quand le « délibératif » a prévu,
ou non, une commission où ces questions
comme toutes les délibérations s’y rappor-
tant font l’objet d’un examen spécifique.

On notera que les CC ne constituent pour la
plupart ni commission ni ne forment de délé-
gation spécifique pour une compétence qui
n’est pas désignée comme telle par le CGCT
et, qui plus est, n’a pas de caractère obliga-
toire. En revanche, 80 % des CU et près de
2 cas sur 3, qui au demeurant sont des inter-

te entre l’État et la structure intercommu-
nale. Cependant dans un cas sur deux la
signature du contrat traduit un affichage
politique fort de l’EPCI sur cette compéten-
ce. Il peut également être la conséquence de
transferts de charges et de compétences au
moment de la création ou de la transforma-
tion de l’établissement.
L’analyse du cadre politique et juridico-admi-
nistratif est également révélatrice du niveau
de cet engagement. On appréciera diffé-
remment celui-ci selon que l’exécutif de l’EPCI
a désigné en son sein, ou non, un vice-pré-
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Encadré 1

La méthode retenue

L’échantillon
Cette étude financée par la DIV a été réalisée par le bureau d’é-
tude Conjuguer, spécialisé en gestion et administration des collectivités
territoriales. Elle a été réalisée à partir d’une enquête qui a débu-
té au printemps 2006 auprès de 285 EPCI. Ont été aussi enquê-
tées les 14 Communautés urbaines (CU), les 164 Communautés
d’agglomération (CA) dont la politique de la ville constitue une
compétence de plein droit. Ont été également interrogés les 6
Syndicats d’agglomération nouvelle (SAN) et les 101 Communautés
de communes sélectionnées en fonction de l’existence sur leur territoire
d’un contrat de ville, ou d’au moins une ZUS ou encore d’un pro-
jet de l’Agence nationale de la rénovation urbaine (ANRU)6.

Le questionnaire
Le questionnaire aborde quatre thèmes principaux (institution
et compétences, maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre des

dispositifs, management et organisation du service en charge
de la politique de la ville, aspects financiers) ; il comporte éga-
lement des questions ouvertes portant notamment sur les dispo-
sitifs locaux de péréquation mis en œuvre par le truchement de
la Dotation de solidarité communautaire (DSC), ou bien enco-
re sur le positionnement de l’EPCI dans la chaîne de décision
institutionnelle.

Les réponses
Le taux de réponse a été largement supérieur aux enquêtes géné-
ralement menées dans ce domaine : 73 % des EPCI enquêtés
ont répondu, ce qui correspond à 80 % de la population de l’échan-
tillon (tableau 2).

Tableau 1
Répartition des EPCI enquêtés par taille et statut juridique des intercommunalités

CA CC CU SAN Total

Plus de 200 000 habitants 22 0 9 0 31
Entre 100 000 et 200 000 habitants 52 1 1 1 55
Entre 50 000 et 100 000 habitants 88 12 3 2 105
Moins de 50 000 habitants 2 88 1 3 94
Total 164 101 14 6 285

Source : étude DIV-Conjuguer.

Tableau 2
Nombre d’EPCI répondants et taux de réponses

CA CC CU SAN Total

Plus de 200 000 habitants 18 9 27
Entre 100 000 et 200 000 habitants 35 1 1 1 38
Entre 50 000 et 100 000 habitants 70 9 3 2 84
Moins de 50 000 habitants 2 54 1 1 58
Total 125/164 64/101 14/14 4/6 207/285
En % des EPCI ciblés 76 63 100 67 73

Source : étude DIV-Conjuguer.

6. Projet à titre dérogatoire selon l’article 6 du règlement général de l’ANRU.
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ces différents paramètres permet d’évaluer
l’étendue des domaines d’intervention ou
l’implication de la structure dans les dispo-
sitifs de la politique de la ville. La répartition
des engagements financiers entre l’inter-
communalité et la commune illustre ce type
d’indice, de même que le soutien technique
ou les charges de gestion transférées. La col-
laboration technique par la voie du recours
à l’ingénierie ou à l’assistance technique reste
encore le mode de rapport privilégié entre
les EPCI et les communes, même si la parti-
cipation financière prend et tendra à pren-
dre de plus en plus de place (tableau 5).

L’étude montre également que pour évaluer
le plus précisément une compétence à carac-
tère générique il convient de l’apprécier au
moyen des autres compétences plus fonc-
tionnelles déjà prises en charge par l’EPCI.
Ainsi convient-il de mesurer le degré de l’in-
tégration communautaire au regard de la
définition des enjeux stratégiques du terri-
toire et surtout de la maîtrise d’ouvrage des

communalités proprement urbaines ont une
commission spécifique ou non et un vice-
président à la délégation exclusive ou non
sur cette compétence. Ceci révèle la réelle
prise en compte de la politique de la ville par
les EPCI urbains.

Les compétences exercées par les EPCI
Même si le législateur a déterminé la com-
pétence des CU et des CA pour exercer de
plein droit la compétence en matière de poli-
tique de la ville, cette appréciation est enco-
re insuffisante pour traduire la réalité de l’en-
gagement intercommunal qui n’en est qu’à
ses débuts.

L’enquête révèle également que pour appré-
cier cette compétence générique « politique
de la ville » il convient de s’appuyer sur un
faisceau d’indices: maîtrise d’ouvrage et maî-
trise d’œuvre des dispositifs, formes d’orga-
nisation et de gestion, ou encore modes et
montant des financements pris en charge
par l’intercommunalité. La connaissance de
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Source : étude DIV-Conjuguer.

Répondants 117 10 6 1 134
OUI (en %) 74 30 17 0 68
NON (en %) 26 70 83 100 32
Total (en %) 100 100 100 100 100

Tableau 4
Les EPCI qui ont repris la définition du Code général des colllectivités territoriales

CA CC CU SAN Total

Plusieurs réponses possibles
Source : étude DIV-Conjuguer.

Répondants 71 35 13 2 121
Gestion (en %) 27 11 8 20
Animation (en %) 18 9 31 17
Participation technique (en %) 21 14 46 21
Participation financière (en %) 32 14 54 29
Contribution dans la réflexion (en %) 13 17 12

Tableau 5
Le rôle que se donnent les EPCI dans le cadre de la définition de leur compétence

CA CC CU SAN Total

Source : étude DIV-Conjuguer.

Commission et vice-président 42 6 14 33 28
Commission seule 6 3 14 0 5
Vice-président seul 16 1 50 17 12
Ne se prononcent pas 36 90 21 50 55
Total 100 100 100 100 100

Tableau 3
Existence d’une commission et d’un vice-président Politique de la Ville, en % des EPCI de l’échantillon (en %)

CA CC CU SAN Total
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res où plus de la moitié des intercommuna-
lités interrogées s’estiment tout autant légi-
times à intervenir que les communes mem-
bres notamment pour ce qui relèvent des
dispositifs de prévention dans les transports
publics ou pour certaines animations spor-
tives sur des sites sportifs déclarés d’intérêt
communautaire.

Plus de 80 % des 285 EPCI qui ont répondu
à cette enquête interviennent au titre de la
Politique de la ville sur le secteur de l’emploi
et de l’insertion par l’économique (graphique 1).
L’explication de ce phénomène trouve sa
source dans l’engagement des intercommu-
nalités dans les missions locales et dans les
Plans locaux d’insertion par l’économique
(PLIE) où elles se sont progressivement substi-
tuées aux communes à l’occasion des trans-
ferts de charges ou en prenant directement
l’initiative de ces dispositifs lorsque ceux-ci
n’existaient pas avant la création de l’EPCI.
L’engagement des intercommunalités de pro-
jet en matière d’habitat et de logement cor-

opérations de développement économique
avec la conduite des Zones d’aménagement
économique (ZAE), ou d’aménagement du
territoire au moyen des Zones d’aménage-
ment concerté (ZAC). L’engagement com-
munautaire s’apprécie également pour ce qui
relève de l’équilibre de l’habitat et de la poli-
tique du logement, par la place prise par
l’EPCI dans l’animation de certains disposi-
tifs juridiques ou financiers comme la ges-
tion foncière communautaire ou encore par
la substitution de l’EPCI aux communes dans
les organismes publics bailleurs (OPHLM/
OPAC). Le niveau d’engagement de l’EPCI
dépend également de son statut puisqu’en
fonction de celui-ci (CC, CA ou CU) s’observe
une gradation de l’intégration et de l’engage-
ment communautaire comme chef de file de
la politique de la ville sur son territoire (tableau 6).

C’est en matière d’emploi et d’insertion,
d’habitat et de logement que les intercom-
munalités s’estiment le plus souvent fondées
à intervenir car ces domaines correspondent
aux compétences obligatoires du CGCT 7 (gra-
phique 1). Viennent ensuite la prévention de la
délinquance et la rénovation urbaine, matiè-
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7. cf. supra

Lecture : 51 % des CA répondantes se considèrent comme chef de file de la politique de la ville sur leur territoire.
Source : étude DIV-Conjuguer.

Répondants 104 41 12 2 159
OUI (en %) 51 20 67 100 45
NON (en %) 49 81 33 0 55
Total (en %) 100 100 100 100 100

Tableau 6
Les EPCI chef de file politique de la Ville sur leur territoire

CA CC CU SAN Total

Graphique 1
Principaux domaines de compétences du champ de la politique de la ville (en %)

Source :

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Rénovation urbaine

Prévention de la délinquance

Habitat/logement

Emploi / insertion

Source : étude DIV-Conjuguer.
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tions ANRU. Cependant le poids de la poli-
tique de la ville dans l’ensemble des dépenses
des EPCI concernés reste limité puisque les
dépenses de fonctionnement au titre de la
politique de la ville représentent 3,3 % des
dépenses de fonctionnement des EPCI et
8,8 % de leurs dépenses d’investissement.

Ces indicateurs moyens permettent d’ap-
précier le poids financier de l’intercommu-
nalité dans la politique de la ville et de réno-
vation urbaine. Cependant, ils sont très
variables selon la nature juridique des EPCI,
puisque ce sont essentiellement les CU et les
CA qui mobilisent les moyens les plus impor-
tants alors que les CC, selon leurs propres
dires, ne sont que très peu impliquées dans
les dispositifs de rénovation urbaine.

En revanche, la position de chef de file de
l’intercommunalité peut être appréciée au
regard des volumes financiers qu’ils mobili-
sent en tant que maîtres d’ouvrage sur des
grosses opérations. Mais cet élément n’est
cependant pas suffisant pour traduire cette
notion au contenu juridique et constitu-
tionnel encore flou dont il appartiendra à la
jurisprudence ou au législateur d’en préciser
ultérieurement les contours.

Enfin des critères plus proprement financiers
comme la fiscalité et la richesse du territoire
ou le niveau d’intégration communautaire
ont été pris en compte pour apprécier le rôle
de l’intercommunalité dans la politique de
la ville et le rapporter à l’importance des
quartiers prioritaires dans la démographie
de ces villes (part des ZUS dans leur popu-
lation totale).

Sur le graphique 2, la taille des pastilles est pro-
portionnelle à l’engagement des structures
intercommunales dans les dispositifs dont
elles assurent la maîtrise d’ouvrage au titre
de la politique de la ville.

Deux groupes d’intercommunalités ont été
mis en évidence (graphique 2) : le groupe 1 qui
correspond principalement à des commu-
nautés d’agglomération dont le CIF se situe
entre 30 et 40 % et pour lesquelles 10 à 20 %
de la population totale sont situés en ZUS ;
le groupe 2 correspond à un niveau d’inté-
gration communautaire supérieur pour une
part équivalente de la population située en
ZUS. On notera la forte proportion des com-
munautés urbaines déclarées comme chef de
files, plus spécialement sur les opérations

respond surtout à la réalisation des
Programmes locaux de l’habitat (PLH) ou
au transfert de compétences en matière de
droit de l’urbanisme (instruction des permis
de construire) ou encore au pilotage d’opé-
rations dans le secteur du logement en sub-
stitution des communes ou des districts au
sein des offices publics d’HLM. L’engagement
dans le champ de la prévention de la délin-
quance correspond au pilotage des disposi-
tifs de prévention par les intercommunalités
dans la mise en œuvre de leur compétence
transports.

Ainsi, les EPCI enquêtés estiment que l’in-
tercommunalité apporte une valeur ajoutée
dans les domaines de l’habitat et du loge-
ment, de l’emploi et de la formation ou dans
ceux du développement économique et des
transports. Toutes compétences qui leur sont
reconnues à titre obligatoire ou optionnel.
Mais un paradoxe apparaît concernant la
prévention de la délinquance: si les EPCI esti-
ment pouvoir apporter une valeur ajoutée en
matière de prévention et de sécurité, ils consi-
dèrent que cette compétence est difficile-
ment gérable en l’état actuel du droit.

Les données financières de l’enquête
L’enquête a été conçue à partir d’un cadre
financier d’analyse qui s’appuie sur des élé-
ments exhaustifs : DGF 2005-2006 et comp-
tes administratifs 2004 des EPCI.
Il en ressort une grande hétérogénéité des EPCI
impliqués dans la politique de la ville.
À cet égard on notera que seules 101 CC sur
les 2285 existantes composent l’échantillon
des 285 EPCI interrogés. Ces CC ne sont pas
représentatives de l’ensemble des commu-
nautés de communes puisqu’elles ont à faire
face à un dysfonctionnement urbain et social
particulier alors que les autres CC ont à faire
face à des problématiques d’ordre plus pro-
prement rural. Il convient d’être attentif aux
spécificités des CC dans l’interprétation des
résultats globaux de l’enquête qui ne rendent
pas forcément compte de l’impact comme du
rôle des seules structures intercommunales
urbaines de référence que sont les CU et les
CA. C’est pourquoi le rapport au poids démo-
graphique des structures reste une nécessité
à chaque fois que la problématique de la poli-
tique de la ville est étudiée pour les EPCI.
Les EPCI urbains, CA, CU et SAN, disposent
d’une capacité financière certaine qui se tra-
duit par une épargne nette importante. Ils
participent à hauteur de 30 % aux dépenses
inscrites aux contrats de ville et aux conven-
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En second lieu, le niveau de l’intégration
communautaire qu’il soit mesuré économi-
quement au moyen du CIF, ou bien appré-
cié au regard de l’histoire districal de l’EPCI,
est déterminant pour expliquer le niveau
d’implication de l’intercommunalité dans la
politique de la ville. Il apparaît ainsi que les
ressources de l’EPCI, d’ailleurs corrélées avec
le CIF, sont aussi en relation avec l’activité
de l’EPCI dans la politique de la ville : plus
le CIF est élevé, plus les ressources sont
importantes et plus les EPCI sont position-
nés comme chefs de file et prennent en char-
ge de nombreux dispositifs.

Par ailleurs, l’ancienneté des EPCI compte
également et favorise la signature d’un
contrat de ville ; en revanche, il ne les déter-
mine pas comme chef de file.

En revanche, on notera qu’un faible pour-
centage de la population en ZUS, voire l’ab-
sence de ZUS sur le territoire communale ou
intercommunale n’induit pas ipso facto la
disparition ou la faiblesse de l’activité poli-
tique de la ville de l’EPCI.

lourdes de rénovation urbaine.
La corrélation établie entre le niveau de com-
pétences détenues par l’établissement et le
niveau d’intégration fiscale révèle que l’in-
tercommunalité est un outil de péréquation
de la richesse locale. Elle reflète également
la capacité de l’intercommunalité à mobiliser
les instruments financiers de la rénovation
urbaine en s’appuyant sur le principe d’é-
quité porté par l’ensemble urbain politico-
administratif que constitue l’EPCI.

La nature juridique de l’EPCI et le niveau
d’intégration communautaire induisent
leur implication dans la politique de la ville
L’étude a en effet montré que l’implication
des EPCI en faveur de la politique de la ville
dépend de plusieurs facteurs.
En premier lieu, le régime juridique de l’ins-
titution intercommunale correspond à une
gradation de l’intégration des compétences des
communes dans la structure intercommunale
(CC, CA, CU). Selon les dispositions du CGCT,
la politique de la ville est inexistante ou facul-
tative pour une CC, obligatoire mais avec une
détermination préalable de l’intérêt commu-
nautaire pour les CA et plus strictement obli-
gatoire pour les CU.

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

Graphique 2
Coefficient d’intégration fiscale de l’EPCI et poids de la population des ZUS dans l’intercommunalité
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Source : étude DIV-Conjuguer.
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nelle qui à ce stade ne leur permet pas d’af-
ficher de telles ambitions. Pour l’heure, ils se
livrent consensuellement à une redistribution
des ressources et à une répartition des dépen-
ses communes qui leur permettent d’asseoir
progressivement cette légitimité indispensa-
ble sur le territoire en se gardant bien qu’el-
le leur soit contestée. Une étape ultérieure
permettra d’entrer dans une phase de conso-
lidation indispensable.

Au niveau des ressources, la Dotation de soli-
darité communautaire (DSC) est la solution
de péréquation la plus utilisée. Pourtant, elle
ne prend que très peu en compte les critères
favorisant les communes présentant des pro-
blématiques propres à la politique de la ville ;
ainsi, aucun EPCI n’a retenu le poids de la
population ZUS comme facteur de calcul de
la DSC même si exceptionnellement certains
ont retenu le nombre de logements sociaux
ou de bénéficiaires de l’Aide personnalisée
au logement (APL) et de l’aide au logement
(AL) dans la commune destinataire.
Globalement, les critères réellement péré-
quateurs, c’est-à-dire qui tiennent compte à
la fois de l’insuffisance des ressources et du
niveau des charges sont peu utilisés. Au
contraire, dans de nombreux cas la réparti-

La solidarité intercommunale
s’opère d’abord par des actions
hors le champ propre 
de la politique de la ville
Parmi les premières conclusions à laquelle
conduit l’analyse exhaustive de la situation
financière des EPCI, il convient de considérer
que la solidarité entre les communes à l’in-
térieur d’un même EPCI s’opère véritable-
ment en marge de la politique de la ville, dans
son acception classique. C’est en effet par le
truchement de la gestion des charges trans-
férées et de leur développement que l’EPCI
opère la redistribution des ressources sur le
territoire. Au-delà, c’est le pilotage de l’en-
semble des opérations d’aménagement du
territoire et d’équilibre de l’habitat par l’EPCI
qui permettront au nouvel ensemble territo-
rial de gommer les inégalités territoriales les
plus criantes. Pour ce faire, il devra disposer
des moyens politiques (instruments de pla-
nification), juridiques (définition des com-
pétences d’intérêt communautaire dans les
secteurs considérés) et financiers (program-
mations budgétaires et fiscalité) nécessaires
à l’accomplissement de cette mission.

La relative jeunesse des EPCI urbains induit
également une certaine fragilité institution-

Délégation interministérielle à la ville • Observatoire national des Zones urbaines sensibles • Rapport 2006

271

Les indicateurs commentés

Habitat Logement

Santé

Emploi

Parcours de vie, ressources culturelles

Intercommunalité➥

Encadré 2

Coefficient d’intégration fiscale (CIF)

Le transfert de compétences et donc de dépenses
des communes vers un Établissement public de
coopération intercommunale (EPCI) implique que
celui-ci dispose de recettes.
En ce qui concerne les EPCI à fiscalité propre, l’im-
portance des transferts de compétences peut alors
être mesurée par le rapport entre les impôts locaux
prélevés par l’EPCI et la totalité des impôts préle-
vés par les communes et l’EPCI.

Ce rapport, appelé Coefficient d’intégration fis-
cale (CIF), caractérise le « poids » de l’EPCI à fis-
calité propre. Il est une mesure économique de l’in-
tégration communautaire de l’EPCI en raison de
la liaison entre compétences transférées et impôts
perçus.
Il est un élément de calcul de la dotation d’inter-
communalité qui est d’autant plus importante que
ce coefficient est élevé.
Par exemple, un CIF de 0,35 indique que pour
1 euro versé par les contribuables, 35 centimes
sont à destination de l’EPCI à fiscalité propre.

La compétence exercée en propre par l’EPCI est
financée par les ressources mutualisées sur l’en-
semble du territoire par :
• la Taxe professionnelle unique (TPU), déduction
faite de l’attribution de compensation versée aux
communes correspondant au montant de la Taxe
professionnelle (TP) perçue par la ville avant l’ins-
tauration de la TPU et des charges transférées par
les communes à l’EPCI ;
• et/ou les parts additionnelles sur impôts ménages
Taxe d’habitation (TH), Taxe foncière sur les pro-
priétés bâties (TFPB), Taxe d’enlèvement des ordu-
res ménagères (TEOM) ou  Redevance d’enlève-
ment des ordures ménagères (REOM) ;
• la Dotation globale de fonctionnement (DGF) des
intercommunalités et la dotation de compensation
de la suppression de la part salaires de la TP ;
• les produits des ressources tarifaires.
On admet couramment qu’un CIF au-delà de
0,4/0,5 produit un effet de seuil au-delà duquel il
y a une accélération quantitative et qualitative
manifeste de l’intégration communautaire.
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de- France, la zone la plus urbanisée qui
concentre le plus de ZUS, accuse un retard
qui ne sera vraisemblablement comblé qu’a-
près le prochain renouvellement des conseils
municipaux à l’horizon 2008, voire à l’hori-
zon 2012, date à laquelle il reviendra à l’É-
tat d’arrêter la carte de l’intercommunalité
au niveau national.

La reconnaissance du fait intercommunal
dans la politique de la ville est donc en par-
tie dépendante de la consolidation du mou-
vement en cours et du rebond attendu en Île-
de-France. C’est dans ce contexte de glisse-
ment progressif de certains éléments de la
compétence politique de la ville des com-
munes vers les EPCI que les CUCS ont été
créés et sont en passe d’être finalisés. Le man-
dat à venir sera donc déterminant pour
consolider l’intercommunalité dans ses péri-
mètres comme dans le contenu de ses mis-
sions. Ce mandat dépendra également de la
formalisation des CUCS et du rôle de chef
de file pris par l’intercommunalité de projet.

Or, si l’intercommunalité est bien évoquée
dans la circulaire ministérielle du 24 mai
2006 relative à l’élaboration des CUCS, le
rôle qui lui est confié semble plus secondai-
re ou subsidiaire que principal. La place prise
par le maire dans les dispositifs de préven-
tion de la délinquance semble aller dans le
même sens.

De tels paradoxes ou revirements participent
encore d’une certaine confusion chez les
acteurs quant à l’interprétation de la com-
pétence politique de la ville ou du traitement
des dispositifs de la prévention de la délin-
quance notamment sur la pertinence des ter-
ritoires à prendre en considération et des
échelons institutionnels correspondants pour
les traiter. Il reviendra nécessairement à l’État
de mieux préciser ses intentions sur cette
question.                                                     ■

tion de la DSC paraît régie par des critères aux
effets « contre-péréquateurs » avérés comme
cela peut être le cas en opérant une restitu-
tion partielle du produit de la Taxe profes-
sionnelle unique (TPU).

On aurait également pu penser que la répar-
tition territoriale des investissements aurait pu
conduire à une meilleure péréquation de la
dépense, mais cette répartition spécifique des
investissements au profit des territoires concer-
nés par la politique de la ville n’a pas pu être
suffisamment vérifiée par l’enquête pour qu’une
telle conclusion puisse en être tirée.

En réalité, la stratégie des EPCI est plus glo-
bale que la simple addition des compéten-
ces. Les EPCI par leur politique des
transports, du logement, des zones d’activi-
té, de la tarification des services (eau, ordu-
res ménagères), vont avoir un effet signifi-
catif sur l’accès à l’emploi, à l’amélioration de
l’habitat ou aux services des populations ou
des quartiers concernés par la politique de
la ville. Cependant, l’enquête semble montrer
que les EPCI n’expriment pas cette évidence
dans leurs réponses au questionnaire. Ils ont
généralement voulu en rester aux actions
dans le cadre strict de la politique de la ville.

Le plus souvent, les EPCI souhaitent expri-
mer qu’ils opèrent une égalité de traitement entre
tous les habitants de leur territoire : zones popu-
laires ou quartiers favorisés. Ils considèrent
que c’est sous cette forme qu’ils effectuent
une solidarité financière d’ordre général et
non spécifique à une population détermi-
née. Cette position de « solidarité générale »
a d’ailleurs été reprise récemment par les uni-
versitaires (MM. Gilbert et Guengant) dans
une étude sur les effets péréquateurs de l’in-
tercommunalité. Quand elle s’opère par la
dépense au titre de la compétence politique
de la ville, la péréquation n’est pas forcément
la plus significative, vu la faiblesse des som-
mes en jeu.

L’intercommunalité à l’heure
des Contrats urbains 
de cohésion sociale
La préparation des Contrats urbains de cohé-
sion sociale (CUCS) intervient dans une
période particulière pour les intercommu-
nalités de projet. Après l’enthousiasme qui
a suivi l’adoption de la loi Chevènement, la
création des intercommunalités marque le
pas aujourd’hui. Cet effet est mécanique
puisque le territoire national est couvert à
près de 80 % par un EPCI. Seule la région Île-
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Aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs
d’entreprises (ACCRE) : l’ACCRE consiste
en une exonération de charges sociales pen-
dant un an.

Accroissement total de population ou varia-
tion totale de population : c’est la variation
de l’effectif d’une population au cours de
l’année qu’il s’agisse d’une augmentation ou
d’une diminution. C’est la somme de l’ac-
croissement naturel, du solde migratoire, et
parfois d’un ajustement destiné à rétablir la
cohérence entre les différentes sources sta-
tistiques.

Acquisition de la nationalité française : un
Français par acquisition est né étranger et
est devenu français. L’acquisition de la natio-
nalité française s’opère dans des conditions
fixées par la loi. Ces conditions diffèrent selon
que l’étranger est né en France ou non et selon
qu’il est marié à un ressortissant français.

Actifs occupés : il s’agit des actifs occupant
un emploi, contrairement aux actifs au chô-
mage.

Administrations publiques : ensemble des
unités institutionnelles dont la fonction prin-
cipale est de produire des services non-mar-
chands ou d’effectuer des opérations de redis-
tribution du revenu et des richesses nationales.
Elles tirent la majeure partie de leurs ressour-
ces de contributions obligatoires.
Le secteur des administrations publiques
comprend les administrations publiques cen-
trales, les administrations publiques locales
et les administrations de sécurité sociale.

Agglomération (au sens de l’Insee) : voir « Unité
urbaine ».

Aire urbaine: une aire urbaine est un ensem-
ble de communes d’un seul tenant et sans
enclave, constitué par un pôle urbain, et par
des communes rurales ou Unités urbaines
(couronne périurbaine), dont au moins 40 %
de la population résidente, ayant un emploi,
travaille dans le pôle ou dans des commu-
nes attirées par celui-ci.

Agence nationale pour l’emploi (ANPE) :
créée en 1967, l’ANPE a pour mission d’as-
sister les personnes à la recherche d’un
emploi; d’une formation ou d’un conseil pro-
fessionnel ; d’aider les employeurs pour l’em-
bauche et le reclassement de leurs salariés ;
de participer à la mise en œuvre d’actions
favorisant la mobilité géographique et pro-
fessionnelle et l’adaptation aux emplois et
de mettre en place les aides publiques des-
tinées à faciliter l’embauche et le reclasse-
ment des salariés.

Anciens actifs : personnes inactives qui ont
déjà eu une activité professionnelle ; per-
sonnes retraitées ou retirées des affaires, fem-
mes ayant arrêté de travailler pour raisons
familiales…

Banlieue : les communes qui ne sont pas
villes-centres constituent la banlieue de
l’Unité urbaine.

Bureau international du travail (BIT) : le
Bureau international du travail est un orga-
nisme rattaché à l’ONU et chargé des ques-
tions générales liées au travail dans le monde.
Il réside à Genève. Il harmonise les concepts
et définitions relatives au travail et à l’em-
ploi, en particulier celles relatives à la popu-
lation active occupée et aux chômeurs.

Catégories de demandes d’emploi établies
par l’ANPE : jusqu’en 1995, il existait cinq
catégories de demandes ou de demandeurs
d’emploi :
• la catégorie 1 enregistrait les personnes
immédiatement disponibles, à la recherche
d’un emploi sous contrat à durée indéter-
minée (CDI), à temps plein ;
• la catégorie 2 enregistrait les personnes
immédiatement disponibles, à la recherche
d’un emploi sous contrat à durée indéter-
minée (CDI), à temps partiel ;
• la catégorie 3 enregistrait les personnes
immédiatement disponibles, à la recherche
d’un emploi sous contrat à durée limitée
(CDD, mission d’intérim, vacation) ;
• la catégorie 4 enregistrait les personnes à
la recherche d’un emploi mais non immé-
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diatement disponibles (en formation, en arrêt
maladie, en congé de maternité) ;
• la catégorie 5 enregistrait les personnes
pourvues d’un emploi mais à la recherche
d’un autre emploi, donc non immédiatement
disponibles.
Depuis 1995, les personnes ayant exercé une
activité réduite ou occasionnelle de 78 heu-
res ou plus dans le mois précédent sont
exclues des catégories 1, 2 et 3 pour former
les catégories 6, 7 et 8. Il existe donc main-
tenant huit catégories.
Remarque : la catégorie regroupée la plus
proche du concept de chômage au sens du
BIT correspond à la somme des catégories
1, 2 et 3 dont on retranche les personnes
ayant eu une activité réduite de moins de
78 heures.

Chômage : le chômage représente l’ensem-
ble des personnes d’âge actif, privées d’em-
ploi et en recherchant un. Sa mesure est com-
plexe. Les frontières entre emploi, chômage
et inactivité ne sont pas toujours faciles à
établir.
Il y a en France deux sources statistiques prin-
cipales sur le chômage: les statistiques men-
suelles du ministère du Travail, élaborées à
partir des fichiers de demandeurs d’emploi
enregistrés par l’ANPE, et l’enquête
« Emploi » de l’Insee, qui mesure le chôma-
ge au sens du BIT.

Chômage partiel : lorsqu’une entreprise
réduit son activité au-dessous de l’horaire
légal ou arrête momentanément tout ou par-
tie de son activité et qu’elle n’entend pas
rompre les contrats de travail qui la lient à
ses salariés, elle peut avoir recours au chô-
mage partiel.
Le système d’indemnisation du chômage par-
tiel permet de gérer une baisse d’activité
ponctuelle, limitée dans le temps et ayant
pour cadre l’année civile.

Chômage selon l’ANPE: les demandeurs d’em-
ploi en fin de mois de catégorie 1 sont les per-
sonnes inscrites à l’ANPE déclarant être à la
recherche d’un emploi à temps plein et à durée
indéterminée et n’ayant pas exercé une activité
réduite de plus de 78 heures dans le mois.

Chômeur: un chômeur est une personne qui
n’a pas d’emploi et qui en recherche un. La
définition des chômeurs est extrêmement
sensible aux critères retenus. La définition la
plus couramment utilisée est celle « au sens
du BIT ». Elle permet d’effectuer des com-
paraisons internationales.

Chômeur au sens du BIT: en application de
la définition adoptée en 1982 par le BIT, un
chômeur est une personne en âge de travailler
(15 ans ou plus) qui répond simultanément
à trois conditions :
• être sans emploi, c’est-à-dire ne pas avoir
travaillé, ne serait-ce qu’une heure durant
une semaine de référence ;
• être disponible pour prendre un emploi ; 
• ou en avoir trouvé un qui commence ulté-
rieurement.
Remarque : un chômeur au sens du BIT n’est
pas forcément inscrit à l’ANPE (et inverse-
ment).

Chômeur au sens du recensement de la
population : les chômeurs au sens du recen-
sement de la population sont les personnes
(de 15 ans ou plus) qui se sont déclarées
chômeurs (inscrits ou non à l’ANPE) sauf si
elles ont, en outre, déclaré explicitement ne
pas rechercher de travail.
Remarque : un chômeur au sens du recense-
ment n’est pas forcément un chômeur au
sens du BIT (et inversement).

Chômage de longue durée : un chômeur de
longue durée est un actif au chômage depuis
plus d’un an.

Couverture maladie universelle (CMU) :
entrée en vigueur le 1er janvier 2000, la CMU
pose le principe d’une protection qui garan-
tit à tous une prise en charge des soins par
un régime d’assurance maladie. Ce disposi-
tif comporte deux volets, la CMU de base et
la CMU complémentaire. Les assurés de la
CMU complémentaire ne relèvent pas for-
cément de la CMU de base :
• la CMU de base concerne toutes les per-
sonnes qui ne sont pas affiliées à un régime
de base de l’assurance maladie ; il suffit de
justifier d’une résidence stable et régulière
sur le territoire ;
• la CMU complémentaire offre aux ména-
ges ayant les revenus les plus faibles, une pro-
tection complémentaire aux prestations de
base de l’assurance maladie.

Communauté d’agglomération : la com-
munauté d’agglomération est un EPCI
regroupant plusieurs communes formant,
à la date de sa création, un ensemble de
plus de 50 000 habitants d’un seul tenant
et sans enclave autour d’une ou plusieurs
communes-centres de plus de 15 000 habi-
tants. Ces communes s’associent au sein
d’un espace de solidarité, en vue d’élabo-
rer et conduire ensemble un projet commun
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de développement urbain et d’aménage-
ment de leur territoire.
Remarque : la communauté d’agglomération
a été créée par la loi relative au renforcement
et à la simplification de la coopération inter-
communale du 12 juillet 1999.

Communauté de communes : la commu-
nauté de communes est un EPCI regroupant
plusieurs communes d’un seul tenant et sans
enclave. Elle a pour objet d’associer des com-
munes au sein d’un espace de solidarité en vue
de l’élaboration d’un projet commun de déve-
loppement et d’aménagement de l’espace.
Les conditions « d’un seul tenant et sans
enclave » ne sont pas exigées pour les com-
munautés de communes existant à la date
de la publication de la loi du 12 juillet 1999
ou issues de la transformation d’un district
ou d’une communauté de villes en applica-
tion de cette même loi (article 51 et 56).

Communauté urbaine : la communauté
urbaine est un EPCI regroupant plusieurs
communes d’un seul tenant et sans enclave
qui forment, à la date de sa création, un
ensemble de plus de 500 000 habitants et
qui s’associent au sein d’un espace de soli-
darité pour élaborer et conduire ensemble
un projet commun de développement urbain
et d’aménagement de leur territoire.

Commune : la commune est la plus petite
subdivision administrative française mais
c’est aussi la plus ancienne, puisqu’elle a suc-
cédé aux villes et paroisses du Moyen Âge.
Elle a été instituée en 1789 avant de connaî-
tre un début d’autonomie avec la loi du
5 avril 1884, véritable charte communale.
Le maire est l’exécutif de la commune qu’il
représente et dont il gère le budget. Il est
l’employeur du personnel communal et exer-
ce les compétences de proximité (écoles,
urbanisme, action sociale, voirie, transports
scolaires, ramassage des ordures ménagères,
assainissement…).
Il est également agent de l’État pour les fonc-
tions d’état civil, d’ordre public, d’organisa-
tion des élections et de délivrance de titres
réglementaires.
On compte aujourd’hui 36 778 communes,
dont 214 outre-mer.

Commune-centre : si une commune abrite
plus de 50 % de la population de l’Unité
urbaine, elle est seule ville-centre. Sinon, tou-
tes les communes qui ont une population
supérieure à 50 % de la commune la plus

peuplée, ainsi que cette dernière, sont villes-
centres. Les communes qui ne sont pas villes-
centres constituent la banlieue de l’agglo-
mération multicommunale.

Commune multipolarisée : ce sont les com-
munes rurales et Unités urbaines situées hors
des aires urbaines, dont au moins 40 % de
la population résidente ayant un emploi tra-
vaille dans plusieurs aires urbaines, sans
atteindre ce seuil avec une seule d’entre elles,
et qui forment avec elles un ensemble d’un
seul tenant.

Commune périurbaine : les communes
périurbaines sont des communes des cou-
ronnes périurbaines et les communes multi-
polarisées.

Composition des familles: (définition des recen-
sements ou des enquêtes de l’Insee auprès des ménages)
chaque personne d’un ménage ne peut appar-
tenir, tout au plus, qu’à une seule famille.
Une famille comprend :
• soit un couple (marié ou non) et le cas
échéant, ses enfants ;
• soit une personne sans conjoint et ses
enfants (famille monoparentale) ;
L’enfant de la famille est compté comme tel,
quel que soit son âge. Ce peut être l’enfant
des deux parents, de l’un ou de l’autre, enfant
adopté, enfant en tutelle de l’un ou l’autre
parent.
Remarque: aucune limite d’âge n’est fixée pour
être enfant de la famille. Un petit-fils ou une
petite-fille n’est pas considéré comme
« enfant de la famille ».

Contrat d’adaptation : le contrat d’adapta-
tion a pour objectif de faciliter l’embauche
des jeunes de 16 à 25 ans susceptibles d’oc-
cuper rapidement un emploi ; le contrat peut
être de durée déterminée (6 mois au mini-
mum) ou indéterminée. La formation doit
être de 200 heures et peut se dérouler dans
l’entreprise. Il n’ouvre pas droit à une exo-
nération de cotisations patronales de sécurité
sociale.

Contrat aidé : c’est un contrat pour lequel
l’employeur bénéficie d’aides de l’État ; le
principe est de diminuer, par des aides direc-
tes ou indirectes, les coûts d’embauche pour
l’employeur. Ces emplois aidés sont, en géné-
ral, réservés à des personnes en difficulté sur
le marché du travail. Ils peuvent relever du
secteur marchand (c’est le cas par exemple
des contrats « initiative emploi » ou du sec-
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teur non marchand (par exemple contrats
« emploi solidarité »). Dans le second cas,
ils sont le plus souvent conclus par des asso-
ciations, des collectivités territoriales ou des
entreprises publiques.

Contrat d’apprentissage (CA) : le contrat
d’apprentissage a pour objectif de préparer
le jeune à l’obtention d’un diplôme de l’en-
seignement professionnel ou technologique
ou d’un titre homologué. La formation alter-
ne un enseignement théorique en centre de
formation d’apprentis et un enseignement
du métier chez l’employeur. La durée du
contrat est de 1 à 3 ans, en fonction du type
de profession et la qualification préparée.

Contrat d’emploi consolidé (CEC) : le CEC,
créé en 1992, est un contrat de travail à
temps partiel (en général 20 heures par
semaine) pour une durée déterminée, de
5 ans au maximum. Il peut être signé par les
collectivités territoriales, les établissements
publics et les associations. Il est destiné aux
personnes qui, ayant bénéficiés d’un ou plu-
sieurs contrats emploi-solidarité, n’ont pas
trouvé d’emploi à l’issue de ces contrats.

Contrat emploi-solidarité (CES) : le CES a
été créé en 1990, afin de favoriser l’insertion
professionnelle des personnes sans emploi
(rencontrant des difficultés particulières d’ac-
cès à l’emploi), par l’acquisition de compé-
tences et de savoir-faire. Il peut être signé par
les collectivités territoriales, les établissements
publics et les associations.

Contrat de qualification : le contrat de qua-
lification s’adresse aux jeunes âgés de 16 à
25 ans et ouvre droit à une exonération de
cotisations patronales de sécurité sociale
dues sur la fraction de rémunération qui n’ex-
cède pas le SMIC applicable pendant la durée
du contrat (24 mois maximum). Ce contrat
a été ouvert aux demandeurs d’emplois âgés
de plus de 26 ans (contrat de qualification
adulte). Les contrats de qualification adul-
te conclus à compter du 1er janvier 2002 ne
bénéficient plus de l’exonération de cotisa-
tions patronales de sécurité sociale (cf. loi
de finances pour 2002) et n’ouvrent droit
qu’à une aide de l’État.

Contrat d’orientation : ce contrat s’adresse
aux jeunes de moins de 22 ans remplissant
certaines conditions relatives à leur niveau
d’études. Il ouvre droit à une exonération
totale des cotisations patronales de sécuri-

té sociale dues sur la rémunération versée au
titulaire du contrat d’orientation pendant la
durée du contrat (9 mois maximum).

Contrat initiative emploi (CIE) : le CIE, créé
en 1995, est un contrat de travail à durée
indéterminée ou déterminée (12 à 24 mois),
à temps plein ou partiel, proposé par des
entreprises ayant passé une convention avec
l’État à des personnes en difficulté sur le mar-
ché du travail. Le salaire est exonéré des coti-
sations patronales de sécurité sociale (assu-
rances sociales, accidents du travail,
allocations familiales) pour la partie infé-
rieure au SMIC ; l’exonération dure 24 mois
au plus mais peut être définitive pour les per-
sonnes de plus de 50 ans. Les conventions
peuvent prévoir des aides à la formation ou
une aide au tutorat sous la forme d’un for-
fait. Le CIE s’est substitué au contrat de
retour à l’emploi.

Contrat jeune en entreprise (CJE) : le CJE
s’adresse aux jeunes de 16 à 22 ans ayant au
plus atteint la fin du second cycle de l’en-
seignement général, technologique ou pro-
fessionnel et non titulaires du baccalauréat
(sans qualification ou titulaire d’un CAP ou
d’un BEP). Les employeurs concernés doi-
vent être affiliés à l’Unedic à temps complet
ou partiel, le contrat de travail est un CDI,
payé au minimum au SMIC.

Contrat de qualification (CQ) : le contrat
de qualification a pour objectif de favoriser
l’acquisition d’une qualification sanctionnée
par un diplôme, un titre homologué ou
reconnu par les partenaires sociaux. Le
contrat de qualification s’adresse aux jeunes
de moins de 26 ans sans qualification pro-
fessionnelle ou dont la qualification ne leur
a pas permis de trouver un emploi. Le contrat
de qualification est un CDD de 6 à 24 mois
selon la qualification préparée. Le temps de
formation est au moins égal à 25 % de la
durée totale du contrat.

Contrôle judiciaire : le contrôle judiciaire
(prononcé par le juge d’instruction, le juge
des libertés et de la détention ou le juge des
enfants) peut être ordonné contre toute per-
sonne, mise en examen pour un crime ou un
délit, dès lors qu’une peine d’emprisonne-
ment est encourue. Cette personne est alors
soumise à certaines obligations (présenta-
tion périodique auprès d’un service, non fré-
quentation de certains lieux ou de certaines
personnes, versement d’une caution…).
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Cotisation sociale : ensemble des versements
que les individus et leurs employeurs effec-
tuent aux administrations de sécurité socia-
le et aux régimes privés. Les cotisations socia-
les se décomposent en cotisations à la charge
des employeurs, cotisations à la charge des
salariés, et cotisations à la charge des tra-
vailleurs indépendants et des personnes n’oc-
cupant pas d’emploi.

Couronne périurbaine : la couronne périur-
baine recouvre l’ensemble des communes de
l’aire urbaine à l’exclusion de son pôle urbain.

Crime : infraction la plus grave, jugée par la
cour d’assises et dont l’auteur encourt une
peine de réclusion criminelle, à perpétuité ou
à temps, à laquelle peuvent s’ajouter des amen-
des et toute autre peine complémentaire.
La tentative de crime est punie comme le
crime (homicide volontaire, coups mortels,
viol, vol à main armée…).

Crime et délit contre les biens : les crimes et
délits contre les biens regroupent les vols,
recels, destructions, dégradations, détour-
nements de fonds…

Crime et délit contre les personnes : les cri-
mes et délits contre les personnes regroupent
les homicides, les coups et blessures volon-
taires ou involontaires, les atteintes aux
mœurs (dont proxénétisme, viols, agression
sexuelle), les infractions contre la famille et
l’enfant (dont violences mauvais traitement,
abandons) ainsi que les prises d’otages,
séquestrations, rapts, menaces et chantages,
atteintes à la dignité et à la personnalité…

Délit : le délit est une infraction jugée par le
tribunal correctionnel passible d’une peine
d’emprisonnement (qui ne peut dépasser
10 ans), d’une amende, d’une peine de jour-
amende, d’un stage de citoyenneté, d’une
peine de travail d’intérêt général, d’une peine
privative ou restrictive de libertés ou d’une
peine complémentaire. Lorsqu’un délit est
puni de l’emprisonnement, celui-ci peut être
remplacé par une peine alternative.

Demandeurs d’emploi : les demandeurs
d’emploi sont les personnes qui s’inscrivent
à l’ANPE. Ces demandeurs sont enregistrés
à l’ANPE dans différentes catégories de
demandes d’emploi en fonction de leur
disponibilité, du type de contrat recherché
et de la quotité de temps de travail souhaité.

Demandeurs d’emploi de longue durée :
demandeurs d’emploi qui sont inscrits à
l’ANPE depuis plus d’un an.

Demandeurs d’emploi en fin de mois
(DEFM): les DEFM sont les personnes inscri-
tes à l’ANPE et ayant une demande en cours
au dernier jour du mois.

Département: les départements ont été créés
par la loi du 22 décembre 1789. Le dépar-
tement est à la fois une circonscription admi-
nistrative et une collectivité territoriale.
Devenu une collectivité locale « majeure »
comme la commune, avec un organe déli-
bérant (le conseil général élu au suffrage uni-
versel direct) et un exécutif (le président du
conseil général élu par les conseillers géné-
raux), il s’en distingue toutefois puisque le
président du conseil général ne cumule pas le
rôle de représentant de l’État, qui reste l’a-
panage du préfet de département. Il y a 96
départements en Métropole et 4 départe-
ments d’outre-mer.
Remarque : un département appartient à une
région et une seule. Chaque région d’outre-
mer n’est formée que d’un seul département.

Dispense de recherche d’emploi : les allo-
cataires du régime d’assurance chômage
peuvent, s’ils le souhaitent, être dispensés
de recherche d’emploi à partir de 57 ans
et demi, et dans certains cas à partir de
55 ans. Dans l’enquête « Emploi » de
l’Insee, dans la mesure où ces allocataires
déclarent ne plus rechercher d’emploi, ils
ne sont plus comptabilisés comme chô-
meurs au sens du BIT mais comme inac-
tifs au sens du BIT.

Éducation prioritaire : l’éducation prioritai-
re recouvre deux structures d’aide spécifique:
les Réseaux d’éducation prioritaire (REP) et
les Zones d’éducation prioritaires (ZEP).

Enquête « Emploi » : réalisée par l’Insee,
depuis 1950, l’enquête « Emploi » est la sour-
ce statistique qui permet de mesurer le chô-
mage au sens du BIT. Elle fournit aussi des
données sur les professions, l’activité des
femmes ou des jeunes, la durée du travail,
les emplois précaires. Elle permet de mieux
cerner la situation des chômeurs et les chan-
gements de situation vis-à-vis du travail.
Depuis 2003, l’enquête « Emploi » est tri-
mestrielle et sa collecte auprès d’un échan-
tillon de ménages, est réalisée en continu sur
toutes les semaines de chaque trimestre.
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Enquête « Logement » : mise en œuvre dès
1955, l’enquête logement est l’une des prin-
cipales enquêtes de l’Insee. Réalisées tous les
quatre ou cinq ans, elle a connu sa dernière
édition en 2001-2002. Un échantillon de
30300 ménages a répondu au questionnaire.
Au niveau national c’est la source majeure
de description du parc de logements et des
conditions d’occupation par les ménages de
leur résidence principale.

Emploi équivalent temps plein: nombre total
d’heures travaillées divisé par la moyenne
annuelle des heures travaillées dans des
emplois à plein temps sur le territoire éco-
nomique.

Espace rural : l’espace rural ou à dominan-
te rurale regroupe les communes non prises
en compte par le zonage en aires urbaines.
Il comprend à la fois des petites Unités urbai-
nes et des communes rurales. Cet espace est
très vaste, il représente 70 % de la superficie
totale et les deux tiers des communes.

Espace urbain : l’espace urbain est l’ensem-
ble, d’un seul tenant, de plusieurs aires urbai-
nes et des communes multipolarisées qui s’y
rattachent. Dans l’espace urbain multipo-
laire, les aires urbaines sont soit contiguës,
soit reliées entre elles par des communes mul-
tipolarisées. Cet espace forme un ensemble
connexe. Un espace urbain composé d’une
seule aire urbaine est dit monopolaire. La
France compte actuellement 96 espaces
urbains. Les aires urbaines n’étant pas défi-
nies dans les départements d’outre-mer, les
espaces urbains ne le sont pas non plus.

Établissement : l’établissement est une unité
de production géographiquement indivi-
dualisée, mais juridiquement dépendante
de l’entreprise. L’établissement, unité de
production, constitue le niveau le mieux
adapté à une approche géographique de
l’économie. Il est relativement homogène
et son activité principale apparaît proche
du produit.
Remarque : la population des établissements
est relativement stable dans le temps et est
moins affectée par les mouvements de res-
tructuration juridique et financière que celle
des entreprises.

Établissement public de coopération inter-
communale (EPCI) : les EPCI sont des
regroupements de communes ayant pour
objet l’élaboration de « projets communs de

développement au sein de périmètres de soli-
darité ». Ils sont soumis à des règles com-
munes, homogènes et comparables à celles
de collectivités locales. Les communautés
urbaines, communautés d’agglomération,
communautés de communes, syndicats d’ag-
glomération nouvelle, syndicats de commu-
nes et les syndicats mixtes sont des EPCI.

Famille : (définition des recensements ou des
enquêtes de l’Insee auprès des ménages) une
famille est la partie d’un ménage compre-
nant au moins deux personnes et constituée,
soit d’un couple marié ou non, avec ou sans
enfants, soit d’un adulte avec un ou plusieurs
enfants. Dans une famille, l’enfant doit être
célibataire (lui-même sans enfant).
Remarque: La notion de « famille » a été intro-
duite à partir du recensement de 1968 et est
venu remplacer les notions de « noyau fami-
lial principal » et de « noyau familial secon-
daire » utilisées depuis 1954.

Famille immigrée : une famille est dite
« immigrée » lorsque la personne de réfé-
rence est elle-même immigrée.

Famille nombreuse: une famille est dite nom-
breuse lorsqu’elle comprend trois enfants ou
plus.

Famille monoparentale : une famille mono-
parentale comprend un parent isolé et un ou
plusieurs enfants célibataires (n’ayant pas
d’enfant).

Famille recomposée : une famille recompo-
sée comprend un couple d’adultes, mariés
ou non, et au moins un enfant né d’une
union précédente de l’un des conjoints. Les
enfants qui vivent avec leurs parents et des
demi-frères, ou demi-sœurs font aussi par-
tie d’une famille recomposée.

France : dans la diffusion des statistiques,
on distingue trois ensembles géographiques
de la France :
• la France métropolitaine comprend les 96
départements d’Europe. Toutes les statis-
tiques sont disponibles sur ce territoire. Dans
la comptabilité nationale, c’était le territoi-
re économique de référence jusqu’à la base
1980 (les échanges entre la France métro-
politaine et les départements d’outre-mer
sont alors considérés comme des échanges
extérieurs) ;
• la France entière ou France comprend en
plus les 4 départements d’outre-mer (DOM):
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Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion;
soit 100 départements. Cet ensemble est
celui qui fait partie de l’Union européenne ;
• le territoire de la République française com-
prend en plus les territoires d’outre-mer
(TOM): Nouvelle-Calédonie, Polynésie fran-
çaise, Îles Wallis et Futuna, Terres australes
et antarctiques françaises, îles éparses de
l’Océan indien ainsi que les deux collectivi-
tés territoriales à statut spécial : Saint-Pierre-
et-Miquelon et Mayotte. Ces territoires sont
assimilés à l’extérieur en comptabilité natio-
nale. Ils ne font pas partie de l’Union euro-
péenne.
Remarque : les publications statistiques
emploient souvent l’expression « France entiè-
re » pour l’ensemble géographique compre-
nant la France métropolitaine et les dépar-
tements d’outre-mer (DOM) Guadeloupe,
Martinique, Guyane, La Réunion.

Formation en alternance (FA): la formation
en alternance est un mode de formation,
fondé sur l’alternance de périodes de travail
en entreprise et de périodes de formation
dispensées par un organisme de formation,
mise en œuvre dans le cadre d’un contrat de
travail de type particulier, elle est destinée
aux jeunes de moins de 26 ans.

Illettré : la France est l’un des rares pays où
l’on distingue deux types de situations, l’illet-
trisme et l’analphabétisme. Les personnes
dites illettrées sont celles qui ont déjà été
scolarisées en langue française mais n’ont
pas acquis une maîtrise suffisante de la com-
munication écrite (et en général des savoirs
de base : lecture, écriture, calcul) pour faire
face aux exigences de la vie sociale, culturel-
le et professionnelle.

Immeuble collectif : un immeuble collectif
est une construction qui comprend au moins
deux logements. Certains bâtiments com-
portent plusieurs cages d’escalier. Au recen-
sement, par convention, chaque cage déter-
mine un immeuble. Dans l’enquête
« Logement », l’immeuble correspond à l’en-
semble du bâtiment.

Immigré: toute personne née étrangère, dans
un pays étranger, qui vit en France, est immi-
grée. Cette population se compose pour la
plus grande partie d’étrangers mais aussi de
personnes qui ont acquis la nationalité fran-
çaise. Tout étranger n’est pas nécessairement
un immigré, et tout immigré n’est pas forcé-
ment un étranger

Inactifs : on définit conventionnellement les
inactifs comme les personnes qui ne sont ni
en emploi ni au chômage : jeunes scolaires,
étudiants, retraités, hommes et femmes au
foyer, personnes en incapacité de travailler…

Inactivité : selon le BIT, la population inac-
tive regroupe toutes les personnes qui n’ont
pas d’emploi et ne sont pas au chômage.
Une personne est en emploi au sens du BIT
si elle a travaillé ne serait-ce qu’une heure au
cours d’une semaine de référence. Une per-
sonne est au chômage au sens du BIT si elle
est sans travail, si elle est disponible pour
travailler dans les 15 jours et si elle a fait au
moins une démarche de recherche de travail
au cours des quatre dernières semaines.

Inactivité dans l’enquête « Emploi » : l’en-
quête « Emploi » a lieu chaque année en
mars, sauf les années de recensement (1975,
1982, 1990 et 1999). Elle permet de mettre
en œuvre la définition de l’inactivité au sens
du BIT et distingue trois types d’inactifs :
• les étudiants, élèves, stagiaires en forma-
tion ;
• les retraités, préretraités, et anciens indé-
pendants ;
• les autres inactifs qui ont leur domicile prin-
cipal à l’étranger ;
• les fonctionnaires et militaires étrangers en
poste en France.
Personnes morales :
• les personnes morales (françaises ou étran-
gères) pour leurs seuls établissements situés
à l’étranger, à l’exception pour les françai-
ses, des personnes morales résidentes énu-
mérées ci-après : les ambassades, missions
diplomatiques et consulats étrangers en
France ainsi que les unités d’armée étrangère
venant à séjourner en France; les organismes
internationaux de caractère inter-gouverne-
mental installés en France.

Infraction : action ou comportement inter-
dit par la loi pénale et passible de ce fait de
sanctions prévues par la loi : amende, peine
d’emprisonnement, peines complémentai-
res… On distingue trois catégories d’infrac-
tions, selon leur gravité et les peines encou-
rues : les contraventions, les délits et les
crimes. C’est le Parquet qui, en qualifiant
juridiquement les faits, détermine en premier
lieu la juridiction compétente. Celle-ci peut
ensuite procéder à une requalification des
mêmes faits, y compris en changeant la caté-
gorie à laquelle ils appartiennent. Les contra-
ventions ne sont pas comptabilisées dans la
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statistique de « l’état 4001 » présentée dans
la partie « Sécurité et tranquillité publiques ».

Langue première (dite maternelle) : langue
apprise dans son milieu familial, dès la peti-
te enfance et de façon non formelle.

Langue seconde : langue apprise dans un
second temps, après la langue première et
qui sert de langue d’apprentissage ou de sco-
larisation.

Logement : le logement est défini du point
de vue de son utilisation: c’est un local sépa-
ré et indépendant utilisé pour l’habitation.
Les habitations mobiles (caravanes, ba-
teaux…) sont exclues.
Le logement doit être :
• un local séparé ;
• un local indépendant ;
• un local utilisé pour l’habitation.
On distingue :
• le logement collectif : logement-foyer pour
personne âgées, chambre d’hôtel, pièce indé-
pendante (ayant sa propre entrée) faisant
partie d’un immeuble collectif ;
• le logement individuel: ferme,  habitation de
fortune, construction provisoire à usage d’ha-
bitation, maison individuelle, pièce indé-
pendante (ayant sa propre entrée) ne faisant
pas partie d’un immeuble collectif.
Le nombre de pièces du logement comprend
le nombre de pièces principales à usage d’ha-
bitation, c’est-à-dire :
• les pièces principales « classiques » (salon,
salle à manger, chambres…)
• les pièces annexes utilisées par le titulaire
du logement ;
• la cuisine lorsqu’elle mesure plus de 12 m2.
En sont exclues :
• les pièces à usage exclusivement profes-
sionnel (réservées complètement et en per-
manence à l’activité professionnelle d’un
membre du ménage) ;
• les entrées, couloirs, salle de bains, pende-
ries, alcôves, wc, offices, vérandas…

Logement sans confort : (définition des enquê-
tes « Logement ») le confort pris en compte
dans les enquêtes « Logement » est d’une cer-
taine manière une « norme sanitaire » réper-
toriant l’existence des équipements de base,
qu’ils soient d’hygiène ou de chauffage. La
classification la plus fine est la suivante :
• logement sans eau ;
• logement avec eau courante seulement ;
• logement avec eau et wc intérieurs, sans instal-
lations sanitaires (ni douche, ni baignoire);

• logement sans wc intérieurs mais avec des
installations sanitaires ;
• logement avec wc intérieurs et douche ou
petite baignoire, sans chauffage ou par des
appareils indépendants ;
• logement avec wc intérieurs et douche ou
petite baignoire, avec chauffage « central » ;
• logement avec wc intérieurs et grande bai-
gnoire, sans chauffage ou par des appareils
indépendants ;
• logement avec wc intérieurs et grande bai-
gnoire, avec chauffage « central ».
On entend par chauffage « central », les
chauffages mixte urbain, individuel électrique
ou par chaudière (individuelle ou collective).

Logement social : logements du secteur HLM
conventionné ou non conventionné et du
secteur social non HLM et non soumis à la
loi de 1948.
Un logement est dit du secteur HLM lorsque
son loyer suit la législation HLM. Dans la
grande majorité des cas, son propriétaire est
un organisme HLM (société anonyme, offi-
ce public, société coopérative).
Le secteur social non HLM est composé des
logements appartenant aux sociétés immobi-
lières à participation majoritaire de la Société
centrale immobilière de la Caisse des dépôts
et consignations (SCIC), aux sociétés d’éco-
nomie mixte (SEM), à l’État, aux collectivités
locales ou aux établissements publics, dont
le loyer n’est pas soumis à la législation HLM.

Logement vacant : logement sans occupant.
Certains sont disponibles pour la vente ou
la location, qu’ils soient neufs ou anciens.
D’autres sont inoccupés, ou sans affectation
définie (logements très vétustes, locaux en instan-
ce de règlement de succession, etc.), ou encore
destinés à disparaître.

Ménage : un ménage est constitué de toutes
les personnes habitant sous un même toit
quels que soient leurs liens de parenté. Il
englobe aussi les absents de longue durée
habituellement rattachés au foyer :
• les malades en sanatorium, prévention,
aérium ;
• les militaires du contingent (faisant leur ser-
vice légal) ;
• les militaires de carrière en caserne ou en
camps ;
• les enfants placés en internat ou pensionnat;
• les jeunes habitants dans des foyers d’étu-
diants ou de jeunes travailleurs ;
• les ouvriers logés dans des baraquements de
chantiers temporaires ou de travaux publics.
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Au sens statistique, il est défini comme l’en-
semble des occupants d’une résidence prin-
cipale, qu’ils aient ou non des liens de paren-
té. Un ménage peut ne comprendre qu’une
seule personne.
Remarque: les personnes vivant dans des habi-
tations mobiles (y compris les mariniers et
les sans-abri) et la population des commu-
nautés (foyers de travailleurs, maisons de
retraite, résidences universitaires, maisons de
détention…) ne font pas partie des ménages.

Ménage à bas revenus : un ménage dont le
niveau de vie est inférieur à la demi-média-
ne des niveaux de vie est considéré comme
ménage à bas revenus. Le niveau de vie d’un
ménage correspond à l’ensemble des reve-
nus déclarés par les personnes du ménage
(revenus d’activité professionnelle, retraites,
indemnités de chômage, prestations fami-
liales, minima sociaux et revenus de place-
ments financiers, avant impôts) rapporté au
nombre d’Unités de consommation com-
posant ce ménage (UC).

Nouveaux services-emplois jeunes (NS-EJ) :
les NS-EJ ont pour objectif le développement
d’activités nouvelles, ils sont destinés aux jeu-
nes de 18 à 25 ans sans emploi (y compris
en CES et CEC), aux personnes de 26 à 30
ans non indemnisables au titre du régime
général d’assurance chômage et aux handi-
capés de moins de 30 ans. Les employeurs
concernés sont les collectivités territoriales, les
établissements publics, les personnes mora-
les chargées de la gestion d’un service public,
les organismes à but non lucratif (associa-
tions…) et les groupements d’employeurs.
Les personnes recrutées dans le cadre du
dispositif NS-EJ sont rémunérées au mini-
mum au SMIC, à durée indéterminée (CDI)
ou à durée déterminée (CDD) de 60 mois.

Pauvreté monétaire : un individu (ou un
ménage) est considéré comme pauvre lors-
qu’il vit dans un ménage dont le niveau de
vie est supérieur au seuil de pauvreté. L’Insee,
comme Eurostat (Union européenne) et les
autres pays de européens, mesure la pauvre-
té monétaire de manière relative alors que
d’autres pays (comme les États-Unis ou le
Canada) ont une approche absolue. Dans
l’approche en termes relatifs, le seuil est déter-
miné par rapport à la distribution des niveaux
de vie de l’ensemble de la population. L’Insee
le fixe habituellement à 50 % du niveau de vie
médian tandis qu’Eurostat privilégie le seuil
de 60 % du niveau de vie médian.

Pôle urbain : le pôle urbain est une Unité
urbaine offrant au moins 5 000 emplois et
qui n’est pas située dans la couronne périur-
baine d’un autre pôle urbain.

Population active : la population active
regroupe la population active occupée (appe-
lée aussi « population active ayant emploi »)
et les chômeurs.
La mesure de la population active diffère
selon l’observation qui en est faite. On peut
actuellement distinguer trois approches prin-
cipales : au sens du BIT, au sens du recense-
ment de la population, au sens de la comp-
tabilité nationale.

Population active occupée : la population
active occupée regroupe l’ensemble des per-
sonnes qui ont un emploi mais sa mesure
diffère selon l’observation statistique qui en
est faite. On peut actuellement distinguer
trois approches : au sens du BIT, au sens du
recensement de la population, au sens de la
comptabilité nationale.
Remarque : les membres du clergé en activité,
les apprentis et les stagiaires rémunérés font
également partie des actifs ayant un emploi.

Résidence secondaire : une résidence secon-
daire est un logement utilisé pour les week-
ends, les loisirs ou les vacances. Les loge-
ments meublés loués (ou à louer) pour des
séjours touristiques sont également classés
en résidences secondaires.
La distinction entre logements occasionnels
et résidences secondaires est parfois diffici-
le à établir, c’est pourquoi, les deux catégo-
ries sont souvent regroupées.

Répertoire d’immeubles localisés (RIL) : le
RIL est une base de données géographiques
comprenant l’ensemble des adresses et leur
localisation géographique des communes de
10 000 habitants ou plus. Il contient les
adresses d’habitation, les communautés, et
à moyen terme les équipements urbains.
Constitué à partir d’informations issues du
recensement général de la population de
1999, ce répertoire est mis à jour à partir :
• des fiches de permis de construire ;
• du répertoire des entreprises et de leurs éta-
blissements (Sirène) ;
• des fichiers de la Poste ;
• des fichiers administratifs comportant une
adresse (que l’Insee est autorisé à utiliser).
Il est également entretenu grâce aux échanges
continus d’informations géographiques avec
les communes concernées.
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Le RIL est en relation directe avec les libellés
de voies de la base-îlots.
Ce répertoire sert de base de sondage aux
enquêtes de recensement.

Résidence principale : une résidence princi-
pale est un logement occupé de façon per-
manente et à titre principal par le ménage.
Il y a ainsi une identité entre le nombre de
résidences principales et le nombre de ména-
ges. Dans les recensements et les enquêtes
auprès de la population, les personnes sont
repérées par leur résidence principale.
L’ensemble des personnes qui habitent une
même résidence principale forme un ména-
ge ordinaire au sens statistique (même s’il
n’y a qu’une personne ou qu’elles n’ont pas
de relations de famille).

Salaire médian : salaire tel que la moitié des
salariés de la population considérée gagne
moins et l’autre moitié gagne plus. Il se dif-
férencie du salaire moyen qui est la moyenne
de l’ensemble des salaires de la population
considérée.

Salaire minimum interprofessionnelle de
croissance (SMIC) : le SMIC est le salaire
minimum légal en France. Il se réfère à l’heu-
re de travail. Il a été institué par une loi du
2 janvier 1970 et a pris la succession du
SMIG (salaire minimum interprofessionnel
garanti), crée en 1950. Le SMIC est révisé de
droit à chaque hausse d’au moins 2 % de l’in-
dice des prix (hors tabac).
Soutien à l’emploi des jeunes en entreprise
(SEJE): Le dispositif de SEJE (communément
appelé « contrat jeunes en entreprise) vise,
par le versement à l’employeur d’une aide
forfaitaire de l’État, à favoriser l’embauche,
en contrat à durée indéterminée, de jeunes
de 16 à 25 ans révolus (soit jusqu’au 26e

anniversaire) éloignés de l’emploi. L’em-
bauche peut être réalisée dans le cadre d’un
contrat à durée indéterminée (qui peut être
un CNE) ou d’un contrat de professionnali-
sation à durée indéterminée.

Stage d’accès à l’entreprise (SAE) : le SAE
répond à deux finalités :
• faire face aux difficultés de recrutement de
main-d’œuvre qualifiée, en aidant les entre-
prises à former des demandeurs d’emplois
pour pourvoir des offres d’emploi difficiles
à satisfaire ;
• prévenir le chômage de longue durée et l’ex-
clusion.
Le SAE est principalement destiné aux adul-

tes de plus de 26 ans, demandeurs d’emploi
dont les aptitudes, les compétences ou les
qualifications sont proches de celles des offres
d’emplois concernées. La mesure est desti-
née aux entreprises affiliées à l’Unedic ayant
déposé une offre d’emploi à l’ANPE et qui
s’engagent à recruter le stagiaire à l’issue de
la formation. La durée du stage est variable,
de 40 à 750 heures. Le SAE débouche sur un
CDI sans période d’essai ou sur un CDD de
6 mois minimum.

Stage d’insertion et de formation à l’em-
ploi (SIFE) :
• individuel : il s’adresse aux demandeurs
d’emploi âgés de plus de 26 ans, ayant déjà
une expérience professionnelle, et présentant
des caractéristiques permettant de diagnos-
tiquer des risques importants d’entrée dans
le chômage de longue durée. La formation
est de 40 à 430 heures. Le bénéficiaire d’un
SIFE individuel a le statut de stagiaire de la
formation professionnelle. Il est rémunéré
par l’État ou l’Assedic.
• collectif : il a pour objectif de favoriser la
réinsertion professionnelle des personnes
connaissant des difficultés d’accès à l’em-
ploi et pour lesquelles un besoin de forma-
tion est diagnostiqué. Le SIFE collectif s’a-
dresse aux demandeurs d’emploi de longue
durée, ainsi qu’à certaines catégories de per-
sonnes en difficulté. La formation est de 40
à 1 200 heures. Le bénéficiaire est rémunéré
par l’État ou l’Assedic

Surpeuplement : est considéré comme sur-
peuplé un logement qui compte moins de
pièces qu’une norme établie de façon sui-
vante : une pièce de séjour pour le ménage,
une pièce pour chaque personne de référen-
ce d’une famille, une pièce pour les person-
nes hors famille non célibataires ou les céli-
bataires de 19 ans et plus : et, pour les
célibataire de moins de 19 ans : une pièce
pour deux enfants s’ils sont du même sexe
ou ont moins de 7 ans, sinon une pièce par
enfant. Au sens de cette norme, un couple
doit disposer de deux pièces, tout comme
les ménages d’une personne. En conséquence
tous les logements d’une pièce sont consi-
dérés comme surpeuplés, quel que soit leur
nombre d’occupants.
Un logement auquel il manque une pièce est
considéré en surpeuplement modéré. S’il
manque deux pièces ou plus, il est en sur-
peuplement accentué. L’intensité du sous-
peuplement est défini de manière symétrique.
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Sous-emploi : le sous-emploi comprend les
personnes actives occupées au sens du BIT
qui remplissent l’une des conditions suivan-
tes :
• elles travaillent à temps partiel, souhaitent
travailler davantage et sont disponibles
(qu’elles recherchent effectivement un tra-
vail supplémentaire ou non) ;
• elles travaillent à temps complet, mais ont
travaillé moins que d’habitude pendant une
semaine de référence en raison de chômage
partiel, ralentissement des affaires, réduc-
tion saisonnière d’activité ou mauvais temps.
Le sous-emploi se mesure à l’aide de l’en-
quête « Emploi ».

Statut d’emploi : la notion de statut ne s’ap-
plique qu’à la population active ayant un
emploi. Elle permet, pour l’ensemble des
actifs ayant un emploi, de distinguer de
manière systématique les personnes à leur
compte des salariés et au sein de ceux-ci,
ceux qui travaillent respectivement dans les
secteurs privé, public ou semi-public :
• Salariés : salariés du secteur privé ; salariés
de la fonction publique (État, collectivités
locales, fonction publique hospitalière); sala-
riés des entreprises publiques ou nationale
et de la sécurité sociale.
• Non-salariés : indépendants sans salarié ;
employeurs ; aides familiaux.

Taux d’activité : le taux d’activité est le rap-
port entre le nombre d’actifs (actifs occupés
et chômeurs) et la population totale cor-
respondante.

Taux de chômage : le taux de chômage est
le pourcentage de chômeurs dans la popu-
lation active (actifs occupés + chômeurs).
On peut calculer un taux de chômage par
âge en mettant en rapport les chômeurs
d’une classe d’âge avec les actifs de cette
classe d’âge. De la même manière se calcu-
lent des taux de chômage par sexe, par PCS,
par région, par nationalité, par niveau de
diplôme…
Remarque : le taux de chômage diffère de la
part de chômage qui, elle mesure la propor-
tion de chômeurs dans la population totale.

Taux de criminalité : le taux de criminalité
est le rapport entre le nombre de crimes et
délits constatés par les services de police et de
gendarmerie et la population considérée.

Taux d’emploi : est la proportion de per-
sonnes disposant d’un emploi parmi celles

en âge de travailler (15 à 64 ans). Le taux
d’emploi reflète la capacité d’une économie
à utiliser ses ressources en main-d’œuvre.

Trajet d’accès à l’emploi (TRACE) : le
TRACE vise à proposer aux jeunes les plus
en difficulté un parcours d’insertion indivi-
dualisé. L’objectif prioritaire de ce program-
me est l’accès des jeunes à un emploi dura-
ble: permettre un accompagnement renforcé
et personnalisé d’un jeune, pouvant aller jus-
qu’à 24 mois, en traitant les obstacles liés à
son insertion et devant lui permettre d’accé-
der à un emploi durable. Sont concernés les
jeunes les plus éloignés de l’emploi, ceux qui
sont sortis du système scolaire sans diplôme
ni qualification professionnelle et/ou qui pré-
sentent des handicaps sociaux, personnels
ou familiaux à l’insertion professionnelle.

Unités de consommation (UC) : pour com-
parer les ressources de ménages de tailles dif-
férentes, on utilise souvent des échelles
d’Unité de consommation (UC). Celles-ci
affectent à chaque individu du ménage un
poids, en pratique inférieur ou égal à 1, déter-
miné par la place de l’individu au sein du
ménage et son âge. La somme des poids des
individus du ménage est appelée « nombre
d’UC ». Le revenu par UC est obtenu en divi-
sant le revenu du ménage par le nombre
d’UC. Il est souvent utilisé comme un indi-
cateur de niveau de vie ; en particulier, il sert
à définir les seuils de pauvreté.
Différentes échelles d’UC sont utilisées.
Aujourd’hui l’Insee privilégie la nouvelle échel-
le de l’OCDE et d’Eurostat. Son mode de cal-
cul est le suivant: la personne de référence comp-
te pour 1 UC, chaque adulte supplémentaire
pour 0,5 UC (on entend par adulte toute per-
sonne de 14 ans ou plus) et enfin chaque enfant
pour 0,3 UC.

Unité urbaine : l’Unité urbaine est une com-
mune ou un ensemble de communes qui
comporte sur son territoire une zone bâtie
d’au moins 2000 habitants où aucune habi-
tation n’est séparée de la plus proche de plus
de 200 mètres. En outre, chaque commune
concernée possède plus de la moitié de sa
population dans cette zone bâtie.
Si l’Unité urbaine s’étend sur plusieurs com-
munes, l’ensemble de ces communes forme
une agglomération multicommunale ou
agglomération urbaine. Si l’Unité urbaine
s’étend sur une seule commune, elle est
dénommée ville isolée.
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Ville : les villes et agglomérations urbaines
désignées aussi sous le terme unique d’Unité
urbaine, dont la délimitation est fondée sur
le seul critère de continuité de l’habitat, peu-
vent être constituées :
• de deux ou plusieurs communes, c’est-à-
dire d’une ville-centre et de sa banlieue (excep-
tionnellement de plusieurs villes-centres), sur
le territoire desquelles une zone agglomérée
contient plus de 2 000 habitants ; une telle
Unité urbaine porte alors le nom d’agglo-
mération multicommunale ;
• d’une seule commune dont la population
agglomérée compte au moins 2 000 habi-
tants ; une telle commune est dite ville iso-
lée ou plus communément ville.
Une première délimitation des villes et agglo-
mérations urbaines a été réalisée à l’occa-
sion du recensement de 1954. De nouvelles
Unités urbaines ont été constituées lors des
recensements de 1962, 1968, 1975, 1982,
1990 et 1999.

Ville-centre : une ville-centre d’Unité urbai-
ne multicommunale (ou d’agglomération
multicommunale) est définie comme suit. Si
une commune abrite plus de 50 % de la
population de l’Unité urbaine, elle est seule
ville-centre. Sinon, toutes les communes qui
ont une population supérieure à 50 % de la
commune la plus peuplée, ainsi que cette
dernière, sont villes-centres. Les communes
urbaines qui ne sont pas villes-centres cons-
tituent la banlieue de l’agglomération mul-
ticommunale.

Zonage en aires urbaines (ZAU) : le ZAU
décline le territoire en quatre catégories. La
première représente l’espace à dominante
rurale qui comprend à la fois des petites uni-
tés et des communes rurales. Les trois autres
constituent l’espace à dominante urbaine :
ce sont les pôles urbains, les couronnes périur-
baines et les communes multipolarisées.

Zone d’éducation prioritaire (ZEP) : il s’a-
git des zones où l’action éducative est ren-
forcée afin de lutter contre l’échec scolaire.

Zone d’emploi : une zone d’emploi est un
espace géographique à l’intérieur duquel la
plupart des actifs résident et travaillent.
Effectué conjointement par l’Insee et les ser-
vices statistiques du ministère du Travail, le
découpage en zones d’emploi constitue une
partition du territoire adaptée aux études
locales sur l’emploi et son environnement.
Les déplacements domicile-travail consti-

tuent la variable de base pour la détermina-
tion de ce zonage. Le découpage respecte
nécessairement les limites régionales, et le
plus souvent les limites cantonales (et donc
a fortiori départementales) Il était recom-
mandé de ne pas créer de zones réunissant
moins de 25000 actifs. Défini pour la France
métropolitaine, il comporte actuellement
348 zones.

Zone de peuplement industriel ou urbain
(ZPIU) : si le concept des Unités urbaines
repose uniquement sur le critère de conti-
nuité de l’habitat, la délimitation des ZPIU
répond à un concept plus extensif qui tient
compte en outre du niveau des migrations
quotidiennes domicile-travail, de l’impor-
tance de commerciaux et administratif

Zone franche urbaine (ZFU) : Les ZFU sont
des quartiers de plus de 10 000 habitants,
particulièrement défavorisés au regard des
critères pris en compte pour la détermina-
tion des ZRU. Une première liste de 44 ZFU
est annexée à la loi du 14 novembre 1996
relative à la mise en oeuvre du pacte de relan-
ce pour la ville. La loi du 1er août 2003 d’o-
rientation et de programmation pour la ville
en a institué 41 nouvelles à compter de 2004,
en fin 15 ZFU supplémentaires sont définies
par la loi « égalité des chances » du 31 mars
2006. Leur délimitation est opérée par déc-
ret en Conseil d’État, en tenant compte des
éléments de nature à faciliter l’implantation
d’entreprises ou le développement d’activi-
tés économiques. L’objectifs des pouvoirs
publics dans la délimitation de ces territoires
est de favoriser l’implantation d’entreprises
et développer l’emploi dans ces quartiers.
Pour cela les entreprises implantées bénéfi-
cient d’un dispositif complet d’exonérations
de charge fiscales et sociales durant 5 ans.

Zone urbaine sensible (ZUS) : les ZUS sont
des territoires infra-urbains retenus par les
pouvoirs publics pour être la cible prioritai-
re de la politique de la ville, La loi du
14 novembre 1996 de mise en œuvre du
Pacte de relance de la politique de la ville les
définit comme « caractérisées par la présen-
ce de grands ensembles ou de quartiers d’ha-
bitat dégradé et par un déséquilibre accentué
entre l’habitat et l’emploi ». Elles compren-
nent les ZRU et les ZFU. Les ZUS sont au
nombre de 751.

Zone de redynamisation urbaine (ZRU): les
ZRU constituent un sous-ensemble des ZUS.
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Elles ont été choisies parmi les ZUS confron-
tées à des difficultés particulières, appréciées
en fonction de leur situation dans l’agglo-
mération, de leurs caractéristiques écono-
miques et commerciales et d’un indice syn-
thétique. tenant compte du nombre
d’habitants du quartier, du taux de chôma-
ge, de la proportion de jeunes de moins de
vingt-cinq ans, de la proportion des person-
nes sorties du système scolaire sans diplôme

et du potentiel fiscal des communes inté-
ressées.
Créées par la loi du 14 novembre 1996,
les ZRU sont au nombre de 416. La créa-
tion des ZRU répond aux mêmes objectifs
que celle des ZFU : favoriser l’implanta-
tion des entreprises et la création d’em-
plois sur ces territoires en accordant des
exonérations fiscales spécifiques sur une
durée de cinq ans.                                 ■
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Les représentants du Parlement

Sénat
M. Pierre ANDRÉ (sénateur de l’Aisne, maire de St-Quentin), représentant titulaire ;

Mme Valérie LÉTARD (sénateur du Nord), représentante suppléante.

Assemblée nationale
M. Georges MOTHRON (député-maire d’Argenteuil), représentant titulaire ;

M. Jean-Yves LE BOUILLONEC (député-maire de Cachan), représentant suppléant.

Les représentants des collectivités locales

Associations des maires de France (AMF)
M. François REBSAMEN (maire de Dijon), représentant titulaire ;

M. Pierre CARDO (député-maire de Chanteloup-les-Vignes), représentant suppléant.

Association des communautés de France (ADCF)
M. Joseph SPIEGEL (président de la Communauté d’agglomération Mulhouse Sud), représentant titulaire ;
M. Olivier CARRÉ (vice-président de la Communauté d’agglomération d’Orléans), représentant suppléant.

Association des régions de France (ARF)
M. Sébastien PIETRASANTA (conseiller régional d’Île-de-France), représentant titulaire ;

Mme Naïma CHARAI (conseillère régionale d’Aquitaine), représentante suppléante.

Association des départements de France (ADF)
La désignation des représentants de l’ADF est en cours.

Conseil national des villes (CNV)
M. François PUPPONI (maire de Sarcelles), représentant titulaire ;

Mme Catherine GINER (directrice de la Politique de la ville - EIFFAGE Construction), représentante suppléante.

Les personnalités qualifiées

Mme Fabienne BEJANIN (médecin CHS d’Aubervilliers) ;
Mme Damarys MAA (présidente de la Fédération initiatives des femmes africaines de France et d’Europe) ;

Mme Maguy NASS (principale de Collège à Woippy) ;
Mme Nicole L’HERNAULT (directrice générale Habitat Marseille-Provence) ;

M. Jacques MURA (président Fédération nationale des associations d’entrepreneurs des ZUS).
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